
LE DEUTËRONOME

1« Ce nom est grec, comme ceux des trois premiers livres du Pentateuque*
La Vulgate nous Ta transmis ^ après l'avoir elle-même emprunté aux Septante :

AsuTcpovofjL'.ov, de oeurepoç w[loç, seconde loi, c'est-à-dire loi réitérée. Au reste, il

ne fait que traduire l'ancien titre iui( Miëneh hattôrah ^, qu'avait probablement
suggéré le texte même du livre : Miëneh hattôrah hazzôt ^. Le nom le plus
souvent employé par les Juifs consiste dans les premiers mots du texte hébreu :

'Elleh hadd^bârim ^; ou, par abréviation : D'hârim. Les rabbins se servent en-
core de cet autre titre : Sefer tokahôt, Livre des reproches.

2° Le contenu et la division. — Le Deutéronome se compose de deux espèces
très distinctes de documents. 11 nous présente en premier lieu ^ les trois discours
adressés aux Hébreux par Moïse dans les steppes de Moab, vers la fin de la

quarantième année qui s'était écoulée depuis la sortie d'Egypte "^; en second
lieu^, une conclusion historique, qui relate les dernières actions et les dernières
paroles du libérateur et du médiateur d'Israël.

Les discours forment la partie principale, et, pour ainsi dire, le corps du livre,

qui est par là-même divisé en trois parties.

Le premier discours (i, 1-iv, 40), précédé d'un court prologue (i, 1-5), sert

d'introduction aux deux autres. C'est, d'une part, un magnifique sommaire de
tout ce que Dieu avait accompli en faveur des Hébreux depuis l'institution de
l'alliance au pied du Sinaï; d'autre part, une exhortation pressante à l'obéis-

sance et à la fidélité.

Le second discours (v, i-xxvi, 19) est le plus long et le plus important des
trois. Il promulgue de nouveau, en termes très solennels, la loi théocratique,
tout en mêlant encore aux détails législatifs de fréquentes exhortations à l'obéis-

sance.

Le troisième discours (xxvii, 1-xxx, 20), très expressif dans sa brièveté, se
rapporte soit à la cérémonie future du renouvellement de l'alliance '^ dont il

trace les rites, soit aux récompenses ou aux peines qui devaient servir de
sanction à la loi.

Le Deutéronome ne contient pas une simple récapitulation des parties légis-

latives de TExode, du Lévitique et des Nombres; souvent il abrège et condense,
se contentant de renvoyer d'une manière tacite à tels ou tels traits connus de
tous; souvent même il omet entièrement certaines catégories de lois, par exemple

* Voyez la p. 15.

2 Deuteronomium.
3 a Eépétition de la loi. »

* Deut. xvu, 18. Dans la Vulg. : « Deuterono-
mium legis hujus. »

^1,1. Vulg. : (T Hœc sunt verba. »
^ Chap. i-xxx.
^ Cf. I, 1-5.

^ Chap. XXXI -XXXIV.
^ Cf. Jos. vm, 30-35.
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celles qui concernent les prêtres et les lévites, le sanctuaire, etc. ; souvent aussi

il ajoute, ou en fait d'histoire, ou en fait de législation, des données complète-

ment neuves ^
3*^ Caractère distinctif du Deutéronome. — Ce livre possède , comme on Ta

dit très justement, « une physionomie à part « entre toutes les autres portions

du Pentateuque. Sous le rapport de la forme, le genre adopté n'est pas le même :

ici, presque uniquement des discours, au lieu des récits historiques ou des séries

de lois que nous trouvons ailleurs; ici, un style majestueux, élevé comme celui

des prophètes, coulant à pleins bords, au lieu de la prose très sobre du narra-

teur. Sous le rapport du fond : l'association constante de l'exhortation, — tour

à tour tendre et paternelle, grave et menaçante, toujours pressante et vive, —
à la répétition des lois; les divins décrets, qui avaient été proposés jusque-là

d'une manière officielle, sont maintenant commentés par la voix d'un sage pré-

dicateur, d'un ami expérimenté, d'un père aimant.

Et cette différence est toute naturelle. Moïse va bientôt mourir, et les Hé-
breux sont au seuil de la Terre promise. Trente -huit années se sont écoulées

depuis la conclusion de l'alliance auprès du Sinaï, et ceux qui avaient été té-

moins de ce grand fait ont disparu pour la plupart; les survivants étaient trop

jeunes alors pour avoir parfaitement compris la portée d'un tel acte. Or la loi

et son accomplissement étaient toutes choses pour la nation théocratique : voilà

pourquoi Dieu inspira à son serviteur la pensée de présenter en bloc aux Israé-

lites la collection de leurs devoirs, l'ensemble du code sacré. Mais il était na-

turel que Moïse prît, pour cette promulgation nouvelle, un ton spécial, sérieux

et cordial tout ensemble, simple et sublime, capable de produire une impression

permanente^.

Le Deutéronome est donc, parmi les livres du Pentateuque, ce qu'est l'évan-

gile selon saint Jean comparé aux trois premiers. Il a exercé une influence

énorme, digne de Moïse: aussi est-il très fréquemment cité par les prophètes

(spécialement par Jérémie, qui s'en approprie les pensées et les expressions),

et par divers écrivains du Nouveau Testament.
4° Vauthenticité de ce beau livre est démontrée : 1° par les paroles de Notre-

Seigneur Jésus -Christ lui-même et de ses apôtres, qui en attribuent très clai-

rement la composition à Moïse ^; 2° par la tradition unanime des anciens Juifs

et des chrétiens; 3° par les preuves intrinsèques; notamment: par la couleur

locale des moindres traits; par la personnalité de Moïse, — son esprit, son

cœur, — gravée à chaque ligne; par la parfaite symétrie de l'ensemble, qui

exclut la rapsodie dont parlent les interprètes rationalistes ^. Quant à la con-

clusion historique (xxxi-xxxiv), Moïse put en écrire lui-même la plus grande

partie; Josué ou quelque autre personnage ajouta le dernier chapitre, qui raconte

la mort du héros.

5« Commentaires. — Rien de récent à signaler parmi les œuvres catholiques.

Les Quœstiones de Théodoret abondent, ici comme pour le reste du Pentateuque,

en suggestions heureuses. Interprètes modernes : Bonfrère, Cornélius a Lapide,

Cornélius Jansenius, Calmet.

^ Le commentaire notera les plus intéressantes.

Les rationalistes traitent sans raison ces variantes

comme des contradictions.

2 Une étude de ce livre en vue de la prédica-

tion pourrait être très fructueuse : la morale ne

saurait être mieux prêchée.

3 Comp. Mattli. xix, 7-8, et Deut. xxiv, 7;

Act. m, 22; VII, 37, et Deut. xvii, 15.

^ Voyez Vigoureux, les Livres saints et la cri-

tique rationaliste, t. III, pp. 17-25.
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CHAPITRE I

1. Voici les paroles que Moïse adressa

à tout Israël au deçà du Jourdain, dans

la plaine du désert, vis-à-vis de la

mer Kouge, entre Pharan et Thophel,

Laban et Haseroth, où il y a beaucoup
d'or.

2. Il y avait onze journées âe chemin
depuis l'Horeb jusqu'à Cadèsbarné

,
par

la montagne de Séir.

3. En la quarantième année depuis la

sortie d'Egypte, le premier jour du on-

zième mois , Moïse dit aux enfants d'Is-

raël tout ce que le Seigneur lui avait

ordonné de leur dire
;

4. après la défaite de Séhon, roi des

Amorrhéens, qui habitait à Hésébon, et

1. Hœc sunt verba, quse locutus est

Moyses ad omnem Israël, trans Jorda-

nem, in solitudine campestri, contra

mare Rubrum, inter Pharan et Thophel,

et Laban et Haseroth, ubi auri est plu-

rimum
,

2. undecim diebus de Horeb per viam
montis Seir usque ad Cadesbarne.

S.Quadragesimo anno, undecimo mense,
prima die mensis, locutus est Moyses ad
hlios Israël omnia quse prseceperat illi

Dominus ut diceret eis
;

4. postquam percussit Sehon, regem
Amorrhseorum

,
qui habitabat in Hese-

PROLOGTJB. I, 1-5.

C'est une sorte de long titre, plein de solen-

nité ; il fournit quelques indications relatives

au lieu et à l'époque où furent prononcés les

trois discours qui forment le fond du Deutéro-

nome.
Chap. I. — 1-2. Formule de transition, qui

rattache ce livre aux pz'écédents. En effet, elle

nous présente les discours de Moïse comme vja.

résumé de toutes ses ce paroles » antérieures ihœc
sunt verha), c.-ù-d. de toutes les communications
qu'il avait faites aux Israélites à partir du Sinaï,

en son nom personnel ou de la part de Dieu. Cela

ressort très nettement des détails géographiques

qui suivent, car ils désignent en abrégé toutes

les localités habitées ou traversées naguère par les

Hébreux. L'énumération a lieu en remontant la

suite des stations et des années, à partir des

steppes de Moab (trans Jordanem), où le peuple

théocratique était alors campé (cf. vers. 5), jus-

qu'au Sinaï. — In solitudine campestri. Hébr. :

dans le désert, dans V'Arabah. La première

expression, plus générale, représente toute l'A-

rabie Pétrés; sur la seconde, voyez la note de

Num. XX, 4. — Contra mare Rubrum. Hébr. :

eu face de Suf; abréviation probable de yâm

Suf, mer des Roseaux, ou mer Rouge. Selon

beaucoup d'interprètes modernes, il s'agirait de

la passe Es-Safah, mentionnée à propos de

Num. XÂXrv, 4. — Inter Pharan et Thophel :

le désert de Pharan (N"um. x, 12) et la moderne
Tofileh, ville assez importante, située au sud-est

de la mer Morte, dans la partie septentrionale

de l'ancienne Idumée. — On identifie habituelle-

ment Laban à la station de Lebna ( Num. xxxni,

21); sur Haseroth, voyez la note de Num. xi, 35.

— JJhi auri plurimum. Di-Zahab de l'hébreu

est encore un nom de lieu, qui n'est mentionné

nulle part ailleurs; peut-être le Dahab situé à

l'est du Sinaï, sur les bords du golfe Élanitique

(Atl. géogr., pi. v).— Undecim diebus de Horeb...

La distance est fixée d'une manière très exacte
,

comme l'ont reconnu les voyageurs. La ville de

Cadesbarne est citée comme le point le plus rap-

proché de la Terre promise, dont elle formait

la limite méridionale (cf. Num. xxxiv, 4).— Sur
la différence qui existe entre VHoreb et le Sinaï,

voyez Ex. in , et la note ; le premier de ces deux
noms est employé de préférence dans le Deuté-

ronome.
3-5. Les circonstances de temps et de lieu;

nature des discours de Moïse. — Quadragesimo
anno... Date très précise, suivie (vers. 4-5») d'une
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bon, et Og, regem Basan, qui mansit

in Astarotli et in Edrai,

5. trans Jordanem, in terra Moab.
Cœpitque Moyses explanare legem, et

dicere :

6. Dominus Deus noster locutus est

ad nos in Horeb , dicens : Suffîcit vobis

quod in hoc monte mansistis
;

7. revertimini , et venite ad montera
Amorrhœorum, et ad cetera quse ei

proxima sunt campestria atque montana
et humiliora loca contra meridiem, et

juxta littiis maris, terram Chananseo-
rum, et Libani usque ad flumen magnum
Euphraten.

8. En, inqiiit, tradidi vobis; ingre-

dimini et possidete eam, super qua ju-

ravit Dominus patribus vestris, Abra-
ham , Isaac , et Jacob ,

ut daret illam

eis, et semini eorum post eos.

9. Dixique vobis illo in tempore :

10. Non possum solus sustinere vos,

quia Dominus Deus vester multiplicavit

vos , et estis hodie sicut stellaî cseli
,
plu-

rimi.

11. (Dominus, Deus patrum vestro-

rum, addat ad hune numerum multa
millia, et benedicat vobis sicut locutus

est.)

d'Og, roi de Basan, qui demeurait à
Astaroth et à Édraï,

5. les Israélites étant au deçà du Jour-
dain, dans le pays de Moab. Et il com-
mença à leur expliquer la loi, et à leur

dire :

6. Le Seigneur notre Dieu nous parla
sur l'Horeb, et il nous dit : Vous êtes

assez restés près de cette montagne
;

7. mettez -vous en chemin, et venez
vers la montagne des Amorrhéens, et

dans tous les lieux voisins : dans les

campagnes, les montagnes et les val-

lées vers le midi et le long de la côte

de la mer
;
passez dans le pays des Cha-

nanéens et du Liban, jusqu'au grand
fleuve de l'Euphrate.

8. Voilà, dit -il, que je vous ai livi-é

ce pays : entrez -y et mettez -vous en
possession de la terre que le Seigneur
avait promis avec serment de donner à
vos pères, Abraham, Isaac et Jacob, et

à leur postérité après eux.

9. Et moi en ce même temps je vous
dis :

10. Je ne puis seul vous porter, parce

que le Seigneur votre Dieu vous a telle-

ment multipliés, que vous êtes aujour-

d'hui comme les étoiles du ciel.

11. (Que le Seigneur, le Dieu de vos

pères, ajoute encore à ce nombre plu-

sieurs milliers, et qu'il vous bénisse se-

lon qu'il l'a promis.)

date plus générale (postquam 2^(^'''cussit...X qui

dépeint néanmoins fort bien la situation dans

laquelle se troiwaicnt les Israélites. — Locutus...

quce prceceperat... Moïse parla donc en vertu

d'une inspiration spéciale. — Sur Astaroth et

Edrai, voyez Gen. xiv, 5; Nuiii. xxi, 33, et les

commentaires. — Cœpit... exjÂanare. Hébr. : lié'er,

d'une racine qui signifie graver.

PREMIER DISCOURS

servant d'introduction. 1,6 — lY, 43.

§ I. — Résumé de l'histoire du peuple de Dieu
depuis l'alliance du Sinaï. I, 6 — III, 29.

Exorde tout naturel. Moïse se propose de ré-

capituler les principales prescriptions de la loi

et d'exhorter les Israélites à une parfaite obéis-

sance : il ne pouvait mieux préparer ce double

thème qu'en rappelant au souvenir du peuple

soit les bontés, soit les sévérités du Dieu légis-

lateur.

10 Près de l'Horeb. I, 6-18.

6-8. Le Seigneur ordonne aux Hébreux de

quitter la région du Sinaï et de s'avancer vers

la Terre pi'omise. — Suffi,cit... quod... La période

de l'organisation religieuse (Ex. xix-xl; Lev.

i-xxvn) et militaire (Num. i-x, 10) d'Israël

avait pris fin. La nation n'avait plus qu'à mar-

cher vers ses glorieuses destinées.— Ad montem
Amorrhceorum : le district montagneux du Négcb,

au nord de Cadès, habité par les Amorrhéens
(note du vers. 44, et Atl. gèogr., pi. v et vu).

C'était la limite méridionale de la Terre sainte ;

les trois autres limites sont également citées en

termes généraux : la Méditerranée à l'ouest, le

Liban au nord , l'Euphrate à l'est. Quant aux mots
cetera quce proxiraa... , ils contiennent une des-

cription rapide de la Palestine : campestria (hébr.:

Varatah) , ici la vallée px'ofonde du Jourdain

entre la mer Morte et le lac de Tibériade ; mon-
tana, les montagnes de Judée, d'Éphraïm et de

Galilée , formant l'arête centrale du pays ; humi-

liora loca (hébr.: la 8'fclah, dépression), c.-à-d.

la plaine basse et fertile qui s'étend sur les bords

de la Méditerranée entre Gaza et le Carmel iAtl.

géogr., pi. vu).

9-15. Moïse, de concert avec le peuple, se

choisit des coadjuteurs. — Dixi vobis... : sur le

conseil de Jéthro, Cf. xviir, 13 et ss. — Estis...

sicut stellce ccbU. La promesse du Seigneur à Abra-

ham , Gen. XV, 5 , s'était réalisée pleinement. Le

souhait du vers. 11 (addat... multa millia) est

délicatement inséré pour expliquer la plainte de

l'orateur {non possum solus...) : Moïse se réjouit
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12. Je ne puis porter seul le poids de
vos affaires et de vos différends.

13. Choisissez d'entre vous des hommes
sages et habiles, qui soient d'une vie

exemplaire et d'une probité reconnue
parmi vos tribus, afin que je les éta-

blisse pour être vos juges et vos chefs,

14. Vous me répondîtes alors : C'est

une excellente chose que vous voulez

faire.

15. Et je pris dans vos tribus des
hommes sages et nobles, et je les établis

pour être vos princes, vos tribuns, vos
chefs de cent hommes, de cinquante et

de dix, pour vous instruire de toutes

choses.

16. Je leur donnai cet avis en même
temps, et je leur dis : Écoutez ceux qui
viendront à vous, citoyens ou étrangers,

et jugez -les selon la justice.

17. Vous ne mettrez aucune différence

entre les personnes ; vous écouterez le

petit comme le grand, et vous n'aurez

aucun égard à la condition de qui que
ce soit, parce que le jugement appar-
tient à Dieu. Si vous trouvez quelque
chose de plus difficile, vous me le rap-

porterez, et je l'écouterai.

18. Et je vous ordonnai alors tout ce
que vous deviez faire.

19. Aj'ant quitté l'Horeb, nous pas-
sâmes par ce grand et effroyable désert

que vous avez vu, par le chemin qui
conduit à la montagne des Amorrhéens,
selon que le Seigneur notre Dieu nous
l'avait commandé. Et étant venus à
Cadèsbarné,

20. je vous dis : Vous voilà arrivés

vers la montagne des Amorrhéens, que
le Seigneur notre Dieu doit nous don-
ner.

21. Considérez la terre que le Sei-

gneur votre Dieu vous donne
; montez -y,

et rendez-vous-en maîtres , selon que le

Seigneur notre Dieu l'a promise à vos
pères ; ne craignez point, et que rien ne
vous étonne.

12. Non valeo solus negotia vestra

sustinere, et pondus ac jurgia;

13. date ex vobis viros f.-apientes et

gnaros, et quorum conversatio sit pro-

bata in tribubus vestris, ut ponam eos

vobis principes.

14. Tune respondistis mihi : Bona res

est, quam vis facere.

15. Tulique de tribubus vestris viros

sapientes et nobiles, et constitui eos

principes, tribunos, et centuriones, et

quinquagenarios ac decanos, qui doce-
rent vos singula.

16. Prsecepique eis, dicens : Audite
illos, et quod justum est judicate, sive

civis sit ille, sive peregrinus.

17. Nulla erit distantia personarum
;

ita parvum audietis ut magnum, nec
accipietis cujusquam personam

;
quia

Dei judicium est. Quod si difficile vobis

visum aliquid fuerit, referte ad me, et

ego audiam.

18. Praecepique omnia quse facere de-

beretis.

19. Profecti autem de Horeb, trans-

ivimus per eremum terribilem et maxi-
mam, quam vidistis, per viam montis
Amorrhaei , sicut praeceperat Dominus
Deus noster nobis. Cumque venissemus
in Cadesbarne,

20. dixi vobis : Venistis ad montem
Amorrhœi, quem Dominus Deus noster

daturus est nobis.

21. Vide terram quam Dominus Deus
tuus dat tibi; ascende et posside eam,
sicut locutus est Dominus Deus noster

patribus tuis ; noli timere, nec quidquam
paveas.

le premier de la force de sa nation; mais plus
Israël est nombreux, moins il est possible à un
seul bomme de le conduire. — Tulique. . prin-
cipes , tribunos... On a calculé que ces auxiliaires

étaient au nombre d'environ 78 600.

16-18. Instructions de Moïse à ses coadjuteurs.
— Il leur recommande surtout l'équité (quod
justum est...}, l'impartialité (sive civis...). Il se

réserve la solution des cas difiSciles (gwod si diffi-

cile...).

2° A Cadèsbarné. I, 19-46.

19. Du Sinaï à Cadèsbarné. —• Per eremum ter-

ribilem... La péninsule sinaïtique dans sa plus

grande partie. Cf. Num. x, 11-xin, 1, et VAtl.

géogr., pi. v.

20-25. Envoi d'explorateurs dans le pays de

Chanaan. Cf. Num. xin, 2-28. — Bixi vobis.

Ces paroles encourageantes des vers. 20 et 21

n'ont pas été citées dans le premier récit. —
Accessistis (vers. 22)... Voyez le commentaire de

Num. XIII, 2. Actuellement, ainsi qu'il convenait

à son but, Moïse appuie sur les circonstances

qui aggravaient la responsabilité du peuple :

Israël, après avoir demandé spontanément l'en-
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22. Et accessistis ad me omnes, atqne

dixistis : ^littamus viros qui considèrent

terram, et renuntient per quod iter de-

beamus ascendere, et ad quas pergcre

civitates.

23. Cumque mihi sermo placuisset,

misi ex vobis duodecim viros, singulos

de tribubus suis,

24. qui cum perrexissent , et ascendis-

sent in montana, venerunt usque ad val-

lem Botri ; et considerata teiTa
,

25. sumentes de fructibus ejus, ut

ostenderent ubertatem, attulerunt ad

nos, atque dixerunt : Bona est terra,

quam Dominus Deus noster daturus est

nobis.

26. Et noluistis ascendere ; sed, incre-

duli ad sermonem Domini Dei nostri
,

27. murmurastis in tabernaculis ve-

stris, atque dixistis : Odit nos Dominus,
et idcirco eduxit nos de terra ^gypti,
ut traderet nos in manu Amorrliœi,

atque deleret.

28. Quo ascendemus? Nuntii terrue-

runt cor nostrum, dicentes : Maxima
multitudo est, et nobis statura procerior;

urbos magnse, et ad cselum usque mu-
nitas ; filios Enacim vidimus ibi.

29. Et dixi vobis : Nolite metuere, nec

timeatis eos.

30. Dominus Deus, qui ductor est

vester, pro vobis ipse pugnabit, sicut

fecit in ^gypto cunctis videntibus.

31. Et in solitudine (ipse vidisti)

portavit te Dominus Deus tuus, ut solet

homo gestare parvulum fîlium suum,
in omni via per quam ambulastis, donec

veniretis ad locum istum.

22. Alors vous vîntes tous me trou-

ver, et vous me dîtes : Envoyons des
hommes qui explorent le pays, et qui
nous marquent le cliemin par où nous
devons entrer, et les villes où nous de-

vons aller.

23. Ayant approuvé cet avis, j'en-

V03^ai douze hommes d'entre vous , un
de chaque tribu

,

24. qui, s'étant mis en route, et ayant
passé les montagnes , vinrent jusqu'à la

vallée de la Grappe de raisin ; et , après

avoir exploré le pays,

25. ils prirent des fruits qu'il produit,

pour nous faire voir combien il était

fertile ; et nous les ayant apportés
, ils

nous dirent : La terre que le Seigneur

notre Dieu veut nous donner est très

bonne.

26. Mais vous ne voulûtes point y al-

ler; et étant incrédules à la parole du
Seigneur notre Dieu,

27. vous murmurâtes dans vos tentes,

en disant : Le Seigneur nous hait, et il

nous a fait sortir de l'Egypte pour nous
livrer entre les mains des Amorrhéens,
et pour nous exterminer.

28. Où monterons -nous? Ceux que
nous avons envoyés nous ont jeté l'épou-

vante dans le coeur, en nous disant :

Ce pa5''s est extrêmement peuplé; les

hommes y sont d'une taille beaucoup plus

haute que nous ; leurs villes sont grandes

et fortifiées de murs qui vont jusqu'au

ciel ; nçus avons vu là des gens de la

race d'Enac.

29. Et je vous dis alors : N'ayez pas

peur, et ne les craignez point.

30. Le Seigneur votre Dieu, qui est

votre guide, combattra lui-même pour

vous, ainsi qu'il a fait en Egypte à la

vue de tous les peuples.

31. Et vous avez vu vous-mêmes dans

ce désert que le Seigneur votre Dieu
vous a portés dans tout le chemin par

où vous avez passé, comme un homme
a coutume de porter son petit enfant

entre ses bras, jusqu'à ce que vous soyez

arrivés en ce lieu.

vol des explorateurs , se laissa ensuite décourager

par eux.

26-33. Le manque de foi. Cf. Nnm. xiii, 29-

XIV, 10. — Noluistis... La génération coupable de

cet acte d'Incrédulité était entièrement éteinte

(cf. vers. 34-35); les reproches ne s'adressent h

l'auditoire actuel qu'en tant qu'il formait avec

elle une seule et même personne morale. Figure

ora4;oire très frcc^ucute. — Odit nos,», iâcirco..,^

Trait nouveau, plein d'ingratitude.— Terruerunt

(vers. 28)... Hébr.: ils ont fait couler notre cœur ;

c.-à-d. ils lui ont enlevé toute fermeté. — Les

traits w?-6es... ad cœlum usque munitce, et dixi

vobis... n'avaient pas été mentionnés au livre des

Nombres. — Portavit te... id solet homo... Lo-

cution très expressive ,
pour dépeindre la conduite

si aimante du iSeigneur envers son peuple. Cf.

Num. xi„ 12.
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32. Mais tout ce que je vous dis alors

ne put vous engager à croire au Sei-

gneur votre Dieu,

33. qui a marché devant vous le long

du chemin, qui vous a marqué le lieu où
vous deviez dresser vos tentes

,
qui vous

a montré le chemin, la nuit par la co-

lonne de feu, et le jour par la colonne

de nuée.

34. Le Seigneur, ayant donc entendu
vos murmures, s'irrita et dit avec ser-

ment :

35. Nul des hommes de cette race

criminelle ne verra l'excellente terre

que j'avais juré de donner un jour à

vos pères
;

36. excepté Caleb, fils de Jéphoné.

Car celui-là la verra, et je lui donnerai,

à lui et il ses enfants, la terre où il a

marché, parce qu'il a suivi le Seigneur.

37. Et on ne doit pas s'étonner de
cette indignation du Seigneur contre le

peuple, puisque, s'étant irrité contre moi-

même à cause de vous, il me dit : Vous
non plus, vous n'y entrerez point

;

38. mais Josué, fils de Nun, votre

ministre, y entrera à votre place. Exhor-
tez-le et fortifiez-le, car ce sera lui qui

divisera la terre par le sort à tout Is-

raël.

39. Vos petits enfants, dont vous avez

dit qu'ils seraient emmenés captifs, et

vos enfants, qui ne savent pas encore

discerner le bien et le mal, seront ceux
qui entreront dans cette terre. Je la leur

donnerai, et ils la posséderont.

40. Mais pour vous, retournez, et al-

lez-vous-en dans le désert par le chemin
qui conduit vers la mer Rouge.

41. Vous me répondîtes alors : Nous
avons péché contre le Seigneur. Nous
monterons, et nous combattrons comme
le Seigneur notre Dieu nous l'a ordonné.

Et lorsque vous marchiez les armes à la

main vers la montagne,
42. le Seigneur me dit : Dites -leur :

N'entreprenez point de monter et de
combattre, parce que je ne suis pas avec
vous, et que vous succomberez devant
vos ennemis.

32. Et nec sic quidem credidistis Do-
mino Deo vestro,

33. qui prsecessit vos in via, et me-
tatus est locum in quo tentoria figere

deberetis, nocte ostendens vobis iter per
ignem, et die per columnam nubis.

34. Cumque audisset Dominus vocem
sermonum vestrorum, iratus juravit, et

ait :

35. Non videbit quispiam de liomi-

nibus generationis hujus pessimse ter-

ram bonam, quam sub juramento polli-

citus sum patribus vestris,

36. prseter Caleb, filium Jephone;ipse
enim videbit eam, et ipsi dabo terram
quam calcavit, et filius ejus, quia secutus

est Dominum.
37. Nec miranda indignatio in popu-

lum, cum mihi quoque iratus Dominus
propter vos dixerit : Nec tu ingredieris

illuc
;

38. sed Josue, filius Nun, minister

tuus, ipse intrabit pro te. Hune exhor-

tare et robora
, et ipse sorte terram di-

videt Israeli.

39. Parvuli vestri, de quibus dixistis

quod captivi ducerentur, et filii qui hodie

boni ac mali ignorant distantiam, ipsi

ingredientur ; et ipsis dabo terram, et

possidebunt eam.

40. Vos autem, revertimini, et abite

in solitudinem per viam maris Rubri.

41. Et respondistis mihi : Peccavimus
Domino; asceudemus et pugnabimus,
sicut praecepit Dominus Deus noster.

Cumque instructi armis pergeretis in

montem
,

42. ait mihi Dominus : Die ad eos :

Nolite ascendere, neque pugnetis, non
enim sum vobiscum, ne cadatis coram
inimicis vestris.

34-40. La colère divine, suscitée par l'incré-

dulité d'Israël. Cf. Num. xiv, 10-38. — Nec tu

ingredieris... En réalité, cette sentence person-

nelle contre Moïse ne fut prononcée que trente-

sept ans après l'épisode de Cadès (Num. xx, 13);

mais, ainsi qu'il a été dit, l'orateur condense

les faits pour les présenter d'une façon plus frap-

pante. Moïse se proposait Ici de montrer qu'il

n'avait pas échappé lui-même au terrible décret

d'exclusion lancé contre la masse du peuple.

41-46. La désobéissance d'Israël est sévère-

ment punie. Cf. Num. xiv, 39-45. — Egressus

AmorrhcBUs (vers. 44). Au passage parallèle des

Nombres (xiv, 45), nous lisons : « L'Amalécite

et le Chananéen; » mais ces deux notes con-

cordent très bien entre elles; ici et ailleurs, les
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43. Locutus sum, et non audistis ; sed

adversantes imperio Domini, et tu-

mentes superbia, ascendistis in mon-
tem.

44. Itaqiie egressus Amorrhseus, qui

habitabat in montibus, et obviam ve-

niens, persecutus est vos, sicut soient

apes persequi, et cecidit de Seir usque
Horma.

-45. Cumque reversi ploraretis coram
Domino , non audivit vos , nec voci ve-

strse voluit acquiescere.

46. Sedistis ergo in Cadesbarne multo

tempore.

43. Je vous le dis, et vous ne m'écou-
tâtes point ; mais

, vous opposant au
commandement du Seigneur, et étant
enflés d'orgueil, vous montâtes sur la

montagne.
44. Alors les Amorrhéens qui habi-

taient sur les montagnes ayant paru
, et

étant venus au-devant de vous, vous
poursuivirent comme les abeilles pour-

suivent celui qui les irrite, et vous tail-

lèrent en pièces depuis Séïr jusqu'à

Horma.
45. A votre retour, vous vous mîtes à

pleurer devant le Seigneur ; mais il ne
vous écouta point , et il ne voulut point

se rendre à vos prières.

46. Ainsi vous demeurâtes longtemps
à Cadèsbarné.

CHAPITRE II

1. Profectique inde venimus in soli-

tudinem quse ducit ad mare Eubrum,
sicut mihi dixerat Dominus ; et circuivi-

mus montem Seir longo tempore.

2. Dixitque Dominus ad me :

3. Suiïicit vobis circuire montem is-

tum ; ite contra aquilonem
,

4. et populo prsecipe ,
dicens : Trans-

ibitis per termines fratrum vestrorum,

filiorum Esau, qui habitant in Seir, et

timebunt vos.

5. Yidete ergo diligenter ne movea-
mini contra eos ; neque enim dabo vobis

de terra eorum quantum potest unius

pedis calcare vestigium, quia in posses-

sionem Esau dedi montem Seir.

6. Cibos emetis ab eis pecunia, et co-

1. Nous partîmes de ce lieu -là, et

nous vînmes au désert qui mène à la

mer Eouge, selon que le Seigneur me
l'avait ordonné ; et nous tournâmes long-
temps autour du mont Séir.

2. Le Seigneur me dit alors :

3. Vous avez assez tourné autour de
cette montagne, allez maintenant vers

le septentrion
;

4. et ordonnez ceci au peuple, et dites-

lui : Vous passerez sur les limites des

terres des enfants d'Esaii vos frères,

qui habitent à Séir, et ils vous crain-

dront.

5. Gardez-vous donc bien de les atta-

quer. Car je ne vous donnerai pas un
seul pied de terre dans leur pays

,
parce

que j'ai abandonné à Esali le mont Séir,

afin qu'il le possédât.

6. Vous achèterez d'eux à prix d'ar-

Amorrhéens sont cités comme les représentants

de toutes les peuplades chananéennes
,
parmi les-

quelles ils occupaient le premier rang pour le

nombre et pour la force. — Sicut soient apes...

Comparaison énergique et toute classique. Sur

Horma, voyez Num. xiv, 45, et l'explication. —
Cumque... ploraretis... Trait nouveau, drama-

tique. — In Cadesbarne m,ulto tempore : pas

immédiatement après leur défaite, mais avant

l'envoi des explorateui-s , et surtout à l'époque

de leur second séjour, trente-sept ans plus tard.

Vo3'ez le commentaire de Num. xx, 1.

3° De Cadès au torrent de Zared. II, 1-15.

Chap. II. — 1 - 7. Le Seigneur interdit aux

Hébreux d'attaquer les Iduméens. Détails nou-

veaux; comparez Num. xx, 14-21. — In solitu-

dinem (hébr. : midbar, le désert) quœ... ad
mare... : l'aride vallée d'Arabah. — Circuivimus

montem Seir. Cf. Num. xxi, 4, et le commen-
taire. Longo tempore, est-il ajouté ; en effet, pour
faire ce circuit, il fallait descendre au sud jusque

auprès du golfe Élanitique , et remonter au nord

de manière à atteindre l'embouchure du Jour-

dain par le plateau de Moab. Atl. géogr., pi. v.

— Suffi.cit vobis circuire : sans essaj-'er de s'ou-

vrir de vive force un passage à travers les ouadis

de Séir. — Transibitis per terminos (vers. 5) :

le long des frontières de l'ouest, puis de l'est. —
Esau dedi... Cf. Gen. xxvii, 39-40, et l'explica-

tion ; XXXVI, 8 et ss. — Cibos emetis... Le vers. 29

dit qu'ils le firent en effet, les Iduméens n'aj'ant

pas osé leur refuser ce service (cf. vers. 4 : « ti-
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gent tout ce que vous mangerez, et vous

achèterez aussi l'eau que vous puiserez

et que vous boirez.

7. Le Seigneur votre Dieu vous a bé-

nis dans toutes les œuvres de vos mains
;

le Seigneur votre Dieu a eu soin de vous
dans votre chemin, lorsque vous avez

passé par ce grand désert ; il a habité

avec vous pendant quarante ans, et vous
n'avez manqué de rien.

8. Après que nous eûmes passé les

terres des enfants d'Esaii nos frères, qui

habitaient à Scir, marchant par le che-

min de la plaine d'Elath et d'Asionga-

ber, nous vînmes au chemin qui mène au
désert de Moab.

9. Alors le Seigneur me dit : Ne com-
battez point les Moabites, et ne leur

faites pas la guerre, car je ne vous
donnerai rien de leur pays, parce que
j'ai donné Ar aux enfants de Lot, afin

qu'ils la possèdent.

10. Les Emim, qui ont habité les pre-

miers ce pays, étaient un peuple grand
et puissant, et d'une si haute taille,

qu'on les croyait de la race d'Énac,
comme les géants,

11. car ils étaient semblables aux en-

fants d'Enac. Enfin les Moabites les ap-

pellent Emim.
12. Quant au pays de Séir, les Hor-

rhéens y ont habité autrefois ; mais après

qu'ils en eurent été chassés et extermi-

nés, les enfants d'Esaii y habitèrent,

comme le peuple d'Israël s'est établi

dans la terre que le Seigneur lui a don-

née pour la posséder.

13. Nous nous disposâmes donc à pas-

ser le torrent de Zared, et nous vînmes
près de ce torrent.

medetis, aquam emptam haurietis et

bibetis.

7. Dominus Deus tuus benedixit tibi

in omni opère manuum tuarum ; novit

iter tuum, quomodo transieris solitudi-

nem hanc magnam, per quadraginta
annos habitans tecum Dominus Deus
tuus, et nihil tibi defuit.

8. Cumque transissemus fratres no-

stros, filios Esau, qui habitabant in Seir,

per viam campestrem de Elath, et de
Asiongaber, venimus ad iter quod ducit

in desertum Moab.

9. Dixitque Dominus ad me : Non
pugnes contra Moabitas, nec ineas ad-
versus eos prselium ; non enim dabo tibi

quidquam de terra eorum, quia tiliis Lot
tradidi Ar in possessionem.

10. Emim primi fuerunt habitatores

ejus, populus magnus, et validus, et

tam excelsus, ut de Enacim stirpe,

11. quasi gigantes, crederentur, et

essent similes tiliorum Enacim. D'inique

Moabitae appellant eos Emim.
12. In Seir autem prius habitaverunt

Horrhœi; quibus expulsis atque deletis,

habitaverunt filii Esau, sicut fecit Israël

in terra possessionis suse, quam dédit illi

Dominus.

13. Surgentes ergo ut transiremus tor-

rentem Zared, venimus ad eum.

mebunt vos »). •— Aquam emptam haurietis.

C'est le sens. L'hébreu porte : Vous creuserez des

eaux à (prix d') argent; c.-à-d. qu'Israël devait

acheter le droit de creuser des pviits sur le ter-

ritoire iduméen. A ce propos, Moïse excite les

Hébreux à la reconnaissance envers Jéhovah, qui

n'a laissé son peuple manquer de rien depuis sa

sortie d'Egypte (vers. 7).

8-9. Interdiction analogue concernant les Moa-
bites (autres détails nouveaux). — Per viam
campestrem. Hébr, : par le chemin de V'arabah.
— Elath: l'AlXtiv ou Aïky.vri des Grecs, port

situé à l'extrémité du golfe de la mer Rouge
auquel il a donné son nom (Atl. géogr., pi. v).

Sur Asiongaber, autre port situé dans le voisi-

nage d'Élath, voyez Num. xxxin, 35. — Non...

contra Moabitas. Fils de Lot (Gen. xix, 36-37),

ils étaient les frères d'Israël, c.-à-d. de la même
race. — Tradidi Ar... : la capitale de Moab. Voyez

Kum. XXI, 15, et l'explication.

10-12. Note rétrospective sur les habitants

primitifs des territoires de Moab et de Séir.

C'est une sorte de parenthèse ethnographique,

destinée h prouver que les Moabites et les Idu-

méens ne possédaient vraiment qu'en vertu d'un

don divin (vers. 5 et 9) les districts qu'ils occu-

paient alors. Seuls, comment auraient -Ils réussi

à refouler et à extirper des peuplades redou-

tables? — Les Emim, comme les Enacim, ap-

partenaient à la tribu gigantesque des R'/â'im

(nom propre , dont la Vulgate a fait un nom com-
mun , gigantes ). Voj'ez les notes de Gen. xiv, 5

,

et de Num. xiii, 22, Ces tribus étaient floris-

santes dans la Palestine au temps d'Abraham.
— In Seir... Horrhœi. Voyez Gen. xrv, 6 (et le

commentaii'e ) ; xxxvi, 20-30. — Sicut fecit Is-

raël... Allusion aux conquêtes récentes d'Israël

dans la Palestine transjordanienne. Cf. vers. 26

et ss.

13-15. Les Hébreux auprès du Zared.— Zared:
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14. Tempns autem quo ambulavimus
de Cadesbarne usque ad transitum tor-

rentis Zareb, triginta et octo annorum
fuit, donec consumeretur omnis gene-

ratio hominum bellatorum de castris,

sieut juraverat Dominus;

15. eujus manus fuit adversum eos, ut

interirent de castrorum medio.

16. Postquam autem universi cecide-

runt pugnatores,

17. locutus est Dominus ad me, di-

cens :

18. Tu transibis hodie termines Moab,
iirbem nomine Ar;

19. et accedens in vicina filiorum

Ammon, cave ne pugnes contra eos,

nec movearis ad prœlium ; non enim
dabo tibi de terra liiiorum Ammon,
quia filiis Lot dedi eam in possessio-

nem.

20. Terra gigantum reputata est, et

in ipsa olim habitaverunt gigantes, quos
Ammonitœ vocant Zomzommim,

21. populus magnus et multus et pro-

ceras longitudinis, sicut Enacim quos

delevit Dominus a facie eorum, et fecit

illos habitare pro eis,

22. sicut fecerat iiliis Esau, qui ha-
bitant in Seir, delens Horrhseos, et ter-

ram eorum illis tradens, quam possident

usque ad prÊesens.

23. Hevœos quoque, qui habitabant
in Haserim usque ad Gazam, Cappa-
doces expulerunt, qui, egressi de Cap-
padocia, deleverunt eos, et habitaverunt

pro illis.

14. Or le temps que nous mîmes h
marcher depuis Cadèsbarné jusqu'au
passage du torrent de Zared fut de
trente -huit ans, jusqu'à ce que toute la

race des loremiers guerriers eût été exter-
minée du camp, selon que le Seigneur
l'avait juré

;

15. car sa main a été sur eux, pour les

faire tous périr du milieu du camp.
16. Après la mort de tous ces hommes

de guerre,

17. le Seigneur me parla, et me dit :

18. Vous passerez aujourd'hui les con-

fins de Moab et la ville d'Ar
;

19. et lorsque vous approcherez des

fjontières des enfants d'Ammon, gardez-

vous bien de les combattre et de leur

faire la guerre ; car je ne vous donnerai
rien du pays des enfants d'Ammon,
parce que je l'ai donné aux enfants de
Lot, afin qu'ils le possèdent.

20. Ce pays a été considéré autrefois

comme le pays des géants, parce que
les géants y ont habité, ceux que les

Ammonites appellent Zomzommim.
21. C'était un peuple grand et nom-

breux, et d'une taille fort élevée, comme
les Enacim. Le Seigneur les a extermi-

nés par les Ammonites
,
qu'il a fait ha-

biter dans leur pays à leur place,

22. comme il avait fait à l'égard des

enfants d'Esaii qui habitent à Séir,

ayant exterminé les Horrhéens, et donné
leur pays à ces enfants d'Esaii, qui le

possèdent encore aujourd'hui.

23. Les Hévéens de même, qui habi-

taient à Hasérim jusqu'à Gaza, en furent

chassés par les Cappadociens
,
qui, étant

sortis de la Cappadoce, les extermi-

nèrent, et s'établirent à leur place en
ce pays -là.

voyez la note de Num, xxi, 12. — Tempus au-

tem... Durée des ptrégrinations d'Israël ù travers

le désert, entre les stations de Cadès et du
Zared, situées l'une et l'autre sur les confins du
territoire que devaient posséder les Hébreux.

4û Du Zared à l'Arnon. II, 16-25.

16-19. Dieu interdit aussi à son peuple d'atta-

quer les Ammonites (trait qui n'avait pas été en-

core mentionné). — Transibis... tervilnos Moab.
Continuant leur route vei's le nord , les Hébreux
devaient laisser à leur gauche le territoire de iMoab

et longer le désert qui s'étendait ù leur droite.

— In vicina... Ammon. L'Arnon servait de fron-

tière septentrionale aux Moabites; après l'avoir

franclii, on pénétrait aussitôt dans le royaume
amorrhéen de Séhon du côté de l'ouest, et, du
côté de l'est, dans le pays des Ammonites. Yoy.

VAtl. gèogr., pi. v et vu. — Cave ne pugnes
(vers. 15)... Ammon était fils de Lot, comme
Moab ( Gen. xix , 38 ) ; Jéhovah lui a accordé à

ce titre une protection spéciale (dedi... in pos-

sessionem), et il veut qu'Israël ménage pour le

moment tous ces peuples frères.

20-23. Autre note l'étrospective sur les anciens

habitants de ces régions. Elle a pour but, comme
la précédente (vers. 10-12), de démontrer le « dedi

in possessionem » (Aei's. 19). — Zomzommim:
peuplade que l'on croit ne pas différer des Zuzim

de Gon. xiv, 5. — IIcvccos : tribu chananéennc

mentionnée déjà dans la Table des peuples, Gen.

x,17, et qui, à l'époque de Jacob, occupait Si-

chcm et les environs ( Gen. xxxiv, 2 ) ; le texte

hébreu nous les montre ici installés ^^ dans des

villages (Vulg., inexactement : in Haserim) jus-
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24. Levez -Tons donc, vous dit alors le

Seigneur, et passez le torrent de l'Arnon
;

car je vous ai livré Séhon l'Amorrhcen,
roi d'ilésébon

; commencez à entrer en
possession de son pays, et combattez
contre lui.

25. Je commencerai aujourd'hui à je-

ter la terreur et l'effroi de vos armes
dans tous les peuples qui habitent sous

le ciel; afin qu'au seul bruit de votre

nom ils tremblent, et qu'ils soient péné-
trés de frayeur et de douleur comme les

femmes qui sont dans le travail de l'en-

fantement.

26. J'envoyai donc du désert de Cadé-
moth des ambassadeurs vers Séhon, roi

d'Hésébon, pour lui porter des paroles

de paix , en lui disant :

27. Nous ne demandons qu'à passer

par vos terres ; nous marcherons par le

grand chemin, nous ne nous détourne-

rons ni à droite ni à gauche.

28. Vendez -nous tout ce qui nous
sera nécessaire pour manger; donnez-
nous aussi de l'eau pour de l'argent, afin

que nous puissions boire
; et permettez-

nous seulement de passer par votre

pays,

29. comme ont bien voulu nous le

permettre les enfants d'Esaii qui ha-
bitent en Séir, et les Moabites qui de-

meurent à Ar ; jusqu'à ce que nous soyons
arrivés au bord du Jourdain, et que
nous passions dans la terre que le Sei-

gneur notre Dieu doit nous donner.

30. Mais Séhon, roi d'Hésébon, ne
voulut point nous accorder le passage

;

parce que le Seigneur votre Dieu lui

avait raidi l'esprit et endurci le cœur,
afin qu'il fût livré entre vos mains,
comme vous voyez maintenant qu'il l'a

été.

31. Alors le Seigneur me dit : J'ai

déjà commencé à vous livrer Séhon avec
son pays ; commencez aussi à entrer en
possession de cette terre.

24. Surgite, et transite torrentem
Arnon ; ecce tradidi in manu tua Sehon,
regem Hesebon, Amorrhœum; et terram
ejus incipe possidere, et committe ad-

versus eum prselium.

25. Hodie incipiam mittere terrorem
atque formidinem tuam in populos qui

habitant sub omni caelo, ut audito no-

mine tuo paveant , et in morem partu-

rientium contremiscant, et dolore te-

neantur.

26. Misi ergo nuntios de solitudine

Cademoth ad Sehon, regem Hesebon,
verbis pacificis, dicens :

27. Transibimus per terram tuam,
publica gradiemur via ; non declinabi-

mus neque ad dexteram , neque ad sini -

stram.

28. Alimenta pretio vende nobis, ut
vescamur ; aquam pecunia tribue

, et sic

bibemus; tantum est ut nobis concédas
transitum ,

29. sieut fecerunt filii Esau, qui habi-
tant in Seir, et Moabitae, qui morantur
in Ar, donec veniamus ad Jordanem, et

transeamus ad terram quam Dominus
Deus noster daturus est nobis.

30. Noluitque Sehon, rex Hesebon,
dare nobis transitum, quia induraverat
Dominus Deus tuus spiritum ejus, et

obfirriaverat cor illius , ut traderetur in

manus tuas, sicut nunc vides.

31. Dixitque Dominus ad me : Ecce
cœpi tibi tradere Sehon, et terram ejus

;

incipe possidere eam.

qu'à Gaza », c.-à-d. jusqu'au sud -ouest de Cha-
uaan. — Cappadoces... de Cappadocia. De même
les LXX et les rabbins. Dans l'hébreu : les

Kaftorim... de Kaftor ; nom primitif de l'île de
Crète (cf. Gcn. x, 14) et des Philistins, qui en
étaient originaires. Telle est du moins l'opinion

la plus vraisemblable.

24-25, Dieu ordonne à Moïse d'attaquer les

Amorrhécns du sud, gouvernés par Séhon (détail

nouveau; cf. Num. xxi, 21 et ss.), — Terrorem
atque formidinem...: la réalisation de la prophétie

de Moïse, Ex. xv, 15-16.

5° Défaite du roi Séhon. II, 26-37.

26-30. Séhon refuse aux Hébreux l'atitorisa-

tion de passer sur ses terres. Cf. Num. xxi,

21-23. La narration actuelle est plus complète

et plus développée. — De... Cademoth. Ville ac-

cordée plus tard aux Rubénites, Jos. xni, 18 ;

elle devait être située à- l'est du territoire amor-
rhéen, sur les confins du désert arabique (soli-

tudine). — Transibimus... Requête présentée en

termes ti*ès modestes. Cf. Num. xx, 17 et ss. —
Induraverat Dominus... : comme autrefois pour

le pharaon. Voyez Ex. rv, 21-23, et le commen-
taire.

31-37. La victoire des Hébreux et ses résultats.

Cf. Kum. XXI, 24-26. — Dixit... Dominus... Trait

propre au Deutéronome. Le divin général des
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32. Egressusque est Sehon obviam
nobis cum omni populo suo ad prœlium
in Jasa

;

33. et tradidit eum Dominiis Deus
noster nobis

;
percussimusque eum cum

filiis suis et omni populo suo.

31. Cunctasque urbes in tempore illo

cepimus, interfectis habitatoribus ea-

rura ,
viris ac mulieribus et parvulis

;

non reliquimus in eis quidquam,
35. absque jumentis, quœ in partem

venere praidantium, et spoliis urbium
quas ce])imus.

36. Ab Aroer, quse est super ripam
torrentis Arnon, oppido quod in valle

situm est, usque Galaad, non fuit vicus

et civitas, quse nostras efïugeret manus
;

omnes tradidit Dominus Deus noster

nobis
,

37. absque terra filiorum Ammon, ad
quam non accessimus, et cunctis quae

adjacent torrenti Jeboc,et urbibus mon-
tanis, universisque locis, a quibus nos

probibuit Dominus Deus noster.

32. Sélion marcha donc au-devant de
nous avec tout son peuple, pour nous
livrer bataille à Jasa,

33. et le Seigneur notre Dieu nous le

livra ; et nous le défîmes avec ses en-
fants et tout son peuple.

34. Nous prîmes en même temps toutes

ses villes, nous en tuâmes tous les habi-

tants, hommes, femmes et petits en-

fants , et nous n'}^ laissâmes rien
,

35. excepté les troupeaux, qui furent

le partage de ceux qui les pillèrent, et

les dépouilles des villes que nous prîmes.

36. Depuis Aroër, qui est sur le bord
du torrent de l'Arnon, ville située dans
la vallée, jusqu'à Galaad, il n'y eut ni

village ni ville qui pût échapper de nos

mains ; mais le Seigneur notre Dieu
nous livra tout,

37. si ce n'est le pays des enfants

d'Ammon, dont nous n'avons point ap-

proché, et tout ce qui est aux environs

du torrent de Jéboc, et les villes situées

sur les montagnes, avec tous les lieux

où le Seigneur notre Dieu nous a dé-

fendu d'aller.

CHAPITRE III

1. Itaque conversi ascendimus per iter

Basan ; egressusque est Og , rex Basan
,

in occursum nobis cum j^opulo suo, ad
bellandum in Edrai.

2. Dixitque Dominus ad me : Ne ti-

meas eum, quia in manu tua traditus

est cum omni populo ac terra sua
;

faciesque ei sicut fecisti Sehon, régi

Amorrhaeorum, qui habitavit in Hese-
bon.

3. Tradidit ergo Dominus Deus noster

in manibus nostris etiam Og, regem
Basan, et universum populum ejus;

percussimusque eos usque ad interne-

cionem.

1. Aj'^ant donc pris un autre chemin,
nous allâmes vers Basan ; et Og , roi

de Basan, marcha au-devant de nous
avec tout son peuple, pour nous livrer

bataille à Edraï.

2. Alors le Seigneur me dit : Ne crai-

gnez point, parce qu'il vous a été livré

avec tout son peuple et son pays ; et

vous les traiterez comme vous avez
traité Séhon, roi des Amorrhéens, qui

habitait à Hésébon.
3. Le Seigneur notre Dieu nous livra

donc aussi Og, roi de Basan, et tout son

peuple; nous les tuâmes tous sans en

épargner aucun,

troupes Israélites donne maintenant le signal de

l'attaque, do même qu'il avait auparavant in-

terdit le combat.— Interfectis... (vers. 34). Hébr.:

Nous dévouâmes à l'anathèrae, c.-à-d. à une exter-

mination totale. C'est encore un détail nouveau.
— Ab Aroer... usque Galaad... : toute la région

comprise entre l'Arnon et une ligne qu'on tirerait

de Rabbath-Ammon en allant droit au Jourdain

i.itl. géogr., pi. vu). — Absque terra (vers. 37)...

Cf. vers. lG-19. Le cours supérieur du Jaboc,

appelé ici Jeboc, séparait le territoire ammonite
du royaume de Séhon (note de Num. xxi, 24).

6° Défaite du roi Og. III, 1-11.

Chap. III. — 1-7. Lg Seigneur livre aux Is-

raélites les Amorrhéens du nord. Cf. Num. xxi,

33-35. Ici encore plusieurs détails spéciaux. —
Per iter Basan : en remontant au nord - est de

Galaad; voyez la note de Num. xxi, 3. — iîe-

gionem ( hébr. : hébel , cordeau ; puis , un terri-

toire mesuré au cordeau) Argob. La racine de

ce nom paraît être r'gob, monceau de pierres,

et les interprètes admettent assez généralement

aiijourd'hui qu'il désignait la contrée âpre et

pierreuse que les Grecs appelèrent plus tard



Deut. m, 4-lK 5G7

4. et nous ravageâmes toutes leurs

villes en un même temps. Il n'y eut

point de ville qui pût nous échapper;
nous en prîmes soixante, tout le pays
d'Argob, qui était du royaume d'Og en
Basan.

5. Toutes les villes étaient fortifiées

de murailles très hautes , avec des portes

et des barres, outre un très grand
nombre de bourgs qui n'avaient point

de murailles.

6. Nous exterminâmes ces peuples

comme nous avions fait Séhon, roi d'Hé-
sébon, ruinant toutes leurs villes, tuant
les hommes , les femmes et les petits en-

fants
;

7. et nous prîmes leurs troupeaux,
avec les dépouilles de leurs villes.

8. Nous nous rendîmes donc maîtres
en ce temps -là du pays des deux rois

des Amorrhéens qui étaient au deçà du
Jourdain, depuis le torrent de l'Arnon
jusqu'au mont Herraon,

9. que les Sidoniens appellent Sarion,

et les Amorrhéens Sanir
;

10. et nous prîmes toutes les villes

qui sont situées dans la plaine, et tout

le pays de Galaad et de Basan jusqu'à

Selclia et Édraï, qui sont des villes du
royaume d'Og en Basan.

11. Car Og, roi de Basan, était resté

seul de la race des géants. On montre
encore son lit de fer dans Rabbath, qui

est une ville des enfants d'Ammon ; il a

4. vastantes cunctas civitates illius

uno tempore. Non fuit oppidum, quod
nos effugeret; sexaginta urbes, omnera
regionem Argob, regni Og, in Basan.

5. Cunctse urbes erant munitse mûris
altissimis, portisque et vectibus, absque
oppidis innumeris, quse non habebant
muros.

6. Et delevimus eos, sicut feceramus
Sehon, régi Hesebon, disperdentes om-
nem civitatem, virosque ac mulieres et

parvulos
;

7. jumenta autem et spolia urbium
diripuimus.

8. Tulimusque illo in tempore terram
de manu duorum regum Amorrhœorum

,

qui erant trans Jordanem, a torrente

Arnon usque ad montem Hermon,

9. quem Sidonii Sarion vocant, et

Amorrhgei Sanir
;

10. omnes civitates, quse sitse sunt in

planitie, et universam terram Galaad
et Basan usque ad Selcha et Edrai, ci-

vitates regni Og, in Basan.

11. Solus quippe Og, rex Basan, re-

stiterat de stirpe gigantum. Monstratur
lectus ejus ferreus, qui est in Rabbath
filiorum Ammon, novem cubitos habens

Trachonitide , de Tpa'/wv, lieu rude, raboteux.

Cf. Luc. III, 1. C'est l'El-Ledjah moderne iAtl.

gcogr., pi. xn), plateau de laves basaltiques, en

forme de triangle, situé au sud de Damas, et

qui se dresse tout à coup à vingt ou trente pieds

au-dessus de la plaine de Basan. Sa sui'face est

très inégale , toute raboteuse en réalité , et tra-

versée par des fissures multiples en zigzag. Les

voyageurs anglais qui ont récemment étudié ce

district ont été frappés du nombre étonnant de

villes fortes et populeuses qu'il renfermait autre-

fois {sexaginta urbes j vers. 5), sans parler des

villages ouverts (vers. 5 : oppidis... quce non...).

Les restes qu'on en rencontre à chaque instant

sont merveilleusement conservés, grâce à la na-

ture du basalte , solide et résistant comme le fer.

Les murs gigantesques que signale le vers. 5 se

profilent sur un ciel limpide ; beaucoup de portes

en dolérite subsistent encore et roulent sur leurs

gonds. On voit par le récit de jMoïse que les Hé-

breux, au sortir des collines fertiles de Basan,

presque dénuées de villes, avaient été frappés

par la physionomie caractéristique de l'Argob. —
Delevimus (vers. 6) : le hérem, comme pour les

sujets de Séhon, ii, 34.

8-10. llccapitulation de la double conquête.—

Ad montem Hermon. Majestueuse montagne ù

trois sommets, qui s'élève à environ 2 800 mètres

au-dessus de la Méditerranée, à 3 200 mètres au-

dessus de la vallée du Jourdain. Elle termine

magnifiquement au sud la chaîne de l'Anti-Liban ;

on aperçoit de la plupart des points de la Pales-

tine son cône supérieur, presque toujours couvert

de neige. — Sarion (Siriôn) , Sanir (S'nir). Cf.

Ps. XXVIII, 6; Cant. iv, 8; Ez. xxvii, 5, etc.,

où les Hébreux eux-mêmes emploient poétique-

ment ces dénominations étrangères. Le nom ac-

tuel de l'Hermon est Djébel-esch-Schéikh. — Ci-

vitates... in planitie : le plateau élevé de Moab,
d'après iv, 43 , etc. Les villes en question étaient

donc celles d'Hesbon, de Médeba, etc. (Atlas

géogr., pi. vu). L'énumération nous conduit en-

suite plus au nord {Galaad, Basan); elle s'a-

chève par l'indication des limites orientales des

pays conquis : ad Selcha...; la Salkad moderne,
que mentionnent aussi Jos. xii, 5; xiii, 11, et

I Par. V, 11, située au sud du Djebel Haurcân

à l'est de Bosra.

11. Le lit du l'oi Og.— Og... de stirpe gigan-

tuvi. Hébr.: de la race des R'fâ'im (voir la note

de II, 11). Les voyageurs dont nous avons ré-

sumé plus haut les descriptions d'El - Ledjah
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loTigitudinis et quatuor latitudinis , ad
mensuram cubiti virilis manus.

12. Terramque possedimus tempore
illo ab Aroer, quœ est super ripam
torrentis Arnon, usque ad mediam par-

tem montis Galaad
; et civitates illius

dedi Ruben et Gad.

13. Reliquam autem partem Galaad,
et omiiera Basan, regni Og, tradidi me-
diœ tribui Manasse, omnem regionem
Argob ; cunctaque Basan vocatur Terra
gigantum.

14. Jair, filius Manasse, possedit om-
nem regionem Argob usque ad ter-

mines Gessuri et Machati ; vocavitque
ex nomine suo Basan, Havoth-Jair, id

est, villas Jair, usque in prsesentem
diem.

15. Machir quoque dedi Galaad.

16. Et tribubus Ruben et Gad dedi

de terra Galaad usque ad torrentem

Arnon médium torrentis, et confinium

usque ad torrentem Jeboc, qui est ter-

minus filiorum Ammon,

17. et planitiem solitudinis, atque
Jordanem, et termines Cenereth usque
ad mare deserti, quod est Salsissimum,
ad radiées montis Phasga contra orien-

tem.

neuf coudées de long et quatre de large,

selon la mesure d'une coudée ordinaire.

12. Nous entrâmes donc alors en pos-
session de ce pays-là, depuis Aroër, qui
est sur le bord du torrent de l'Arnon,
jusqu'au milieu de la montagne de Ga-
laad; et j'en donnai les villes à la tribu

de Ruben et de Gad.
13. Je donnai l'autre moitié de Galaad

et tout le pays de Basan, qui était du
royaume d'Og, et le pays d'Argob, à la t

moitié de la tribu de Manasse. Tout ce
pays de Basan est appelé la Terre des
géants.

14. Jaïr, fils de Manasse, est entré en
possession de tout le pays d'Argob, jus-

qu'aux confins de Gessuri et de Ma-
chati; et il a appelé de son nom les

bourgs de Basan, Havoth- Jaïr, c'est-

à-dire les bourgs de Jaïr, comme ils se

nomment encore aujourd'hui.

15. Je donnai aussi Galaad à Machir.
16. Mais je donnai aux tribus de Ru-

ben et de Gad la partie de ce même
pays de Galaad qui s'étend jusqu'au

torrent de l'Arnon, jusqu'au milieu du
torrent, et ses confins jusqu'au torrent

de Jéboc, qui est la frontière des en-

fants d'Ammon,
17. avec la plaine du désert, le long

du Jourdain, et depuis Cénéreth jusqu'à

la mer du désert, appelée la mer Salée,

et jusqu'au pied de la montagne de
Phasga, qui est vers l'orient.

racontent que maint détail
,
par exemple la hau-

teur des portes , atteste la présence de races

géantes dans ces contrées. — Lectus ejus. Il est

possible que le substantif 'ères serve ici, comme
dans la langue araméenne , à désigner un cercueil

plutôt qu'un lit ordinaire; dans ce cas, l'épi-

thète ferreus conviendrait fort bien au basalte,

qui contient 20 p. 100 de fer. <( Quem vocant

basalten, ferrei coloris atque duritiœ; unde et

nomen ei dédit, » dit Pline, Hist. nat., xxxvi,
11. On a trouvé dans le pays gouverné autrefois

par le roi Og d'antiques et gigantesques sarco-

phages en basalte. — Qiii in RabbafJi... : la ca-

pitale des Ammonites , nommée Philadelphie par

les Grecs, aujourd'hui Amman, vers la source

du Jaboc. Le lit du roi Og était sans doute tombé
entre les mains des Ammonites pendant une in-

cursion heureuse qu'ils avaient opérée sur le ter-

ritoire amorrhéen, et ils l'avaient gardé comme
xm trophée.— Novem cubiios. A 0'»525 la coudée,

cela fait 4'"725 de long, sur 2">10 de large. Évi-

demment le lit ou sarcophage dépassait d'une

manière notable la taille du roi -géant. — Ad
mensuram... Hébr.: une coudée d'homme, c.-à-d.

d'après la coudée ordinaire et commune.

7° Partage des provinces conquises à l'est du
Jourdain. III, 12-20.

12-13, Portions respectives de Ruben, de Gad
et de la demi-tribu de Manasse. Cf. Num. xxxir,

33-42. Plusieurs des détails mentionnés ici sont

nouveaux. — Ab Aroer,.. Cf. ii, 36, et la note.

La partie méridionale du paj'S amorrhéen fut

livrée à Ruben et à Gad , d'après le vers. 12 ; la

partie septentrionale échut à la demi -tribu de

Manasse, d'après le vers. 13.

14-17. Les mêmes indications, plus dévelop-

pées, et dans un ordre inverse. — 1° La demi-

tribu de Manasse, vers. 14-15. Sur Jair et Ma-
chir, voyez Num. xxxii, 39-41, et le commentaire.
— Terminos Gessuri et Machati. Deux races

antiques, qui habitaient, croit -on, au sud et au

pied de l'Hcrmon. Le nom de la première {G'suri)

semble s'être conservé dans celui du district

de Djédour. Elles ne furent pas entièrement

exterminées après la conquête , car il est question

d'elles au temps des rois. Cf. II Reg. in, 3.

Basan Eavoth-Jair. Hébr. : « les villes de Jaïr en

Basan. » — Vsque in prcesentem diem. Cette for-

mule, qui revient de temps îi autre dans la Ge-

nèse et dans le Deutéx'onome (jamais dans lea
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18. Je donnai on ce même temps cet

ordre aux trois tribus, et je leur dis : Le
Seigneur votre Dieu vous donne ce pays
pour votre héritage. Marchez donc en
armes devant les enfants d'Israël vos

frères, vous tous qui êtes des hommes
robustes et courageux,

19. en laissant chez vous vos femmes,
vos petits enfants et vos troupeaux. Car
je sais que vous avez un grand nombre
de troupeaux, et qu'ils doivent demeu-
rer dans les villes que je vous ai don-

nées,

20. jusqu'à ce que le Seigneur mette
vos fi'ères dans le repos où il vous a mis
vous-mêmes, et qu'ils possèdent aussi

la terre qu'il leur doit donner au delà

du Jourdain ; alors chacun do vous re-

viendra pour jouir des terres que je vous
ai données.

21. Je donnai aussi alors cet avis h

Josué : Vos yeux ont vu de quelle ma-
nière le Seigneur votre Dieu a traité ces

deux rois ; il traitera de même tous les

royaumes dans lesquels vous devez en-

trer.

22. Ne les craignez donc point, car le

Seigneur votre Dieu combattra pour
vous.

23. En même temps je fis cette prière

au Seigneur, et je lui dis :

24. Seigneur mon Dieu, vous avez
commencé à signaler votre grandeur et

votre main toute -puissante devant votre

serviteur ; car il n'y a point d'autre Dieu,

soit dans le ciel, soit sur la terre, qui

puisse faire les œuvres que vous faites,

ni dont la force puisse être comparée à
la vôtre.

25. Permettez donc que je passe au
delà du Jourdain, et que je voie cette

terre si fertile, cette excellente mon-
tagne, et le Liban.

18. Prœcepique vobis in tempore illo,

dicens : Dominus Deus vester dat vobis

terram liane in haereditatem ; expediti

prœcedite fratres vestros ûlios Israël,

omnes viri robusti,

19. absque uxoribus, et parvulis, atque

jumentis. Novi enim quod plura habeatis

pecora, et in urbibus remanere debebunt,

quas tradidi vobis,

20. donec requiem tribuat Dominus
fi-atribus vestris, sicut vobis tribuit, et

possideant ipsi etiam terram, quam da-

turus est eis trans Jordanem ;
tune re-

vertetur unusquisque in possessionem

suam, quam dedi vobis.

21. Josue quoque in tempore illo

prœcepi, dicens : Oculi tui viderunt quae

fecit Dominus Deus vester duobus his

regibus ; sic faciet omnibus regnis , ad
quae transiturus es.

22. Ne timeas eos; Dominus enim
Deus vester pugnabit pro vobis.

23. Precatusque sum Dominum in

tempore illo, dicens :

24. Domine Deus, tu cœpisti osten-

dere servo tuo magnitudinem tuam
,
ma-

numque fortissimam ; neque enim est

alius Deus, vel in cselo , vel in terra
,
qui

possit facere opéra tua, et comparari

fortitudini tuœ.

25. Transibo igitur, et videbo terram

hanc optimam trans Jordanem, et mon-
tem istum egregium, et Libanum.

trois livres intermédiaii'es), n'indique pas néces-

sairement une glose ajoutée après coup; car elle

dénote parfois un laps de temps peu considé-

rable. Cf. Jos. xxii, 3; xxiii, 9. — 2° Part des

tribus de Ruben et de Gad déterminée plus expli-

citement, vers. 16-17. Voyez YAU. géogr., pi. vn.
Cenereth : le lac de Tibériade (note de îsum.

xxxiv, 11). — Planitiem soUtudinis. Hcbr. :

ha'arabah; ici, la vallée du Jourdain entre la

mer de Galilée et la mer Morte. — Sur le mont
Phasga, voj'ez Num. xxi, 20, et l'explication.

18-20. Conditions auxquelles ce district fut

accordé aux deux tribus et demie. Résumé très

succinct de Nam. xxxii, 1-32.

8° Josué est divinement élu pour introduire

les Isx'aélites dans la Terre promise. III, 21-29.

Presque tout est nouveau dans ce récit.

21-22. Moïse excite Josué à la confiance en

Dieu. — Oculi tui viderunt : avec beaucoup

d'emphase. Les merveilles dont il avait été per-

sonnellement témoin dans le passé étaient des

gages certains de la protection de Jéhovah dans

l'avenir.

23-25. Moïse demande au Seigneur de pouvoir

entrer dans la Terre promise. — Prière qui res-

pire encore une douce et sainte familiarité. Cf.

Ex. xxxiii, 12 et ss. Préambule délicat au vers.

24, une vraie « captatio benevolentiaî ». Vers. 25,

la requête proprement dite : Transibo... videbo...

On conçoit ce désir ardent de Moïse, attristé de

laisser sa tâche inachevée et de mourir sur le

seuil de la Terre sainte. Montem istum egregium :



570 Deut. III, 26 — IV, 5.

26. Iratusque est Dominiis mihi pro-

pter vos, nec exaudivit me, sed dixit

mihi : Sufficit tibi; nequaquam ultra

loquaris de hac re ad me.

27. Ascende cacumen Phasgse , et ocii-

los tuos circumfer ad occidentem, et ad
aquiloiiem, austrumque et orientem, et

aspice ; nec enim transibis Jordanem
istum.

28. Prsecipe Josue, et corrobora eum
atque conforta, quia ipse praecedet po-

pulum istum, et dividet eis terram quam
visurus es.

29. Mansimusque in

fanum Pho.sror.

valle , contra

26. Mais le Seigneur, étant irrité

contre moi à cause de vous, ne m'exauça
point, et il me dit : C'est assez, ne me
parlez plus jamais de cela,

27. Montez sur le haut de la mon-
tagne de Phasga, et portez vos yeux de
tous côtés, et regardez vers l'occident,

vers le septentrion, vers le midi et vers

l'orient ; car vous ne passerez point ce

fleuve du Jourdain.

28. Donnez mes ordres à Josué, af-

fermissez-le et fortiliez-le, parce que
c'est lui qui marchera devant ce peuple,

et qui lui partagera la terre que vous
contemplerez.

29. Nous demeurâmes donc en cette

vallée, vis-à-vis du temple de Phogor.

CHAPITRE IV

1. Et nunc, Israël, audi prsecepta et

judicia, quœ ego doceo te, utfaciens ea,

vivas, et ingrediens possideas terram,

quam Dominus Deus patrum vestrorum

daturus est vobis.

2. Non addetis ad verbum quod vobis

loquor, nec auferetis ex eo : custodite

mandata Domini Dei vestri quse ego
praecipio vobis.

3. Oculi vestri viderunt omnia quse

fecit Dominus contra Beelphegor, quo-

modo contriverit omnes cultores ejus de

medio vestri
;

4. vos autem qui adhseretis Domino
Deo vestro, vivitis universi usque in

prsesentem diem.

5. Scitis quod docuerim vos prsecepta

atque justitias, sicut mandavit mihi

1. Maintenant, ô Israël, écoutez les

lois et les ordonnances que je vous en-

seigne; afin que vous trouviez la vie en
les observant, et qu'étant entrés dans la

terre que le Seigneur le Dieu de vos

pères doit vous donner, vous la possédiez

comme votre héritage.

2. Vous n'ajouterez ni n'ôterez rien

aux paroles que je vous dis. Gardez les

commandements du Seigneur votre Dieu
que je vous annonce de sa part.

3. Vos yeux ont vu tout ce que le

Seigneur a fait contre Béelphégor, et de
quelle manière il a exterminé du milieu

de vous tous les adorateurs de cette

idole
;

4. mais vous, qui vous êtes attachés

au Seigneur votre Dieu, vous avez tous

été conservés vivants jusqu'à ce jour.

5. Vous savez que je vous ai enseigné

les lois et les ordonnances , selon que le

Chanaan est uu district montagneux. Cf. xi,

11, etc.

26-28. La réponse du Seigneur à la prière de

son serviteur. — D'abord un refus : Sufficit tibi.

Littéral.: Assez pour toi! Cf. Num. xvi, 3, etc.

Néanmoins un acquiescement partiel : Ascende

cacamen... Cf. xxxiv, 1-4. — Finalement, le choix

de Josué pour succéder à Moïse (vers. 28).

29. Séjour des Hébreux « en face de Be} P"or »

(Vulg. : contra/anum Phogor). Yoyez Num, xxui,

28 et le commentaire.

§ II. — Moïse exhorte les Hébreux à obéir aux
préceptes de Jéhovah. IV, 1-43.

Après avoir brièvement esquissé l'histoire des

années qui s'étaient écoulées depuis l'institution

de la théocratie , Moïse passe à la partie pratique

de son premier discours, qui consiste dans une
exhortation paternelle , mais pressante , à l'obéis-

sance. N'est-il pas juste que la fidélité de la nation

corresponde à celle de son divin Roi?
1° Écouter, en vue d'agir. IV, 1-8.

Chap. IV. — 1-8. Et nunc (transition) audi...

utfacias... C'est l'idée dominante de cette seconde

partie : l'obéissance parfaite à la législation du
Sinaï. — Non addetis..., non auferetis... Le res-

pect pour le souverain Législateur demande qu'on

ne change absolument rien à ses volontés. Jésus-

Christ lui-même n'enlèvera pas un iota de la Loi.

Cf. Matth. V, 17-19. — Oculi vestri viderunt...

Appel à l'expérience personnelle de tout le peuple,

comme naguère à celle de Josué, m, 21. — Cori'
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Seigneur mon Dieu me l'a commandé
;

vous les pratiquerez donc dans la terre

que vous devez posséder
;

6. vous les observerez et vous les ac-

complirez effectivement. Car c'est en

cela que vous ferez paraître votre sa-

gesse et votre intelligence devant les

peuples, afin qu'entendant parler de

toutes ces lois, ils disent : Voilà un
peuple vraiment sage et intelligent, voilà

une nation grande et illustre.

7. Il n'y a point en effet d'autre na-

tion, quelque puissante qu'elle soit, qui

ait des dieux aussi proches d'elle que

notre Dieu est proche de nous et présent

à toutes nos prières.

8. Car où trouver un autre peuple aussi

célèbre, qui ait comme celui-ci des céré-

monies, des ordonnances pleines de jus-

tice, et toute une loi semblable à celle

que j'exposerai aujourd'hui devant vos

yeux ?

9. Conservez - vous donc vous-même,
et gardez soigneusement votre âme.
N'oubliez point les grandes choses que

vos yeux ont vues, et qu'elles ne s'ef-

facent point de votre cœur tous les jours

de votre vie. Enseignez-les à vos enfants

et à vos petits -enfants,

10. toutes ces choses qui se sont passées

depuis le jour où vous vous présentâtes

devant le Seigneur votre Dieu, près de

l'Horeb, lorsque le Seigneur me parla,

et me dit : Faites assembler tout le

peuple devant moi, afin quïl entende

mes paroles, et qu'il apprenne à me
craindre tout le temps qu'il ^dvra sur la

terre, et qu'il donne les mêmes instruc-

tions à ses enfants.

11. Vous approchâtes alors du pied

de cette montagne, dont la flamme mon-
tait jusqu'au ciel, et qui était environ-

née de ténèbres, de nuages et d'obscu-

rités.

12. Le Seigneur vous parla du milieu

de cette flamme. Vous entendîtes la voix

qui proférait ces paroles ; mais vous ne
vîtes en lui aucune forme.

Dominus Deus meus; sic facietis et in

terra
,
quam possessuri estis

;

6. et observabitis et implebitis opère;

hsec est enim vestra sapientia et intel-

lectus coram populis, ut audientes uni-

versa praecepta hœc , dicant : En populus

sapiens et intelligens, gens magna.

7. Nec est alia natio tam grandis, quse

habeat deos appropinquantes sibi, sicut

Deus noster adest cunctis obsecratio-

nibus nostris
;

8. quse est enim alia gens sic inclyta,

ut habeat ceremonias, justaque judicia,

et universam legem, quam ego proponam
hodie ante oculos A^estros?

9. Custodi igitur temetipsum, et ani-

mam tuam sollicite. Ne obliviscaris ver-

borum, quse viderunt oculi tui, et ne
excidant de corde tuo cunctis diebus

YÏtœ. tuœ. Docebis ea filios ac nepotes

tuos
,

10. a die in quo stetisli coram Do-
mino Deo tuo in Horeb, quando Domi-
nus locutus est mihi , dicens : Congrega
ad me populum, ut audiant sermones

meos, et discant timere me omni tem-

père quo vivunt in terra, doceantque

filios suos.

11. Et accessistis ad radiées montis,

qui ardebat usque ad caelum ; erantque

in eo tenebrse, et nubes, et caligo.

12. Locutusque est Dominus ad vos

de medio ignis. Vocem verborum ejus

audistis, et formam penitus non vidistis.

tra Beelphegor. Dans l'hébreu : h cause de Béel-

phégor. Les Hébreux avaient commis un grand

crime à l'occasion de ce faux dieu de Moab,
Num. XXV, 5 ; mais ils savaient ce que leur avait

coûté leur honteuse apostasie (contriverit...) :

24 000 d'entre eux avaient péri. — Scitis quod
(vers. 5)... Ce n'est pas en son propre nom que

Moïse réclame l'obéissance à la loi
,
puisqu'il n'en

est pas personnellement l'auteur, mais au nom
de Dieu même. — IIccc... vestra sapientia...

Autres motifs de fidclité : 1° les splendeurs de ce

code venu du ciel, qui attireront l'admiration

de tous les peuples (vers. 6 et 8); S» la bonté

du Dieu législateur, qui daigne entretenir avec

Israël des relations intimes et familières (vers. 7).

2° Ne pas oublier les événements de l'Horeb.

IV, 9-14.

9-14. De quelle manière Israël pourra conser-

ver son prestige glorieux ( cf. vers. 6-8 ), — Ne
oNiviscaris : le mot principal de cet alinéa. —
A die in quo (vere. 10)... Dans l'hébreu : (N'ou-

blie pas) le jour où... L'Église juive datait,- en

27
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13. Et ostendit vobis pactiim suum,
quod prœcepit ut faceretis, et decem
verba, qufie scripsit in duabus tabulis

lapideis.

14. Mihique mandavit in illo tempore
nt docerem vos ceremonias et judicia,

quse facere deberetis in terra qiiam pos-

sessiu'i estis.

15. Custodite igitur sollicite animas
vestras. Non Addistis aliqnam similitu-

dinem, in die qua locutus est vobis Do-
minus in Horeb de medio ignis

;

16. ne forte decepti faciatis vobis

sciilptam similitudinem, aut imaginem
masculi vel feminse,

17. similitudinem omnium jumento-
rum quse sunt super terram, vel avium
sub caelo volantium,

18. atque reptiliura quœ moventur in

terra, sive piscium qui sub terra mo-
rantur in aquis

;

19. ne forte elevatis oculis ad cselum,

videas solem et lunam, et omnia astra

cœli, et errore deceptus adores ea, et

colas quœ creavit Dominus Deustuus in

ministerium cunctis gentibus quse sub

cselo sunt.

20. Vos autem tulit Dominus, et

eduxit de fornace ferrea -^gj^pti, ut

haberet populum hereditarium , sicut est

in prsesenti die.

21. Iratusque est Dominus contra

me propter sermones vestros, et juravit

ut non transirem Jordanem, nec ingre-

derer terram optimam quam daturus est

vobis.

22. Ecce morior in liac liumo, npn
transibo Jordanem ; vos transibitis

, et

possidebitis terram egregiam.

13. Il vous fit connaître son alliance,

qu'il vous ordonna d'observer, et les dix
commandements, qu'il écrivit sur les

deux tables de pierre.

14. Il m'ordonna en ce même temps
de vous apprendre les cérémonies et les

ordonnances que vous devez observer
dans la terre que vous allez posséder.

15. Appliquez -vous donc avec grand
soin à la garde de vos âmes. Vous n'a-

vez vu aucune figure extérieure au jour

où le Seigneur vous parla sur l'PIoreb du
milieu du feu

;

16. de peur qu'étant séduits, vous ne
vous fassiez quelque image de sculpture,

quelque figure d'homme ou de femme,
17. ou de quelqu'une des bêtes qui

sont sur la terre, ou des oiseaux qui

volent sous le ciel,

18. ou des animaux qui rampent et se

remuent sur la terre, ou des poissons

qui sont sous la terre dans les eaux
;

19. ou qu'élevant vos yeux au ciel, et

y voyant le soleil, la lune et tous les

astres, vous ne tombiez dans l'illusion et

dans l'erreur, et que vous ne rendiez un
culte d'adoration à des créatures que le

Seigneur votre Dieu a faites pour le ser-

vice de toutes les nations qui sont sous

le ciel.

20. Car, pour vous, le Seigneur vous a

tirés et fait sortir de l'Egypte comme
d'une fournaise où l'on fond le fer, pour
avoir en vous un peuple où il établît son

héritage, comme on le voit aujourd'hui.

21. Et le Seigneur, irrité contre moi
à cause de vos murmures, a juré que je

ne passerais pas le Jourdain, et que je

n'entrerais point dans cet excellent pays
qu'il doit vous donner.

22. Je vais donc mourir en ce lieu -ci,

et je ne passerai point le Jourdain ; mais
vous , vous le passerez , et vous posséde-

rez ce beau pays.

effet, de cette journée côlcbrc; aussi est -il inté-

ressant de lire, dans la traduction des LXX, le

verbe £X7.Xr,(7taaov pour exprimer l'idée de con-

grega. — Accessistis ad radiées... Jusqu'au pied

du Ras-Soufsafoh (Ex. xix, 1, 12, et le commen-
taire; Atl. gcogr., pi. v). — Ardébat usque ad
otelum. Jusqu'au cœur du ciel, dit l'hébreu, em-
ployant une flgure hardie.

30 Fuir l'idolâtrie. IV, 15-24.

15-20. Les différentes formes d'idolâtrie dont

Isro-ël devra soigneusement se garder. — Non
Vidistis... siviiliiudinem : Jchovah ne s'était pas

martfesté au moment de l'alliance sous une forme

extérieure et visible (cf. vers. 6), de crainte que

les Ilébreux, encore grossiers, ne trouvassent

en cela une occasion de chute (ne... faciatis...).

Dans les vers. 17-19, beau résumé de toutes les

formes de l'idolâtrie
,
qui sont ramenées aux deux

principales : l'apothéose des ancêtres (imaginem
masculi...), et la déiiîcation des forces de la na-

ture (similitudinem jumentorum...). — Qucb

creavit... in ministerium. Moïse relève la pro-

fonde folie qu'il y a à se courber devant des

créatures destinées au service de l'homme. —
Vos autem tulit (vers. 20)... Gravité spéciale du
culte idolâtrique chez les Hébreux.

21-24. Iratus... Dominus... Cf. i, 37, Le mé-

diateur de l'alliance rappelle aux Hébreux qu'il

lui est interdit de franchir le Jourdain, et qu'il

ne sera point auprès d'eux dans la Terre promise
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23. Gardez -vous d'oublier jamais l'al-

liancc que le Seigneur votre ]3ieu a faite

avec vous, et de vous faire en sculpture

l'image d'aucune des choses dont le Sei-

gneur a défendu d'en faire
;

24. parce que le Seigneur votre Dieu
est un feu dévorant et un Dieu jaloux.

25. Si, après avoir eu des enfants et

des petits - enfants
, et être demeurés

dans ce pays, vous vous laissiez séduire

jusqu'à vous fabriquer quelque image
sculptée, en commettant devant le Sei-

gneur votre Dieu un crime qui attire sur

vous sa colère,

26. j'atteste aujourd'hui le ciel et la

terre, que vous serez bientôt exterminés

de ce pays que vous devez posséder après

avoir passé le Jourdain. Vous n'y de-

meurerez pas longtemps, mais le Sei-

gneur vous détruira
;

27. il vous dispersera dans tous les

peuples, et vous ne resterez qu'en petit

nombre parmi les nations où le Seigneur

vous aura conduits.

28. Vous adorerez là des dieux qui

ont été faits par la main des hommes :

du bois et de la pierre, qui ne voient

point, qui n'entendent point, qui ne
mangent point, et qui ne sentent point.

29. Si, dans ces lieux -là, vous cher-

chez le Seigneur votre Dieu, vous le

trouverez, pourvu toutefois que vous le

cherchiez de tout votre cœur, et dans
toute l'amertume et l'affliction de votre

âme.
30. Après que vous vous serez trouvé

accablé de tous ces maux qui vous
avaient été prédits, vous reviendrez en-

fin au Seigneur votre Dieu, et vous
écouterez sa voix

;

31. parce que le Seigneur votre Dieu
est un Dieu plein de miséricorde : il ne
vous abandonnera point, et ne vous ex-

terminera point entièrement, et n'ou-

bliera pas l'alliance qu'il a jurée, et

qu'il a faite avec vos pères.

23. Cave ne quando obliviscaris pacti

Domini Dei tui, quod pepegit tccum,
et facias tibi sculptara similitudincm

eorum, quœ fieri Dominus prohibait;

24. quia Dominus Deus tuus ignis

consumens est, Deus œmulator.
25. Si genueritis filios ac nepotes, et

morati fueritis in terra, decepti(]ue fe-

ceritis vobis aliquam similitudinem
,

patrantes malum coram Domino Deo
vestro, ut eum ad iracundiam provo-

cetis,

26. testes invoco hodie cœlum et ter-

ram, cito perituros vos esse de terra,

quam transito Jordane possessuri estis.

Non habitabitis in ea longo tempore,
sed delebit vos Dominus

,

27. atque disperget in omnes gentes,

et remanebitis pauci in nationibus, ad
quas vos ducturus est Dominus.

28. Ibique servietis diis qui hominum
manu fabricati sunt, ligno et lapidi

qui non vident, nec audiunt, nec come-
dunt, nec odorantur.

29. Cumque qusesieris ibi Dominum
Deum tuum , invenies eum ;

si tamen
toto corde qusesieris, et tota tribulatione

animse tuée.

30. Postquam te invenerint omnia
quae praedicta sunt, novissimo tempore
reverteris ad Dominum Deum tuum,
et audies vocem ejus

;

31. quia Deus misericors Dominus
Deus tuus est ; non dimittet te , nec om-
nino delebit, neque obliviscetur pacti in

quo juravit patribus tuis.

pour leur continuer ses avertissements paternels;

du moins il profite de ses derniers instants pour

leur redire : Cave... ne ohlivlscaris...— Ignis con-

sumens , ... cemulator. Noms qui marquent à mer-

veille la pxireté, la sainteté de l'Être divin. Cf.

IX, 5; Ex. XX, 5; Is. X, 17; Hebr. xir, 29, etc.

4° Redouter les vengeances de Jchovah. IV,

25-40.

Grande solennité et vive émotion dans ce pas-

sage.

25-28. L'idolâtrie d'Israël attirerait sur lui des

châtiments aussi prompts que redoutables. —

Moïse suppose donc qu'après un long séjour (mo-
rati) en Palestine, les Hébreux, sans oublier

absolument Jéhovah , imiteront les pratiques ido-

lâtriques des païens , et il leur prédit les malheurs
successifs qui en résulteront pour eux : expulsion

du pays de la promesse, dispersion, amoindris-

sement, dégradation complète. — Testes invoco...

Majestueuse apostrophe.

29-31. Néanmoins, même alors la miséricorde

de Dieu se laissera toucher par leur repentir (si

toto corde qucesieris : condition absolument re-

quise).
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32. Interroga de diebus antiquis, qui

fuerunt ante te ex die quo creavit Deus
hominem super terram, a summo cselo

usque ad summum ejus, si facta est

aliquando hujuscemodi res, aut unquam
cognitum est

33. ut audiret populus vocem Dei
loquentis de medio ignis, sicut tu au-

disti et vixisti
;

34. sic fecit Deus ut ingrederetur, et

toUeret sibi gentem de medio nationum,

per tentationes, signa, atque portenta,

per pugnam, et robustam manum, ex-

tentumque bracbium, et liorribiles vi-

siones, juxta omnia quie fecit pro vobis

Dominus Deus vester in u3ï;gypto,viden-

tibus oculis tuis
;

35. ut scires quoniam Dominus ipse

est Deus , et non est alius prseter

eum.
36. De cselo te fecit audire vocem

suam, ut doceret te, et in terra ostendit

tibi ignem suum maximum, et audisti

verba illius de medio ignis,

37. quia dilexit patres tuos, et elegit

semen eorum post eos. Eduxitque te

praecedens in virtute sua magna ex
^gypto,

38. ut deleret nationes maximas et

fortiores te in introitu tuo, et introdu-

ceret te, daretque tibi ten-am earum in

possessionem , sicut cernis in prsesenti

die.

39. Scito ergo hodie, et cogitato in

corde tuo quod Dominus ipse sit Deus
in cselo sursum, et in terra deorsum,

et non sit alius.

40. Custodi prsecepta ejus atque man-
data, quse ego prsecipio tibi, ut bene sit

tibi, et filiis tuis post te, et permaneas
multo tempore super terram quam Do-
minus Deus tuus daturus est tibi.

32. InteiTogez les siècles les plus re
culés qui ont été avant vous, et consi-
dérez d'une extrémité du ciel jusqu'à
l'autre, depuis le jour où le Seigneur
créa l'homme sur la terre, s'il s'est ja-

mais rien fait de-semblable, et si jamais
on a oui dire

33. qu'un peuple ait entendu la voix
de Dieu qui lui parlait du milieu des

flammes, comme vous l'avez entendue
sans avoir perdu la vie

;

34. qu'un Dieu soit venu prendre pour
lui un peuple au milieu des nations , en
faisant éclater sa puissance par des mi-
racles, par des prodiges, par des com-
bats où il s'est signalé avec une main
forte et un bras étendu , et par des vi-

sions horribles , selon tout ce que le Sei-

gneur votre Dieu a fait pour vous dans
l'Egypte, comme vous l'avez vu de vos

yeux;
35. afin que vous reconnussiez que le

Seigneur est le véritable Dieu, et qu'il

n'y en a point d'autre que lui.

36. Il vous a fait entendre sa voix du
haut du ciel pour vous instruire, et il

vous a fait voir son feu sur la teiTe, un
feu effroyable, et vous avez entendu
sortir ces paroles du milieu du feu

;

37. parce qu'il a aimé vos pères, et

qu'après eux il a choisi pour lui leur

postérité. Il vous a tiré de l'Egypte en
.marchant devant vous avec sa grande
puissance,

38. pour exterminer à votre entrée de
très grandes nations, qui étaient plus

fortes que vous
;
pour vous faire entrer

dans leur pays, et vous faire posséder

leur terre comme vous le voyez vous-

même aujourd'hui.

39. Reconnaissez donc en ce jour, et

que cette pensée soit toujours gravée

dans votre cœur, que le Seigneur est

l'unique Dieu, depuis le haut du ciel

jusqu'au plus profond de la terre, et

qu'il n'y en a point d'autre que lui.

40. Gardez ses préceptes et ses com-
mandements que je vous j^rescris au-

jourd'hui, afin que vous soyez heureux,

vous et vos enfants après vous, et que

vous demeuriez longtemps dans la terre

que le Seigneur votre Dieu vous don-

nera.

32-38. Le Seigneur, en effet, n'a pas choisi

fit béni Israël entre tous les peuples pour l'aban-

donner ensuite totalement, quoique ingrat. Ad-

mirable et touchant raisonnement, présenté en

un beau langage. Cf. Kom. xi, 29.

39-40. Péroraison de ce premier discours.
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41. Alors Moïse désigna trois villes au
deçà du Jourdain vers l'orient,

42. afin que celui qui aurait tué son

prochain contre sa volonté, sans qu'il

eût été son ennemi un ou deux jours

auparavant, pût se retirer en quelqu'une

de ces villes, et y être en sûreté.

43. Ces villes furent Bosor, dans le

désert, située dans la plaine qui appar-

tient à la tribu de Ruben ; Ilamoth de

Galaad
,
qui est de la tribu de Gad ; et

Golan de Basan, qui est de la tribu de
Manassé.

44. C'est lii la loi que Moïse proposa
aux enfants d'Israël.

45. Ce sont là les préceptes, les céré-

monies et les ordonnances qu'il prescri-

vit aux enfants d'Israël après qu'ils

furent sortis d'Egypte,

46. au deçà du Jourdain, dans la val-

lée qui est vis-à-vis du temple de Pho-
gor, au pays de Séhon, roi des Amor-
rhéens, qui habita à Hésébon, et qui

fut défait par Moïse. Car les enfants

d'Israël, après être sortis d'Egj^pte,

47. possédèrent ses terres et les terres

d'Og, roi de Basan : c'étaient là les deux
rois des Amorrhéens qui régnaient au
deçà du Jourdain vers le levant,

48. depuis Aroër, qui est située sur le

bord du torrent de l'Arnon, jusqu'au

mont Sion, qui s'appelle aussi Hermon,
49. c'est-à-dire toute la plaine au deçà

du Jourdain vers l'orient, jusqu'à la mer
du désert, et jusqu'au pied du mont
Phasga.

41. Tune séparavit Moyses tiCS civi-

tates trans Jordanem ad orientalem pla-

42. ut confugiat ad eas qui occident

nolens proximum suum, nec sibi fuerit

inimicus ante unum et alterum diem,

et ad harum aliquam urbium possit

evadere :

43. Bosor in solitudine, quse sita est

in terra campestri de tribu Ruben ; et

Ramoth in Galaad, quse est in tribu

Gad; et Golan in Basan, quae est in

tribu Manasse.

44. Ista est lex, quam proposuit Moyses
coram filiis Israël,

45. et hsec testimonia et ceremonise

atque judicia, quse locutus est ad filios

Israël, quando egressi sunt de ^gypto,

46. trans Jordanem in valle contra

fanum Phogor, in terra Sehon, régis

Amorrhsei, qui habitavit in Hesebon,
quem percussit Moyses ;

filii quoque
Israël, egressi ex ^Egypto,

47. possederunt terram ejus, et ter-

ram Og, régis Basan, duorum regum
Amorrhseorum

,
qui erant trans Jorda-

nem, ad solis ortum,

48. ab Aroer, quse sita est super ri-

pam torrentis Arnon , usque ad montem
Sion, qui est et Hermon,

49. omnem planitiem trans Jorda-

nem, ad orientalem plagam, usque ad
mare solitudinis, et usque ad radiées

montis Phass:a.

5° Désignation de trois villes de refuge au
delà du Jourdain. IV, 41-43.

41-43. C'est là une parenthèse historique entre

le premier et le second discours. — Très civi-

tates : ce nombre avait été fixé par Dieu lui-

même, Num. XXXV, 13-14. Sur la destination des

villes de refuge (ut confugiat...), voyez Num.
XXXV, 9-34, et le commentaire.— Bosor (hébr. :

Béser) n'a pas encore été identifiée avec certi-

tude; peut-être serait -elle représentée par les

ruines de Kesûr-el-Beschéir, qu'on rencontre au
sud-ouest de Dibon (in terra campestri: le haut
plateau qui domine la vallée du Jourdain h l'est).

— Ramoth in Galaad , célèbre dans la suite par

deux épisodes roj-aux (III Reg. xxi ; IV Rcg. ix),

nous fait remonter plus au nord. Cette ville s'ap-

pelait encore Ramoth - Masphé (Jos. xiir, 86) :

on a cru retrouver sou emplacement à Es -Sait,

localité intéressante du Belqâ.— Golan in Basan
a donné son nom au district de la Gaulanitide

ou de Djaulân : sa situation exacte est inconnue

(d'après Josèphe , les environs de Gadara). Yoyez
VAtl. géogr., pi. vu et xii.

SECOND DISCOURS
Nouvelle promulgation de la Loi.

IV, 44 — XXYI, ID.

Sectiox I. — La substance de la LÉaisLAiroy

DTJ SiNAÏ EN THÉORIE ET EN' PllATIQUE. IV, 44—
XI, 32.

44-49. Préambule historique. — C'est un titre

analogue à celui du premier discours (i, 1-5).

Il indique : 1° le sujet traité, vers. 44-45 : Ista est

lex... (les quatre substantifs lex, testimonia. ce-

remonice, judicia sont synonymes); 2" le théâtre

du discours, vers. 46-49 (fanum Phogor, voyez

la note de m, 29). Sion est un quatrième nom
de l'Hermon (comp. m, 8-9, et le commentaire) ;

on l'écrit en hébreu Siy'ôn , tandis que la célèbre

colline de Jérusalem s'appelait §iyôn.
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CHAPITRE V

1. Vocavitqiie Moyses omnem Israe-

lem, et dixit ad eiim : Audi, Israël, cere-

monias atque judicia, quœ ego loqiior

in auribus vestris liodie; discite ea, et

opère complète.

2. Dominus Deiis noster pepigit no-

biscum fœdus in Horeb.

3. Non cum patribus nostris iniit pa-

ctum , sed nobiscum qui in prsesentiarum

sumus, et vivimus.

4. Facie ad faciem locutus est nobis in

monte, de medio ignis.

5. Ego sequester et médius fui inter

Dominum et vos in tempore illo, ut

annuntiarem vobis verba ejus; timuistis

enim ignem, et non ascendistis in mon-
tem, et ait :

6. Ego Dominus Deus tuus
,

qui

eduxi te de terra ^gypti, de domo ser-

vitutis.

7. Non habebis deos alienos in con-

spectu meo.
8. Non faciès tibi sculptile, nec simi-

litudinem omnium quse in cselo sunt

desuper, et qufie in terra deorsum, et

quae versantur in aquis sub terra.

9. Non adorabis ea ,
et non coles ; ego

enim sum Dominus Deus tuus, Deus
semulator, reddens iniquitatem patrum
super filios in tertiam et quartam gene-

rationem his qui oderunt me,

1. Moïse, ayant donc fait venir tout le

peuple d'Israël, lui dit : Écoutez, Israël,

les cérémonies et les ordonnances que je

vous fais entendre aujourd'hui; appre-
nez-les, et pratiquez -les :

2. Le Seigneur notre Dieu a fait al-

liance avec nous à l'Horeb.

3. Il n'a point fait alliance avec nos
pères, mais avec nous qui sommes et qui

vivons aujourd'hui.

4. Il nous a parlé face à face sur la

montagne, du milieu du feu.

5. Je fus alors l'entremetteur et le

médiateur entre le Seigneur et vous,
pour vous annoncer ses paroles. Car vous
appréhendiez ce grand feu , et vous
n'êtes point montés sur la montagne

; et

il dit :

6. Je suis le Seigneur votre Dieu
,
qui

vous ai tirés de l'Egypte, de la maison
de servitude.

7. Vous n'aurez point de dieux étran-

gers en ma présence.

8. Vous ne vous ferez point d'image
sculptée, ni de représentations de tout

ce qui est ou en haut dans le ciel, ou en
bas sur la terre, ou qui vit sous terre

dans les eaux.

9. Vous ne les adorerez et ne les ser-

virez point. Car je suis le Seigneur votre

Dieu, un Dieu jaloux, qui punit l'ini-

quité des pères sur les enfants jusqu'à

la troisième 'et la quatrième génération

de ceux qui me haïssent;

§ I. — Le Décalogue. Y, 1-33.

C'est évidemment par lui que devait commencer

la récapitulation générale des lois sinaïtiques
,

auxquelles il avait servi de base,— Sur la divi-

sion des dix préceptes, voyez Ex. xx, 1, et l'expli-

cation.

1° Exorde solennel. Y, 1 - 5.

Chap. y. — 1». Introduction historique. —
Yocavit..., omnem Israelein. Transition majes-

tueuse , en rapport avec l'importance spéciale du
discours,

l*>-5. Introduction logique , où sont brièvement

exposés les motifs pratiques pour lesquels Moïse

prenait la parole, — In aurihus vestris. La plus

grande partie de la génération présente n'avait

pas assisté à la promulgation du Sinaï. — Pe-

pigit fœdus (b'rit) : tel était le but essentiel de

la loi donnée ù. Israël ; elle avait établi l'alliance

théocratique.— Non cum patribus nostris... Fré-

quente tournure hébraïque, pour signifier : Ce

n'est pas seulement avec nos pères, mais aussi

avec nous que Dieu a fait alliance. Selon d'autres

commentateurs , le mot « pères » désignerait les

patriarches Abraham, Isaac et Jacob, Nous pré-

férons le premier sentiment. — Ugo sequester et

médius... Moïse rappelle la part qu'il a prise à

cette alliance. Dieu avait d'abord promulgué le

Décalogue de sa propre bouche , Ex, xx, 1 ; mais
les Hébreux, effi'ayés, s'étaient enfuis du pied de

la montagne , en demandant que Moïse leur com-
muniquât le reste des volontés divines : il était

ainsi devenu le médiateur entre eux et Jéhovah,

Cf, vers. 23 et ss.; Gai, m, 19,

2° Les dix commandements de Dieu, Y, 6-21.

Une comparaison établie entre ce passage et

Ex. xx, 2-17, ne révèle que des variantes sans

importance. La formule sicut prcecepit,.., qui

revient ù trois l'epriscs (vers. 12, 15, 16), est en

rapport avec le caractère spécial de cette seconde

promulgation,

6-11. Les deux premiers commandements.
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10. et qui fais miséricorde jusqu'à

mille et mille générations à ceux qui

m'aiment et qui gardent mes préceptes.

11. Vous ne prendrez point le nom du
Seigneur votre Dieu en vain ; car celui

qui aura attesté la sainteté de son nom
sur une chose vaine ne sera point im-

puni.

12. Observez le jour du sabbat, et

aj'ez soin de le sanctifier, selon que le

Seigneur votre Dieu vous l'a ordonné.

13. Vous travaillerez pendant six jours,

et vous ferez alors tous vos ouvrages.

14. Mais le septième jour est celui du
sabbat, c'est-à-dire le jour du repos du
Seigneur votre Dieu. Vous ne ferez au-

cune œuvre servlle en ce jour-là, ni vous,

ni votre fils, ni votre fille, ni votre ser-

viteur, ni votre servante, ni votre bœuf,

ni votre âne , ni aucune de vos bêtes ,
ni

l'étranger qui est au milieu de vous
;

afin que votre serviteur et votre servante

se reposent comme vous.

15. Souvenez-vous que vous^avez vous-

même été esclave dans l'Egypte, et

que le Seigneur votre Dieu vous en a

tiré par sa main toute -puissante, et en

déployant toute la force de son bras.

C'est pourquoi il vous a ordonné d'ob-

server le jour du sabbat.

16. Honorez votre père et votre mère,

selon que le Seigneur votre Dieu vous

l'a ordonné, afin que vous viviez long-

temps, et que vous soyez heureux dans

la terre que le Seigneur votre Dieu vous

donnera.

17. Vous ne tuerez point.

18. Vous ne commettrez point d'adul-

tère.

19. Vous ne déroberez point.

20. Vous ne porterez point de faux
témoignage contre votre prochain.

21. Vous ne désirerez pas la femme
de votre prochain , ni sa maison , ni son

champ, ni son serviteur, ni sa servante,

ni son bœuf, ni son âne, ni aucune chose

qui lui appartienne.

22. Le Seigneur prononça ces paroles

avec une voix forte, devant vous tous,

10. et faciens misericordiam. in multa
millia diligentibus me, et custodientibus

prœcepta mea.
11. Non usurpabis nomen Domini

Dei tui frustra; quia non erit impuni-
tus qui super re vana nomen ejus as-

sumpserit.

12. Observa diem sabbati, ut sancti-

fiées eura, sicut prœcepit tibi Dominus
Deus tuus.

13. Sex diebus operaberis, et faciès

omnia opéra tua.

14. Septimus dies sabbati est, id est,

requies Domini Dei tui. Non faciès in eo

quidquam operis tu, et filius tuus, et

filia, servus et ancilla, et bos, et asinus,

et omne jumentum tuum, et peregri-

nus qui est intra portas tuas ; ut requie-

scat servus tuus, et ancilla tua, sicut

et tu.

15. Mémento quod et ipse servieris in

^gypto, et eduxerit te inde Dominus
Deus tuus in manu forti, et brachio

extento. Idcirco prsecepit tibi ut obser-

vares diem sabbati.

16. Honora patrem tuum et matrem,
sicut prsecepit tibi Dominus Deus tuus,

ut longo vivas tempore, et bene sit tibi

in terra quam Dominus Deus tuus datu-

rus est tibi.

17. Non occides.

18. Neque mœchaberis.

19. Furtumque non faciès.

20. Nec loqueris contra proximum tuum
falsum testimonium.

21. Non concupisces uxorem proximi

tui, non domum, non agrum, non ser-

vum, non ancillam, non bovem, non
asinum, et universa quse illius sunt.

22. Hœc verba locutus est Dominus
ad omnem multitudinem vestram in

12-15. Le troisième commandement. — Sicut

et tu (vers. 14) : trait nouveau et délicat. —
Mémento quod et ipse... C'est la modification la

plus considérable de la seconde rédaction; elle

suggère un motif de fidélité au repos du sabbat

plus en rapport avec les circonstances actuelles.

Cf. Ex. XX, 11.

16-21. Les sept autres commandements. — Au
vers. 21, l'hébreu emploie deux verbes distincts,

au lieu du simple concupisces : Tu ne désireras

pas la femme de ton prochain , et tu ne convoi-

teras pas sa maison... Remarquez l'addition du
mot agrum, inutile autrefois, et qui allait bientôt

avoir un sens très pratique.

S' Moïse fait ressortir les circonstances prin-

cipales de la première promulgation du Déca-

loguc. V, 22-23.

22. Les tables de la loi. — Nihil addens am-
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monte, de medio ignis et nubis, et cali-

ginis, voce magna, nihil addens amplius
;

et scripsit ea in duabus tabulis lapideis,

quas tradidit mihi.

23. Vos autem postquam aiidistis vo-

cem de medio tenebrariim, et montem
ardere vidistis, accessistis ad me omnes
principes tribuum, et majores natu,

atque dixistis :

24. Ecce ostendit nobis Dominus
Deus noster majestatem et magnitu-

dinem suam ; vocem ejus audivimns de

medio ignis ; et probaviniiis hodie quod,

loquente Deo cum bomine, vixerit

bomo.
25. Ciir ergo moriemiir, et devorabit

nos ignis bic maximus? Si enim aii-

dierimus ultra vocem Domini Dei nostri,

moriemur.
26. Quid est omnis caro, ut audiat

vocem Dei viventis, qui de medio ignis

loquitur sicut nos audivimus, et possit

vivere?

27. Tu magis accède, et audi cuncta

quae dixerit Dominus Deus noster tibi;

loquerisque ad nos, et nos audientes

faciemus ea.

28. Quod cum audisset Dominus ,
ait

ad me : Audivi vocem verborum populi

bujus quse locuti sunt tibi ; bene omnia
sunt locuti.

29. Quis det talem eos habere men-
tem, ut timeant me, et custodiant uni-

versa mandata mea in omni tempore, ut

bene sit eis, et filiis eorum in sempi-

ternum ?

30. Vade, et die eis : Revertimini in

tentoria vestra.

31. Tu vero bic sta mecum, et loquar

tibi omnia mandata mea, et ceremouias

atque judicia, quae docebis eos, ut fa-

ciant ea in terra quam dabo illis in

possessionem.

32.Custodite igitur et facite quae prae-

cepit Dominus Deus vobis ; non declina-

bitis neque ad dexteram, neque ad si-

nistram
;

sur la montagne, du milieu du feu, de
la nuée et de l'obscurité, sans y ajouter
rien de plus; et il les écrivit sur les

deux tables de pierre qu'il me donna.
23. Mais après que vous eûtes entendu

sa voix du milieu des ténèbres, et que
vous eûtes vu la montagne tout en feu,
vous m'envoyâtes tous les princes de vos
tribus et vos anciens, et vous me dîtes :

24. Le Seigneur notre Dieu nous a
fait voir sa majesté et sa grandeur;
nous avons entendu sa voix du milieu
du feu, et nous avons éprouvé aujour-
d'hui que Dieu a parlé à un homme,
sans que l'homme en soit mort.

25. Pourquoi donc mourrons -nous, et

serons - nous dévorés par ce grand feu ?

Car si nous entendons davantage ]a voix
du Seigneur notre Dieu , nous mourrons.

26. Qu'est tout homme revêtu de chair,

pour pouvoir entendre la voix du Dieu
vivant, et parlant du milieu du feu,
comme nous l'avons entendue, sans qu'il

en perde la vie ?

27. Approchez-vous donc plutôt vous-
même de lui; et écoutez tout ce que le

Seigneur notre Dieu vous dira : vous
nous le rapporterez ensuite, et quand
nous l'aurons appris

, nous le ferons.

28. Le Seigneur, ayant entendu cela,

me dit : J'ai entendu les paroles que ce

peuple vous a dites
; il a bien parlé dans

tout ce qu'il a dit.

29. Qui leur donnera un tel esprit et

un tel cœur, qu'ils me craignent, et

qu'ils gardent en tout temps tous mes
préceptes, afin qu'ils soient heureux à

jamais , eux et leurs enfants ?

30. Allez, et dites -leur : Retournez
dans vos tentes.

31. Et pour vous, demeurez ici avec

moi, et je vous dirai tous mes comman-
dements , mes cérémonies et mes ordon-

nances ; et vous les leur enseignerez, afin

qu'ils les observent dans la terre que je

leur donnerai en héritage.

32. Observez donc et exécutez ce que

le Seigneur votre Dieu vous a comman-
dé. Vous ne vous détournerez ni à droite

ni à gauche
;

plius. C.-à-d. que Dieu se borna à. faire au peuple

cette communication directe, et qu'il cessa en-

suite de lui parler en personne. — Scripsit ea.^

Un peu plus tard, comme il sera dit au chap. ix,

9-12.

23-27. Requête pressante des Hébreux épou-

vantés. Cf. Ex. XX, 18-21. Le récit actuel est plus

complet.

28-31. La réponse du Seigneur à cette requête.

Détails complètement nouveaux, — Bene... sunt

locuti. Leur demande pi'ovenait, en effet, du
sentiment qu'ils avaient de leur indignité.

32-33. Conclusion : la parfaite obéissance au

Décalogue (neque ad dexteram.^, ti-ait pitto-

resque).
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33. mais vous marcherez par la voie

que le Seigneur votre Dieu vous a pres-

crite, afin que vous viviez, que vous
soyez heureux, et que vos jours se mul-
tiplient dans la terre que vous allez pos-

séder.

33. sed per viam, quam prsecepit Do-
minus Deus vester, ambulabitis, ut

vivatis, et bene sit vobis, et protelentur

dies in terra possessionis vestrse.

CHAPITRE VI

1. Voici les préceptes, les cérémonies
et les ordonnances que le Seigneur votre

Dieu m'a commandé de vous enseigner,

afin que vous les observiez dans la terre

dont vous allez vous mettre en posses-

sion
;

2. afin que vous craigniez le Seigneur

votre Dieu, et que, tous les jours de
votre vie, vous gardiez tous ses com-
mandements et ses préceptes que je vous
donne, à vous, à vos enfants, et aux en-

fants de vos enfants, et que vous viviez

longtemps svr la terre.

3. Écoutez, Israël, et ayez grand soin

de faire ce que le Seigneur vous a com-
mandé, afin que vous soyez heureux, et

que vous vous multipliiez de plus en
plus, selon la promesse que le Seigneur,

le Dieu de vos pères, vous a faite de

vous donner une terre où couleraient le

lait et le miel.

4. Ecoutez , Israël : le Seigneur notre

Dieu est le seul et unique Seigneur.

5. Vous aimerez le Seigneur votre Dieu
de tout votre cœur, de toute votre âme
et de toutes vos forces.

6. Ces commandements, que je vous

donne aujourd'hui, seront gravés dans
votre cœur.

7. Vous en instruirez vos enfants;

vous les méditerez quand vous serez as-

sis dans votre maison , et que vous mar-
cherez dans le chemin, la nuit dans les

intervalles du sommeil, le matin à votre

réveil.

8. Vous les lierez comme un signe

dans votre main ; vous les porterez sur

le front entre vos yeux
;

1. Hsec sunt prœcepta, et ceremoniœ
atque judicia, quaî mandavit Dominus
Deus vester ut docerem vos, et faciatis

ea in terra, ad quam transgredimini

possidendam
;

2. ut timeas Dominum Deum tuum, et

custodias omnia mandata et prgecepta

ejus, quse ego prœcipio tibi, et filiis, ac

nepotibus tuis, cunctis diebus vitse tuaa,

ut prolongentur dies tui.

3. Audi, Israël, et observa ut facias

quse praecepit tibi Dominus, et bene sit

tibi, et multipliceris amplius, sicut pol-

licitus est Dominus Deus patrum tuorum
tibi terram lacté et melle manantem.

4. Audi, Israël, Dominus Deus noster,

Dominus unus est.

5. Diliges Dominum Deum tuum ex
toto corde tuo , et ex tota anima tua , et

ex tota fortitudine tua.

6. Eruntque verba hœc, quse ego prse-

cipio tibi hodie, in corde tuo
;

7. et narrabis ea filiis tuis, et medi-
taberis in eis sedens in domo tua, et

ambulans in. itinere, dormiens atque

consurgens.

8. Et ligabis ea quasi signum in manu
tua, eruntque et movebuntur inter ocu-

los tuos
;

§ II. — L'amour de Dieu, motif suirrême

d'obéissance à la loi. VI, 1-25.

Après avoir ainsi promulgué à nouveau le

Bécaloguc, Moïse, dans une série d'exhortations

pressantes (vi-xi), en comraente les points les

plus importants, non sans suggérer à son auditoire

divers motifs de fidélité : l'amour, la crainte, l'es-

pérance.

1° Obéir par amour. VI, 1-9.

Chap. VI. — 1-3. Introduction et transition.

4-9. Aimer Dieu souverainement, et d'une ma-
nière pratique. — 1« Un seul Dieu, qui mérite

tout l'amour de son peuple, vers. 4-5. Magni-
fiques paroles , dont les Juifs ont le droit d'être

fiei's , car elles contiennent un grand dogme, celui

de l'unité de Dieu, et v.n admirable pi'écepte,

celui de la charité parfaite, — Dominv^ Dms..».

27*
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9. scribesqiie ea in limine et ostiis

domus tuœ.

10. Cumque introdiixerit te Dominus
Deus tuus in terram pro qua juravit

patribus tiiis, Abraham, Isaac, et Jacob,

et dederit tibi civitates magnas et opti-

mas, quas non sedificasti,

11. domos plenas cunctarum opum,
quas non exstruxisti, cisternas quas non
fodisti, vineta et oliveta quss. non plan-

tasti
,

12. et comederis
, et saturatus fueris

;

13. cave diligenter , ne obliviscaris

Domini, qui eduxit te de terra ^gypti,
de domo servitutis. Dominum Deum
tuum timebis, et illi soli servies, ac per
nomen illius jurabis.

14. Non ibitis post deos alienos cun-
ctarum gentium, quas in circuitu vestro

sunt,

15. quoniam Deus semulator, Dominus
Deus tuus in medio tui; nequando ira-

scatur furor Domini Dei tui contra te, et

auferat te de superficie terrée.

16. Non tentabis Dominum Deum
tuum, sicut tentasti in loco tentationis.

9. vous les écrirez sur le seuil et sur
les poteaux de la porte de votre maison.

10. Et lorsque le Seigneur votre Dieu
vous aura fait entrer dans la terre qu'il

a promise avec serment à vos pères,
Abraham, Isaac et Jacob, et qu'il vous
aura donné de grandes et de très bonnes
villes que vous n'aurez point fait bâtir,

11. des maisons pleines de toutes sortes

de biens, que vous n'aurez point cons-
truites, des citernes que vous n'aurez
point creusées, des vignes et des plants

d'oliviers que vous n'aurez pas plantés,

12. et que vous serez nourris et rassa-

siés ds toutes ces choses;

13. prenez bien garde de ne pas ou-

blier le Seigneur, qui vous a tiré du pays
d'Eg3qote et de la maison de servitude.

Vous craindrez le Seigneur votre Dieu
;

vous ne servirez que lui seul, et vous ne
jurerez que par son nom.

14. Vous ne suivrez point les dieux
étrangers d'aucune des nations qui sont

autour de vous
;

15. parce que le Seigneur votre Dieu,

qui est au milieu de vous, est un Dieu
jaloux; de peur que la fureur du Sei-

gneur votre Dieu ne s'allume contre

vous, et qu'il ne vous extermine de des-

sus la terre.

16. Vous ne tenterez point le Seigneur

votre Dieu, comme vous l'avez tenté au
lieu de la tentation.

Dans l'hébr. : Jéliovah notre Dieu, Jéhovah ( est )

unique. Il n'y a donc qu'un seul Dieu, qu.i est

Jéhovah, le Dieu d'Israël; les idoles païennes

ne sont rien. — Diliges... A ce Dieu unique les

Hébreux doivent donner toutes leurs affections,

comme l'exprime cette belle formule, qui mul-

tiplie les synonymes afin d'insister avec plus

d'énergie sur le précepte. Ex toto corde : le cœur,

centre des affections ex tota anima : l'âme, centre

de la personnalité; ex tota /ortitudine : la puis-

sance, en laquelle se concentrent toutes les forces

de notre volonté. Toutes les facultés humaines
sont donc ainsi conviées à l'amour. Vraiment, c'est

là « le premier et le plus grand commandement
de la loi » , comme l'a dit Notre-Seigneur Jésus-

Christ (Matth. xxii, 37-40). — 2«» Cet amour
parfait réclame une parfaite obéissance, vers. 6-9.

Verba Jiœc in corde tuo : l'accomplissement de la

loi, affaire de l'esprit, qui doit y penser toujours

(sedens, ambulans..., charmants détails; dor-

miens,en te couchant); bien plus, affaire du cœuri— Du cœur, les prescriptions célestes passeront

sur les lèvres des fervents Israélites : narrabis ea...

Du cœur, aux mains et aux yeux (sur l'usage des

i'flllîn ou phylactères, vo3'ez Ex. xiii, 16, et la

note). — Scribes ea in limine (héhr. : m'zuzô0...

La coutume de placer des Inscriptions sur les

portes existait déjà dans l'antique Egypte (Atl.

arch., pi. XIII, fig. 7; pi. siv, fig. 3), et elle n'a

pas disparu dans i'Égypte moderne {ibid., pi. xiv,

fig. 6) : Moïse recommande aux Hébreux quelque

chose d'analogue. De là l'usage de la m'zuzah,
sorte d'étui en bois ou en métal

,
que l'on sus-

pend à l'un des poteaux des portes, après y avoir

inséré un rouleau de parchemin sur lequel on a

écrit les passages, Deut., vi, 4-9 ;xi, 13-20. Voyez
VAtl. ardiéol., pi. ex, fig. 11-12.

2^ Ne pas oublier le Seigneur parmi les délices

de Chanaan, VI, 10-19.

10-13. Admirable description de la Terre sainte

et de ses joies prochaines. Mais le bonheur a ses

périls, et rend facilement oublieux. Donc, cave...

ne obliviscaris... — La seconde moitié du vers. 13

(Dominum Deum...) a fourni à Jésus - Christ sa

troisième réponse au tentateur. Cf. Matth. iv, 10.

Soli a été ajouté par les LXX et par la Vulgate.

— Per nomen illius... Le serment
,
quand il est

nécessaire, est un hommage rendu à Dieu et à

son saint nom.
14-15. Dangers de l'idolâtrie.

16. Ne pas tenter Dieu. — Non tentabis... Le

Sauveur a également cité cette parole au démon,

Matth. IV, 7. — In loco tentationis. Hébr. : à

Massah. Voy. Ex. xvii, 3, 7, et le commentaire.
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17. Gardez les préceptes du Seigneur
votre Dieu, les ordonnances et les céré-

monies qu'il vous a prescrites.

18. Faites ce qui est bon et agréable
aux yeux du Seigneur, afin que vous
soyez heureux, et que vous possédiez cet

excellent pays où vous allez entrer, que
le Seigneur a juré de donner à vos
pères,

19. en leur promettant d'exterminer
devant vous tous vos ennemis.

20. Et lorsque vos enfants vous inter-

rogeront à l'avenir, et vous diront : Que
signifient ces commandements, ces céré-

monies et ces ordonnances que le Sei-

gneur notre Dieu nous a prescrites ?

21. vous leur direz :^ Nous étions es-

claves du pharaon en Egypte, et le Sei-

gneur nous a tirés de l'Egypte avec une
main forte

;

22. il a fait devant nos yeux en
Egypte de grands miracles et des pro-

diges terribles contre le pharaon et

contre toute sa maison
;

23. et il nous a tirés de ce pays -là

pour nous faire entrer dans cette terre,

qu'il avait promis avec serment à nos
pères de nous donner:

24. et le Seigneur nous a commandé
ensuite d'observer toutes ces lois, et de
craindre le Seigneur notre Dieu, afin

que nous soyons heureux tous les jours

de notre vie, comme nous le sommes
aujourd'hui.

25. Le Seigneur notre Dieu nous fera

miséricorde , si nous observons et si nous
pratiquons devant lui tous ses préceptes,

selon qu'il nous l'a commandé.

17. Custodi prœcepta Domini Dei tuî,

ac testimonia et ceremonias quas prse-

cepit tibi
;

18. et fac quod placitum est et bonum
in conspectu Domini, ut bene sit tibi,

et ingressus possideas terram optimam,
de qua juravit Dominus patribus tuis,

19. ut deleret omnes inimicos tuos
coram te, sicut locutus est.

20. Cumque interrogaverit te filius

tuus cras, dicens : Quid sibi volunt tes-

timonia hsec, et ceremonise, atque judi-

cia, quse prsecepit Dominus Deus noster
nobis?

21. dices ei : Servi eramus pharaonis
in ^gypto, et eduxit nos Dominus de
-^gypto in manu forti

;

22. fecitque signa atque prodigia
magna et pessima in ^gypto contra pha-
raonem, et omnem domum illius, in

conspectu nostro
;

23. et eduxit nos inde, ut introductis

daret terram, super qua juravit patribus
nostris.

24. Prœcepitque nobis Dominus, ut

faciamus omnia légitima hsec
, et timea-

mus Dominum Deum nostrum, ut bene
sit nobis cunctis diebus vitae nostrse, sic-

ut est hodie.

25. Eritque nostri misericors, si custo-

dierimus et fecerimus omnia prœcepta
ejus coram Domino Deo nostro, sicut

mandavit nobis.

CHAPITRE VII

1. Lorsque le Seigneur votre Dieu
vous aura fait entrer dans cette terre

que vous allez posséder, et qu'il aura
exterminé devant vous de nombreuses
nations, les Héthéens, les Gergézéens,

1. Cum introduxerit te Dominus Deus
tuus in terram quam possessurus ingre-

deris, et deleverit gentes multas coram
te, Hethœum, et Gergezaeum, et Amor-
rhaeum, Chananseum, et Pherezseum, et

17-19. Promesses aux obéissants.

30 Prêcher l'amour de Dieu aux générations

suivantes. VI, 20-25.

C'est un développement du vers. 7.

20-25. Cras : le concret, pour désigner tous

les temps à venir. — La réponse du père à son

fils (vers. 21-25) contient un excellent résumé
des principaux bienfaits du Seigneur envers Is-

raël, cités comme motif d'obéissance. — Erit...

nostri misericors. De même les LXX. Dans

l'hébreu ; Et justice sera à nous. C. - à - d. : Dieu
nous estimera justes, si nous observons...

§ III.— Extirpation de l'idolâtrie et des idolâtres.

VII, 1-26.

lo N'avoir aucun commerce avec les Chananéens,
mais les exterminer. TU, 1-10.

Chap. VII. — 1- 5. Conduite à tenir envers les

habitants de Chanaan. Cf. Ex. xxin, 27-33,

—

Septem gentes; les sept principales, pour repré-
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Ilevteum, et Jebusseum, septem gentes

multo majoris numeri quam tu es, et

robustiores te
;

2. tradideritque eas Dominus Deus
tuiis tibi, percuties eas usque ad inter-

necionem. Non inibis cum eis fœdus, nec

misereberis earum,

3. neque sociabis cum eis conjugia.

Filiam tuam non dabis filio ejus, nec

filiam illius accipies filio tuo
;

4. quia seducet filium tuum, ne se-

quatur me, et ut magis serviat diis alie-

nis. Irasceturque furor Doniini, et delebit

te cito.

5. Quin potius hsec facietis eis : Aras
eorum subvertite, et confringite statuas,

lucosque succidite, et sculptilia com-
burite

^

6. quia populus sanctus es Domino
Deo tuo. Te elegit Dominus Deus tuus,

ut sis ei populus peculiaris de cunctis

populis qui sunt super terram.

7. Non quia cunctas gentes numéro
vincebatis, vobis junctus est Dominus,
et elegit vos, cum omnibus sitis populis

pauciores
;

8. sed quia dilexit vos Dominus, et

custodivit juramentum, quod juravit pa-

tribus vestris; eduxitque vos in manu
forti, et redemit de domo servitutis, de
manu pharaonis, régis -^gypti.

9. Et scies, quia Dominus Deus tuus.

les Amorrhéens, les Cliananéens, les

Phérézéens, les Ilévéens et les Jébu-
séens, qui sont sept peuples beaucoup
plus nombreux et plus puissants que
vous;

2. lorsque le Seigneur votre Dieu vous
les aura livrés, vous les ferez tous pas-
ser au fil de l'épée, sans qu'il en demeure
un seul. Vous ne ferez point d'alliance

avec eux, et vous n'aurez aucune com-
passion d'eux.

3. Vous ne contracterez point de ma-
riage avec ces peuples. Vous ne donne-
rez point vos filles à leurs fils, et vos
fils n'épouseront point leurs filles

;

4. parce qu'elles séduiront vos fils, et

leur persuaderont de m'abandonner, et

d'adorer des dieux étrangers plutôt que
moi. Ainsi la fureur du Seigneur s'allu-

mera contre vous, et vous exterminera
dans peu de temps.

5. Voici, au contraire, la manière dont
vous agirez avec eux. Eenversez leurs

autels, brisez leurs statues, abattez leurs

bois profanes, et brûlez toutes leurs

sculptures idolâtriques
,

6. parce que vous êtes un peuple saint

et consacré au Seigneur votre Dieu. Le
Seigneur votre Dieu vous a choisi, afin

que vous fussiez le peuple qui lui appar-
tînt en propre d'entre tous les peuples

qui sont sur la terre.

7. Ce n'est point parce que vous sur-

passiez en nombre toutes les nations,

que le Seigneur s'est uni ù, vous et vous

a cboisis pour lui, puisqu'au contraire

vous êtes en plus petit nombre que tous

les autres peuples
;

8. mais c'est parce que le Seigneur

vous a aimés, et qu'il a gardé le ser-

ment qu'il avait fait à vos pères, en
vous faisant sortir de l'Egypte par sa

main toute -puissante, en vous rachetant

de cette maison de servitude, et en vous

tirant des mains du pharaon, roi d'E-

gypte.

9. Vous saurez donc que le Seigneur

senter toutes les autres (sept, le nombre parfait).

Sur leurs districts respectifs, voyez VAtl. géogr.,

pi. V. — Percuties... Hébr. : haharem taharim,
l'anathème. Cf. Lev. xxvn, 28 et ss. — A plus

forte raison, ne former avec eux aucune sorte

d'alliance (non inibis...), à cause de leur dépra-

vation contagieuse. Cf. Ex. xxxiv, 15-16. — Quin
potius (vers. 5)... Faire disparaître promptement
toutes les marques de leur idolâtrie. Cf. Ex. xxin,

24; XXXIV, 13. Statuas : d'après l'hébreu, les

«c stèles V érigées eu l'honneur des faux dieux.

Lucas : plutôt les idoles de bois ('aséri^n) qui re-

présentaient une impure déesse.

6-10. Trois raisons de se séparer des nations

païennes. — En premier lieu, le caractère sacré

d'Israël, vers. 6 : populus sanctus, ... peculiaris.

Cf. Ex. XIX, 5, et l'explication. En second lieu,

les bienfaits de Dieu, complètement gratuits,

vers. 6-8 : elegit, dilexit, custodivit...; cum
sitis... pauciores (hyperbole oratoire). En troi-

sième lieu, la fidélité du Seigneur à ses promesses

pour quiconque lui obéira, et ses vengeances
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votre Dieu est lui-même le Dieu fort

et fidèle, qui garde son alliance et sa

miséricorde jusqu'à mille générations

envers ceux qui l'aiment et qui gardent

ses préceptes
;

10. et qui au contraire punit prompte-
raent ceux: qui le haïssent, sans différer

de les perdre entièrement, mais leur

rendant sur-le-champ ce qu'ils mé-
ritent.

11. Gardez donc les préceptes, les cé-

rémonies et les ordonnances que je vous
commande aujourd'hui d'observer.

12. Si après avoir entendu ses ordon-

nances, vous les gardez et les pratiquez,

le Seigneur votre Dieu gardera aussi à

votre égard l'alliance et la miséricorde

qu'il a promis à vos pères avec serment.

13. Il vous aimera et vous multi-

pliera ; il bénira le fi'uit de votre sein

et le fruit de votre terre , votre blé ,
vos

vignes, votre huile, vos bœufs et vos

troupeaux de brebis, dans la terre qu'il

a promis avec serment à vos pères de

vous donner.

14. Vous serez béni entre tous les

peuples. Il n'y aura point parmi vous de
stérile de l'un ou de l'autre sexe, ni

parmi les hommes, ni dans vos trou-

peaux.

15. Le Seigneur éloignera de vous
toutes les langueurs

, et il ne vous frap-

pera point des plaies très malignes de
l'Egypte, que vous connaissez; mais il

en frappera au contraire tous vos enne-

mis.

16. Vous exterminerez tous les peuples

que le Seigneur votre Dieu doit vous li-

vrer. Votre œil ne sera touché d'aucune

compassion pour eux en les voyant, et

vous n'adorerez point leurs dieux, de
peur qu'ils ne deviennent le sujet de
votre ruine.

17. Si vous dites en votre cœur : Ces
nations sont plus nombreuses que nous

;

comment pourrons-nous les exterminer?

18. Ne craignez point, mais souve-

ipse est Deus fortis et fidelis, custodiens

pactum et misericordiam diligentibusse,

et his qui custodiunt praecepta ejus, in

mille generationes
;

10. et reddens odientibus se statim,ita

ut disperdat eos, et ultra non différât,

protinus eis restituens quod merentm*.

11. Custodi ergo praecepta et ceremo-
nias atque judicia, quse ego mande tibi

liodie ut facias.

12. Si postquam audieris hsec judicia,

custodieris ea et feceris, custodiet et

Dominus Deus tuus pactum tibi, et mi-
sericordiam quam juravit patribus tuis.

13. Et diliget te ac multiplicabit , be-

nedicetque fructai ventris tui , et fructui

terras tuae, frumento tuo, atque vinde-

miae, oleo, et armentis, gregibus ovium
tuarum super terram

,
pro qua juravit

patribus tuis ut daret eam tibi.

14. Benedictus eris inter omnes popu-
los. Non erit apud te sterilis utriusque

sexus, tam in hominibus, quam in gre-

gibus tuis.

15. Auferet Dominus a te omnem lan-

guorem ; et infirmitates Mgj-pii pessimas,

quas novisti, non inferet tibi, sed cunctis

hostibus tuis.

16. Devorabis omnes populos, quos
Dominus Deus tuus daturus est tibi. Non
parcet eis oculus tuus, nec servies diis

eorum, ne sint in ruinam tui.

17. Si dixeris in corde tuo : Plures

sunt gentes istae quam ego
;
quomodo

potero delere eas?

18. Noli metuere, sed recordare quae

toutes prêtes (statim, et ultra..., protinus) contre

les Ingrats , vers. 9 - 10.

2° Bénédictions que Jéhovah tient en réserve

pour les Israélites fidèles. VII, 11-26.

Développement du vers. 8 et d'autres passages

analogues.

11-16. Le Seigneur exécutera sa part du contrat

d'alliiinco. — Bénédictions positives, vei^s. 13-14,

16 : une fécondité universelle (fructui ventris

tui, les enfants; 'astorct, l'équivalent hébreu de

gregibus, n'est employé qu'ici et xxviii, 4, 18,

55 : c'est un mot emprunté à la langue chana-

néenne , et qui désignait primitivement la déesse

de la fécondité). — Bénédictions négatives, vers.

15 : infirmitates JEgypti; l'Egypte a toujours été

lui foyer (« genitrix, » dit Pline l'Ancien) de.

maladies contagieuses.

17-24. Israël n'aura rien à craindre des peuples

de Clianaan. — Si dixeris... Objection possible,

réfutcHî d'avance. Ne rien craindre, car le passé

(recordare) est un sûr gai'ant de l'avenir (sic

faciet...). A cette occasion, nouvelle description
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fecerit Domîniis Deiis tuus pharaoni, et

cunctis -3^gyptiis,

19. plagas raaximas, qiias viderunt

oculi tui, et signa atque portenta, ma-
numque robustam, et extentum bra-

chium, ut educeret te Dominus Deus
tuus. Sic faciet cunctis populis, quos

metuis. *

20. Insuper et crabrones mittet Do-
minus Deus tuus in eos, donec deleat

omnes atque disperdat qui te fugerint,

et latere potuerint.

21. Non timebis eos, quia Dominus
Deus tuus in medio tui est, Deus magnus
et terribilis.

22. Ipse consumet nationes bas in

conspectu tuo paulatim atque per partes.

Non poteris eas delere pariter, ne forte

multiplicentur contra te bestise terrse.

23. Dabitque eos Dominus Deus tuus

in conspectu tuo, et interficiet illos donec
penitus deleantur.

24. Tradetque reges eorum in manus
tuas, et disperdes nomina eorum sub
caelo ; nullus poterit resistere tibi, donec
conteras eos.

25. Sculptilia eorum igné combures;
non concupisces argentum et auram, de

quibus facta sunt, neque assumes ex eis

tibi quidquam, ne offendas, propterea

quia abominatio est Domini Dei tui.

26. Nec infères quippiam ex idolo in

domum tuam, ne fias anathema, sicut

et illud est. Quasi spurcitiam detesta-

beris, et velut inquinamentum ac sordes

abominationi habebis, quia anathema
est.

nez-vous de la manière dont le Seigneur
votre Dieu a traité le pharaon et tous
les Egyptiens,

19. de ces grandes plaies dont vos
yeux ont été témoins, de ces miracles
et de ces prodiges, de cette main forte

et de ce bras étendu que le Seigneur
votre Dieu a fait paraître pour vous
tirer de l'Egypte. C'est ainsi qu'il trai-

tera tous les peuples que vous pouvez
craindre.

20. Le Seigneur votre Dieu enverra
même contre eux des fi'elons, jusqu'à ce

qu'il ait détruit et perdu entièrement
tous ceux qui auront pu vous échapper
et se cacher.

21. Vous ne les craindrez donc point,

parce que le Seigneur votre Dieu est au
milieu de vous, lui le Dieu grand et

terrible. ^^

22. Ce sera lui-même qui perdra de-

vant vous ces nations peu à peu et par
parties. Vous ne pourrez les exterminer
toutes ensemble, de peur que les bêtes

de la terre ne se multiplient et ne s'é-

lèvent contre vous.

23. Mais le Seigneur votre Dieu vous
abandonnera ces peuples, et il les fera

mourir jusqu'à ce qu'ils soient détruits

entièrement.

24. Il vous livrera leurs rois entre les

mains, et vous exterminerez leur nom
de dessous le ciel. Nul ne pourra vous
résister, jusqu'à ce que vous les ayez
écrasés.

25. Vous jetterez dans le feu les

images taillées de leurs dieux ; vous ne
désirerez ni l'argent ni l'or dont elles

sont faites, et vous n'en prendrez rien

pour vous ; de peur que ce ne vous soit

un sujet de ruine, parce qu'elles sont

l'abomination du Seigneur votre Dieu.

26. Il n'entrera rien dans votre mai-

son qui vienne de l'idole, de peur que
vous ne deveniez anathème comme l'i-

dole même. Vous la détesterez comme
de l'ordure, vous l'aurez en abomination
comme les choses souillées et qui font

le plus d'horreur, parce que c'est un
anathème.

abrégée des prodiges accomplis en faveur des Hé-

breux lors de la sortie d'Égjiite (vers. 18-19).

— Eas delere pariter... (22) C.-à-d. toutes à la

fois ; le motif est aussitôt donné : ne forte... bestiee.

Yoyez Ex. xxni, 29, et le commentaire.

25-26. Moïse réitère énergiquement l'ordre de

ne rien laisser subsister des signes idolâtriques

des Chananéens. — Quippiam ex idolo... Les

métaux précieux dont les idoles étaient souvent

fabriquées pouvaient devenir un objet de tenta-

tion matérielle d'abord, et bientôt morale. Témoin

Acban (Jos. vu, 21).
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CHAPITRE VIII

1. Prenez bien garde d'observer tous

les préceptes que je vous prescris au-

jourd'hui, afin que vous puissiez vivre,

que vous vous multipliiez de plus en

plus, et que vous possédiez le pays où

vous allez entrer, prorais à vos pères

avec serment par le Seigneur.

2. Vous vous souviendrez de tout le

chemin par où le Seigneur votre Dieu
vous a conduits dans le désert pendant
quarante ans, pour vous punir et vous

éprouver, afin que ce qui était caché

dans votre cœur fût découvert, et que
l'on connût si vous seriez fidèle ou infi-

dèle à observer ses commandements.
3. Il vous a afiligé de la faim, et il

vous a donné pour nourriture la manne
qui était inconnue à vous et à vos pères,

pour vous faire voir que l'homme ne vit

pas seulement de pain, mais de toute

parole qui sort de la bouche de Dieu.

4. Voici la quarantième année que

vous êtes en chemin, et cependant les ha-

bits dont vous étiez couvert ne se sont

point rompus par la longueur de ce

temps, et les souliers que vous aviez à

vos pieds ne se sont point usés.

5. Pensez donc en vous-même que le

Seigneur votre Dieu s'est appliqué à

vous instruire, comme un homme s'ap-

plique à instruire son fils
;

6. afin que vous observiez les com-
mandements du Seigneur votre Dieu,

que vous marchiez dans ses voies, et

que vous soyez pénétré de sa crainte.

1. Omne mandatum, quod ego prœ-
cipio tibi hodie, cave diligenter ut facias,

ut possitis vivere
, et multipliceraini

,

ingressique possideatis terram, pro qua
juravit Dominus patribus vestris.

2. Et recordaberis cuncti itineris,

per quod adduxit te Dominus Deus tuus

quadraginta annis per desertum , ut-

affligeret te, atque tentaret, et nota fiè-

rent quai in tuo animo versabantur,

utrum custodires mandata illius, an
non.

3. Afflixit te penuria, et dédit tibi

cibum manna, quod ignorabas tu et

patres tui, ut ostenderet tibi quod non
in solo pane vivat homo, sed in omni
verbo quod egreditur de ore Dei.

4. Vestimentum tuum, quo operiebaris
,

nequaquam vetustate defecit, et pes tuus

non est subtritus, en quadragesimus an-

nus est
;

5. ut recogites in corde tuo, quia sicut

erudit filium suum homo, sic Dominus
Deus tuus erudivit te

;

6. ut custodias mandata Domini Dei
tui, et ambules in viis ejus, et timeas

eum.

§ IV. — Le souvenir des })ontés du Seigneur.

VIII, 1 — X, 11.

1« Dieu , le meilleur des instructeurs à l'égard

d'Israël. VIII, 1-6.

Chap. VIII. — 1-6. En tête (vers. 1) et à la

fin de cet alinéa ( vers. 6 ), l'exhortation perpé-

tuelle : omne (avec emphase) mandatum... custo-

dias. Au milieu, l'idée si vraie et si profonde :

Dieu , voulant éprouver les Hébreux (ut tentaret),

a mêlé les afflictions et les humiliations tempo-

raires (affligeret) aux joies sans nombre dont il

les a comblés. — Becordaberis cuncti itineris :

il ne s'agit pas moins de la voie morale que du
chemin matériel. — Nota... qua; in animo. Trait

d'une grande finesse psj'^chologique : les souf-

frances manifestent le fond des cœurs et des

pensées. Cf. II Par. xxxii, 31. — Néanmoins, le

bonheur d'Israël avait été plus grand que ses

peines ; deux exemples frappants le montrent :

1° la manne , nourriture céleste , créée tout exprès

pour lui (quod ignorabas...) ; 2° un merveilleux

équipement (vers. 4). — La parole quod non in

solo pane... (vers. 3) fut également opposée par

Jésus au démon tentateur (Matth. rv, 4). Elle

signifie que si les mets ordinaires et naturels font

défaut à ses amis , Dieu n'aura qu'un mot à dire

pour leur procurer une nourriture miraculeuse,

telle qu'était la manne. — Vestimentum... ne-

quaquam defecit... Non contents de prendre ces

mots tout à fait à la lettre, les rabbins supposent

en outre que les vêtements grandissaient avec

ceux qui en étaient vêtus. On exagérerait en un
auti*e sens , si l'on se bornait h voir dans ce pas-

sage les facilités simplement naturelles (trafic

avec les tribus arabes , emploi de la laine et des

peaux de leur bétail) que Dieu avait fournies

aux Israélites de renouveler leurs vêtements et
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7. Dominiis enim Deus tuus intro-

ducet te in terram bonam, terram rivo-

rum aquaruraque et fontium, in cujus

campis et montibus erumpimt fluviorum

abyssi
;

8. terram fi-umenti, hordei, ac \i-

nearum ; in qua ficus , et malogranata
,

et oliveta nascuntur; terram olei ac

mellis
;

9. ubi absqiie ulla penuria comedes
panem tuiim, et reriim omnium abun-

dantia perfrueris ; cujus lapides ferrum
sunt, et de montibus ejus œris metalla

fodiuntur
;

10. ut cum comederis, et satiatus £ue-

ris, benedicas Domino Deo tuo pro terra

optima, quam dédit tibi.

11. Observa, et cave ne quando obli-

viscaris Domini Dei tui, et negligas

mandata ejus atque judicia et ceremo-

nias, quas ego prœcijjio tibi hodie;

12. ne postquam comederis, et satiatus

fueris, domos pulchras s&dificaveris , et

liabitaveris in eis,

13. habuerisque armenta boum, et

ovium grèges, argenti et auri cuncta-

rumque rerum copiam,

14. elevetur cor tuum, et non remi-
niscaris Domini Dei tui, qui eduxit te

de terra ^gypti, de domo servitutis,

15. et ductor tuus fuit in solitudine

magna atque terribili, in qua erat ser-

pens flatu adurens, et scorpio, ac dipsas,

7. Car le Seigneur votre Dieu va vous
introduire dans une bonne terre, dans
une terre pleine de ruisseaux, d'étangs

et de fontaines, où les sources des
fleuves répandent leurs eaux en abon-
dance dans les plaines et le long des
montagnes

;

8. dans une terre qui produit du fro-

ment, de l'orge et des vignes; oîi

naissent les figuiers, les grenadiers,

les oliviers ; dans une terre d'huile et de
miel,

9. 011 vous mangerez votre pain sans

que vous en manquiez jamais, où vous
serez dans une abondance de toutes

choses ; une terre, dont les pien*es sont

du fer, et des montagnes desquelles on
tire les métaux d'airain

;

10. afin qu'après avoir mangé et vous
être rassasié

, vous bénissiez le Seigneur
votre Dieu qui vous aura donné une si

excellente terre.

11. Prenez garde avec gi-and soin de
n'oublier jamais le Seigneur votre Dieu,

et de ne point négliger ses préceptes,

ses lois et ses cérémonies, que je vous
prescris aujourd'hui

;

12. de peur qu'après que vous aurez

mangé et que vous vous serez rassasié,

que vous aurez bâti de belles maisons
,

et que vous vous y serez établi
,

13. que vous aurez eu des troupeaux

de bœufs et des troupeaux de brebis, et

une abondance d'or et d'argent et de
toutes choses,

14. votre cœur ne s'élève, et que vous
ne vous souveniez plus du Seigneur

votre Dieu, qui vous a tiré du pays
d'Egypte, de la maison de servitude;

15. qui a été votre conducteur dans

un désert vaste et affreux, où il y avait

des serpents qui brûlaient par leur

leurs chaussures. Les moyens naturels ne furent

p<as exclus; mais le texte (cf. xxix, 5) et l'ana-

logie de la manne mentionnée plus haut supposent

ime Providence singulière et exceptionnelle. —
Pes... non subtritus (hébr. : enflé) : ainsi qu'il

arrive lorsqu'on marche avec de mauvaises chaus-

sures; d'où 11 suit que celles-ci avaient été éga-

lement préservées. — Sicut eriulit... sic... Résumé
de la conduite de Dieu à l'égard de son peuple.

20 Se souvenir pratiquement des libéralités du
Seigneur. VIII, 7-20.

7-10. Magnifique horizon pour un prochain

avenir. — In terram... Autre description fort

belle de la Terre promise et des biens qu'elle tient

en réserve pour les Hébreux. Cf. vi, 10-12, Bo-

nam: l'idée générale, qui est ensuite développée :

terre arrosée, par conséquent fertile ; pays riche

en métaux (lapides, ferrum...). « Les explorateurs

modernes ont constaté la présence du fer en dif-

férents endroits du pays , » surtout au Liban, et

entre Jérusalem et Jéricho. Quant à la fertilité,

elle a cessé depuis longtemps, avec les fluviorum
abyssi; mais elle existait alors, et il ne serait

pas impossible de la faire renaître.

11-18. Ne pas oublier les bontés de Jéhovah

parmi toutes ces délices. Même raisonnement que

ci-dessus, vi, 10-18, — Elevetur cor tuum (vers.

14) : fait si fréquent dans l'histoire d'Israël. Cf.

XXXII, 13-18; II Par. xn, 1; xxvi, 16; xxxn,
25, etc. — Et non reminiscaris... Autre résumé

de ce que le Seigneur a accompli pour son peuple

depuis la sortie d'Egypte,— Serpens flatu (ce mot
n'est pas dans le texte) adurens (saraf) : voyez

Num. XXI, 6, et le commentaire. — Dipsas : non
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souffle, des scorpions et des dipsades, et

où il n'y avait aucune eau; qui a fait

sortir des ruisseaux de la pierre la plus

dure
;

16. qui vous a nourri dans cette soli-

tude de la manne inconnue à vos pères,

et qui, après vous avoir puni et vous

avoir éprouvé, a eu enfin pitié de

vous
;

17. afin que vous ne disiez point dans

votre cœur : C'est par ma propre puis-

sance et par la force de mon bras que
je me suis acquis toutes ces choses

;

18. mais que vous vous souveniez que
c'est le Seigneur votre Dieu qui vous a

donné lui-même toute votre force, pour
accomplir ainsi l'alliance qu'il a jurée

avec vos pères, comme vous le voyez
aujourd'hui.

19. Mais si, oubliant le Seigneur
votre Dieu, vous suivez des dieux étran-

gers, et que vous les serviez et les ado-

riez, je vous prédis dès maintenant que
vous serez tout à fait détruit.

20. Vous périrez misérablement, comme
les nations que le Seigneur a détruites

à votre entrée, si vous êtes désobéissants

à la voix du Seigneur votre Dieu.

Deut. VIII, IG — IX, 3. 587

et nullœ omnino aquse
;
qui eduxit rivos

de petra durissima,

16. et cibavit te manna in solitudlne,

quod nescierunt patres tui , et postquam
afHixit ac probavit, ad extremum miser-

tus est tui
;

17. ne diceres in corde tuo : Fortitudo

mea, et robur manus mese, hœc mihi
omnia prœstiterunt

;

18. sed recorderis Domini Dei tui,

quod ipse vires tibi prasbuerit, ut im-
pleret pactum suum, super quo juravit

patribus tuis, sicut prsesens indicat

dies.

19. Sin autem oblitus Domini Dei tui,

secutus fueris deos aliènes, coluerisque

ilios et adoraveris, ecce nunc preedico

tibi quod omnino dispereas.

20. Sicut gentes, quas delevit Domi-
nus in introitu tuo, ita et vos peribitis,

si inobedientes fueritis voci Domini Dei
vestri.

CHAPITRE IX

1. Écoutez, Israël. Vous passerez au-

jourd'hui le Jourdain pour vous rendre

maître de ces nations qui sont plus

nombreuses et plus puissantes que vous
;

de ces grandes villes dont les murailles

s'élèvent jusqu'au ciel
;

2. de ce peuple d'une taille haute et

surprenante, de ces enfants d'Enac que
vous avez vus vous-même , et dont .vous

avez entendu parler, et à qui nul homme
ne peut résister.

3. Vous saurez donc aujourd'hui que
le Seigneur votre Dieu jDassera lui-même

1. Audi, Israël. Tu transgredieris ho-

die Jordanem, ut possideas nationes

maximas et fortiores te, civitates ingen-

tes, et ad ceelum usque muratas,

2. populum magnum atque sublimem,
filios Enacim, quos ipse vidisti, et au-

disti, quibus nullus potest ex adverso

resistere.

3. Scies ergo hodie quod Dominus
Deus tuus ipse transibit ante te, ignis

point la vipère de ce nom , dont la morsure cause

une soif brûlante ; mais nn pays desséché, où l'on

meurt de soif (simma'ôn). — Eduxit rivos...: par

deux fois , ù Raphidim ( Ex. xvii , 6 ) et à Cadès

(Kum. XX, 11). — Postquam affllxit, misertus

est : Dieu A'érifiait ainsi la définition admirable

qu'il avait donnée de sa nature, Ex. xxxiv, 6 - 7.

19-20. Malheurs réservés à ceux qui s'éloigne-

raient d'un si bon Maître. — ScciUus... deos alie-

nos. C'était le plus grand crime qu'un Israélite

pût commettre : il devenait par là môme sem-

blable h un païen et perdait tous ses privilèges :

rien de plus juste que Dieu le traitât comme un
païen (vers. 20). — Quas delevit in introitu tuo :

les Amorrhéens , récemment battus et exterminés

dans la Palestine cisjordanienne.

3° La gratuité de ces bienfaits du Seigneur.

IX, 1-6.

Chap. IX. — 1-3. La prochaine conquête de

la Terre sainte sera l'œuvre de Jéhovah lui-même.
— Cette contrée si fertile et si riche (viii, 7-14)

était actuellement occupée par des nations puis-

santes (maximas, fortiores te), qu'Israël, réduit

à ses propres forces, n'aurait jamais pu dépos-
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devorans atque consumens, qui conte-

rat eos et deleat atque disperdat ante

faciem tuam velociter, sicut locutus est

tibi.

4. Ne dicas in corde tuo, cum dele-

verit eos Dominus Deus tuus in con-

spectu tuo : Propter justitiam meam
introduxit me Dominus ut terram hanc
possiderem ; cum propter impietates suas

istae deletae sint nationes.

5. Neque enim propter justitias tuas,

et sequitatem cordis tui, ingredieris ut

possideas terras earum; sed quia illse

egerunt impie, introeunte te deletse

sunt
, et ut compleret verbum suum

Dominus, quod sub jm^amento pollicitus

est patribus tuis, Abraham, Isaac, et

Jacob.

6. Scito ergo quod non propter justi-

tias tuas Dominus Deus tuus dederit

tibi terram hanc optimam in posses-

sionem ,
cum durissimse cervicis sis

popuhis.

7. Mémento, et ne obliviscaris quo-
modo ad iracundiam provocaveris Domi-
num Deum tuum in soHtudine. Ex eo

die, quo egressus es ex JEgTpto usque
ad Iccum istum, semper adversum Do-
minum contendisti.

8. Nam et in Horeb provocasti eum,
et iratus delere te voluit

,

9. quando ascendi in montem, ut ac-

ciperem tabulas lapideas, tabulas pacti

quod pepigit vobiscum Dominus
; et per-

severavi in monte quadraginta diebus ac
noctibus, panem non comedens, et aquam
non bibens.

10. Deditque mihi Dominus duas ta-

devant vous comme un feu dévorant et

consumant, qui les réduira en poussière,

qui les perdra, qui les exterminera en
peu de temps devant votre face, selon
qu'il vous l'a promis.

4. Après que le Seigneur votre Dieu
les aura détruits devant vos yeux, ne
dites pas dans votre cœur : C'est à
cause de ma justice que le Seigneur m'a
fait entrer dans cette terre et qu'il m'en
a mis en possession

;
puisque ces na-

tions ont été détruites à cause de leurs

impiétés.

6. Car ce n'est ni votre justice ni la

droiture de votre cœur qui sera cause
que vous entrerez dans leur pays pour
le posséder; mais elles seront détruites

à votre entrée, parce qu'elles ont agi

d'une manière impie, et que le Seigneur
voulait accomplir ce qu'il a promis avec
serment à vos pères, Abraham, Isaac et

Jacob.

6. Sachez donc que ce ne sera point

pour votre justice que le Seigneur votre

Dieu vous fera posséder cette terre si

excellente
,
puisque vous êtes un peuple

d'une tête très dure.

7. Souvenez -vous et n'oubliez jamais
de quelle manière vous avez excité

contre vous la colère du Seigneur votre

Dieu dans le désert. Depuis le jour où
vous êtes sorti de l'Egypte jusqu'à ce

lieu où nous sommes, vous avez toujours

murmuré contre le Seigneur.

8. Car à l'Horeb même vous l'avez

provoqué ; aussi , s'étant irrité contre

vous ,
il voulut dès lors vous perdre,

9. quand je montai sur la montagne
pour y recevoir les tables de pierre, les

tables de l'alliance que le Seigneur fit

avec vous ; et je demeurai sur cette

montagne pendant quarante jours et

quarante nuits , sans boire ni manger.
10. Le Seigneur me donna alors deux

scder; mais le Seigneur aidera son peuple à les

vaincre (ij^se transibit ante te...; cet « ipse » em-
phatique est répété trois fois dans l'hébreu au
vers. 3). — Enacim, quos ipse vtdisti...: par les

yeux des douze explorateurs, Num. xiii, 33. —
Disperdat velociter: aussi promptement que le

demandait l'intérêt des Hébreux, non toutefois

d'une manière instantanée. Cf. vu, 22,

4-6. Que les Israélites ne s'enorgueillissent

point, comme s'ils avaient personnellement ac-

compli ce grand acte. — Ne dicas... : Propter

justitiam meam... C'était là un troisième danger,

non moins grand que ceux des délices de Cha-

naan (n, 10 et ss. ; viii, 7 et ss.) et de l'idolâtrie

( VII, 1 et ss.). Aussi Moïse insiste -t- il sur cette

pensée : Non propter justitias tuas (vers. 5 et 6),

ajoutant ce trait positif dont il va donner immé-
diatement la preuve : cum durissimcc cervicis...

(un peuple tout à fait désobéissant. Cf. Ex. xxxn,

9, et la note).

2° La gratuité des bienfaits divins ressort des

nombreuses transgressions d'Israël. IX, 7-24.

7. Le thème h développer. Bien loin d'avoir

mérité ses privilèges et la possession de la Terre

sainte, Israël s'en était rendu complètement in-

digne : semper... contendisti!

8-21. L'adoration du veau d'or. — Et in IIoreT)

provocasti. Dès l'Horeb, quelques jours seulement

après la conclusion de l'alliance théocratique.

L'oiateur s'étend plus longuement sur cette ré-
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tables de pierre, écrites du doigt de
Dieu, qui contenaient toutes les paroles

qu'il vous avait dites du haut de la

montagne, du milieu du feu, lorsque

tout le peuple était assemblé.

11. Après que les quarante jours et

les quarante nuits furent passés, le Sei-

gneur me donna les deux tables de
pierre, les tables de l'alliance;

12. et il me dit : Levez-vous, descen-
dez vite de cette montagne, parce que
votre peuple, que vous avez tiré de
l'Egypte, a abandonné aussitôt la voie

que vous lui aviez montrée : ils se sont

fait une idole coulée en fonte.

13. Le Seigneur me dit encore : Je
vois que ce peuple a la tête dure

;

14. laissez -moi faire, et je le détrui-

rai
;

j'effacerai son nom de dessous le

ciel, et je vous établirai sur un autre

peuple qui sera plus grand et plus puis-

sant que celui-ci.

15. Je descendis donc de cette mon-
tagne qui était tout ardente, tenant dans
mes deux mains les deux tables de l'al-

liance.

IG. Et voyant que vous aviez péché
contre le Seigneur votre Dieu, que vous
vous étiez fait un veau de fonte , et que
vous aviez abandonné si promptement
sa voie qu'il vous avait montrée,

17. je jetai de mes mains les tables,

et les brisai sous vos yeux
;

18. je me prosternai devant le Sei-

gneur comme j'avais fait auparavant,
et je demeurai quarante jours et qua-

rante nuits sans boire ni manger, à
cause de tous les péchés que vous aviez

commis contre le Seigneur, et par les-

quels vous avez excité sa colère contre

vous.

19. Car j'appréhendais l'indignation

et la fureur qu'il avait conçue contre

vous, et qui le portait à vouloir vous
exterminer. Et le Seigneur m'exauça
encore pour cette fois.

20. Il fut aussi extrêmement irrité

contre Aaron, et il voulait le perdre;
mais j'intercédai aussi pour lui.

21. Je pris alors votre péché, c'est-

à-dire le veau que vous aviez fait; et

l'ayant brûlé dans le feu
,
je le rompis

bulas lapideas scriptas digito Dei, et

continentes omnia verba quae vobis locu-

tus est in monte, de medio ignis, quando
concio populi congregata est.

11. Cumque transissent quadraginta
dies, et totidem noctes, dédit mihi Do-
minus duas tabulas lapideas, tabulas
fœderis

;

12. dixitque mihi : Surge, et descende
hinc cito, quia populus tuus, quem
eduxisti de JEgypto, deseruerunt velo-

citer viam quam demonstrasti eis, fece-

runtque sibi conflatile.

13. Eursumque ait Dominus ad me :

Cerno quod populus ille durce cervicis sit
;

14. dimitte me ut conteram eum, et

deleam nomen ejus de sub caelo, et con-
stituam te super gentem, quse hac major
et fortior sit.

15. Cumque de monte ardente descen-
derem, et duas tabulas fœderis utraque
tenerem manu,

16. vidissemque vos peccasse Domino
Deo vestro, et fecisse vobis vitulum
conflatilem

,
ac deseruisse velociter viam

ejus, quam vobis ostenderat,

17. projeci tabulas de manibus meis,
confi-egique eas in conspectu vestro

;

18. et procidi ante Dominum sicut

prius, quadraginta diebus et noctibus
panem non comedens, et aquam non
bibens, propter omnia peccata vestra
quse gessistis contra Dominum, et eum
ad Iracundiam provocastis

;

19. timui enim indignationem et iram
illius

,
qua adversum vos concitatus

, de-

lere vos voluit. Et exaudivit me Dominus
etiam hac vice.

20. Adversum Aaron quoque vehe-
menter iratus

,
voluit eum conterere

; et

pro illo similiter deprecatus sum.
21. Peccatum autem vestrum quod

feceratis, id est, vitulum , arripiens , igné
combussi, et in frusta comminuens,

volte ,
qui était la plus coupable de toutes. Cf. Ex.

XXXII, 1-24. — Panem non comedens (vers. 9) :

trait nouveau ; l'Exode n'avait mentionné ce jeûne

que pour le second séjour de Moïse au Sinaï (cf.

vers. 18, et Ex. xxxiv, 28). — Frocidi... sicut

prius (vers. 18) : comme il l'avait fait au moment
de descendre du Sinaï, après que Dieu lui eût fait

connaître l'apostasie du peuple. Cf. Ex. xxxii,

11-13. — Adversum Aaron... (vers. 20). Autre
détail nouveau.
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omninoque in pulverem redigens, pro-

jeci in torrentem
,

qui de monte de-

scendit.

22. In Incendio quoque et in Tenta-

tione, et in Sepulcris concupiscentise

provocastis Dominum
;

23. et quando misit vos de Cades-

barne, dicens : Ascendite, et possidete

terram, quam dedi vobis, et contem-
psistis imperium Domini Dei vestri, et

non credidistis ei, neque vocem ejus

audire voluistis
;

24. sed semper fuistis rebelles a die

qiia nosse vos coepi.

25. Et jacui coram Domino quadra-
ginta diebus ac noctibus, quibus eum
suppliciter deprecabar, ne deleret vos ut

fuerat comminatus
;

26. et orans dixi : Domine Deus, ne
disperdas populum tuum, et hereditatem
tuam, quam redemisti in magnitudine
tua, quos eduxisti de ^gypto in manu
forti.

27. Recordare servorum tuorum Abra-
ham, Isaac, et Jacob; ne accipias duri-

tiam populi hujus, et impietatem atque
peccatum

;

28. ne forte dicant habitatores terrae
,

de qua eduxisti nos : Non poterat Domi-
nus introducere eos in terram, quam
pollicitus est eis, et oderat illos ; id-

circo eduxit, ut interficeret eos in soli-

tudine.

29. Qui sunt populus tuus et hereditas
tua, quos eduxisti in fortitudine tua
magna, et in bracliio tuo extento.

en morceaux
,
je le réduisis tout à fait

en poudre, et je le jetai dans le torrent
qui descend de la montagne.

22. Vous avez aussi irrité le Seigneur
à la station de l'Embrasement, à celle

de la Tentation
, et aux Sépulcres de la

concupiscence.

23. Et lorsque le Seigneur vous ren-
voya de Cadèsbarné, en disant : Mon-
tez, et allez prendre possession de la

terre que je vous ai donnée, vous mé-
prisâtes le commandement du Seigneur
votre Dieu, vous ne crûtes point ce qu'il

vous disait, et vous ne voulûtes point
écouter sa voix

;

24. mais vous lui avez toujours été

rebelles depuis le jour où j'ai commencé
à vous connaître.

25. Je me prosternai donc devant le

Seigneur quarante jours et quarante
nuits, le priant et le conjurant de ne
point vous perdre selon la menace qu'il

en avait faite
;

26. et je lui dis dans ma prière :

Seigneur Dieu, ne perdez point votre
peuple et votre héritage, ne perdez
point ceux que vous avez rachetés par
votre grande puissance, que vous avez
tirés de l'Egypte par la force de votre
bras.

27. Souvenez -vous de vos serviteurs

Abraham, Isaac et Jacob ; ne considérez
point la dureté de ce peuple, ni leur im-
piété et leur péché

;

28. de peur que les habitants du pays
d'où vous nous avez tirés ne disent : Le
Seigneur ne pouvait pas les faire entrer

dans le pays qu'il leur avait promis, et

il les haïssait
; c'est pourquoi il les a ti-

rés de l'Egypte pour les faire mourir
dans le désert.

29. Ils sont votre peuple et votre hé-

ritage, et^ ce sont eux que vous avez fait

sortir d'Egypte par votre grande puis-

sance ,
et en déployant toute la force de

votre bras.

22-24, Révoltes aux stations de TaVérah (in
Incendio ; la première qui soit mentionnée après

le départ du Sinaï, Num. xi, 1-3), de Massah
(in Tentatione; la dernière avant d'arriver au
Sinaï, Ex. xvii, 1 et ss.), de Qibrôt hatta'avah
(in SejrulcHs concujnacentiœ ; probablement la

même que celle de Tab'érah, Num, xi, 4-34),

de Cadesbarne (cf. Num, xiii, 1 et ss, ). — En
résumé : semper fuistis rebelles... (vers, 24).

3" Cette gratuité ressort aussi de rintorccssion

de Moïse , sans laquelle le peuple était infaillible-

ment perdu, IX, 25-29.

25-29, La prière de Moïse pour les Israélites

coupables. Les vers. 22-24 forment une sorte de

digression
,
qui nous a éloignés du fait principal

(vers. 8-21). auquel l'orateur revient maintenant

pour en achever la narration (ix, 25 -x, 11),

—

Jacui... quadraginta diebus... : durant son se-

cond séjour au sommet du Sinaï ( cf. vers. 18 ).

— Abrégé de la pressante et sublime prière de

Moïse, vers, 26-29. Naturellement, elle est conçue

h peu près dans les mêmes termes que celle qu'il

avait adressée à Dieu dès qu'il apprit le crime

de son peuple, Ex. xxxii, 11-13.
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CHAPITRE X

1. En ce temps -là, le Seigneur me
dit : Taillez -vous deux tables de pierre,

comme étaient les premières ; et montez
vers moi sur la montagne, et faites-vous

une arche de bois.

2. J'écriiai sur ces tables les paroles

qui étaient sur celles que vous avez bri-

sées auparavant, et vous les mettrez

dans l'arche.

3. Je fis donc une arche de bois de
sétim, et ayant taillé deux tables de

pierre comme les premières, je gravis la

montagne, les tenant entre mes mains.

4. Et le Seigneur écrivit sur ces

tables ,
comme il avait fait sur les pre-

mières, les dix commandements qu'il

vous fit entendre en vous parlant du
haut de la montagne, du milieu du feu,

lorsque le peuple était assemblé ; et il

me les donna.

5. Je revins ensuite et descendis de la

montagne, et je mis les tables dans

l'arche que j'avais faite, où elles sont

demeurées jusqu'à ce jour, selon que

le Seigneur me l'avait commandé.
6. Or les enfants d'Israël décampèrent

de Béroth, qui appartenait aux enfants

de Jacan, et ils allèrent à Moséra, où

Aaron est mort, et où il a été enseveli;

Éléazar, son fils, lui succéda dans les

fonctions de son sacerdoce.

7. Ils vinrent de là à Gadgad, d'où

étant partis ils campèrent à Jétébatha,

qui est une terre d'eaux et de tor-

rents.

1. In tempore illo dixit Dominus ad
me : Dola tibi duas tabulas lapideas,

sicut priores fuerunt, et ascende ad me
in montem ; faciesque arcam ligneam

,

2. et scribam in tabulis verba quse

fuerunt in his quas ante coufregisti
,
po-

nesque eas in arca.

3. Feci igitur arcam de lignis setim
;

cumque dolassem duas tabulas lapideas

instar priorum , ascendi in montem, ha-

bens eas in manibus.

4. Scripsitque in tabulis, juxta id

quod prius scripserat, verba decem,qu3e
locutus est Dominus ad vos in monte de

medio ignis, quando populus congregatus

est; et dédit eas mihi.

5. Reversusque de monte, descend!,

et posui tabulas in arcam, quam fece-

ram, quae hucusque ibi sunt, sicut mihi
prsecepit Dominus.

6. Filii autem Israël moverunt castra

ex Beroth , filiorum Jacan, in Mosera, ubi

Aaron mortuus ac sepultus est, pro que
sacerdotio functus est Eleazar filius

ejus.

7. Inde venerunt in Gadgad, de quo
loco profecti, castrametati sunt in Jete-

batha, in terra aquarum atque torren-

tium.

4» Enfin la gratuité des bienfaits divins ressort

surtout du généreux pardon accordé aux Hébreux

par Jéhovah. X, 1-11.

Chap. X. — 1-5. L'alliance réintégrée, résultat

de l'intercession de Moïse. Cf. Ex. xxxiv, 1-35.

— Fades arcam ligneam. La construction de

l'arche d'alliance avait été commandée par Dieu

qvielque temps avant l'existence des tables (cf.

Ex. XXV, 10 et ss. ) ; mais cette transposition

s'explique, comme beaucoup d'autres, par le genre

oratoire du Deutéronome ; Moïse ne s'attache pas

strictement ici à l'ordre historique.

«j-9. Le sacerdoce et les lévites. — A première

vue, ces versets semblent ne pas convenir au con-

texte : on parle d'Israël à la troisième personne

au lieia de s'adresser directement à lui (cf. vers. 4

et 10); de plus, nous sommes subitement trans-

portes à la mort d'Aaron, puis ramenés en ar-

rière au temps de l'institution des prêtres et des

lévites. Mais tout s'explique pdr la raison qui

vient d'être donnée à pi'opos du vers. 1. Moïse

est ici orateur avant tout; il se laisse guider,

pour le choix et l'arrangement des faits
,
par les

besoins de la cause qu'il avait h soutenir ; or la

transmission des pouvoirs pontificaux à Éléazar

après la mort d'Aaron (vers. 6) , d'autre part le

rôle confié à tous les membres de la tribu de Lévi,

attestaient, mieux que beaucoup d'autres faits,

que Dieu avait accordé le plus entier pardon aux
Israélites coupables. — Beruth filiorum Jacan.

Ces trois mots réunis forment le nom d'une sta-

tion Israélite dans le désert : B"érôt b'né Ya'aqân.

Cf. Num. xxxiii, 31, où elle est appelée a Bené-

jaacan », et placée après Moséra. Ces « fils de

Jaacan )) formaient une tribu nomade de l'Arabie

Pétrée , et descendaient probablement de la race

horrhéenne. Cf. Gcn. xxxvi, 27; I Par. i, 42.

—

1 In Mosera, uU Aaron... En réalité, Aaron mourut
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8. Eo tempore separavit tribum Levi,
ut portaret arcam fœderis Domini, et

staret coram eo in ministerio, ac bene-

diceret in nomine illius iisque in prse-

sentem diem.

9. Quam ob rem non habuit Levi par-

lera, neque possessionem cum fratribus

suis
,
quia ipse Dominus possessio ejus

est, sicut promisit ei Dominus Deus
tuus.

10. Ego autem steti in monte, sicut

prius, quadraginta diebus ac noctibus;

exaudivitque me Dominus etiam hac
vice, et te perdere noluit.

11. Dixitque milii : Vade, et prsecede

populum, ut ingrediatur, et possideat

terram, quam juravi patribus eorum ut

traderem eis.

12. Et nunc, Israël, quid Dominus
Deus tuus petit a te, nisi ut timeas Do-
minum Deum tuum, et ambules in viis

ejus, et diligas eum, ac servias Domino
Deo tuo in toto corde tuo, et in tota

anima tua,

13. custodiasque mandata Domini , et

ceremonias ejus, quas ego hodie prseci-

pio tibi, ut bene sit tibi?

14. En Domini Dei tui cœlum est,

et cœlum cseli, terra, et omnia quse in ea

sunt;

15. et tamen patribus tuis congluti-

natus est Dominus, et amavit eos, ele-

gitque semen eorum post eos, id est

vos, de cunctis gentibus, sicut hodie
comprobatur.

8. En ce temps-là, le Seigneur sépara
la tribu de Lévi des autres tribus, afin

qu'elle port<ât l'arche d'alliance du Sei-

gneur, qu'elle assistât devant lui dans
les fonctions de son ministère, et qu'elle

donnât la bénédiction au peuple en son
nom, comme elle fait encore jusqu'à ce
jour.

9. C'est pourquoi Lévi n'a point eu
part avec ses frères au pays qu'ils pos-
sèdent, parce que le Seigneur est lui-

même son partage, selon que le Seigneur
votre Dieu le lui a promis.

10. Pour moi, je demeurai encore sur
la montagne quarante jours et quarante
nuits, comme j'avais fait la première
fois, et le Seigneur m'exauça encore
cette fois et ne voulut pas vous perdre.

11. Il me dit ensuite : Allez et mar-
chez à la tête de ce peuple, afin qu'ils

entrent en possession de la terre que j'ai

promise avec serment à leurs pères de
leur donner.

12. Maintenant donc, Israël, qu'est-ce

que le Seigneur votre Dieu demande de
vous, sinon que vous craigniez le Sei-

gneur votre Dieu, que vous marchiez
dans ses voies, que vous l'aimiez, que
vous serviez le Seigneur votre Dieu de
tout votre cœur et de toute votre âme,

13. et que vous observiez les com-
mandements et les cérémonies du Sei-

gneur que je vous prescris aujourd'hui,

afin que vous soyez heureux?
14. Vous voyez que le ciel et le ciel

des cieux, la terre et tout ce qu'elle

contient appartiennent au Seigneur votre

Dieu.

15. Et cependant le Seigneur a fait

une étroite alliance avec vos pères, les

a aimés, et a choisi leur postérité après

eux, c'est-à-dire vous-mêmes, d'entre

toutes les nations, comme il paraît visi-

blement en ce jour.

au sommet du mont Hor (Num. xx, 28-29) ;

mais la station de Mosérah (appelée ailleurs

Mosérôt, Num. xxxiii, 30), où Israël se trouvait

alors campé, était située au pied de cette mon-
tagne. — Gaclgad, Jetehatha. Deux autres sta-

tions du désert, mentionnées Num. xxxiit, 30-33,

mais dans un autre ordre , et avec des variantes

dans l'orthographe. — Eo tempore separavit...

(vers. 8) : au Sinaï, et non ù Jétébatha. Cf.

Num. III. — Ut portaret... : rôle spécial des lé-

vites, d'après Num. iv. — Staret coram eo... ac
benedicent... ; rôle spécial des prêtres. Cf. Num. vi,

22-27, etc.

10-11. Autre signe de pardon : Dieu ordonne

à Moïse de conduire les Hébreux dans la direction

de la Terre promise.

§ V.— Bénédictions et menaces, pour exciter plus

efficacement à l'obéissance. X, 12— XI, 32.

1° Introduction : l'étonnante bonté du Seigneur

excite à, la fidélité. X, 12-15.

12-13. L'unique chose nécessaire pour Israël,

c'est l'obéissance amoureuse envers son Dieu. —
Et nunc... quid...? Conclusion toute naturelle,

après rénumération de si nombi'eux bienfaits.

14-15. L'attachement de Jéhovah pour son

peuple. — En Domini... ccclxim cceli (la partie

la plus intime et. la plus élevée des deux ; cf.
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16. Ayez donc soin de circoncire la

chair de votre cœur, et n'endurcissez

pas davantage votre tête
;

17. parce que le Seigneur votre Dieu
est lui-même le Dieu des dieux et le

Seigneur des seigneurs; le Dieu grand,
puissant et terrible, qui n'a point égard

à la qualité des personnes, qu'on ne
gagne point par les présents,

18. qui fait justice ii l'orphelin et à, la

veuve, qui aime l'étranger, et qui lui

donne de quoi vivre et de quoi se

vêtir.

19. Aimez donc aussi les étrangers,

parce que vous l'avez été vous-mêmes
en Egypte.

20. Vous craindrez le Seigneur votre

Dieu, et vous ne servirez que lui seul.

Vous lui demeurerez attachés
, et vous

ne jurerez que par son nom.
21. C'est lui-même qui est votre

gloire et votre Dieu. C'est lui qui a fait

en votre faveur ces merveilles si grandes
et si terribles, dont vos yeux ont été

témoins.

22. Vos pères n'étaient qu'au nombre
de soixante-dix^ personnes lorsqu'ils des-

cendirent en Egypte ; et vous voyez
maintenant que le Seigneur votre Dieu
vous a multiplié comme les étoiles du
ciel.

16. Circumcidite igitur prœputium
cordis vestri, et cervicem vestram ne
induretis amplius,

17. quia Dominus Deus vester, ipse

est Deus deorum, et Dominus dominan-
tium, Deus magnus et potens, et terri-

bilis, qui personam non accipit, nec
munera

;

18. facit judicium pupille et viduîie
,

amat peregrinum, et dat ei victum atque
vestitum.

19. Et vos ergo araate peregrinos, quia

et ipsi fuistis advense in terra ^gypti.

20. Dominum Deum tuum timebis
,

et ei soli servies; ipsi adhgerebis
,
jura-

bisque in nomine illius.

21. Ipse est laus tua, et Deus tuus,

qui fecit tibi hsec magnalia et terribilia,

quœ viderunt oculi tui.

22. In septuaginta animabus descen-

derunt patres tui in ^gyptum ; et ecce

nunc multiplicavit te Dominus Deus
tuus sicut astra cœli.

CHAPITRE XI

1. Aimez donc le Seigneur votre Dieu,

et gardez en tout temps ses préceptes et

ses cérémonies, ses lois et ses ordon-

nances.

2. Reconnaissez aujourd'hui ce que

vos enfants ignorent, eux qui n'ont

point vu les châtiments du Seigneur

1. Amaitaque Dominum Deum tuum,
et observa praecepta ejus et ceremonias,

judicia atque mandata, omni tempore.

2. Cognoscite hodie quse ignorant

filii vestri, qui non viderunt discipli-

nam Domini Dei vestri, magnalia ejus

II Cor. XII, 2)... On relève la puissance du Dieu

d'Israël ( tout l'univers lui appartient ! ) pour
mieux faire ressortir son amour (et tamen...).

2° L'étonnante majesté de Jéhovah, autre motif

d'obéissance. X , 16-22.

lG-18, Combien le Seigneur est grand. — Sur

l'expression métaphorique circumcidite prœpu-
tium cordis, voj'ez Ex. vi, 12, et l'explication,

Lev. yxvi, 41; Rom. ii, 29. — Deiis deorum :

c.-à-d. k; seul vrai Dieu ; Dominus dominantium,
le [lôvoç 6'Jvd(<TTr,ç, d'après le langage do saint

Paul (I Tim. vi, 15). Et pourtant ce Maître sou-

verain est juste et impartial, il traite les plus

petits avec bénignité (IT'ï-lS) : touchants détails.

19-22. Conséquences pratiques de cet attribut

divin. — Sur le trait final , in septuaginta ani-

mabus, voyez VIT, 1, et Gen. xlvi, 26 et s.

3° Les merveilles opérées dans le passé en
faveur de la nation théocratique et la dépendance

où elle est de son Dieu dans l'avenir, nouveaux
motifs de fidélité. XI, 1-12.

Chap. XI. — 1-G. Prodiges do la puissance

divine depuis la sortie d'Egypte. — Ama itaque

et observa... Le sentiment, et sa démonstration

par des actes. Moïse revient constamment à cette

double conclusion, qui est du reste l'unique objet

de ses trois discours. Tout ce qu'il dit du passé,

de l'avenir, a pour but d'obtenir l'obéissance dans

le présent. — Qu(B ignorant fllii. La masse do

la nation était alors composée de personnes âgées

28
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et robustam manum, extentumque bra-

chium
,

3. signa et opéra quœ fecit in medio
JEgypti Pharaoni régi, et nniversœ terraî

ejus,

4. omnique exercitui uî]gyptiorum , et

equis ac curribus
;
quomodo operuerint

cos aqiiœ maris Eiibri, cum vos perse-

qiierentur, et deleverit eos Dominus
usque in prœsentem diem

;

5. vobisqiie quse fecerit in solitudine,

donec veniretis ad hune locum,

6. et Datlian atque Abiron, filiis Eliab,

qui fuit filius Kuben
,
quos aperto ore suo

terra absorbuit, cum domibus et taber-

naculis, et universa substantia eorum,

quam habebant in medio Israël.

7. Oculi vestri viderunt omnia opéra

Domini magna quse fecit,

8. ut custodiatis universa mandata
illius, quae ego hodie prœcipio vobis, et

possitis introire, et possidere terram,

ad quam ingredimini
,

9. multoque in ea vivatis tempore,

quam sub juramento pollicitus est Do-

minus patribus vestris,et semini eorum,

lacté et melle manantem.

10. Terra enim, ad quam ingrederis

possidendam, non est sicut terra iEgypti,

de qua existi, ubi jacto semine in hor-

torum morcm aquae ducuntur irriguœ
;

11. sed montuosa est et campestris,

de cselo expectans pluvias,

votre Dieu, ses merveilles, et les effets

de sa main toute -puissante et de la

force de son bras
,

3. les miracles et les oeuvres qu'il a
accomplis au milieu de l'Egypte sur le

roi pharaon et sur tout son pays,

4. sur toute l'armée des Egyptiens,
sur leurs chevaux et leurs chariots ; de
quelle manière les eaux de la mer
Rouge les ont enveloppés lorsqu'ils vous
poursuivaient, le Seigneur les aj'ant ex-

terminés, comme on le voit encore au-

jourd'hui.

5. Souvenez-vous aussi de tout ce qu'il

a fait à votre égard dans ce désert,

jusqu'à ce que vous soyez arrivés en ce

lieu - ci
;

6. et comment il punit Dathan et

Abiron, fils d'Eliab, qui était fils de
Ruben, la terre s'étant entr'ouverte et

les ayant engloutis avec leurs maisons,

leurs tentes, et tout ce qu'ils possédaient

au milieu d'Israël.

7. Vous avez vu de vos yeux toutes

ces œuvres merveilleuses que le Sei-

gneur a faites
,

8. afin que vous gardiez tous ses pré-

ceptes que je vous prescris aujourd'hui,

que vous puissiez vous mettre en pos-

session de la terre dans laquelle vous
allez entrer,

9. et que vous viviez longtemps en
cette terre où coulent des ruisseaux de
lait et de miel, et que le Seigneur avait

promise avec serment ù, vos pères et îi

leur postérité.

10. Car la terre dont vous allez entrer

en ^possession n'est pas comme la terre

d'Egypte d'où vous êtes sortis, où, après

qu'on a jeté la semence, on fait venir

l'eau par les canaux pour Farroser,

comme on fait dans les jardins
;

11. mais c'est une terre de montagnes
et de plaines, qui attend les pluies du
ciel :

1

de 45 à 58 ans, qui avaient été témoins dans leur

jeunesse des miracles accomplis à la sortie d'E-

gypte, au Sinaï, etc.; mais leurs enfants, nés

dans le désert, ignoraient ces faits expérimen-

talement.— DvscijiUnam Domini : les châtiments

si terribles dont les Égj'ptiens et les impies avaient

été accablés.

7-12. Les merveilles que cotte même puis-

sance accomplira dans l'avenir.— Fossitis... pos-

sidere... Ces merveilles futures sont ramenées h

l'installation des Hébreux dans la Terre pro-

mise. — Terra enim... Encore la description de

Chanaan (vers. 10-12; cf. vi, 10-12; viii, 7-10),

vec plusieurs traits caractéristiques. La Pales-

tine cisjordanienne est comparée à l'Égjq^te, ce

paradis délicieux (Gcn. xiii, 10), dont la fertilité

dépend en grande partie du travail humain ; uln

jacto semine... D'après l'hébreu : Où tu semais ta

semence, et tu l'arrosais avec ton pied, comme
un jardin de verdure. Allusion au mode d'arro-

sage usité de tout temps en Egypte : soit qu'il

s'agisse des i-oues ù puiser, que l'on met en mou-
vement avec le pied {AU. arcJiéol., pi. xxxviir,

fig. 6 - 7) ; soit que Moïse ait voulu simplement

désigner par cette locution pittoresque le va-

et-vient perpétuel que l'on doit exécuter pour

arroser un jai'din. — Sed montuosa : ainsi qu'il

a été dit plus haut (cf. m, 25, et la note), —
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12. le Seigneur votre Dieu l'a tou-

jours visitée, et il jette sur elle des re-

gards favorables de])uis le commence-
ment de l'année jusqu'à la fin.

13. Si donc vous obéissez aux com-
mandements que je vous fais aujour-
d'hui d'aimer le Seigneur votre Dieu, et

de le servir de tout votre cœur et de
toute votre âme,

14. il donnera à votre terre les pre-

mières et les dernières pluies, afin que
vous recueilliez de vos champs le fro-

ment, le vin et l'huile,

15. et du foin pour nourrir vos bêtes,

et que vous aj'ez vous-mêmes de quoi
manger et vous rassasier.

16. Prenez bien garde que votre cœur
ne se laisse pas séduire, et que vous
n'abandonniez pas le Seigneur pour ser-

vir et adorer des dieux étrangers
;

17. de peur que le Soigneur, irrité, ne
ferme le ciel, que les pluies ne tombent
plus, que la terre ne produise plus son
fruit, et que vous ne soyez exterminés
en peu de temps de cette terre excellente

que le Seigneur va vous donner.

18. Gravez ces paroles que je vous
dis dans vos cœurs et dans vos esprits,

tenez -les suspendues comme un signe

dans vos mains, et placez -les entre vos

yeux;
19. apprenez -les à vos enfants, afin

qu'ils les méditent ; insh^uisez-les lorsque

vous êtes assis en votre maison, ou que
vous marchez, lorsque vous vous cou-

chez ,
ou que vous vous levez.

20. Ecrivez-les sur les poteaux et sur

les portes de votre maison
;

21. afin que vos jours et ceux de vos

enfants se multiplient dans la terre que
le Seigneur a promis avec serment de
donner à vos pères, pour la posséder aussi

longtemps que le ciel couvrira la terre.

22. Car si vous observez et si vous

12. quara Dominus Deus tuus semper
invisit,et oculi illius in ea sunt a prin-

cipio anni usque ad finem ejus.

13. Si ergo obedieritis mandatis meis,
qufe ego hodie prœcipio vobis, ut dili-

gatis Dominum Deum vestrum, et ser-

viatis ei in toto corde vestro, et in tota

anima vestra,

14. dabit pluviam terr?e vestraî tcm-
poraneam et serotinam, ut colligatis fru-

mentum, et vinum, et oleum,

15. fœnumque ex agris ad pascenda
jumenta

, et ut ipsi comedatis ac satu-

remini.

IG. Cavete ne forte decipiatur cor ve-

strum, et recedatis a Domino, serviatisque

diis alienis
, et adoretis eos

;

17. iratusque Dominus claudat cœlum,
et pluviag non descendant, ncc terra

det germen suum, pereatisque vclociter

de terra optima, quam Dominus daturus

est vobis.

18. Ponite lisec verba mea in cordi-

bus et in animis vestris, et suspendite

ea pro signo in manibus, et inter oculos

vestros collocate.

19. Docete filios vestros ut illa medi-
tentur, quando sederis in domo tua, et

ambulaveris in via, et accubueris atque
surrexeris.

20. Scribes ea super postes et januas
domus tuœ

;

21. ut multiplicentur dies tui, et filio-

rum tuorum, in terra quam juravit Do-
minus patribus tuis, ut daret eis quam-
diu cgelum imminet terrœ.

22. Si enim custodieritis mandata quse

De cœlo expectans...: directement du ciel, car

rindnstric humaine n'y peut rien ; mais
,
pour

cette raison même, nécessité de s'attirer les bonnes

grâces de Dieu par une perpétuelle obéissance

à ges lois. — Quain Dominus... semper invisit

(hébr. : dores, « cherchant » du regard). « Tandis

que tu dors sur ton lit, dit un ancien commen-
tateur juif, le Saint (qu'il soit béni!) l'arrose en

haut et en bas. » En ce regard perpétuel do Jé-

hovah consistait le principal privilège de la Pales-

tine.

40 Bénédictions et malédictions pour sanc-

tionner la Loi. XI, 13-28.

Passages parallèles : Ex. xxni, 20 et ss. ; Lcv.

XXVI ; Dcut. XXVIII.

13-15. Promesses.— Pluviam temporaneam:
en automne, aussitôt après les semailles; sero-

tinam : ai\ printemps, avant la moisson. Cf.

Lcv. XXVI, 3-5, et le commentaire. — Ut colli-

gatis...: car, sans pluie, pas de récolte en Orient.

16-17. Menaces. — Cavete ne... decipiatur :

quand ils auront toutes choses en abondance. Cf.

vm, 10-11.

18-21. Exhortation appuyée sur ces pi'omesses'

et sur ces menaces. — Ponite hœc verha... Voyez

la note de vi, G -9. — Quamdiu ccelum... C.-à-d.

jusqu'à la fin des temps.

22-25. Autres promesses, déjà formulées. Cf.

VII, 1] IX, 1, etc.
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ego prœcipio vobis, et feceritis ea, ut

diligatis Domiiium Deum vestrum, et

ambuletis in omnibus viis ejus, adhse-

rentes ei,

23. disperdet Dominus omnes génies

istas ante faciem vestram, et posside-

bitis eas, quse majores et fortiores vobis

sunt.

24. Omnis locus
,

quera calcaverit

pes vester, vester erit. A deserto
, et a

Libano, a flumine magno Euphrate us-

que ad mare occidentale erunt termini

vestri.

25. Nullus stabit contra vos ; terrorera

vestrum et formidinem dabit Dominus
Deus vester super omnem terram quam
calcaturi estis, sicut locutus est vobis.

26. En propono in conspectu vestro

hodie benedictionem et maledictionem :

27. benedictionem, si obedieritis man-
datis Domini Dei vestri, quœ ego hodie

pr£ecipio vobis
;

28. maledictionem, si non obedieritis

mandatis Domini Dei vestri, sed recesse-

ritis de via, quam ego nunc ostendo

vobis, et ambulaveritis post deos alienos,

quos ignoratis.

29. Cum vero introduxerit te Domi-
nus Deus tuus in terram ad quam per-

gis habitandam, pones benedictionem
super montera Garizim, maledictionem
super montera Hebal,

30. qui sunt trans Jordanem, post

viam quae vergit ad solis occubitum, in

terra Chananœi, qui habitat in cam-
pestribus contra Galgalara, quae est

juxta vallem tendentera et intrantem

procul.

31. Vos enim transibitis Jordanem,
ut possideatis terram, quam Dominus

pratiquez les commandements que je

vous prescris , d'aimer le Seigneur votre

Dieu, de marcher dans toutes ses voies
,

et de demeurer très étroitement unis à
lui

;

23. le Seigneur exterminera sous vos
yeux toutes ces nations qui sont plus

grandes et plus puissantes que vous, et

vous posséderez leur pays.

24. Tout lieu où vous aurez mis le

pied sera à vous. Les confins de votre

paj's seront depuis le désert, depuis le

Liban, depuis le grand fleuve d'Eu-

phrate, jusqu'à la mer occidentale.

25. Nul ne pourra subsister devant
vous. Le Seigneur votre Dieu répandra
la terreur et l'efîroi de votre nom sur

toute la terre où vous devez mettre le

pied, selon qu'il vous l'a prorais.

26. Vous voyez que je mets aujour-

d'hui sous vos yeux la bénédiction et la

malédiction :

27. la bénédiction, si vous obéissez

aux commandements du Seigneur votre

Dieu, que je vous prescris aujour-

d'hui
;

28. et la malédiction ,
si vous n'obéis-

sez point aux ordonnances du Seigneur

votre Dieu, et si vous vous retirez de la

voie que je vous montre maintenant,

pour courir après des dieux étrangers

que vous ne connaissez pas.

29. Et lorsque le Seigneur votre Dieu
vous aura fait entrer dans la terre

que vous allez habiter, vous mettrez la

bénédiction sur le mont Garizim, et la

malédiction sur le mont Hébal,
30. montagnes situées au delà du

Jourdain, à cùté du chemin qui mène
vers l'occident, dans le pays des Cha-
nanéens qui habitent les plaines oppo-
sées à Galgala, près d'une vallée qui

s'étend et s'avance bien loin.

31. Car vous passerez le Jourdain
pour posséder la terre que le Seigneur

26-28. L'alternative : ou obéir et être comblés

des bénédictions divines; ou être maudits s'ils

sont récalcitrants.

4° La cérémonie future des bénédictions et des

malédictions sur les monts Garizim et Ébal. XI
,

29-32,

Voyez les chap. xxvm-xxx, où ces quelques

versets seront amplement commentés par Moïse

lui-même.
29-31. Pones 'benedictionem..., maledictionem.

« Placer » avec le sens de proclamer. Onkélos

traduit par le concret, qui exprime clairement

la pensée : Tu placeras ceux qui bénissent, ...

ceux qui maudissent. — Garizim, Hebal. Deux

montagnes célèbres
,
qui se dressent en face l'une

de l'autre au cœur même de la Palestine, sépa-

rées par la charmante vallée de Sichem ou Na-
plouse (cf. Gen. xn, 6 ; Joan. iv, 20, etc.). La hau-

teur du Garizim est d'environ 8G0 mètres ; celte

de l'Ébal d'un peu plus de 900 mètres. — Au
vers. 30, quelques données topographiques pour

mieux marquer la situation de ces montagne*.

Post viam... Derrière, c.-à-d. au delà. On ren-

contre encore çà et là des restes de cette route

antique. — In campestribus : la vallée de Sichem,

— Contra Galgalam : probablement la Djeldjou-

lieh actuelle , au sud du Garizim. Il y avait uno

autre Galgala près de Jéricho (Jos. v, 9). —
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votre Dieu doit vous donner, afin que
vous en soyez les maîtres et qu'elle soit

votre héiitage.

32. Prenez donc bien garde d'accom-
plir les cérémonies et les ordonnances
que je vous proposerai aujourd'hui.

Deus vester daturus est vobis , ut habeatis

et possideatis illam.

32. Videte ergo ut impleatis ceremonias
atque judicia, quse ego hodie ponam in

conspectu vestro.

CHAPITRE XII

1. Voici les préceptes et les ordon-

nances que vous devez observer dans le

pays que le Seigneur, le Dieu de vos

pères, vous donnera, afin que vous le

possédiez pendant tout le temps que
vous serez sur la terre.

2. Renversez tous les lieux où les

nations dont vous posséderez le pays
ont adoré leurs dieux, sur les hautes

montagnes, et sur les collines, et sous

tous les arbres touffus.

3. Détruisez leurs autels, brisez leurs

statues, brûlez leurs bois profanes, ré-

duisez leurs idoles en poussière, et effa-

cez de tous ces lieux la mémoire de leur

nom.
4. Vous ne vous conduirez pas comme

ces nations à l'égard du Seigneur votre

Dieu
;

5. mais vous viendrez au lieu que le

Seigneur votre Dieu aura choisi d'entre

toutes vos tribus pour y établir son

nom , et pour y habiter
;

1. Hœc sunt prjecepta atque judicia,

quse facere debetis in terra, quam Do-
minus Deus patrum tuorum daturus est

tibi, ut possideas eam cunctis diebus
quibus super humum gradieris.

2. Subvertite omnia loca, in quibus
coluerunt gentes, quas possessuri estis,

deos suos super montes excelsos , et col-

les, et subter omne lignum frondosum.

3. Dissipate aras eorum, et confrin-

gite statuas, lucos igné comburite, et

idola comminuite ; disperdite nomina
eorum de locis illis.

4. Non facietis ita Domino Deo vestro:

5. sed ad locum, quem elegerit Do-
minus Deus vester de cunctis tribubus

vestris, ut ponat nomen suum ibi, et

habitet in eo, venietis
;

Vallem tendentem... Dans l'hébreu : Près des té-

rébinthes de Môreh ; nom qui nous ramène au

temps d'Abraham, Gen. xii, 6. iAtl. géogr., pi. vu.)

32. Conclusion.

Section II. — L'abrégé de la Loi.

XII, 1 — XXVI, 19.

Dans les chapiti'es qui précèdent, nous avons

eu surtout un mélange de récits et d'exhorta-

tions; dans ceux-ci, l'élément législatif aura la

plus large part : tantôt les ordonnances anciennes

seront simplement réitérées, tantôt on y ajoutera

quelques traits nouveaux pour les compléter ou

les modifier, tantôt des lois entièrement neuves

seront édictées. C'est la vie prochaine d'Israël

dans la Terre promise qui donne le ton : d'abord

sa vie religieuse, xii, 1 -xvi, 17; puis sa vie po-

litique et sociale, xvi, 18-xvn, 22; enfin sa vie

civile et privée, xix, ] -xxvi, 19.

§ I. — Le droit religieux d'Israël.

XII, 1 — XVI, 17.

10 Détruire les sanctuaires idolâtriques. XII,

1-3.

Chap. XII. — 1. Préambule.

2-3. Subvertite... Commandement d'une impor-

tance capitale, intimé déjà plusieurs fois. Cf.

VII, 5; Ex, xxni, 24; Lev. xxvi, 1, etc. Il faut

que toute i.iarque du culte idolâtrique disparaisse

de la Terre sainte , dont Jéhovah sera le roi. Au
reste ces autels , ces idoles , etc., auraient consti-

tué, un grand danger pour les Hébreux , et au-

raient pu facilement les détourner du seul vrai

Dieu. — Montes..., colles: les païens s'y croyaient

plus près de la divinité. — Lignum frondosum:
leur ombre mystérieuse était im stimulant d'un

autre genre. Cf. Is. i, 29; lvii, 5; Ez. xiii, 28;

Os. IV, i:^, et l'Atlas archéoL, pi. cxvi, fig. 5-6.

—

Disperdite nomina... Cf. vu, 24. Môme les noms
constituaient un péril.

20 L'unité du sanctuaire. XII, 4-27.

Autre loi très importante pour assurer la pu-

reté du culte dans la nation théocratique, comme
le démontrèrent plus tard de fâcheux exemples.

Cf. Jud. VIII, XVIII ; III Reg. xiii, etc.; Vigou-

reux, les Livres saints et la critique rationaliste
,

t. III, pp. 134 et ss.

4-7. Après la conquête de la Palestine, n'avoir

qu'un sanctuaire proprement dit, comme au Sinaï

et au désert. Cf. Lev. xvii, 7-9. — Non facietis

ita: à l'imitation des païens, qui avaient des

locaux multiples destinés au culte , vers. 2-3. —
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G. et offere'ds in loco illo liolocaiista

et victimas vestras, décimas et primi-

tias maïuuim vestranim, et vota at-

que doiiaria, primogeuita boum et

ovium.
7. Et comedetis ibi in conspectu Do-

mini Dei vestri , ac lœtabimini in cunctis,

ad qiuB miseritis manum, vos et domus
vestrte, in quibus benedixerit vobis Do-

minus Deus vester.

8. Non facietis ibi qure nos hic facimus

hodie, singuli quod sibi rectum vide-

tur.

9. Neque enim usque in prœsens

tempus venistis ad requiem, et posses-

sionem, quam Dominus Deus vester

daturus est vobis.

10. Transibitis Jordanem, et babita-

bitis in terra, quam Dominus Deus ve-

ster daturus est vobis, ut requiescatis

a cunctis hostibus per circuitum
,

et

absque ullo timoré habitetis

11. in loco quem elegerit Dominus
Deus vester, ut sit nomen ejus in eo.

Illuc omnia, quse preecipio, conferetis :

holocausta, et hostias, ac décimas, et

primitias manuum vestrarum, et quid-

quid preecipuum est in muneribus, quœ
vovebitis Domino.

12. Ibi epulabimini coram Domino Deo
vestro, vos et filii ac filise vestrse, famuli

et famulse , atque lévites qui in urbibus

vestris commoratur; neque enim habet

aliam partem et possessionem inter

vos.

13. Cave ne offeras holocausta tua in

omni loco, quem videris;

6. et vous offrirez en ce lieu -là vos
holocaustes et vos victimes, les dîmes,

les prémices des œuvres de vos mains,
vos vœux et vos dons, les premiers -nés
de vos bœufs et de vos brebis.

7. Vous mangerez là en la présence
du Seigneur votre Dieu ; et vous y goû-
terez avec joie, vous et vos familles, de
tous les fruits des travaux de vos mains,

que le Seigneur votre Dieu aura bénis.

8. Vous n'agirez plus alors comme
nous le faisons aujourd'hui, où chacun
fait ce qui paraît droit à ses yeux.

9. Car vous n'êtes point encore entrés

jusqu'à ce jour dans le repos et Théri-

tage que le Seigneur votre Dieu doit

vous donner.

10. Vous passerez le Jourdain, et vous

habiterez dans le pays que le Seigneur

votre Dieu vous donnera, afin que vous

y soyez en repos du côté de tous les

ennemis qui vous environnent, et que
vous demeuriez sans aucune crainte

11. dans le lieu que le Seigneur votre

Dieu aura choisi pour y établir sa gloire

et son nom. C'est là que vous apporte-

rez , selon l'ordre que je vous prescris,

vos holocaustes, vos hosties, vos dîmes,

et les prémices des œuvres de vos mains,

et tout ce qu'il y aura de meilleur dans

les dons que vous aurez fait vœu d'of-

frir au Seigneur,

12. C'est là que vous ferez des festins

de réjouissance devant le Seigneur votre

Dieu , vous , vos fils et vos filles , vos

serviteurs et vos servantes, et les lévites

qui demeurent dans vos villes ; car ils

n'ont point d'autre part, et ils ne pos-

sèdent point autre chose parmi vous.

13. Prenez bien garde de ne point of-

frir vos holocaustes dans tous les lieux

que vous verrez
;

Locum quem elegerit...: les lieux où furent suc-

cessivement installés le tabernacle (Silo, etc.; cf.

Jer. VII , 12 ) ,
puis la colline du Temple à Jéru-

salem. Des circonstances providentielles mon-
trèrent que Dieu lui - même avait choisi ces

emplacements pour son sanctuaire. — Ponat
nomen suam... C.-à-d. qu'il y manifesterait plus

visiblement et plus fréquemment sa présence et

ses faveurs. — Cumedetis ibi... Cf. vers. 12, 18,

etc. Allusion aux repas qui accompagnaient cer-

taines oblations, les donateurs devant consommer
auprès du sanctuaire la part qui Ijur en revenait

(Lev. VII, 15, etc.).

8-12. Xe pas se conduire en Palestine, sous le

rapport du culte, avec la liberté qu'avaient au-

torisée jusqu'à un certain point les circonstances

de la vie au désert. — Siwjuli quod sibi rectum.

Evidemnieut cette expression ne doit pas ctjo trop

pressée, comme si toutes les règles du rituel eussent

alors été sans application. — Neque enim usqui.,.

Excuse de cette conduite
,
que le Seigneur et ses

j
représentants avaient tolérée. Le repos complet

j

ne fut accordé à Israël que vers la fin du règne

i

de David, et c'est alors que Dieu choisit déflni-

! tivement le lieu de son sanctuaire. — Vos, et

filii..., atque lévites (vers. 12). Jéhovah pense dé-

licatement à l'honorable entretien de ses ministres.

Cf. vers. 19 ; xiv, 27, 29 , etc. Ces gracieuses invi-

tations n'excluaient pas le payement de la dîme

prescrite (Nura. xviii, 21-24) ; c'est donc un trait

surajouté aux prescriptions anciennes, et nulle-

ment une contradiction. Voyez Vigoui-oux, les

Livres saints et la critique rationaliste, t. III,

pp. 166 et ss.

13-14. Récapitulation. — Cave ne... in omni

loco. Les sacrifices offerts çà et lu, en dehors du
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14. mais offrez vos victimes dans ce-

lui que le Sci,2;neui' aura choisi chez

l'une de vos tribus, et observez -y tout

ce que je vous ordonne.

15. Si vous voulez manger de la

viande, si vous aimez à vous nourrir de

chair, tuez des bêtes, et mangez-en selon

la bénédiction que le Seigneur voti'e

Dieu vous aura donnée dans vos villes
;

soit que ces botes soient impures, c'est-

à-dire qu'elles aient quelque tache ou
quelque défaut dans les membres du
corps ; soit qu'elles soient pures , c'est-à-

dire entières et sans tache, comme celles

qui peuvent être offertes à Dieu ; man-
gez-en, ainsi que vous mangez de la

biche et du cerf.

16. Abstenez -vous seulement de man-
ger le sang, et a3^ez soin de le répandre

à terre comme de l'eau.

17. Vous ne pourrez manger dans vos

villes la dîme de votre froment, de votre

vin et de votre huile, ni les premiers-

nés des bœufs et des autres bestiaux, ni

rien de ce que vous aurez voué, ou que
vous voudrez de vous - même offrir à
Dieu, ni les prémices des œuvres de vos

mains
;

18. mais vous mangerez de ces choses

devant le Seigneur votre Dieu , dans le

lieu que le Seigneur votre Dieu aura

choisi : vous, votre fils et votre fille,

votre serviteur et votre servante, et les

lévites qui demeurent dans vos villes
; et

vous prendrez votre nourriture avec joie

devant le Seigneur votre Dieu, en re-

cueillant le fruit de tous les travaux de
vos mains.

19. Prenez bien garde de ne pas aban-
donner le lévite, pendant tout le temps
que vous serez sur la terre.

14. sed in eo, quem elegerit Demi nus

in una tribuum tuarum, olïcres hostias,

et faciès quœcumque prsecipio tibi.

15. Sin autem comedere volueris, et

te esus carnium delectaverit, occide,

et comede juxta benedictionem Domini
Dei tui, quam dédit tibi in urbibus tuis;

sive immundum fuerit, hoc est, macu-
latum et débile; sive mundum, hoc est,

integrum et sine macula, quod offerri

licet, sicut capream et cervum, co-

medes,

IG. absque esu duntaxat sanguinis,

quem super terram quasi aquam effun-

des.

17. Non poteris comedere in oppidis

tuis decimam frumenti, et vini, et olei

tui, primogenita armentorum et peco-

i-um, et omnia qu9s voveris, et sponte

offerre volueris, et primitias manuum
tuarum

;

18. sed coram Domino Deo tuo come-
des ea, in loco quem elegerit Dominus
Deus tuus, tu et fiHus tuus, et filia tua,

et servus et famula, atque lévites qui

manet in urbibus tuis ; et laetaberis et

reficieris coram Domino Deo tuo, in

cunctis ad quse extenderis manum tuam.

19. Cn^e ne derelinquas levitem in

omni tempore quo versaris in terra.

sanctuaire, durant le cours de l'histoire juive,

furent des exceptions, indiquées et ratifiées par

le Seigneur lui-même. Cf. xxvn, 5-6 ; Jud. vi, 24 ;

XVI, 16 et ss. ; III Reg. m, 4-5; xviii, 31 et

ss., etc.

15-16. On pourra tuer en n'importe quel lieu

les animaux destinés à la consommation. — Sin
autem comedere... .Jusque-lù, ces animaux mêmes
devaient être immolés en avant du tabernacle

(cf. Lev. xvii, 3-4, et le commentaire); l'an-

cienne ordonnance est abrogée parce qu'elle allait

être désormais impraticable. — Sive ivimun-
dum..., sive mundum... Dans l'hébreu, ces mots
ne se rai)portcnt pas à l'animal immolé, mais
aux personnes qui se proposaient d'en faire leur

nourriture : « Celui qui sera impur et celui qui

sera pur pourront en manger, comme ou mange

de la gazelle (.s'bi, AU. d'hist nat., pi. lxxxvii

et Lxxxviii) et du cei'f. » C.-à-d. que la pureté

légale n'était pas requise pour manger de ces

viandes communes, tandis qu'elle l'était pour par-

ticiper aux repas liturgiques. Cf. Lev. vu, 20-21.

Los incidentes hoc est, maculâtam; hoc est, in-

tegrum..., quod offerri licet, sont des gloses expli-

catives (inexactes) ajoiitées au texte. — Grave
restriction pourtant : ahsque esu... sanguinis.

Cf. Gen. IX, 4; Lev. vu, 26, etc.

17-19. La seconde dime devra être consommée
auprès du sanctuaire. — Decimam frumenti...

Sur cette dime, qu'il ne faut pas confondre avec

celle qui était destinée aux lévites, voyez xiv,

22-27, et l'explication. Comme elle avait aussi un
caractère sacré. Dieu ne veut pas qu'elle soit

traitée en aliment profane.
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20. Qiiando dilataverit Dominus Deus

tuiis termines tuos, sicut locutus est

tibi, et volueris vesci carnibus, quas

desiderat anima tua
;

21. locus autem, quem elegerit Do-

minus Deus tuus ut sit nomen ejus

ibi, si procul fuerit, occides de armen-

tis et pecoribus, quse habueris, sicut

prfiecepi tibi , et comedes in oppidis tuis,

ut tibi placet.

22. Sicut comeditur caprea et cervus,

ita vesceris eis ; et mundus et immundus
in commune vescentur.

23. Hoc solum cave, ne sanguinem
comedas ; sanguis enim eorum pro anima
est, et idcirco non debes animam come-
dere cum carnibus

;

24. sed super terram fundes quasi

aquam
,

25. ut bene sit tibi et filiis tuis post

te, cum feceris quod placet in conspectu

Domini.
26. Quae autem sanctificaveris ,

et vo-

veris Domino , toiles, et venies ad locum,

quem elegerit Dominus
;

27. et ofïeres oblationes tuas carnem
et sanguinem super altare Domini Dei

tui ; sanguinem hostiarum fundes in

altari, carnibus autem ipse vesceris.

28. Observa et audi omnia quse ego

prsecipio tibi, ut bene sit tibi et filiis

tuis post te in sempiternum, cum fece-

ris quod bonum est et placitum in con-

spectu Domini Dei tui.

29. Quando disperdiderit Dominus
Deus tuus ante faciem tuam gentes, ad
quas ingredieris possidendas, et posse-

deris eas, atque habitaveris in terra

earum,

30. cave ne imiteris eas, postquam
te fuerint introeunte subversse, et requi-

ras ceremonias earum, dicens : Sicut

coluerunt gentes istse deos suos, ita et

ego colam.

20. Quand le Seigneur votre Dieu aura

étendu vos limites, selon qu'il vous l'a

promis, et que vous voudrez manger de
la chair dont vous aurez envie

,

21. si le lieu que le Seigneur votre

Dieu aura choisi pour y établir son nom
est éloigné , vous pourrez tuer des bœufs
et des brebis que vous aurez ,

selon que

je vous l'ai ordonné, et vous en man-
gerez dans vos villes comme vous le

désirerez.

22. Vous mangerez de cette chair

comme vous mangez de celle des chè-

vres sauvages et des cerfs ; et le pur et

l'impur en mangeront indifféremment.

23. Gardez-vous seulement de manger
du sang de ces bêtes ; car leur sang leur

tient lieu d'âme ; et ainsi vous ne devez

pas manger avec leur chair ce qui est

comme leur âme.

24. Mais vous répandrez ce sang à

terre comme de l'eau,

25. afin que vous soyez heureux, vous

et vos enfants après vous , aj^ant fait ce

qui est agréable aux yeux du Seigneur.

26. Quant aux choses que vous aurez

consacrées, et que vous aurez vouées au
Seigneur, vous les prendrez, et étant

venu au lieu que le Seigneur aura

choisi
,

27. vous présenterez en oblation la

chair et le sang sur l'autel du Seigneur

votre Dieu. Vous répandrez le sang des

victimes autour de l'autel, et vous vous

nourrirez vous-même de leur chair.

28. Observez et écoutez bien toutes

les choses que je vous ordonne, afin que

vous soyez heureux pour jamais, vous

et vos enfants après vous, lorsque vous

aurez fait ce qui est bon et agréable

aux yeux du Seigneur votre Dieu.

29. Quand le Seigneur votre Dieu
aura exterminé devant vous les nations

dont vous allez posséder le pa3's, que

vous en serez actuellement en posses-

sion, et que vous habiterez dans leurs

terres
,

30. prenez bien garde d'imiter ces

nations, après qu'elles auront été dé-

truites à votre entrée, et de vous infor-

mer de leurs cérémonies, en disant : Je

veux suivre moi-même le culte dont ces

nations ont honoré leurs dieux.

1

20-25. Répétition développée de l'ordonnance

contenue aux vers. 15-16.

26-27. Le local unique des offrandes. Cf. vers. 4-7.

3" Ne pas imiter les Chananéens. XII, 28-32.

28-32. Entre deux exhortations générales (vers.

28 et 32), réitération de cette injonction spéciale.

— Ne imiteris. Dans l'hébreu, avec une méta-

phore énergique : Ne te laisse pas prendre au

piège à leur suite (c.-à-d. en les imitant). —
ReqtUras suppose des informations empressées.
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31. Vous ne rendrez point de sem-
blable culte au Seigneur votre Dieu. Car
elles ont fait, pour honorer leurs dieux,

toutes les abominations que le Seigneur

a en horreur, leur offrant en sacrifice

leurs fils et leurs filles, et les brûlant

dans le feu.

32. Faites seulement en Thonneur du
Seigneur ce que je vous ordonne, sans y
rien ajouter ni en rien enlever.

31. Non faciès simili ter Domino Deo
tuo ;

omnes enini abominationes, quas

aversatur Dominus, fecerunt diis suis,

offerentes filios et iilias, et comburentes
isrni.

32. Quod prœcipio tibi, hoc tantum
facito Domino; nec addas quidquam,
nec minuas.

CHAPITRE XIII

1. S'il s'élève au milieu de vous un
prophète, ou quelqu'un qui dise qu'il a

eu une vision en songe, et qui prédise

quelque chose d'extraordinaire et de

prodigieux,

2. et que ce qu'il avait prédit soit ar-

rivé, et qu'il vous dise en même temps :

Allons, suivons des dieux étrangers qui

vous étaient inconnus , et servons-les
;

3. vous n'écouterez point les paroles

de ce prophète ou de cet inventeur de

visions et de songes; parce que le Sei-

gneur votre Dieu vous tente, afin qu'il

paraisse clairement si , oui ou non , vous

l'aimez de tout votre cœur et de toute

votre âme.
4. Suivez le Seigneur votre Dieu, crai-

gnez-le, gardez ses commandements,
écoutez sa voix, servez -le, et attachez-

vous à lui seul
;

6. mais que ce prophète ou cet inven-

teur de songes soit puni de mort, parce

qu'il vous a parlé pour vous détourner

du Seigneur votre Dieu, qui vous a tirés

de l'Egypte, et qui vous a rachetés du
séjour de servitude; et pour vous dé-

tourner de la voie que le Seigneur votre

Dieu vous a presciite ; et vous ôterez

ainsi le mal du miheu de vous.

6. Si votre frère, fils de votre mère,

ou votre fils, ou votre fille, ou votre

1. Si surrexerit in medio tui prophè-
tes, aut qui somnium vidisse se dicat,

et prsedixerit signum atque portentum,

2. et evenerit quod locutus est, et

dixerit tibi : Eamus, et sequamur deos
aliènes quos ignoras, et serviamus eis;

3. non audies vcrba prophétie illius

aut somniatoris, quia tentât vos Domi-
nus Deus vester, ut palam fiât utrum
diligatis eum an non, in toto corde, et

in tota anima vestra.

4. Dominum Deum vestrum sequi-

mini, et ipsum timete, et mandata illius

custodite, et audite vocem ejus; ipsi

servietis, et ipsi adhœrebitis
;

5. propheta autem ille aut fictor som-
niorum interficietur, quia locutus est ut

vos averteret a Domino Deo vestro, qui

eduxit vos de terra ^gypti, et redemit
vos de domo servitutis, ut errare te

faceret de via
,
quam tibi prœcepit Do-

minus Deus tuas ; et auferes malum de
medio tui.

6. Si tibi voluerit persuadere frater

tuus, filius matris tuse, aut filius tuus

— Siciit coluerunt... Les païens attribuaient b,

chaque contrée des divinités tutélaires qu'ils

croiraient dangereux de négliger. — Comburentes

irjni. Voyez Lev. xviii, 21; xx, 2, et l'expli-

cation.

40 S'opposer à la propagande de l'idolâtrie dans

Israël. XIII, 1-18.

Chap. XIII. — 1-5, Premier cas : les faux pro-

phètes. — 1° Ne pas les écouter, quand, en allé-

guant une révélation ou une vision prétendues,

et même en affirmant leur autorité par un pro-

dige, ils oseront pi'êcher le culte dos faux dieux

(vers. 1-4). — Preedixerit... et evenerit...: par

l'intermédiaire du démon (cf. II Thess. ir, 9),

et par la permission du Seigneur, qui voudra
ainsi mettre à l'épreuve la fidélité de son peuple

{quia tentât vos...). — 2^ Les mettre à mort sans

pitié, vers. 5, car ils ont commis un crime de

lèse-majesté divine (.ut vos averteret...). Ils étaient

lapidés, d'après le vers. 10; xvii, 7, et Lev.

XX, 2. — Auferes malum... Locution assez fré-

quente dans ce livre. Cf. xvii, 7, 12; xix, 19;

XXI, 21, etc.

6-11. Second cas : les séducteurs secrets. —
28*
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vel filia, sive uxor quae est iu sinu tuo,

aut amicus, qiiem diligis ut aiiimam

tuam, clam dicens : Eainiis, et servia-

miis diis alieiiis
,
quos ignoras tu

,
et

patres tii,

7. cimctarum in circuitii gentlum,

qiue juxta vel procul sunt, ab initio us-

que ad fineni terrœ
;

8. non acquiesças ei , nec audias, neque

parcat ei ocidus tuus ut miserearis et

occultes eum,

9. sed statim interficies. Sit primum
manus tua super eum, et postea omnis
populus mittat manum.

10. Lapidibus obrutus necabitur, quia

voluit te abstrahere a Domino Deo tuo,

qui eduxit te de terra iEgypti
,
de domo

servitutis
;

11. ut omnis Israël audiens timeat, et

nequaquam ultra faciat quippiam liujus

rei similc.

12. Si audieris in una urbium tuarum,

quas Dominus Deus tuus dabit tibi ad
liabitandum, dicentes aliquos :

13. Egressi sunt filii Belial de medio
tui, et averterunt habitatores urbis suœ,

atque dixerunt : Eamus, et serviamus

diis alienis quos ignoratis
;

14. quœre sollicite et diligenter; rei

veritate perspecta, si inveneris certum

esse quod dicitiir, et abominationem
banc opère pcrperatam,

15. statim percuties habitatores urbis

illius in ore gladii, et delebis eam, ac

omnia quœ in illa sunt, usque ad pe-

cora.

16. Quidquid etiam supellectilis fuerit,

congregabis in medio platearum ejus,

et eum ipsa civitate succendes, ita ut

femme qui vous est si clière, ou votre

ami que vous aimez comme votre âme,
veut vous persuader et vient vous dire

en secret : Allons, et servons les dieux
étrangers qui vous sont inconnus comme
ils l'ont été à vos pères,

7. les dieux de toutes les nations dont
nous sommes environnés, soit de près,

soit de loin, de})uis une extrémité de la

terre jusqu'à l'autre
;

8. ne vous rendez point à ses persua-

sions, et ne l'écoutez pas; et ne soyez

touché d'aucune compassion à son su-

jet; ne l'épargnez point, et ne tenez

point secret ce qu'il aura dit :

9. mais tuez -le aussitôt. Que votre

main lui donne le premier coup, et que
tout le peuple le frappe ensuite.

10. Qu'il périsse accablé de pierres,

parce qu'il a voulu vous détourner du
ISeigneur votre Dieu, qui vous a tiré de
l'Egypte et de la maison de servi-

tude
;

11. afin que tout Israël, entendant
cet exemple, soit saisi de crainte, et

qu'il ne se trouve plus personne qui ose

entreprendre rien de semblable.

12. Si dans quelqu'une de vos villes,

que le Seigneur votre Dieu vous aura
données pour les habiter, vous entendez
dire à quelques-uns :

13. Des enfants de Bélial sont sortis

du milieu de vous, et ont perverti les

habitants de leur ville, en leur disant :

Allons, et servons les dieux étrangers

qui vous sont inconnus,

14. informez -vous avec tout le soin

possible de la vérité de la chose, et

après l'avoir connue, si vous trouvez que
ce qu'on vous avait dit est certain, et

que cette abomination a été commise
effectivement,

15. vous ferez passer aussitôt au fil

de l'épée les habitants de cette ville, et

vous la détruirez avec tout ce qui s'y

rencontrera, même les animaux.
IC. Vous amasserez aussi au milieu

des rues tous les meubles qui s'y trouve-

ront, et vous les brûlerez avec la ville,

10 L'hypothèse, vers. 6-7. Frater...filius...: même
les personnes les plus chères. Clam dicens : il

était du rôle des faux prophètes de parler auda-

cieusement et ouvertciucnt; ici, le mal se cache

et se. glisse, dans louibre.— 2' La conduite à tenir

envers ces séducteurs, vers. 8-11. Mêmes règles

que poiir le premier cas : ne pas les écouter, les

exterminer proniptement. Sit pri»iiun manus
Laa ; la main du dénoJijciiiteur, 'lui assumait aiusi

la plus grande part de responsabilité. Voj^ez la

note de xvii, 7.

12-18. Cas d'une ville israélite qui se livrerait

tout entière ii l'idolâtrie. — 1° L'hypothèse, vers.

12-13. Si audieris in tina... C.-à-d. : si une cité

d'Israiil apprend qu'une autre ville s'est laissé

entraîner au culte des faux dieux. La locution

fllii l'.cllal apparaît ici pour la première fois ;

elle sert à designer les hommes impies et me-
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consumant tout en riionneur du Sei-

gneur votre Dieu, en sorte que cette

ville devienne comme un tombeau éter-

nel. Elle ne sera jamais bixtie,

17. et il ne demeurera rien dans vos

mains de cet anatlième, afin que le Sei-

gneur apaise sa colère et sa fureur,

qu'il ait pitié de vous, et qu'il vous

multii)lie comme il l'a juré à vos pères,

18. tant que vous écouterez la voix du
Seigneur votre Dieu, et que vous obser-

verez toutes ses ordonnances que je vous
prescris aujourd'hui, afin que vous fas-

siez ce qui est agréable aux yeux du
Soigneur votre Dieu.

universa consumas Domino Deo tuo, et

sit tumulus sempiternus. Non ludifica-

bitur amplius,

17. et non adhœrebit de illo anatlie-

mate quidquam in manu tua, ut aver-

tatur Dominus ab ira furoris sui, et

misereatur tui, multiplicetque te sicut

juravit patribus tuis,

18. quando audieris voeem Domini
Dei tui, custodiens omnia prœcepta ejus

quse ego prœcipio tibi hodie, ut facias

quod placitum est in conspectu Domini
Dei tui.

CHAPITRE XIV

1. Soyez les dignes enfants du Sei-

gneur votre Dieu. Ne vous faites point

d'incisions , et ne vous rasez point à pro-

pos des morts,

2. parce que vous êtes un peuple saint

et consacré au Seigneur votre Dieu, et

qu'il vous a choisi de toutes les nations

qui sont sur la terre, afin que vous fus-

siez particulièrement son peuple.

3. Ne mangez point de ce qui est im-

pur.

4. Voici les animaux que vous devez

manger : le bœuf, la brebis, la chèvre,

6. le cerf, la biche, le bubale, le mou-
flon, le chevreuil, l'oryx, la girafe.

6. Vous mangerez de tous les ani-

maux qui ont la corne divisée en deux
et qui ruminent.

7. Mais vous ne devez point manger
de ceux qui ruminent et dont la corne

n'est point fendue, comme du chameau.

1. Filii estote Domini Dei vestri. Non
vos incidetis, nec facietis calvitium su-

per mortuo,

2. quoniam populus sanctus es Do-
mino Deo tuo, et te elegit ut sis ei in

populum peculiarem, de cunctis genti-

bus quse sunt super terram.

3. Ne comedatis quo3 immunda sunt.

4. Hoc est animal quod comedere de-

betis : bovem, et ovem, et capram,
5. cervum et capream, bubalum, tra-

gelaphum, pygargum, orygem, camelo-

pardalum,

6. Omne animal
,
quod in duas partes

findit ungulam, et ruminât, comedetis
;

7. de his autem quse ruminant, et

ungulam non findunt, comedere non
debetis, ut camelum, leporem, chœro-

chants ( littéral. : des hommes de rien ; car Iflya'al

signifie « sine commodo »). — i'' Conduite à tenir

envers la ville apostate, vers. 14-18. Après nne

sérieuse enquête {qucere sollicite...), si l'accusa-

tion est justifiée, dévouer au liérem , ou à luie

entière destruction, la localité et tout ce qu'elle

contient.

5° Éviter les rites funèbres des païens. XIV,
1-2.

Chap. XIV. —- 1-2. Répétition de Lev. xix, 28 ;

XXI, 5 (voyez les notes). — Fllii estote... D'après

l'hébi-eu : Vous êtes les fils... Beau titre de no-

blesse ,
qui obligeait les Hébreux à exécuter

fidèlement toutes les volontés de leur Père cé-

leste.

6*^ Les mets purs et impurs. XIV, 3-21.

Ce passage renouvelle, avec quelques légères

variantes , les prescriptions de Lev. xi ( vo3'cz le

commentaire).

3. Le principe général : ne comedatis... im-

munda. Hébr. : toute abomination.

4-8. Les quadrupèdes purs et impurs. Cf. Lev.

XI, 2-8. — Hoc est animal... La courte énumé-
ration contenue aux vers. 4-5 est propre au Deu-

téronome. Les animaux destinés aux sacrifices

sont cités au premier rang (bovem, ovem, ca-

pram ) ; les sept autres sont des ruminants sau-

vages, qui, d'après la traduction la plus probable

de l'hébreu, appartiennent tous à la famille des

cervidés : cervum i'ayyal, le cerf commun; Atl.

d'hist. nat., pi. lxxxvi, fig. 1, 9), capream (s'bi,

la gazelle, comme xii, lé), bubalum (yahmur,

espèce d'antilope dont la taille et les membres
lin peu lourds rappellent ceux du boeuf; Ail.
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gryllum; haec quia ruminant, et non
dividunt ungulam , immunda erunt

vobis.

8. Sus quoque, quoniam dividit ungu-
lam, et non ruminât, immunda erit.

Carnibus eorum non vescemini, et ca-

davera non tangetis.

9. Hœc comedetis ex omnibus quœ
morantur in aquis : quse habent pinnu-

las et squamas, comedite.

10. Qu£e absque pinnulis et squamis
sunt, ne comedatis, quia immunda sunt.

11. Omnes aves mundas comedite.

12. Immundas ne comedatis : aquilam
scilicet, et gryphem, et haliœetum,

13. ixion, et vulturem ac milvum
juxta genus suum,

14. et omne corvini generis,

15. et struthionem, ac noctuam, et

larum, atque accipitrem juxta genus
suum

;

16. herodium ac cygnum, et ibin,

17. ac mergulum, porphyrionem, et

nycticoracem,

18. onocrotalum, et cliaradrium, sin-

gula in génère suo ; upupam quoque et

vespertilionem.

19. Et omne quod reptat et pennulas
habet, immundum erit, et non come-
detur.

20. Omne quod mundum est, come-
dite.

21. Quidquid autem morticinum est,

ne vescamini ex eo
;
peregrino, qui in-

tra portas tuas est, da ut comedat, aut

du lièvre, du chœrogrille. Ces animaux
vous seront impurs, parce que, bien
qu'ils ruminent, ils n'ont point la corne
fendue.

8. Le pourceau aussi vous sera impur,
parce que, bien qu'il ait la corne fendue,
il ne rumine point. Vous ne mangerez
point de la chair de ces animaux, et

vous n'y toucherez point lorsqu'ils seront

morts.

9. Entre tous les animaux qui vivent
dans les eaux, vous mangerez de ceux
qui ont des nageoires et des écailles.

10. Vous ne mangerez point de ceux
qui n'ont point de nageoires ni d'écaillés,

parce qu'ils sont impurs.

11. Mangez de tous les oiseaux qui

sont purs
;

12. mais ne mangez point de ceux
qui sont impurs, tels que l'aigle, le grif-

fon, l'aigle de mer,

13. l'ixion, le vautour et le milan,

selon ses espèces
;

14. le corbeau , et tout ce qui est de
son espèce

;

15. l'autruche, la chouette, le larus

avec l'épervier, et tout ce qui est de la

même espèce
;

16. le héron, le cygne, l'ibis,

17. le plongeon, le porphyrion, le

hibou
,

18. l'onocrotalus et le charadrius, cha-

cun selon son espèce, la huppe et la

chauve -souris.

19. Tout ce qui rampe sur la terre, et

qui a des ailes, sera impur, et on n'en

mangera point.

20. Mangez de tout ce qui est pur.

21. Ne mangez d'aucune bête qui sera

morte d'elle-même; mais donnez -la, ou
vendez-la à l'étranger qui est dans l'en-

d'hist. nat, pi. liXXXvn, fig. 2, 7; selon d'autres,

ce nom désignerait le daim, ibid., pi. lxxxvi,
flg. 8), tragelaphum Caqqô, peut-être de pré-

férence le chevreuil ; AU. d'hist. nat., pi. lxxxvi,

fig. 2, 3), pygargum (diSôn, vraisemblablement
l'antilope addax, qui ressemble à l'âne par sa taille

et sa forme ; AU. dliist. nat., pi. lxxxvii, fig. G),

orygem (t"ô, l'antilope oi'yx, aux Immenses
cornes recoui'bées; AU. d'hist. nat., pi. Lxxxvir,

flg. 8), camelopardalum (traduction calquée sur

colle des LXX ; mais zémer représente plutôt

le mouflon h. manchettes , nommé plus haut « tra-

golaphus »; Atl. d'hist. nat., pi. lxxxvi, flg. 4).

— Omne animal quod... Après ces exemples, la

règle générale pour distinguer les animaux purs.

- De his autem... Règle pour discerner les ani-

maux impurs. — ChœrogryUum : le daman (note

de Lev. xi, 5). — Eœc quia ruminant... Sur l'ap-

plication de ce caractère au lièvre et au daman,
voyez Lev. xi, 5-6, et le commentaire.

9-10. Les poissons purs et impurs. Cf. Lev. xi,

9-12.

11-18. Les oiseaux purs et impurs. — Sur les

pi'emiers, on émet seulement un principe géné-

ral : mundas comedite, vers. 11. On cite une

liste assez longue des seconds. Identique à celle

de Lev. xi, 13-19, à part le ra'ah (sorte de vau-

tour; Vulg. : ixion), mentionné au vers. 13.

19-20. Les reptiles impurs. Cf. Lev, xi, 29-30.

21. Deux autres lois concernant l'alimentation.

— 1° Quidquid... morticinum. Cf. Ex. xxii, 30 ;

Lev. XVII, 15, etc. A cette règle ancienne on en

ajoute ici une nouvelle : peregrino... da aut

vende; les étrangers, en effet, n'étaient soumis
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ceinte de vos murailles, afin qu'il en
mange, parce que, pour vous, vous êtes

le peuple saint du Seigneur votre Dieu.

Vous ne ferez point cuire le chevreau
dans le lait de sa mère.

22. Vous mettrez à part chaque année
la dîme de tous vos fruits qui naissent

de la terre
;

23. et vous mangerez en la présence
du Seigneur votre Dieu, au lieu qu'il

aura choisi pour que son nom y soit in-

voqué, la dîme de votre froment, de
votre vin et de votre huile, et les pre-

miers-nés de vos bœufs et de vos bre-

bis ; afin que vous appreniez h craindre

le Seigneur votre Dieu en tout temps.

24. Mais lorsque vous aurez un trop

long chemin à faire jusqu'au lieu que
le Seigneur votre Dieu aura choisi, et

que le Seigneur votre Dieu vous ayant
béni, vous ne pourrez lui apporter toutes

ces dîmes,

25. vous vendrez tout, et vous l'échan-

gerez pour de l'argent que vous porterez

en votre main, et vous irez au lieu que
le Seigneur votre Dieu aura choisi.

26. Vous achèterez de ce même argent

tout ce que vous voudrez, soit des bœufs,
soit des brebis, du vin aussi et des li-

queurs fortes, et tout ce que vous dési-

rerez ; et vous mangerez devant le Sei-

gneur votre Dieu, vous réjouissant, vous
et votre famille,

27. avec le lévite qui est dans l'en-

ceinte de vos murailles
;

prenez bien
garde de ne pas l'abandonner, parce
qu'il n'a point d'autre part dans la terre

que vous possédez.

28. Tous les trois ans vous séparerez

encore une autre dîme de tous les biens

qui vous seront venus en ce temps-là, et

vous les mettrez en réserve dans vos
maisons

;

29. et le lévite qui n'a point d'autre

part dans la terre que vous possédez,

vende ei, quia tu populus sanctus Do-
mini Dei tui es. Non coques hœdum in

lacté matris suse.

22. Decimam partem separabis de
cunctis fructibus tuis qui nascuntur in

terra per annos singulos
,

23. et comedes in conspectu Domini
Dei tui, in loco quem elegerit ut in eo
nomen illius invocetur, decimam fru-

menti tui, et vini, et olei, et primogenita
de armentis et ovibus tuis, ut discas

timere Dominum Deum tuum omni tem-
père.

24. Cum autem longior fuerit via, et

locus quem elegerit Dorainus Deus tuus,

tibique benedixerit, nec potueris ad
eum hsec cuncta portare,

25. vendes omnia, et in pretium ré-

diges, portabisque manu tua, et profi-

ciseeris ad locum quem elegerit Dominus
Deus tuus

;

2G. et emes ex eadem pecunia quid-

quid tibi placuerit, sive ex armentis,

sive ex ovibus, vinum quoque et sice-

ram, et omne quod desiderat anima tua;

et comedes coram Domino Deo tuo, et

epulaberis tu et donius tua
,

27. et lévites qui inti'a portas tuas

est. Cave ne derelinquas eum, quia non
habet aliam partem in possessione tua.

28. Anno tertio separabis aliam deci-

mam ex omnibus quœ nascuntur tibi eo

tempore, et repones intra januas tuas
;

29. venietque lévites qui aliam non
habet partem nec possessionem tecum,

qu'il un petit nombre des ordonnances thcocra-

tiques. — 20 Non coques... Yoyez Ex. xxiii, 19;

XXXIV, 2G, et l'explication.

7° La seconde dîme et son emploi. XIV, 22-29.

22-23. Première règle : consommer cette dîme
en nature au local du futur sanctuaire. — Deci-

mam partem... La « seconde » dîme , comme
l'appellent les rabbins, par opposition à la dîme
prélevée en premier lieu pour les lévites (cf.

Nuuj. xviii, 21 et ss.). Les végétaux lui étaient

seuls soumis , et elle portait sur les neuf dixièmes

qui restaient après le prélèvement de la première

dîme. Considérée comme chose sacrée (note de Lev.

11, 3), elle ne pouvait être consommée qu'auprès '

du sanctuaire, et seulement par des personnes

pures légalement. — Primogenita de armentis.

Voyez XV, 19 et ss.

24-27. Deuxième règle, pour ceux qui seraient

trop éloignés du sanctuaire (.cum... longior via,

nec potueris... portare) : vendre les objets soumis

à, cette dîme , et en consommer la valeur auprès

du tabernacle.

28-29. Troisième règle : l'emploi de la deuxième

dîme en certaines années. — Anno tertio : tous

les trois ans cette dîme , au lieu d'être consommée
à la façon ordinaire , devenait le partage exclusif

des lévites et des pauvres.
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et peregrinus ac pupillus et vidua, qui

iiitra portas tuas sunt, et comedent et

saturabuntur, ut benedicat tibi Dominus
Deus tuus in cunctis operibus maiiuum
tuarum quœ feceris.

l'étranger, l'orplielin, et la veuve qui

sont dans vos villes, viendront en man-
ger et se rassasier, afin que le Seigneur
votre Dieu vous bénisse dans tout le

travail que vous ferez de vos mains.

CHAPITRE XV

1. Scptimo anno faciès remissionem,

2. quag hoc ordine celebrabitur. Cui

debetur aliquid ab amico vel proximo

ac fratre suo, repetere non poterit, quia

annus remissionis est Domini.

3. A peregrino et advena exiges ; ci-

vem et propinquum repetendi non liabe-

bis potestatem;

4. et omnino indigens et mendicus
non erit inter vos, ut benedicat tibi

Dominus Deus tuus in terra, quam tra-

diturus est tibi in possessionem.

5. Si tamen audieris vocem Domini
Dei tui, et custodieris universa quse

jussit, et quse ego liodie prœcipio tibi,

benedicet tibi, ut pollicitus est.

6. Fœnerabis gentibus multis, et ipse

a nullo accipies mutuum. Dominaberis
nationibus plurimis, et tui nemo domi-

nabitur,

7. Si unus de fratribus tuis, qui mo-
rantur intra portas civitatis tuse, in

terra quam Dominus Deus tuus daturus

est tibi. ad paupertatem venerit, non
obdurabis cor tuum, nec contraires ma-
num

;

8. sed aperies eam pauperi, et da-

1. La septième année sera l'année do
la remise,

2. qui se fera en cette manière. Un
homme à qui il sera dû quelque chose
par son ami, ou son prochain et son
frère, ne pourra le redemander, parce
que c'est l'année de la remise du Sei-

gneur.

3. Vous pourrez l'exiger de l'étranger

et de celui qui est venu du dehors dans
votre pays ; mais vous n'aurez point le

pouvoir de le redemander à vos conci-

toyens et à vos proches
;

4. et il ne se trouvera parmi vous au-

cun pauvre ni aucun mendiant , afin que
le Seigneur votre Dieu vous bénisse

dans le pays qu'il doit vous donner pour
le posséder.

5. Si toutefois vous écoutez la voix du
Seigneur votre Dieu

, et que vous obser-

viez ce qu'il vous a commandé et ce

que je vous prescris aujourd'hui, c'est

alors qu'il vous bénira, comme il vous

l'a promis.

6. Vous prêterez à beaucoup de peu-

ples, et vous n'emprunterez rien vous-

même de personne ; vous dominerez sur

plusieurs nations, et nul ne vous domi-
nera.

7. Si
,
quand vous serez dans le pays

que le Seigneur votre Dieu doit vous

donner, un de vos frères qui demeurera
dans votre ville tombe dans la pauvreté,

vous n'endurcirez point votre cœur, et

vous ne resserrerez point votre main
;

8. mais vous l'ouvrirez au pauvre, et

8o L'année sabbatique. XV, 1-11.

CompléiuL'nt des ordonnances portées autre-

fois sur ce même sujet : Ex. xxiii, 10-11; Lev.

XXV, 2-7, etc.

CiiAP. XV. — 1-3. Privilège des débiteurs du-

rant l'année sabbatique. — Faciès remissionem.

Cette expression ( hébr. : relâche ) est ensuite

expliquée : cui debetur..., repetere non poterit.

Non que la dette fût alors complètement éteinte,

comme l'ont pensé divers auteurs juifs ; elle

n'était que suspendue pour un an, après quoi

If créancier rentrait dans ses droits. Mesure très

uatuivlle, l'iuisqu'il n'y avait pas de récoltes pen-

dant l'année sabbatique. — A percgrinio... c.rigcs.

Le privilège n'existait que pour les Israélites.

4-6. Si les Hébreux obéissent h la loi divine,

il n'y aura pas de pauvres parmi eux, et pas de

nécessité d'emprunter. — Et omnino indigens...

Connue aux premiers jours de l'Église, Act. iv, 24.

— Fœnerabis... et ipse a nullo... : indépendance

précieuse , créant une grande force pour un
peuple.

7-11. Néanmoins, dans le cas où quelques-uns

de leurs frères seraient tombés dans la pauvreté,

les Israélites doivent les soulager de leur mieux.

— i\on contrahes manum..., aperies: traits pit-
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vovis lui prêterez ce dont vous verrez

qu'il aura besoin.

9. Prenez garde de ne pas vous lais-

ser surprendre par cette pensée impie,

et de ne pas dire dans votre cœur : La
septième année, qui est l'année de la

remise, est proche ; et de détourner

ainsi vos yeux de votre frère qui est

pauvre, sans vouloir lui prêter ce qu'il

vous demande ; de peur qu'il ne crie

contre vous au Seigneur, et que cela ne
vous soit imputé à péché

;

10. mais vous lui donnerez ce qu'il

désire, et vous n'userez d'aucune finesse

lorsqu'il s'agit de le soulager dans sa

nécessité, afin que le Seigneur votre

Dieu vous bénisse en tout temps et

dans toutes les choses que vous entre-

prendrez.

11. Il y aura toujours des pauvres

dans le pays où vous habiterez. C'est

pourquoi je vous ordonne d'ouvrir votre

main aux besoins de votre frère qui est

pauvre et sans secours, et qui demeure
avec vous dans votre pays.

12. Lorsque votre frère ou votre sœur,

Hébreux d'origine, vous ayant été ven-
dus , vous auront servi six ans , vous les

renverrez libres la septième année,

33. et vous ne laisserez pas aller les

mains vides celui à qui vous donnerez
la liberté

;

14. mais vous lui donnerez pour sub-

sister en chemin quelque chose de vos

troupeaux, de votre grange et de votre

pressoir, comme des biaus que vous avez
reçus par la bénédiction du Seigneur
votre Dieu.

15. Souvenez -vous que vous avez été

esclave vous-même dans l'Egypte, et

que le Seigneur votre Dieu vous a mis
en liberté ; c'est pour cela que je vous
donne maintenant cet ordre.

IG. Mais si votre serviteur vous dit

qu'il ne veut pas sortir, parce qu'il vous
aime, vous et votre maison, et qu'il

trouve son avantage à être avec vous
,

bis mutuum, quo eum indigere per-

spexeris.

9. Cave ne forte subrepat tibi inipia

cogitatio, et dicas in corde tuo: Appro-
pinquat septimus annus remissionis, et

avertas oculos tuos a paupere fratre tuo,

nolens ei quod postulat mutuum com-
modare, ne clamet contra te ad Domi-
num, et fiât tibi in peccatiim.

10. Sed dabis ei, nec âges quippiam
callide in ejus necessitatibus sublevan-
dis, ut benedicat tibi Dominus Deus
tuus in omni tempore, et in cunctis ad
quae manum miseris.

11. Non deerunt pauperes in terra

habitationis tuae ; idcirco ego prsecipio

tibi
, ut aperias manum fi-atri tuo egeno

et pauperi, qui tecum versatur in terra.

12. Cum tibi venditus fuerit frater

tuus Hebr£eus, aut liebrœa, et sex annis

servierit tibi, in septimo anno dimittes

eum liberum,

13. et quem libertate donaveris, ne-

quaquam vacuum abire patieris
;

14. sed dabis viaticum de gregibus,

et de area, et torculari tuo, quibus

Dominus Deus tuus benedixerit tibi.

15. Mémento quod et ipse servieris in

terra ^gypti, et liberaverit te Dominus
Deus tuus ; et idcirco ego nunc pryecipio

tibi.

16. Sin autem dixerit : Nolo egredi,

eo quod diligat te, et domum tuam, et

bene sibi apud te esse sentiat.

toresques. — Cave ne... subrepat. A l'approche

de la septième année, on aurait pu. se dire : Si

je prête maintenant, je ne rentrerai que très

tard dans mes fonds; la conséquence probable

eût été, vu l'égoïsmc humain : avortas oculos...

— Non deerunt pauperes. Cf. Matth. xxvi, 11.

Moïse ne prévoit que trop bien la désobéissance

d'Israël, qui empêchera la réalisation des pro-

messes contenues aux vers. 4 -G.

90 L'affranchissement des esclaves. XV, 12-18.

12-18. Cum tiM... venditus... frater : en tant

que débiteur insolvable. Cf. Ex. xxi, 2 et ss. ;

Lev. XXV, 39 et ss. ; Jer. xxxiv, 9 et ss. — Se-

ptimo anno dimitles : autre gracieux privilège

de la septième année. — Nequaquain vacuum...

Trait nouveau , des plus touchants.— Dabis via-

ticuvx. Hébr. : Tu suspendras à son cou... Ces

quelques pi'ovisions devaient aider l'esclave af-

franchi à recommencer sa nouvelle existence en

des conditions qui ne lui fussent pas trop défa-

vorables. — Mémento quod ipse... Motif délicat,

souvent proposé. Cf. Ex. xxii, 20; xxiii, 9; Lev.
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17. assumes subulam, et perforabis

aiirem ejus in janua domus tuse, et ser-

viet tibi usque in seternum. Ancillse

quoque si militer faciès.

18. Non avertas ab eis oculos tuos,

quando dimiseris eos liberos, qnoniam
juxta mercedem mercenarii per sex

annos servivit tibi, iitbenedicat tibi Do-
minus Deus tuus in cunctis operibus

quœ agis.

19. De primogenitis
,
qure nascuntur

in armentis, et in ovibus tuis, quidquid

est sexus masculini, sanctiticaîjis Do-
mino Deo tuo. Non operaberis in pri-

mogenito bovis, et non tondebis pri-

mogenita oviuni
;

20. in conspectu Domini Dei tui co-

medes ea per annos singulos, in loco

quem elegerit Dominus, tu et domus
tua.

21. Sin autem habuerit maculam, vel

claudum fuerit, vel caecum, aut in aliqua

parte déforme vel débile, non immola-
bitur Domino Deo tuo

;

22. sed intra portas urbis tuse come-

des illud ; tam mundus quam immundus
similiter vescentur eis, quasi caprea et

cervo.

23. Hoc solum observabis, ut san-

giiinem eorum non comedas ; sed effun-

des in terram quasi aquam.

Deut. XV, 17 — XVI, 1.

17. vous prendrez une alêne, et vous
lui percerez l'oreille à la porte de votre

maison, et il vous servira à jamais.

Vous ferez de même à votre servante.

18. Ne détournez point vos yeux de
dessus eux, après que vous les aurez

renvoyés libres, puisqu'ils vous ont servi

pendant six ans comme vous aurait servi

un mercenaire; afin que le Seigneur

votre Dieu vous bénisse dans toutes les

choses que vous ferez.

19. Vous consacrerez au Seigneur

votre Dieu tous les mâles d'entre les

premiers -nés de vos bœufs et de vos

brebis. Vous ne laboui-erez point avec le

premier-né du bœuf, et vous ne tondrez

point les premiers-nés de vos moutons
;

20. mais vous les mangerez chaque
année, vous et votre maison, en la pré-

sence du Seigneur votre Dieu, au lieu

que le Seigneur aura choisi.

21. Mais si le premier-né a une tache,

s'il est boiteux ou aveugle, s'il a quelque
difformité ou quelque défaut en quelque
partie du corps ,

il ne sera point immolé
au Seigneur votre Dieu

;

22. mais vous le mangerez dans l'en-

ceinte des murailles de votre ville; le

pur et l'impur en mangeront indiffé-

remment , comme on mange de la chèvre

sauvage et du cerf.

23. Vous prendrez garde seulement de

ne pas manger de leur sang ; mais vous

le répandrez sur la terre comme de
l'eau.

CHAPITRE XVI

1. Observa mensem novarum frugum,

et verni primum temporis, ut facias

phase Domino Deo tuo
,
quoniam in isto

1. Observez le mois des grains nou-

veaux, qui est au commencement du
printemps, en célébrant la Pâque en

XIX , 34 , etc. C'est l'équivalent de la pai'ole clas-

sique : « Non ignara mali miseris succnrrere

clisco, » — Ancillce quoque (vers. 17). Détail qui

n'avait pas été mentionné précédemment.— Non
avertas... Comme conclusion de ce passage, une

pressante exhortation à la miséricorde envers les

esclaves.

lO» Les premiers-nés des troupeaux. XV, 19-23.

15-20. La régie générale. Développement de

XII, 6, 17; XIV, 2."A — Sanctificabis... Par con-

séquent, le propriétaire de ces animaux ne devait

tirer d'eux aucun avantage purement matériel

( non opcrabis..., non tondebis ). On lui permet-

tait seulement de manger sa part des viandes

(comcdcs (Cl, détail nouveau), après que ces pré-

mices auraient été immolées au sanctuaii'c et que

les prêtres en auraient reçu la portion la plus

notable (cf. Num. xviii, 18).

21-23. L'exception. — Sin autem... Si l'animal

avait des défauts qui le rendissent impropre ù

être offert en sacrifice (cf. Lev. xxii, 21-24),

il ne pouvait non plus être offert comme pré-

mices ; le propriétaire était autorisé ù s'en nourrir

chez lui comme d'une viande profane.

llo Les principales fêtes religieuses. XVI, 1-17,

Moïse n'en énumère que trois ici, celles qui

obligeaient la plupart des Hébreux à faire un

pèlerinage au sanctuaire, et il en rappelle briè-

vement les rites.

Chai'. XVI.— 1-8. Les cérémonies de la Pâque.

Cf. Ex. XII, 1-27 ; Lev. xxiii, 1-8 ; Num. ix, 1-14.

— Mensem novarum frurjum. Hébr, : le mois



Deut. XVI, 2-9. 609

l'honneur du Seiî^neur votre Dieu ; car

c'est le mois où le Seii^neur votre Dieu
vous a fait sortir de l'Egypte pendant
la nuit.

2. Vous immolerez la Pâque au Sei-

gneur votre Dieu, en lui sacrifiant des

brebis et des bn'ufs, dans le lieu que le

Seigneur votre Dieu aura choisi pour y
établir la gloire de son nom.

3. Vous ne mangerez pas de pain levé

durant cette fête ; mais pendant sept

jours vous mangerez du pain d'afflic-

tion, où il n'y ait pas^de levain; parce

vous êtes sorti de l'Egypte dans une
grande frayeur, afin que vous vous sou-

veniez du jour de votre sortie d'Egypte
tous les jours de votre vie.

4. Il ne paraîtra point de levain dans
toute l'étendue de votre paj^s pendant
sept jours, et il ne devra rien rester de

la chair de la victime qui aura été im-
molée au soir du premier jour, jusqu'au

matin.

5. Vous ne pourrez pas immoler la

Pâque indifféremment dans toutes les

villes que le Seigneur votre Dieu vous

donnera
,

6. mais seulement dans le lieu que le

Saigneur votre Dieu aura choisi pour y
établir son nom ; et vous immolerez la

Pâque le soir au soleil couchant, car

c'est le temps où vous êtes sorti d'E-

gypte.

7. Vous ferez cuire la victime, et vous

la mangerez au lieu que le Seigneur

votre Dieu aura choisi; et, vous levant

le matin, vous retournerez dans vos mai-

sons.

8. Vous mangerez des pains sans le-

vain pendant six jours; et, le septième
jour, vous ne ferez point d'œuvre se?--

vile, parce que ce sera le jour de l'as-

semblée solennelle instituée en l'honneur

du Seigneur votre Dieu,

9. Vous compterez sept semaines de-

mense eduxit te Dominas Deus tuus de
-^gypto nocte.

2. Immolabisque phase Domino Deo
tuo de ovibus, et de bobus, in loco

quem elegerit Dominus Deus tuus, ut

habitet nomen ejus ibi.

3. Non comedes in eo panem fermen-
tatum ; septem diebus comedes absque
fermento, afflictionis panem, quoniam
in pavore egressus es de ^gypto, ut

memineris diei egressionis tuae de
^Egypto, omnibus diebus vitae tuae.

4. Non apparebit fermentum in om-
nibus terminis tuis septem diebus, et

non remanebit de carnibus ejus quod
immolatum est vespere in die primo
usque mane.

5. Non poteris immolare phase in

qualibet urbium tuorum
,
quas Dominus

Deus tuus daturus est tibi
,

6. sed in loco, quem elegerit Domi-
nus Deus tuus, ut habitet nomen ejus

ibi ;
immolabis phase vespere ad solis

occasum, quando egressus es de ^gypto.

7. Et coques , et comedes in loco

quem elegerit Dominus Deus tuus ; ma-
neque consurgens, vades in tabernacula

tua.

8. 3ex diebus comedes azyma ; et in

die septima, quia collecta est Domini
Dei tui, non faciès opus.

9. Septem hebdomadas numerabis

(l"aMt); ou de nisan, le premier de l'année ecclé-

siastique. Les mots et verni primum temporis

sont une glose ajoutée au texte. — ImmolaUs...
phase (vers, 2). Pésah, dans le sens strict, dé-

signe la victime par excellence de la Pâque,
l'agneau pascal (cf. vers. 6) ; mais ce nom repré-

sente actuellement les autres sacrifices qu'on

immolait à l'occasion de cette solennité (de ovi-

bus et de hohus). Cf. Num, xxviii, 19, et Joan.

xvni, 28. — la loco quein elegerit... Ohseryatlon

importante, qui revient jusqu'à six fois dans les

seize premiers versets de ce chapitre (A'crs. 2,

6, 7, 11, 15, 16), et qui tend ù sauvegarder l'unité

du culte.—La locution afflictionispanem (vers, 3)

est expliquée par les mots suivants : quoniam
in pavore... Cf, Ex. xii, 34, 39. Partis d'Egypte

en toute hâte, les Hébreux n'avaient pas même
eu le temps de laisser lever la pâte ; de là l'usage

perpétuel des pains azj'^mcs.ou sans levain, pendant
l'octave pascale, — Consurgens... vade in taber-

nacula. « Tentes,» dans le sens général d'habi-

tations. Il était donc permis aux pèlerins, dès le

lendemain du jour le plus solennel de la Pâque,

c.-à-d. dès le 16 nisan au matin, de s'en retourner

dans leur pays. — Quia collecta... Sur le mot
'aséret du texte, voyez la note de Lcv. xxiii, 36.

9-12. La Pentecôte et ses rites. Cf. Ex. xxxiv,

18-23; Lev. XXIII, 15-22; Num. xxviii, 26-31 :

(
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tibi ab ea die qua falceni in segetem mi-

seris
,

10. et celebrabis diem festum hebdo-
madariim Domino Deo tuo, oblationem
spontaneam manus tuaa, qiiam ofïeres

juxta benedictionem Domini Dei tui.

11. Et. epulabeiis coram Domino Deo
tuo, tu, filins tnus, et filia tua, servns

tuus, et ancilla tua, et lévites qui est

intra portas tuas
, advena ac pupillus et

vidiia, qui morantur vobiscum, in loco

quem elegerit Dominus Deus tuus, ut

habitet nomen ejus ibi;

12. et recordaberis quoniam servus

fueris in u!Î]gypto
, custodiesque ac faciès

qu£e prœcepta sunt.

13. Solemnitatem quoque tabernacu-
lorum celebrabis per septem dies

,

quando collegeiis de area et torculari

fruges tuas
;

14. et epulaberis in festivitate tua,

tu, filius tuus et filia, servus tuus et

ancilla
,
lévites quoque et advena

,
pupil-

lus ac vidua qui intra portas tuas sunt.

15. Septem diebus Domino Deo tuo
festa celebrabis, in loco quem elegerit

Dominus ; benedicetque tibi Dominus
Deus tuus in cunctis frugibus tuis, et

in omni opère manuum tuarum, erisque

in lastitia.

16. Tribus vicibus per annum appa-
rebit omne masculinum tuum in con-
spectu Domini Dei tui, in loco quem
elegerit : in solemnitate azymorum, in

solemnitate hebdomadarum, et in so-

lemnitate tabernaculorum. Non appa-
rebit ante Dominum vacuus

;

17. sed ofîeret unusquisque secun-
dum quod habuerit juxta benedictionem
Domini Dei sui, quam dederit ei.

puis le jour où vous aurez mis la fau-
cille dans les blés,

10. et vous célébrerez la fête des Se-
maines en l'honneur du Seigneur votre
Dieu, en lui présentant l'oblation volon-
taire du travail de vos mains

,
que vous

lui offrirez, selon que le Seigneur votre
Dieu y aura donné sa bénédiction.

11. Et vous ferez devant le Seigneur
votre Dieu des festins de réjouissance,

vous, votre fils et votre fille, votre ser-

viteur et votre servante, le lévite qui

est dans l'enceinte de vos murailles,

l'étranger, l'orphelin et la veuve qui de-

meurent avec vous , dans le lien que le

Seigneur votre Dieu aura choisi pour
établir son nom.

12. Vous vous souviendrez que vous
avez été vous - même esclave en Egypte,
et vous aurez soin d'observer et de faire

ce qui vous a été commandé.
13. Vous célébrerez aussi la fête so-

lennelle des Tabernacles pendant sept

jours, lorsque vous aurez recueilli de
l'aire et du pressoir les fruits de vos
champs

;

14. et vous ferez des festins de ré-

jouissance en cette fête, vous, votre fils

et votre fille, votre serviteur et votre

servante, avec le lévite, l'étranger,

l'orphelin et la veuve qui sont dans vos
villes.

15. Vous célébrerez cette fête pen-
dant sept jours en l'honneur du Sei-

gneur votre Dieu, dans le lieu que le

Seigneur aura choisi ; et le Seigneur
votre Dieu vous bénira dans tous les

fruits de vos champs, et dans tout le

travail de vos mains, et vous serez dans
la joie.

16. Tous les mâles paraîtront trois

fois l'année devant le Seigneur votre

Dieu dans le lieu qu'il aura choi-

si : à la fête solennelle des pains sans

levain, à la fête solennelle des Se-

maines et à la fête solennelle des Ta-
bernacles. Ils ne paraîtront point les

mains vides devant le Seigneur
;

17. mais chacun offrira à proportion

de ce qu'il aura, selon que le Seigneur

son Dieu lui aura donné sa bénédiction.

passages que celui-ci résume. — Ah ea die qua
falcem... D'après Lev. xxiii, 9-16 (voj'ez l'expli-

cation), ce trait désigne l'intéressante cérémonie
du IG nisan.

13-15. La fête des Tabernacles. Cf. Lev. xxiii,

33-43. L-.i proiimlgation actuelle se tient dans les

généralités, comme pour la PentecôLC.

16-17. Les trois pèlerinages annuels au sanc-

tuaii'c. Cf. Ex. XXIII, 14; xxxiv, 20. Il était na-

turel de rappeler à part cette obligafKin, après

la mention des ti'ois fêtes auxquelles elle se

rapportait. — 2\on apparthit,.. vacuus. Cf. Ex.
XXIII, 15.
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18. Vous étalli;ez des juges et des

magistrats à toute; les portes des villes

que le Seigneur votre Dieu vous aura

données dans chacune de vos tribus,

afin qu'ils jugent le peuple selon la jus-

tice,

19. sans se détourner ni d'un coté ni

de l'autre. Vous n'aurez point d'égard ù,

la qualité des personnes, et vous ne re-

cevrez point de présents, parce que les

présents aveuglent les yeux des sages,

et corrompent les sentiments des justes.

20. Vous vous attacherez à ce qui est

juste, dans la vue de la justice; afin

que vous viviez et que vous possédiez la

terre que le Seigneur votre Dieu vous

aura donnée.

21. Vous ne planterez ni de grands

bois ni aucun arbre auprès de l'autel du
Seigneur votre Dieu.

22. Vous ne vous ferez et ne vous

dresserez point de statue, parce que le

Seigneur votre Dieu hait toutes ces

choses.

18. Judices et magistros constitues

in omnibus portis tuis, quas Dominus
Deus tuus dederit tibi, per singulas

tribus tuas, ut judicent populum justo

judicio
,

19. nec in alteram partem déclinent.

Non accipies personam, nec munera,
quia munera excœcant oculos sapientum,
et mutant verba justorum.

20. Juste quod justum est perseque-
ris, ut vivas et possideas terram, quam
Dominus Deus tuus dederit tibi.

21. Non plantabis lucum, et omnem
arborem juxta altare Domini Dei tui.

22. Nec faciès tibi , neque constitues

statuam, quse odit Dominus Deus tuus.

CHAPITRE XVII

1. Vous n'immolerez point au Sei-

gneur votre Dieu une brebis ni un bœuf
qui ait quelque tache ou quelque dé-

faut, parce que c'est une abomination
devant le Seigneur votre Dieu.

2. Lorsque l'on aura trouvé parmi
vous, dans une des villes que le Sei-

gneur votre Dieu vous donnera , un

1. Non immolabis Domino Deo tuo

ovem, et bovem, in quo est macula, aut

quippiam vitii, quia abominatio est Do-
mino Deo tuo.

2. Cum reperti fuerint apudte,intra
unam portarum tuarum quas Dominus
Deus tuus dabit tibi, vir aut mulier qui

§ II. — Le droit public et x)olitique.

XVI, 18 — XXI, 14.

Le législateur passe à la vie sociale d'Israël

dans la terre de Clianaan.

1° L'institution et l'instruction des juges lo-

caux. XVI, 18 -XVII, 7.

18 -19^ Institution de tribunaux dans toutes

les localités. Détail entièrement nouveau, occa-

sionné par les exigences nouvelles de la vie des

Hébreux après leur installation en Palestine. Le
système qui aA'ait fonctionné jusqu'alors (cf. i,

9-18) suffisait pour un peuple groupé dans un
même camp ; il ne convenait plus pour les Israé-

lites répandus à travers toute une contrée. —
Judices et magistros. Ces derniers, appelés en

hébreu sotrim, scribes, étaient les assesseurs

et les secrétaires des juges. — la omnibus portis.

Métaphore orientale, pour dire : dans toutes tes

villes. Cf. Ex. XX, 10, etc.

19^-20. Moïse donne aux juges quelques in-

eU'uctions générales. — Non accipies... L'impar-

tialité, une parfaite équité. Cf. i, 16-17. Munera
excœcant fait image. Au vers. 20, l'équivalent

hébreu de juste quod justum... serait : Tu pour-

suivras la justice, la justice. Redoublement très

énergique.

21-22. Avant de passer à une instruction spé

ciale, relative au châtiment que les juges devront

infliger aux Hébreux apostats (xvii, 2-7), Moïse

renouvelle l'interdiction absolue du culte idolâ-

trique : Non plantabis... Dans l'hébreu : Tu ne

planteras pas pour toi, comme 'asérah, wn arbre

quelconque. Allusion à la coutume païenne de

planter en terre, à côté des autels de Baal, un
tronc d'arbre sur lequel on avait sculpté les

grossiers emblèmes de la fameuse déesse phéni-

cienne. Cf. Jud. VI, 25 et ss. — Statuam. Plutôt :

une stèle, ou colonne droite (masébah).

Chap. XVII. — 1. Autre grave interdiction

réitérée. Voyez Lev. xxii, 17-25, où ce sujet est

traité plus complètement.

2-7. Sentence à porter contre les Israélites qui

tomberaient dans l'idolâtrie. Cf. xiii, 2-18. —
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faciant malum in conspectu Domini Dei
tui, et transgrediantur pactum illius,

3. ut vadant et serviant diis alienis,

et adorent eos, solem et lunam, et

omnera militiam caeli, quse non prse-

cepi,

4. et hoc tibi fueiit nimtiatum, au-

diensque inquisieris diligenter, et verura

esse repereris ,
et abominatio facta est in

Israël :

5. educes virum ac mulierem, qui

rem sceleratissimam perpetrarunt
, ad

portas civitatis tuse, et lapidibus ob-

ruentur.

6. In ore duorum aut trium testium

peribit qui interficietur ; nemo occidatur,

uno contra se dicente testimonium.

7. Manus testium prima interficiet

eum, et manus reliqui populi extrema
mittetur, ut auferas malum de medio
tui.

8. Si difficile et ambiguum apud te

judicium esse perspexeris inter sangui-

nem et sanguinem, causam et causam,
lepram et lepram, et judicum intra

portas tuas videris verba variari, surge,

et ascende ad locum quem elegerit Do-
minus Deus tuus

;

9. veniesque ad sacerdotes levitici

generis, et ad judicem qui fuerit illo

tempore; quseresque ab eis, qui indica-

bunt tibi judicii veritatem.

10. Et faciès quodcumque dixerint qui

prsesunt loco quem elegerit Dominus,
et docuerint te.

homme ou une femme qui commette le

mal devant le Seigneur votre Dieu, et

qui viole son alliance

3. en servant les dieux étrangers et

les adorant, par exemple le soleil et la

lune, et toutes les étoiles du ciel, con-
trairement à mes ordres,

4. et que l'on vous en aura fait rap-
port : si, après l'avoir apj)ris, vous vous
en êtes informé très exactement, et que
vous ayez reconnu que la chose est véri-

table, et que cette abomination a été

commise dans Israël,

5. vous amènerez à la porte de votre
ville l'homme ou la femme qui auront
fait une chose si détestable, et ils seront

lapidés.

6. Celui qui sera puni de mort sera

condamné sur la déposition de deux ou
trois témoins; et nul ne mourra sur le

témoignage d'un seul.

7. Les témoins lui jetteront les pre-

miers la pierre de leur propre main, et

ensuite tout le reste du peuple le lapi-

dera, afin que vous enleviez le mal du
milieu de vous.

8. Lorsqu'il se trouvera une affaire

embrouillée, et où il soit difficile de ju-

ger et de discerner entre le sang et le

sang, entre une cause et une cause, entre

la lèpre et la lèpre ; si vous voyez que
dans les assemblées qui se tiennent à vos
portes les avis des juges soient partagés,

allez au lieu que le Seigneur votre Dieu
aura choisi,

9. et adressez -vous aux prêtres de la

race de Lévi, et à celui qui aura été éta-

bli en ce temps -là le juge du peuple :

vous les consulterez, et ils vous décour
vriront la vérité du jugement que vous
devez en porter.

10. Vous ferez tout ce qu'auront dit

ceux qui président au lieu que le Sei-

gneur aura choisi
, et tout ce qu'ils vous

auront enseigné

Transgrediantur pactum. Ce crime constituait,

en effet, une complète violation et rupture de

l'alliance théocratiquc. — Solem, lunam... Le
sabéisme est cité comme exemple ; c'était d'ail-

leurs la forme la moins coupable de l'idolâtrie.

— Ad portas civitatis (vers. 5) : de la ville où
le crime avait été commis, en dehors des portes

,

sur la petite place qui les précède habituellement

en Orient. — In ore duorum... Cf. xix, 15 ; Num.
XXXV, 30. Sage mesure pour garantir les droits

de l'accusé.— Manus testium prima... Cî. xiii, 10.

Autre précaution excellente contre les faux témoi-

gnages, qu'une pareille responsabilité était bien

propre à contenir.

3-13. Tribunal suprême, pour juger les cas

difficiles. — Si difficile... On en signale quelques

exemples : inter sanguinem et sanguinem , mort
provenant d'un meurtre proprement dit, ou d'un

simple accident ; inter causam et causam, quand
on ne savait à quelle loi rattacher telle ou telle

affaire civile ; « entre coup et coup » ( Vulg. :

inter lepram aut lepram, inexactement), quand
le doute portait sur l'occasion d'un mauvais trai-

tement , etc. —• Intra portas : le local où se trai-

taient les affaires judiciaires. — Le vers. 9 dé-

signe les membres de ce tribunal suprême , chargé

de remplacer Moïse après sa mort (cf. i, 17'>) : en

premier lieu les pi'êtrcs , chefs religieux d'Israël
,
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11. selon sa loi ; et vous suivrez leurs

avis
, sans vous détourner ni à droite ni

à gauche.

12. lAIais celui qui, s'enflant d'orgueil,

ne voudra point obéir au commandement
du pontife qui en ce temps -là sera le

ministre du Seigneur votre Dieu, ni à

Tarrêt du juge, sera puni de mort, et

vous enlèverez le mal du milieu d'Is-

raël
,

13. afin que tout le peuple, entendant
ce jugement, soit saisi de crainte, et

qu'à l'avenir nul ne s'enfle d'orgueil.

14. Quand vous serez entré dans le

pays que le Seigneur votre Dieu vous
donnera, que vous en serez en possession,

et que vous y demeurerez
, si vous venez

à dire : Je choisirai un roi pour me com-
mander, comme en ont toutes les nations

qui nous environnent;

15. vous établirez celui que le Sei-

gneur votre Dieu aura choisi du nombre
de vos frères. Vous ne pourrez prendre
pour roi un homme d'une autre nation

et qui ne soit point votre frère.

16. Et lorsqu'il sera établi roi, il n'a-

massera point un grand nombre de che-

vaux , et il ne ramènera point le peuple
en Eg3'pte, s'appuyant sur cette grande
quantité de cavalerie, surtout après

que le Seigneur vous a commandé de ne
plus retourner à l'avenir par cette même
voie.

17. Il n'aura point une multitude de
femmes qui attirent son esprit par leurs

caresses, ni une quantité immense d'or

et d'argent.

18. Après qu'il se sera assis sur le

trône, il fera transcrire dans un livre ce

11. juxta legem ejus; sequerisque
sententiam eorum, nec declinabis ad
dexteram neque ad sinistram.

12. Qui autem superbierit, nolens
obedire sacerdotis imperio, qui eo tem-
pore ministrat Domino Dec tuo, et de-
creto judicis, morietur homo ille, et

auferes malum de Israël
;

13. cunctusque populus audiens ti-

mebit, ut nullus deinceps intumescat
superbia.

14. Cum ingressus fueris terram,
quam Dominus Deus tuus dabit tibi, et

possederis eam, habitaverisque in illa,

et dixeris : Constituam super me regem,
si eut habent omnes per circuitum na-
tiones

,

15. eum constitues, quem Dominus
Deus tuus elegerit de numéro fratrum
tuorum. Non poteris alterius gentis

hominem regem facere
,

qui non sit

frater tuus.

16. Cumque fuerit constitutus, non
multiplicabit sibi equos, nec reducet
populum in ^gyptum, equitatus numéro
sublevatus

,
prsesertim cum Dominus

prseceperit vobis, ut nequaquam amplius
per eamdem viam revertamini.

17. Non habebit uxores plurimas, quse

alliciant animum ejus, neque argenti et

auri immensa pondéra.

18. Postquam autem sederit in solio

regni sui, describet sibi Deuteronomium

que Dieu avait autrefois constitués les gardiens

et les interprètes officiels de la loi (Lev. x, 11) ;

en second lieu, le chef civil du peuple iad judi-

cem qui... illo iempore), c.-à-d. Josué et ses suc-

cesseurs. — Indicabunt... veritatem : en dernier

ressort et d'une manière définitive. On le voit

par ces détails , dès l'époque de Moïse , l'autorité

et la tradition déterminaient le sens de la loi
,
par

conséquent des Écritures. —• Qui autem super-

bierit... (vers. 12-13), Moïse assure par une grave
sanction l'obéissance aux décrets de ce tribunal.

2« Ordonnances concernant le choix et les de-

voirs des rois, XVII, 14-20,

14-15. L'élection du roi, — Possederis,,. habi-

taverisque. Ces Indications supposent que le désir

d'avoir un roi ne se fera pas sentir en Israël

avant la conquête totale de la Terre sainte. Telle

fut la réalité historique. Cf. I Reg, viii, 4-22.
— Exm constitues,,. Moïse ne désapprouve nul-

lement ce dessein du peuple, il ne l'encourage

pas non plus; il se contente de fixer les règles

qui devront diriger l'élection, 1« Qiiem Domi-
nus.., elegerit: condition tout évidente, puisque,

dans un état chéocratique , le roi ne pouvait être

que le délégué et le représentant de Jéhovah.

Aussi Dieu désigna- t-il lui-même les premiers

rois, Cf, I Reg, ix, xvi, etc, 2° Non.., alterius

gentis.,. : un étranger ne méritait pas l'honn ur
d'être placé à la tête de la première des nations;

de plus, il aurait certainement conduit Israël hors

de sa voie (cf, vers. 16),

16-20, Les obligations du roi. — Elles sont

d'abord exposées négativement aux vers, 16-17,

qui interdisent au futur monarque diverses pra-

tiques (non multiplicabit.., equos; non habebit

uxores plurimas.,,,, neque argenti...} conformes

à l'esprit du paganisme, et par conséquent op-

posées à l'esprit théocratique. C'est en manquant
ù, toutes ces règles que Salomon et ses successeurs

conduisirent peu à peu les Israélites à leur ruine.

Cf. III Reg. IV, 26-28; x, 23-29; xi, 1-8; Is.

n, 7; 2CXX, 1; xxxi,l; Ez. xvn,15,etc.— Un
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legis hujus in volumine, accipiens exem-

plar a sacerdotibus leviticœ tribus
;

19. et habebit secum, legetque illud

omnibus diebus vitœ suœ ,
ut cliscat ti-

mere Dominum Deum suum, et custo-

dire verba et ceremonias ejus, quœ in

lege prpecepta sunt.

20. Nec elevetur cor ejus in superbiam

super fratres suos, neque declinet in

partem dexteram vel sinistram, ut longo

tempore regnet ipse, et filii ejus, super

Israël.

Deutéronome et cette Loi du Seigneur,

dont il recevra une copie des mains des
prêtres de la tribu de Lévi.

19. Il l'aura avec lui, et il en lira tous

les jours de sa vie, pour apprendre à
craindre le Seigneur son Dieu

, et à gar-

der ses paroles et ses cérémonies qui sont

j^rescrites dans la loi.

20. Que son coeur ne s'élève point par

orgueil au-dessus de ses frères, et. qu'il

ne se détourne ni à droite ni à gauclie,

afin qu'il règne longtemps, lui et ses fils,

sur le peuple d'Israël.

CHAPITRE XVIII

1. Non habebunt sacerdotes et le-

vitœ, et omnes qui de eadem tribu sunt,

partem et hereditatem cum reliquo Is-

raël, quia sacrificia Domini, et oblationes

ejus comedent;

2. et nihil aliud accipient de posses-

sione fratrum suorum : Dominus enim

ipse est hereditas eorum, sicut locutus

est illis.

3. Hoc erit judicium sacerdotum a po-

pulo, et ab his qui olïerunt victimas.

Sive bovem ,
sive ovem immolaverint

,

dabunt sacerdoti armum ac ventricu-

lum;

4. primitias frumenti, vini, et olei,

et lanarum partem ex ovium tonsione.

5. Ipsum enim elegit Dominus Deus
tuus de cunctis tribubus tuis, ut stet,

et ministret nomini Domini, ipse, et filii

ejus, in sempiternum.

1

.

Les prêtres, les lévites, et tous ceux
qui sont de cette même tribu, n'auront

point de part ni d'héritage avec le reste

d'Israël, mais ils mangeront des sacri-

fices du Seigneur et des oblations qui lui

seront faites
;

2. et ils ne prendront rien autre chose

de ce que leurs frères posséderont, parce

que le Seigneur est lui-même leur héri-

tage
,
selon qu'il le leur a dit.

3. Voici ce que les prêtres auront droit

de prendre du peuple et de ceux qui

offrent des victimes. Quand ils immole-
ront soit un bœuf, soit une brebis, ils

donneront au prêtre l'épaule et la poi-

trine.

4. Ils lui donneront aussi les prémices

du froment, du vin et de l'huile, et une
partie des laines lorsqu'ils feront tondre

leurs brebis.

5. Car le Seigneur votre Dieu l'a choisi

d'entre toutes vos tribus, afin qu'il se

tienne devant le Seigneur, et qu'il serve à
la gloire de son nom, lui et ses enfants,

à jamais.

devoir positif du roi, vers. 18-20 : descrihet sibi

(pas nécessaii'cmont de sa propre main) Deutc-

rovomium legis hujus; c.-à-d. une copie ou du
Pentatcuquc entier, ou du moins de ses parties

légales (sur cette expression, voy. la page 555).

— Autres devoirs négatifs, vers. 20: nec elevetnr...,

neque declinet... Ce n'est qu'à ces conditions que

la roj'auté deviendrait héréditaire dans la famille

du prince : avantage tout ensemble pour le roi

et pour Israël.

3° Les revenus des prêtres et des lévites.

XYIII, 1-8.

Chap. XVIIT. — 1-5. Les revenus des prêtres.

— En avant (vers. 1 et 2) et ^i la fui (vers. 5), le

principe signalé à diverses reprises. Cf. Nura.

XVIII, 20-23, etc. Non hahcdunt... jyartem: c.-à-d.

aucune part spéciale de territoire t\ la manière

des autres tribus ; leur héritage à eux c'est le

Seigneur, et une portion des offrandes sacrées

(sacrificia; hébr. : les feux de Jéhovah ; cf.

Lcv. I, 9, et le commentaire). — Hoc erit jadi-

cium (vers. 3-4)... Le législateur précise ce qui

reviendra aux prêtres parmi les offrandes sacrées.

l" Leur part des victimes dites pacifiques (cf.

Lcv. VII, 11 et ss. ) : armum, l'épaule droite

(Lev. VII,.32-33, et Num. xviii, 18); ventriculum,

le quatrième estomac des ruminants, regardé

comme une chair succulente (AU. d'Iilst. nat.,

pi. xci, fig. 7). L'hébreu ajoute : les deux ma
choires (détail nouveau). 2° Leur part, des of-
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6. Si un lévite sort de l'une de vos
villes répandues dans tout Israël, dans
laquelle il habite, et qu'il veuille aller

demeurer au lieu que le Seigneur aura
choisi,

7. il sera emploj'c au ministère du
Seigneur votre Dieu

, comme tous les lé-

vites, ses frères, qui se tiendront pen-

dant ce temps -là devant le Seigneur.

8. Il recevra la même part que les

autres des viandes qui seront offertes,

outre la part qui lui est acquise dans sa

ville par la succession aux droits de son
père.

1). Lorsque vous serez entré dans le

pays que le Seigneur votre Dieu vous
donnera, prenez bien garde de ne pas

vouloir imiter les abominations de ces

peuples
;

10. et qu'il ne se trouve personne par-

mi vous qui prétende purifier son fils ou
sa fille en les faisant passer par le feu,

ou qui consulte les devins, ou qui ob-

serve les songes et les augures, ou qui

use de maléfices
,

11. de sortilèges et d'enchantements,
ou qui consulte ceux qui ont l'esprit de
python et qui s'occupent de divination, ou
qui interroge les morts pour apprendre
d'eux la vérité.

• 12. Car le Seigneur a en abomination
toutes ces choses, et il exterminera
tous ces peuples à votre entrée

,
à cause

de ces sortes de crimes qu'ils ont com-
mis.

13. Vous serez parfait et sans tache

avec le Seigneur votre Dieu.

14. Ces nations dont vous allez possé-

der le pays écoutent les augures et les

devins; mais, pour vous, vous avez été

instruit autrement par le Seigneur votre

Dieu.

6. Si exierit lévites ex una urbium
tuarum ex omni Israël in qua habitat, et

voluerit venire, desiderans locum quem
elegerit Dominus,

7. ministrabit in nomine Domini Dei
sui, sicut omnes fratres ejus levitse, qui
stabunt eo tempore coram Domino.

8. Partem ciborum eamdem accipiet,

quam et ceteri, excepte eo quod in urbe
sua ex paterna ei successione debetur.

9. Quando ingressus fueris terram
quam Dominus Deus tuus dabit tibi,

cave ne imitari velis abominationes illa-

rum gentium
;

10. nec inveniatur in te qui lustret

filium suum, aut filiam , ducens per
ignem, aut qui ariolos sciscitetur, et

observet somnia atque auguria, nec sit

malefîcus
,

11. nec incantator, nec qui pythones
consulat , nec divines , aut quaerat a mor-
tuis veritatem;

12. omnia enim hœc abominatur Do-
minus

, et propter istiusmodi scelera de-

lebit eos in introitu tuo.

13. Perfectus eris, et absque macula
cum Domino Deo tuo.

14. Gentes istse, quarum possidebis

terram ,
augures et divines audiunt

; tu

autem a Domino Deo tuo aliter institu-

tus es.

frandes non sanglantes : primitias... (cf. Num.
XVIII, 12 et ss. ), lanarum partem (cette sorte

de pi'émices n'avait pas encore été mentionnée ).

6-8. Revenus des lévites dans nn cas spécial:

— Exierit ex una uvMum. Quarante -huit villes

devaient être mises à leur disposition, d'après

Num. XXXV, 7. — Et voluerit venire.,. L'organi-

sation complète du culte, d'après laquelle les

lévites furent partagés en un certain nombre de

familles qui servaient à tour de rôle dans le

sanctuaire, n'eut lieu que sous le règne de David.

L'hypothèse est donc très naturelle. — Mini-

straUt... Ses frères devront l'accueillir dans leurs

rangs et partager avec lui leur casuel (partem

eamdem...'), sans le forcer de vivre de sou patri-

moine (excepta eo...).

40 Les prophètes faux et vrais. XVIII, 9-22.

9-14. La soicellerie et la magie. Cf. Ex. xxii,

17; Lev. xix, 26, 31; xx, 6, 27. — Ne imitari

velis... Moïse ne cesse de répéter cette exhorta-

tion; comme exemple des « abominations » du
paganisme, il signale actuellement une coutume
barbare, mentionnée plusieurs fois déjà (lustret

filium...; cf. Lev. xviii, 21, etc.); et surtout le

recours aux faux prophètes et h leurs pratiques

occultes, dont il indique toute une série, 1° Qui
ariolos sciscitetur; sur le nom hébreu, qésem,

voyez Num. xxii, 5, et le commentaire. 2o Qui...

observet somnia; m^onèn représente plutôt les

augures fournis par les nuages, ou bien les sorts

Jetés par ce qu'on nomme en Orient le mauvais

œil (note de Ljv. xix, 26). 3° Auguria ; m'nahes,

les augures fournis par les serpents (Lev. xix,

16). 40 Malcdicus; m'kassef, un charmeur. 5° In-
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15. Prophetam de gente tua et de

fratribus tuis, sicut me, suscitabit tibi

Dominus Deus tims ;
ipsura audies

,

16. ut petisti a Domino Deo tuo in

Horeb, quando concio congregata est,

atque dixisti : Ultra non audiam vocem
Domini Dei mei, et ignem hune maxi-

mum amplius non videbo , ne moriar.

17. Et ait Dominus mihi : Bene omnia
sunt locuti.

18. Prophetam suscitabo eis de medio
fi'atrum suorum similem tui, et ponam
verba mea in ore ejus, loqueturque ad
eos omnia quae prèBcepero illi.

19. Qui autem verba ejus, quœ lo-

quetur in nomine meo , audire nohierit
,

ego ultor existam.

20. Propheta autem qui arrogantia de-

pravatus voluerit loqui in nomine meo,
quse ego non prsecepi illi ut diceret, aut

ex nomine alienorum deorum, interfi-

cietur.

21. Quod si tacita cogitation e respon-

deris : Quomodo possum intelligere ver-

bum, quod Dominus non est locutus?

22. hoc habebis signum : Quod in

nomine Domini propheta ille prsedixerit,

et non evenerit, hoc Dominus non est

15. Le Seigneur votre Dieu vous sus-

citera un Prophète comme moi , de votre

nation et d'entre vos frères ; c'est lui que
vous écouterez

,

16. selon la demande que vous fîtes au
Seigneur votre Dieu près du mont Ho-
reb , où tout le peuple était assemblé

, en
lui disant : Que je n'entende plus la voix
du Seigneur mon Dieu, et que je ne voie

plus ce feu effroyable, de peur que je ne
meure,

17. Et le Seigneur me dit : Tout ce

que ce peuple vient de dire est raison-

nable.

18. Je leur susciterai du milieu de
leurs frères un Prophète semblable à
vous

;
je lui mettrai mes paroles dans la

bouche, et il leur dira tout ce que je lui

ordonnerai.

19. Si quelqu'un ne veut pas entendre

les paroles que ce Prophète prononcera
en mon nom, c'est moi qui en ferai la

vengeance.

20. Si un prophète corrompu par son

orgueil entreprend de parler en mon
nom, et de dire des choses que je ne lui

ai point commandé de dire, ou s'il parle

au nom des dieux étrangers , il sera puni

de mort.

21. Que si vous dites secrètement en

vous-même : Comment puis -je discerner

une parole que le Seigneur n'a point

dite?

22. voici le signe que vous aurez pour
le connaître : Si ce que ce prophète a

prédit au nom du Seigneur n'arrive

cantator; littéral.: quelqu'un qui lie un nœud,
par (les formules magiques. Q° Qui pythones...

Cf. Lev. XX, 28, et Act. xvi. 16. 7° Nec divinos :

a ceux qui savent, » dit l'hébreu. 8° Queerat a
mortuis..., les nécromanciens.— Omnia enim hœc
(vers. 12-15). Motifs pour lesquels les Hébreux
doivent fviir ces pratiques coupables.

15-19. Le grand prophète de l'avenir. — Pro-

phetam de gente... Oracle justement célèbre, dont

le Nouveau Testament renferme plusieurs in-

terprétations authentiques. Saint Pierre (Act.

m, 22) et saint Etienne (Act. vu, 35) en ont

fait une application directe à Notre - Seigneur

Jésus -Christ; Jésus lui-même l'a expliqué de sa

propre personne, en affirmant (Joan. v, 45-47)

que Moïse avait écrit h son sujet ; la masse du
peuple juif croyait aussi que ce prophète annoncé
par Moïse n'était autre que le Messie, et que le

Messie ne différait pas de Jésus (cf. Matth. xxr,

11 ; Joan. i, 45 ; vi, 14 ; vu, 40, etc.) ; les Sama-
rit.ains, qui ne reconnaissaient aucun livre ins-

piré en dehors du Pentateuque, admettaient,

d'après ces cinq versets, le Messie et son rôle

prophétique ( cf. Joan. rv, 25 ) ; les Pères et les

interprètes chrétiens croient tous que ces paroles

ont été réalisées par Jésus-Christ, second Moïse

bien supérieur au premier (sicut me, similem,

tui : médiateur, législateur, libérateur, en même
temps que prophète ; cf. Hebr. m , 4 - 5 ; voyez

aussi Matth. xvii, 5, à propos de Vovdro ipsuyn

audies). Le texte même et la tradition ne per-

mettent donc pas de donner un sems collectif au

mot prophetam, comme s'il représentait toute

la série des prophètes juifs. Tout au plus pour-

rait-on dire, avec Origène, Théodoret, Ménochius,

Tirin, Ms^ Meignan, etc., que l'oracle désigne-

rait tout à la fois l'ordre entier des prophètes

et le Messie, leur chef, le premier d'entre eux.

Mais nous préférons l'application unique et im-

médiate h Notre - Seigneur Jésus - Christ. — Ut

petisti... in Uoreb. Cf. v, 23 et ss.; Ex. xx, 21.

20-22. Châtiment des faux prophètes ; marque
pour les reconnaître. — Le châtiment, vers. 20 :

interjicietur . Cf. xiii, 6. — Le signe caractéi'is-

tique, vers. 21-22. Rien de plus simple ou do

plus clair : ille pradixerit, et non evenerit.
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point, c'est une marque que ce n'était

pas le Seigneur qui l'avait dit, mais que
ce pro])liète l'avait inventé par l'orgueil

et l'entlure de son esprit. C'est pourquoi
vous n'aurez aucun respect pour ce pro-

phète.

locutus, sed per tumorem animi gui

propbeta confinxit; et idcirco non time-
bis eum.

CHAPITRE XIX

1. Quand le Seigneur votre Dieu aura

exterminé les peuples dont il doit vous
donner la terre, que vous serez en pos-

session du paj^s , et que vous demeurerez
dans ses villes et dans ses maisons

,

2. vous vous destinerez trois villes au
milieu du pays dont le Seigneur votre

Dieu doit vous mettre en possession.

3. Vous aurez soin d'en rendre le che-

min aisé, et de séparer en trois parties

égales toute l'étendue du pays que vous

posséderez, afin que celui qui sera obligé

de s'enfuir pour avoir tué un homme ait

un lieu rapproché où il puisse se retirer

en sûreté.

4. Voici la loi que vous garderez à
l'égard de l'homicide en fuite à qui on
devra conserver la vie. Si quelqu'un a

frappé son prochain par mégarde , et

qu'il soit prouvé qu'il n'avait aucune
haine contre lui quelques jours aupara-
vant,

5. mais qu'il s'en était allé avec lui

simplement en une forêt pour couper du
bois , et que le fer de sa hache , lorsqu'il

en voulait couper un arbre, s'est échappé
de sa main, et, sortant du manche où il

était attaché, a frappé son ami et l'a

tué , il se retirera dans l'une de ces trois

villes
, et sa vie y sera en sûreté

;

6. de peur que le plus proche parent

de celui dont le sang a été répandu,
étant emporté par sa douleur, ne pour-

. suive l'homicide et ne l'atteigne si le

chemin est trop long, et ne tue celui qui

n'a point mérité la mort, parce qu'il ne
paraît point qu'il ait eu auparavant de
haine contre celui qui a été tué.

1. Cum disperdiderit Dominus Deus
tuus gentes, quarum tibi traditurus est

terram, et possederis eam, habitaveris-

que in urbibus ejus et in sedibus,

2. très civitates separabis tibi in

medio terrse, quam Dominus Deus tuus

dabit tibi in possessionem
,

3. sternens diligenter viam ; et in très

œqualiter partes totam terrae tuae pro-

vinciam divides, ut habeat e vicino qui

propter homicidium profugus est, quo
possit evadere.

4. H88C erit lex homicidœ fugientis,

cujus vita servanda est. Qui percusserit

proximum suum nesciens, et qui heri

et nudiustertius nullum contra eum
odium habuisse comprobatur,

5. sed abiisse cum eo simpliciter in

silvam ad ligna cœdenda, et in suc-

cisione lignorum securis lugerit manu,
ferrumque lapsum de manubrio ami-
cum ejus percusserit, et occiderit, hic ad
unam supradictarum urbium confugict,

et vivet
;

6. ne forsitan proximus ejus, cujus

eiïusus est sanguis, dolore stimulatus,

persequatur, et appréhendât eum si lon-

gior via fuerit, et percutiat animam
ejus, qui non est reus mortis, quia

nullum contra eum, qui occisus est,

odium prius habuisse monstratur.

5° Les villes de refuge. XIX, 1-13.

Chap. XIX. — 1-3. Leur nombre et leur situa-

tion. Cf. Ex. XXI, 13, et surtout Nura. xxxv, 9

et ss. — Très. Dieu en avait demandé six ; mais

il en existait déjà trois dans les provinces con-

quises au delà du Jourdain. Cf. iv, 41 et ss. —
Sternens... viam. Prescription nouvelle , d'une

grande délicatesse. — In très cequalitcr partes :

encore dans l'intérêt des fugitifs que la loi vou-

lait protéger.

4-7. Destination de ces asiles. Cf. Num. xxxv,

16 et ss. L'exemple de meurtre involontaire cité

au vers. 5 est aussi un trait nouveau. — Ne
proximus. Hébr. : le gô'el. Voyez la note de Num.
xxxv, 12. — Dolore stimulatus. Littéralement :

Pendant qu'il a le cœur chaud; c.-à-d. tandis

29
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7. Idcirco prœcipio tibi ,
ut très civi-

tates sequalis inter se spatii dividas.

8. Cum autem dilataverit Dominus
Deus tuus termines tuos, sicut juravit

patribus tuis, et dedeiit tibi cunctam
terram, quam eis pollicitus est

9. ( si tamen custodieris mandata
ejus, et feceris quse hodie prsecipio tibi,

ut diligas Dominum Deum tuum, et am-
bules in viis ejus omni tempore), addes
tibi très alias civitates , et supradictarum
trium urbium numerum duplicabis

;

10. ut non eiïundatur sanguis in-

noxius in medio terrée, quam Dominus
Deus tuus dabit tibi possidendam, ne
sis sanguinis reus.

11. Si quis autem odio habens proxi-

mum suum, insidiatus fuerit vitse ejus,

surgensque percusserit illum, et mor-
tuus fuerit , fugeritque ad unam de su-

pradictis urbibus,

12. mittent seniores civitatis illius,

et arripient eum de loco efïugii, tra-

dentque in manu proximi, cujus sanguis

efïusus est, et morietur.

13. Non misereberis ejus, et auferes

innoxium sanguinem de Israël, ut bene
sit tibi.

14. Non assumes, et transfères ter-

mines proximi tui, quos fixerunt priores

in possessione tua, quam Dominus Deus
tuus dabit tibi in terra quam acceperis

possidendam,

15. Non stabit testis unus contra
aliquem

,
quidquid illud peccati et faci-

noris fuerit; sed in ore duorum aut
trium testium stabit omne verbum.

Deut. XIX, 7-15.

7. C'est pourquoi je vous ordonne de
mettre ces trois villes à une égale dis-

tance de l'une à l'autre.

8. IMais lorsque le Seigneur votre Dieu
aura étendu vos limites, selon qu'il en a
assuré vos pères avec serment, et qu'il

vous aura donné toute la terre qu'il leur
a promise

9. (au cas néanmoins que vous gar-
diez ses ordonnances, et que vous fassiez

ce que je vous prescris aujourd'hui, qui
est d'aimer le Seigneur votre Dieu, et

de marcher dans ses voies en tout

temps), vous ajouterez trois antres villes

à ces premières, et vous en doublerez
ainsi le nombre

;

10. afin qu'on ne répande pas le sang
innocent au milieu du pa3^s que le Sei-

gneur votre Dieu doit vous faire possé-

der, et que vous ne deveniez pas vous-
même coupable de "l'effusion du sang.

11. Mais si quelqu'un, haïssant son
prochain

, a cherché l'occasion de le sur-

prendre et de lui ôter la vie, et que, l'at-

taquant, il le frappe et le tue, et qu'il

s'enfuie dans l'une de ces villes
,

12. les anciens de cette ville l'enver-

ront prendre, et, l'ayant tiré du lieu où
il s'était mis en sûreté, ils le livreront

entre les mains du parent de celui dont
le sang aura été répandu, et il sera puni

de mort.

13. Vous n'aurez point pitié de lui, et

vous ôterez du milieu d'Israël le crime
commis par l'effusion du sang innocent,

afin que vous soyez heureux.

14. Vous ne lèverez pas, et vous ne
transporterez pas les bornes de votre

prochain placées par vos prédécesseurs

dans l'héritage que le Seigneur votre

Dieu vous donnera dans le pays que
vous devez posséder,

15. Un seul témoin ne s'élèvera point

contre quelqu'un, quelle que soit la faute

ou le crime dont il l'accuse ; mais tout

sera vérifié par la bouche de deux ou
de trois témoins.

qu'il est sous la première impression de la colère

excitée en lui par la nouvelle du meurtre.
8-10. Ordre de créer plus tard trois autres

asiles, en outre des six premiers, — Cum... dila-

taverit... Lorsque les Hébreux auront conquis

jusqu'à ses limites extrêmes le pays que Jéhovah
leur avait promis. Cf. Gen. xv, 18 ; Ex. xxiir,

31 , etc. Mais cette pleine possession de la Terre

sainte n'eut lieu que sous David et Salomon , et

d'une manière toute transitoire ; aussi est-il pro-

bable fin'il n'y eut jamais en tout que six villes

de refuge.

11-13. Les homicides proprement dits ne joui-

ront xms du droit d'asile. Cf. Num. xxxv, 12, 24,

— luttent seniores...: trait propre à ce passage,

60 Ne pas toucher aux limites des prppriétés,

XIX, 14.

14. Non assumes... Cette loi n'avait pas encore

été promulguée. Elle a pour but de sauvegarder

l'intégrité des propriétés.— Quos fixerunt priores.

Désignation anticipée du partage qui devait êti'e

fait en Chanaan après la conquête.

7° Les témoins judiciaires. XIX, 15-21.

15. C'est la règle « testis unus. testis nullus >

.
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16. Si un faux témoin entreprend

d'accuser un homme d'avoir violé la

loi,

17. dans ce démêlé qu'ils auront en-

semble, ils se présenteront tous deux
devant le Seigneur en la présence des

prêtres et des juges qui seront en charge

en ce temps -là.

18. Et lorsqu'après une très exacte

recherche ils auront reconnu que le faux
témoin a avancé une calomnie contre

son frère,

19. ils le traiteront comme il avait

dessein de traiter son frère, et vous ôte-

rez le mal d'au milieu de vous;

20. afin que les autres, l'apprenant,

soient dans la crainte, et qu'ils n'osent

entreprendre rien de semblable.

21. Vous n'aurez point compassion du
coupable; mais vous ferez rendre vie

pour vie, œil pour œil, dent pour dent,

main pour main
,
pied pour pied.

10. Si stetcrit testis mendax contra

liomincm, accusans eiim prsevaricatio-

nis ,

17. stabunt ambo, quorum causa est,

ante Dominum in conspectu sacerdotum
et judicum qui fuerint in diebus illis.

18. Cumque diligentissime perscru-

tantes, invenerint falsum testem dixisse

contra fratrem suum mcndacium,

19. reddent ei sicut fratri suo fa-

cere cogitavit
, et auferes malum de

medio tui
,

20. ut audientes ceteri timorem ha-

beant, et nequaquam talia audeant
facere.

21. Non misereberis ejus, sed ani-

mam pro anima, oculum pro oculo,

dentem pro dente, manum pro manu,
pedem pro pede exiges.

CHAPITRE XX

1. Lorsque vous irez faire la guerre

contre vos ennemis, et qu'ayant vu leur

cavalerie et leurs chars, vous trouverez

que leur armée sera plus nombreuse que
la vôtre, vous ne les craindrez point,

parce que le Seigneur votre Dieu qui

vous a tiré de l'Egj'^pte est avec vous.

2. Et quand l'heure du combat sera

proche, le prêtre se présentera à la tête

de l'armée, et il parlera ainsi au peuple :

3. Ecoutez, Israël; vous devez aujour-

d'hui combattre contre vos ennemis;
que votre cœur ne s'étonne point, ne
craignez point, ne reculez point devant

eux, et n'en ayez aucune peur;

4. car le Seigneur votre Dieu est au
milieu de vous, et il combattra pour

1. Si exieris ad bellaui contra hostes

tuos, et videris equitatus et currus, et

majorera quam tu habeas adversarii

exercitus multitudinem, non timebis eos,

quia Dominus Deus tuus tecum est, qui

eduxit te de terra ^îCgypti.

2. Appropinquaute autem jam prselio,

stabit sacerdos ante aciem, et sic lo-

quetur ad populum :

3. Audi, Israël ; vos hodie contra

inimicos vestros pugnam committitis;

non pertimescat cor vestrum, noiite

metuere , noiite cedere, nec formidetis

eos;

4. quia Dominus Deus vester in me-
dio vestri est, et pro vobis contra ad-

Cctte ordonnance , établie précédemment ( cf.

xvir, 6) pour les causes capitales, est maintenant

généralisée.

16-21. Les faux témoins. Cf. Ex. xxiii, 1 ; liOv.

XIX, 16. — Ce crime devait être jugé parle tri-

bunal suprême (xvii, 9); par conséquent ante

Dominum, auprès du futur sanctuaire. — Red-

dent ei sicut...: le talion, comme pour les autres

cas similaires.

8° Lois concernant la gueri-e. XX, 1-20.

Elles sont générales, et ne conviennent pas

seulement à la prochaine conquête de Chanaan.

Si l'on songe aux atrocités qui accompagnaient

la guerre chez les anciens peuples, même les plus

civilisés, on trouvera qu'elles constituent un pro-

grès considérable, et qu'elles sont pleines d'hu-

manité. Sur l'exception relative aux tribus cha-

nanéennes, voyez Gen. xv, 16-19; Ex. xxni, 23

et ss., etc.

Chap. XX. — 1-4. Confiance en Jéhovah, qui

combattra avec son peuple. — Videris equitatus

et currus : les principaux éléments des armées

orientales à cette époque. Cf. Ex. xiv, 6-11 ; Jud.

I, 19 ; IV, 3 ; III Reg. ni, 5, etc. L'armée Israélite

était presque uniquement composée de fantassins.

Cf. XVII, 16. — Appropinquante... prcelio. Non
pas au dernier moment, quand la bataille allait

s'engager; mais lorsque, la guerre étant déclarée,

les recrues se présentaient pour être incorporées

et organisées. — Stabit sacerdos. Dans l'hébreu ;
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versarios diniicabit, ut eruat vos de

periculo.

5. Duces quoqiie per singulas tiirmas

audiente exercitu proclamabunt : Quis

est homo qui redificavit domum novam,
et non dedicavit eam? vadat, et rever-

tatur in domum suam, ne forte moriatur

in bello, et alius dedicet eam.

6. Quis est homo qui plantavit vi-

neam, et necdum fecit eam esse com-
munem, de qua vesci omnibus liceat?

vadat, et revertatur in domum suam,
ne forte moriatur in bello, et alius homo
ejus fungatur ofticio.

7. Quis est homo qui despondit uxo-

rem, et non accepit eam? vadat, et re-

vertatur in domum suam, ne forte mo-
riatur in bello, et alius homo accipiat

eam.

8. His dictis addent reliqua, et lo-

quentur ad populum : Quis est homo
formidolosus, et corde pavido? vadat, et

revertatur in domum suam, ne pavere

faciat corda fratrum suorum, sicut ipse

timoré perterritus est.

9. Cumque siluerint duces exercitus,

et finem loquendi fecerint, unusquisque

suos ad bellandum cuneos prajparabit.

10. Si quando accesseris ad expu-
gnandam civitatem, offeres ei primum
pacem.

11. Si receperit, et aperuerit tibi

vous contre vos ennemis, afin de vous
délivrer du péril.

5. Les officiers aussi crieront chacun
à la tête de son corps, en sorte que l'ar-

mée l'entende : Y a-t-il quelqu'un qui
ait bâti une maison neuve, et qui ne l'ait

pas encore habitée? Qu'il s'en aille et

retourne en sa maison, de peur qu'il ne
meure dans le combat, et qu'un autre ne
loge le premier dans sa maison.

6. Y a-t-il quelqu'un qui ait planté
une vigne, laquelle ne soit pas encore
en un tel état que tout le monde ait la

liberté d'en manger ? Qu'il s'en aille, et

qu'il retourne en sa maison, de peur que,

s'il vient à mourir dans le combat, un
autre ne fasse ce qu'il devait faire.

7. Y a-t-il quelqu'un qui ait été fiancé

à une femme, et qui ne l'ait pas encore
épousée? Qu'il s'en aille et qu'il s'en re-

tourne en sa maison, de peur qu'il ne
meure dans le combat et qu'un autre ne
l'épouse.

8. Après avoir dit ces choses, ils ajou-

teront encore ce qui suit, et ils diront

au peuple : Y a-t-il quelqu'un qui soit

timide, et dont le cœur soit frappé de
frayeur? Qu'il s'en aille, et qu'il retourne

en sa maison, de peur qu'il ne jette l'é-

pouvante dans le cœur de ses frères,

comme il est déjà lui-même tout saisi

de crainte.

9. Et après que les officiers de l'armée

auront cessé de parler, chacun préparera

ses bataillons pour le combat.
10. Quand vous vous approcherez d'une

ville pour l'assiéger, vous lui offrirez

d'abord la paix.

11. Si elle l'accepte, et qu'elle vous

le prêtre, c.-à-d. celui qui avait été choisi pour

remplir cette fonction. Cf. Num. xxxi, 16 ; I Reg.

IV, 4, II, etc. — Non pertimescat..., nolite...

Accumulation de synonymes, pour renforcer la

pensée.

5-9. La proclamation des chefs. — Duces quo-

que. Hébr. : les sotrim. Cf. xvr, 18, et surtout

1, 15, où les chefs de mille, les centurions, etc.,

sont appelés de ce même nom.— Quis est..? Trois

causes d'exemption sont signalées. \° Mdificavit...

et non dedicavit. D'après les anciens commenta-
teurs juifs, cette exemption durait une année

entière, comme celle du vers. 7. 2» Plantavit...

et necdum communem... D'après Lev. xix, 23,

les fruits d'une jeune vigne demeuraient sans

emploi durant les trois premières années ; ils

étaient consacrés à, Dieu pendant la quatrième ;

la vigne devenait « commune » ou profane au
début de la cinquième année , lorsque le proprié-

taii'e en pouvait jouir. 3° Despondit désigne les

simples fiançailles; accepit, le mariage. « Ces motifs

d'exemption du service militaire ont leur raison

d'être dans le fait psychologique qu'en certaines

circonstances l'attachement à la vie est un sen-

timent trop puissant pour ne pas neutraliser le

courage, et, par suite, rendre contagieuse la fai-

blesse. » C'est là en outre un de ces traits déli-

cats qui abondent dans la législation mosaïque.
— His dictis, addent... (vers. 8). En dernier

lieu, le licenciement des timides et des peureux;
appel excellent , soit pour remonter leur courage,

soit pour éloigner de l'armée des éléments démo-
ralisateurs. Cf. Jos. VII, 3. — Cumque siluerint...

Dans l'hébi'eu : lorsque les .sotrim auront cessé

de parler au peuple, ils placeront les chefs des

troupes à la tête du peuple.

10-20. Ordonnances pour régler le siège des

villes fortifiées. — Première règle, A^ers. 10-11 :

Offeres primum pacem. Si les habitants capitu-

laient sans résistance, ils obtenaient des condl-
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ouvre ses portes, tout le peuple qui s'y

trouvera sera sauvé, et vous sera assu-
jetti moyennant un tribut.

12. Mais si elle ne veut point recevoir

les conditions de paix, et qu'elle com-
mence à vous déclarer la guerre, vous
l'assiégerez.

13. Et lorsque le Seigneur votre Dieu
vous l'aura livrée entre les mains, vous
ferez passer tous les mâles au fil de
l'épée,

14. en réservant les femmes, les en-

fants, le bétail et tout le reste de ce
qui se trouvera dans la ville. Vous dis-

tribuerez le butin à toute l'armée, et

vous vous nourrirez des dépouilles de
vos ennemis que le Seigneur votre Dieu
vous aura données.

15. C'est ainsi que vous en userez à

l'égard de toutes les villes qui seront

très éloignées de vous, et qui ne sont

pas de celles que vous devez recevoir

pour les posséder.

16. Mais quant aux villes qui vous
seront données , vous ne laisserez la vie

à aucun de leurs habitants;

17. mais vous les ferez tous passer au
fil de i'épée, c'est-à-dire les Hétliéens,

les Amorrhéens, les Chananéens, les

Phérézéens, les Hévéens et les Jébu-
séens, comme le Seigneur votre Dieu
vous l'a commandé

;

18. de peur qu'ils ne vous apprennent
à commettre toutes les abominations
qu'ils ont commises eux-mêmes dans le

culte de leurs dieux, et que vous ne pé-

chiez contre le Seigneur votre Dieu.

19. Lorsque vous assiégerez longtemps
une ville, et que vous élèverez tout au-

tour des forts et des remparts afin de la

prendre, vous n'abattrez point les arbres

qui portent du fruit dont on peut man-
ger, et vous ne renverserez point à
coups de hache tous les arbres du pays
d'alentour, parce que ce n'est que du
bois, et non pas des hommes qui puis-

sent accroître le nombre de vos enne-
mis.

20. Si ce ne sont point des arbres

portas, cunctus populus qui in ea est

salvabitur, et serviet tibi sub tributo.

12. Sin autem fœdus inire noluerit,

et cœperit contra te bellum, oppugnabis
eam;

13. cumque tradiderit Dominus Dcus
tuus illam in manu tua, percuties omne
quod in ea generis masculini est, in ore

gladii,

14. absque mulieribus et infantibus,

jumentis, et ceteris quae in civitate sunt.

Omnem prsedam exercitui divides , et

comedes de spoliis hostium tuoram, quse

Dominus Deus tuus dederit tibi.

15. Sic faciès cunctis civitatibus
,
quœ

a te procul valde sunt , et non sunt de
his urbibus, quas in possessionem ac-

cepturus es,

16. De his autem civitatibus, quse

dabuntur tibi, nullum omnino permittes
vivere

;

17. sed interficies in ore gladii, He-
thseum videHcet, et Amorrhseum, et

Chananseum, Pherezaeum, et Hevaeum,
et Jebusseum, sicut prsecepit tibi Do-
minus Deus tuus

;

18. ne forte doceant vos facere cun-

ctas abominationes, quas ipsi operati sunt

diis suis, et peccetis in Dominum Deum
vestrum.

19. Quando obsederis civitatem multo
tenipore, et munitionibus circumdederis

ut expugnes eam, non succides arbores

de quibus vesci potest, nec securibus

per circuitum debes vastare regionem,
quoniam lignum est, et non homo, nec

potest bellantium contra te augere nu-

merum.

20. Si qua autem ligna non sunt pomi-

tions très avantageuses : salvabitur, et serviet...

— Seconde règle (vers. 12-14), pour le cas où
ces offres de paix ne seraient pas acceptées. —
Troisième règle (vers. 15-18) : pas de quartier

pour les villes chaiianécnnes, ainsi qu'il a été

prescrit plusieurs fois déjà. Cf. vu, 14; xir, 31;

Lev. XVIII, 24-28; xx, 23. Israël sera aiors l'exé-

cuteur des vengeances de Jèhovah contre ces

populations corrompues et anatliémaLioées. —

Quatrième règle (vers 19-20), pour les sièges qui

traîneraient en longueur. Non succides arbores...:

restriction pleine d'humanité. Les Égjqitiens,

les Assyriens , les Romains portaient au contraire

la hache à travers les vergers, les oliveraies, les

bois de palmier, ruinant ainsi la contrée pour

plusieurs années. Voyez VAtl. archéol., pi. lxxxv,

fig. 1. Machinas : l'hébr. mâsor désigne plutôt

des retranchements.
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fera, sed agrestia, et in ceteros apta

usus, succide, et instrue machinas, do-

nec capias civitatem, quœ contra te

dimicat.

fruitiers, mais des arbres sauvages qui

servent aux autres usages de la vie, vous
les abattrez pour en faire des machines,
jusqu'à ce que vous aj'^ez pris la ville

qui se défend contre vous.

CHAPITRE XXI

1. Quando inventum fuerit in terra,

quam Dominus Deus tuus daturus est

tibi, hominis cadaver occisi, et igno-

rabitur cœdis reus,

2. egredientur majores natu, et ju-

dices tui , et metientur a loco cadaveris

singularum per circuitum spatia civi-

tatura
;

3. et quam viciniorem ceteris esse

perspexerint, seniores civitatis illius

tollent vitulam de armento, quae non
traxit jugum, nec terram scidit vo-

mere
;

4. et ducent eam ad vallem asperam
atque saxosam, quse nunquam arata

est, nec sementem recepit, et caîdent in

ea cervices vitulae
;

5. accedentque sacerdotes filii Levi,

quos elegerit Dominus Deus tuus ut mi-
nistrent ei, et benedicant in nomine
ejus, et ad verbum eorum, omne ne-

gotium , et quidquid mundum , vel im-
mundum est, judicetur

;

6. et venient majores natu civitatis

illius ad interfectum, lavabuntque ma-
nus suas super vitulam, quse in valle

percussa est,

7. et dicent : Manus nostrse non
efîuderunt sanguinem hune, nec oculi

viderunt,

8. Propitius esto populo tuo Israël,

quem redemisti , Domine , et ne reputes

1. Lorsque, dans le pays que le Sei-

gneur votre Dieu doit vous donner, on
trouvera le cadavre d'un homme qui

aura été tué, sans qu'on sache qui a
commis ce meurtre,

2. les anciens et ceux que vous aurez

pour juges viendront et mesureront l'es-

pace qu'il y aura depuis le cadavre jus-

qu'à toutes les villes d'alentour
;

3. et ayant reconnu celle qui en sera

la plus rapprochée, les anciens de cette

ville prendront dans le troupeau une gé-

nisse qui n'aura point encore porté le

joug ni labouré la terre
;

4. ils la mèneront dans une vallée

toute raboteuse et pleine de cailloux, qui

n'ait jamais été ni labourée ni ensemen-
cée, et là ils couperont le cou à la gé-

nisse,

5. Les prêtres, enfants de Lévi, que
le Seigneur votre Dieu aura choisis pour
exercer les fonctions de leur ministère,

afin qu'ils donnent la bénédiction en son

nom, et que toute affaire qui survient,

tout ce qui est pur ou impur, se juge
par leur avis, s'approcheront;

6. et les anciens de cette ville vien-

dront près du corps de celui qui aura été

tué; ils laveront leurs mains sur la gé-

nisse qu'on aura fait mourir dans la val-

lée,

7. et ils diront : Nos mains n'ont pas

répandu ce sang, et nos yeux ne l'ont

point vu répandre.

8. Seigneur, soyez favorable à votre

peuple d'Israël que vous avez racheté, et

9» Cérémonies expiatoires à l'occasion des

meurtres dont les auteurs n'auront pas été dé-

couverts. XXI, 1-9.

Autre mesure excellente pour inspii'er à tous

le- respect de la vie humaine et l'horreur de l'ho-

micide.

Chap. XXI. — 1-9. Après l'exposition du cas

(vers. 1), nous trouvons les divers rites à accom-
plir. 1° Déterminer la ville la plus rapprochée du
théâtre du meurtre (vers. 2-3») ; c'est à elle que
devait Incomber la tâche de l'expiation, car il

était vraisemblable que le meurtrier sortait de

ses murs. — 2° Immoler une génisse en des con-

ditions spéciales (vers. Z^-à). On exigeait, pour

la victime et pour le lieu de l'immolation, des

qualités symboliques adaptées au caraetcre de la

cérémonie : l'une et l'autre devaient avoir toute

leur Intégrité et leur fraîcheur natives (cf. Ex.

XX, 25; Num. xix, 2. Au lieu de vallem aspe-

ram..., l'hébreu porte : vers un ruisseau coulant

toujours). — 3° La protestation d'innocence de

la part des habitants (vers. 5-7). Accèdent sa-

cerdotes : les prêtres étaient là comme témoins

officiels de l'expiation. Majores... lavabuut ma-
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ne lui imputez pas le sang innocent qui

a été répandu au milieu de votre peuple.

Ainsi le crime de ce meurtre iie tombera
point sur eux

,

0. et vous n'aurez aucune part à cette

eflinsion du sang innocent, lorsque vous
aurez fait ce que le Seigneur vous a
commandé.

10. Lorsque vous serez allé combattre
vos ennemis, si le Seigneur votre Dieu
vous les livre entre les mains, et que,

les emmenant captifs,

11. vous voyiez parmi les prisonniers

de guerre une femme qui soit belle, que
vous conceviez pour elle de l'affection,

et que vous vouliez l'épouser,

12. vous la ferez entrer dans votre

maison, où elle se rasera les cheveux et

se coupera les ongles
;

13. elle quittera la robe avec laquelle

elle a été prise, et, se tenant assise en
voti'e maison, elle pleui-era son père et

sa mère un mois durant; après cela,

vous la prendrez pour vous, vous dormi-

rez avec elle , et elle sera votre femme.
14. Mais si elle cesse plus tard de

vous plaire, vous la renverrez libre, et

vous ne pourrez point la vendre pour de
l'argent, ni l'opprimer par votre puis-

sance, parce que vous l'avez humiliée.

15. Si un homme a deux femmes, dont
il aime l'une et n'aime pas l'autre, et

que ces deux femmes ayant eu des en-

fants de lui , le tils de celle qu'il n'aime

pas soit l'aîné
,

16. lorsqu'il voudra partager son bien

entre ses enfants, il ne pourra pas faire

son aîné le fils de celle qu'il aime
,
ni le

préférer au fils de celle qu'il n'aime

pas;

17. mais il reconnaîtra pour l'aîné le

sanguinem innocentum in mcdio populi
tui Israël. Et auferetur ab eis reatus

sanguinis
;

9. tu autem alienus eris ab innocentis
cruore, qui fusus est, cum feceris quod
prœcepit Dominus.

10. Si egressus fueris ad pugnam
contra inimicos tuos, et tradiderit eos
Dominus Deus tuus in manu tua, capti-

vosque duxeris,

11. et videris in numéro captivorum
mulierem pulchram

, et adamaveris eam,
voluerisque liabere uxorem,

12. introduces eam in domum tuam ;

quœ radet cœsariem, et circumcidet
ungues,

13. et deponet vestem in qua capta
est, sedensque in domo tua, flebit pa-
trem et matrem suam uno mense; et

postea intrabis ad eam, dormiesque cum
illa, et erit uxor tua.

14. Si autem postea non sederit anime
tuo, dimittes eam liberam, nec vendere
poteris pecunia , nec opprimere per po-
tentiam, quia humiliasti eam.

15. Si liabuerit homo uxores duas,
unam dilectam, et alteram odiosam,
genuerintque ex eo liberos, et fuerit

lilius odiosse primogenitus,

16. volueritque substantiam inter

filios suos dividere, non poterit filium

dilectse facere primogenitum, et prse-

ferre fiJio odiosse
;

17. sed fîlium odiosse agnoscet primo-

nus : manière expressive d'attester qu'ils n'avaient

pris aucune part au meurtre (cf. Matth. xxvii, 24).

— 4l' Prière que prononçaient probablement les

prêtres (vers. S»). — Et auferetur... iS^-9): le ré-

sultat de cette cérémonie.

10° Traitement des captives. XXI, 10-14.

10-14. Si egressus... Le législateur ajoute un
détail important à ce qui a été réglé précédem-

ment (ch. XX ) pour la guerre. Il encourage le

mariage des Hébreux avec les captives ,
pour

éviter à ces malheureuses le triste sort qui les

attendait presque toujours chez les peuples païens

de l'antiquité. — Et adamaveris... Il fallait pour-

tant, d'après xx, 16, que cette prisonnière n'ap-

partînt pas à une race chananéenne. — Intro-

duces...: en qualité d'épouse. Quelques conditions

sont néanmoins prescrites ; sortes de rites em-

blématiques, qui établissaient une séparation

entre la vie antérieure de cette femme, jusque-là

païenne, et sa vie nouvelle au milieu de la na-

tion choisie. Flebit patrem... : tx'ait délicat. —
Si postea... dimittes liberam (vers. 14). Nous
avons vu, Ex. xxi, 8, un cas analogue; mais
alors la femme répudiée était une esclave is-

raélite.

§ III. — Le droit jorivé. XXI, 15 — XXVI, 19.

1° Le droit d'aînesse. XXI, 15-17.

Ce détail est nouveau, comme celui qui pré-

cède (vers. 10-14) et celui qui suit (vers. 18-21).

15-17. Uxores duas..., unam dilectam... Un
des graves inconvénientî de la polygamie, qui
« amenait naturellement dans la maison des

femmes de plus en plus jeunes et préférées ».

Les enfants de la favorite devenaiont souvent

ù leur tour les favoris du père, et ils étaient
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geuitum, dabitque ei de liis quae ha-

buerit cuncta duplicia; iste est enim
pTincipium liberonim ejus, et huic de-

bentiir primogenita.

18. Si genuerit homo filium contu-

îiricem et protervum
,
qui non aiidiat

patii^ ant matris imperium, et coer-

citus oberlire contempserit,

19. apprehemiant eum, et ducent ad

seniores civitatiii liiius, et ad portam

judicii,

20. dicentque ad eos : Filius noster

iste protervus et contumax est, nionita

nostra audire contemnit ,
comessalio-

nibus vacat, et luxurise atqiie convi-

viis
;

21. lapidibus eum obruet popubis

civitatis, et morietur, ut auferatis maluni

de medio vestri, et universus Israël au-

diens pertimescat.

22. Quando peccaverit homo quod

morte plectendum est, et adjudicatus

morti appensus fuerit in patibulo,

23. non permanebit cadaver ejus in

ligno, sed in eadem die sepelietur, quia

maledictus a Deo est qui pendet in li-

gno ; et nequaquam contaminabis ter-

ram tuam, quam Dominus Deus tuus

dederit tibi in possessionem.

fils de celle qu'il n'aime pas, et lai don-
nera une portion double de tout ce qu'il

possède; parce que c'est lui qui est le

premier de ses enfants, et que le droit

d'aînesse lui est dû.

18. Si un homme a un fils rebelle et

insolent, qui ne se rende pas au com-
mandement de son père ni de sa mère,
et qui , en aj^ant été réprimandé

, refuse

avec mépris de leur obéir,

19. ils le prendront et le mèneront aux
anciens de sa ville, et à la porte où se

rendent les jugements,
20. et ils leur diront : Voici notre fils

qui est un rebelle et un insolent ; il mé-
prise et refuse d'écouter nos remon-
trances, et il passe sa vie dans les dé-

bauches, dans la dissolution et dans la

bonne chère
;

21. alors le peuple de cette ville le la-

pidera, et il sera puni de mort, afin que
vous ôtiez le mal du milieu de vous, et

que tout Israël, entendant cet exemple,
soit saisi de crainte.

22. Lorsqu'un homme aura commis un
crime digne de mort, et qu'ayant été

condamné à mourir, il aura été attaché

à une potence,

23. son cadavre ne demeurera point >.,

cette potence, mais il sera enseveli le

même jour, parce que celui qui est pendu
au bois est maudit de Dieu. Et vous
prendrez garde de ne pas souiller la

terre que le Seigneur votre Dieu vous
aura donnée pour la posséder.

avantagés par lui en matièi'e d'héritage , aux dé-

pens des autres enfants. — Cuncta duplicia : tel

était le privilège légal du fils aîné. Supposez

deux fils : on faisait trois parts , et l'aîné en ob-

tenait deux. — Iste... principium... Dans l'hé-

breu : les prémices de sa vigueur. Voyez Gen.

XLix, 3, et le commentaire. — Primogenita : le

droit d'aînesse. Cf. Gen. xxv, 31-34.

2° Les fils incorrigibles. XXI, 18-21.

Autre ordonnance concernant le bien-être de

la famille.

18-21. L'exposition du cas, vers. 18; le droit

des parents, vers. 19-20; le châtiment du nls

ingrat, vers. 21. La loi juive soutient l'autorité

du père; mais elle supprime le droit odieux de

vie et de mort sur ses enfants, que les codes

imïens lui conféraient.

3» Les cadavres des pendus. XXI, 22-23.

22-23. Appensus fuerit... Après la mort; car

la pendaison n'était pas chez les Hébreux une

forme de supplice proprement dit, mais simple-

ment un caractère infamant surajouté à la peine.

Cf. Gen. XL, 19; Num. xxv, 4; Jos. X, 26-27,

2tc. — Non permanebit... in ligno. Cette règle

3ut un accomplissement célèbre, à Ja passion de

Notre - Seigneur Jésus - Christ. Cf. Joan. xix, 31

ât ss. — Qiiia maledictus... : l'objet des malédic-

tions divines, à cause des crimes qui avaient

mérité ce traitement ignominieux. Sur l'appli-

cation de ce texte au Sauveur par saint Paul,

voyez Gai. in, 13, et le commentaire. — Nequa-
quam contaminabis... Le cadavre d'un mort or-

dinaire souillait les maisons , les personnes ; celui

d'un si grand coupable aurait en quelque sorte

profané tout lu pays : c'est pourquoi on devait

l'enterna- If jour même. Cf. Lev. xvni, 25 ; Num.
xxxv, 3J.
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CHAPITRE XXII

1. Lorsque vous verrez le bœuf ou la

brebis de votre frèro égarés, vous ne
passerez point votre chemin, mais vous

les ramènerez à votre frère,

2. quand même il ne serait point votre

parent, et ne le connussiez- vous pas;

vous les mènerez à votre maison, et ils

y demeureront jusqu'à ce que votre frère

les cherche et les reçoive de vous.

3. A^ous ferez de même à l'égard de

l'âne, ou du vêtement, ou de quoi que ce

soit que votre frère ait perdu ; et quand
vous l'aurez trouvé, vous ne le néglige-

rez point sous prétexte que cela ne vous

appartient point, mais à un autre.

4. Si vous voyez l'âne ou le bœuf de

votre frère tombé dans le chemin, vous

n'y serez point indifférent, mais vous

l'aiderez à se relever.

5. Une femme ne prendra point un
vêtement d'homme, et un homme ne

prendra point un vêtement de femme;
car celui qui le fait est abominable de-

vant Dieu.

6. Si, marchant dans un chemin ,
vous

trouvez sur un arbre ou à terre le nid

d'un oiseau, et la mère sur ses petits ou

sur ses œufs, vous ne retiendrez point la

mère avec ses petits
;

7. mais, âjaiit pris les petits, vous la

laisserez aller, afin que vous soyez heu-

reux, et que vous viviez longtemps.

8. Lorsque vous aurez bâti une mai-

son neuve, vous ferez un petit mur tout

autour du toit ; de peur que le sang ne

soit répandu dans votre maison, et que,

quelqu'un tombant de ce lieu élevé, vous

ne soj^ez coupable de sa mort.

1. Non videbis bovem fratris tui, aut
ovem errantem

, et prœteribis; sed re-

duces fratri tuo
,

2. etiamsi non est propinquus frater

tuus, nec nosti eum ; duces in domum
tuam, et erunt apud te quamdiu quœrat
ea frater tuus , et recipiat.

3. Similiter faciès de asino, et de ve-

stimento, et de omni re fratris tui, quae

perierit; si inveneris eam, ne negligas

quasi alienam.

4. Si videris asinum fratris tui aut

bovem cecidisse in via, non despicies,

sed sublevabis cum eo.

5. Non induetur mulier veste virili,

nec vir utetur veste feminea ; abomina-
bilis enim apud Deum est qui facit hsec.

6. Si ambuians per viam, in arbore

vel in terra nidum avis inveneris, et ma-
trem puUis vel ovis desuper incubantem,
non tenebis eam cum filiis

;

7. sed abire patieris, captos tenens

filios, ut bene sit tibi, et longo vivas

tempore.

8. Cum sedificaveris domum novam,
faciès murum tecti per circuitum, ne
eiïundatur sanguis in domo tua, et sis

rous labente alio, et in prseceps ruente.

4P Quelques devoirs de charité. XXII, 1-4.

CiiAP. XXII. — 1-4. Admirables préceptes, tout

évangéliques, qui développent le passage analogue

Ex. XXIII, 4-5. — Fratris tui : c.-ù-d. d'un autre

Israélite.

5° Quelques obligations de droit naturel. XXII,

5-11.

5. Interdiction de porter les vêtements d'un

autre sexe. — Veste virili. Le substantif hébreu

Ivli est plus général que « vcstis », car il repré-

sente en outre tout l'attirail qui caractérise les

hommes (armes, ustensiles, etc. ; cxs'j/] avSpoç,

traduisent les LXX). — AbominaUIis enim...

En effet, disaient les païens eux-mêmes, (( nonne

videntur contra naturam vivere qui commutant

cum feminis vestem ? » Senoc, Epist. cxxn. De
telles pratiques seraient la ruine de la pudeur

et de la chasteté.

6-7. Ne pas prendre simultanément dans un
nid la mère et les petits ou les œufs. — Ordon-

nance pleine d'humanité, qui rappelle Lov. xxii,

28, et qui est accompagnée de la même sanction

(ut bene tibi...) que le quatrième commandement
du Décalogue. Cf. v, 16.

8. Fixer des balustrades au bord des toits. —
Murum tecti per circuitum. Pour bien comprendre

cette mesure, il faut se souvenir que les toits dea

maisons sont plats en Orient, et que l'on s'y tient

fréquemment pour prier, pour prendre l'air, pour

vaquer à divers travaux domestiques. Cf. Jos. n, ,6 ;
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9. Non seres vîneam tuam altero se-

mine, ne et sementis quam sevisti, et

quae nascuntur exvinea, pariter sancti-

ficentur.

10. Non arabis in bove simiil et

asino.

11. Non indneris vestimento, quod ex

lana linoque contextum est.

12. Fimiculos in fimbriis faciès per

quatuor angulos pallii tui, quo operieris.

13. Si duxerit vir uxorem, et postea

odio habuerit eam
,

14. qusesieritque occasiones quibiis

dimittat eam, objiciens ei nomen pessi-

miim, et dixerit : Uxorem hanc accepi,

et ingressus ad eam, non inveni virgi-

nem
;

15. tollent eam pater et mater ejas,

et ferent secum signa virginitatis ejus

ad seniores nrbis qui in porta sunt
;

16. et dicet pater : Filiam meam dedi

huic uxorem
;
quam quia odit,

17. imponit ei nomen pessimum, ut

dicat : Non inveni filiam tuam viigi-

nem; et ecce haec sunt signa virgini-

tatis filise mese. Expandent vestimentum
coram senioribus civitatis

;

18. apprehendentque senes urbis illius

virum, et verberabunt illum,

19. conderanantes insuper centum si-

clis argenti, quos dabit patri puellœ,

quoniam diiïamavit nomen pessimum
super virginem Israël ; habebitque eam

9. Vous ne sèmerez point d'autre se-

mence dans votre vigne , de peur que la

graine que vous aurez semée et ce qui
naîtra de la vigne ne se corrompent l'un

l'autre.

10. Vous ne labourerez point avec un
bœuf et un âne attelés ensemble.

11. Vous ne vous revêtirez pas d'un
habit qui soit tissé de laine et de lin.

12. Vous ferez avec de petits cordons
des franges que vous mettrez aux quatre
coins du manteau dont vous vous cou-
vrez.

13. Si un homme, ayant épousé une
femme, en conçoit ensuite de l'aver-

sion,

14. et que, cherchant un prétexte pour
]a répudier, il lui impute un crime hon-
teux, en disant : J'ai épousé cette femme

;

mais m'étant approché d'elle, j'ai re-

connu qu'elle n'était pas vierge,

15. son père et sa mère la prendront,
et ils présenteront aux anciens de la

ville, qui se tiennent à la porte, les

preuves de la virginité de leur fille
;

16. et le père dira : J'ai donné ma
fille à cet homme pour femme ; mais

,

parce qu'il en a maintenant de l'aver-

sion
,

17. il lui impute un crime honteux, en
disant : Je n'ai pas trouvé que votre
fille fût vierge. Et cependant voici les

preuves de la virginité de ma fille. Ils

présenteront en même temps le linge

devant les anciens de la ville
;

18. et ces anciens de la ville, prenant
cet homme, lui feront souffrir la peine
du fouet

,

19. et le condamneront de plus à pa3'er

cent sicles d'argent, qu'il donnera au père

de la jeune fille, parce qu'il a déshonoré
par une accusation d'infamie une vierge

II Reg. XI, etc. On attrait couru le lisque de

tomber sans cet appui. Voyez VAtl. archéol., pi.

XI, fig. 9; pi. XII, flg. 4, 5; pi. xill, flg. 2, 3.

9-11. Trois mélanges à éviter. — Sur la pre-

mière (non seres..., vers. 9) et la troisième (non
induei-is... , vers. 11) de ces associations prohi-

bées, voyez Lev. XIX, 19, et le commentaire. La
seconde est un trait nouveau : in bove simul et

aaino; deux animaux de tailles et de forces si

diverses, de formes si disparates, ne sont pas faits

pour aller ensemble. — Ne... pariter sanctificen-

tur. Le blé était « sanctifié » par l'offrande de

la première gerbe, le 16 nisan (note de Lev. xxiii,

10 et ss.); les arbres fruitiers ne l'étaient que la

quatrième année (note de Lev. xix, 23-25) : ces

végétaux devaient donc être séparés les uns des

autres. Voy. VAtl. arch., pi. xxxiii, flg. 11-13, 15.

6» Le précepte des franges sacrées. XXII, 12,

12. Funiculos in fimbriis... Répétition abrégée

de Num. xv, 37-41 (voyez l'explication).

7° Quelques lois destinées à maintenir la sain-

teté du mariage. XXII, 13-30.

13-19. Punition îi infliger au misérable qui

accuserait injustement sa femme de s'être mal
conduite entre les fiançailles et le mariage. —
Qaasierit... occasiones. Dans l'hébreu : Et s'il

lui impute des actions criminelles ( littéral. : des

actions qui font parler), de manière à lui attirer

une mauvaise réputation. — L'expression signa

virginitatis est expliquée par les mots suivants :

expandent vestimentum (vers. 17). « Linteum
sanguine tinctum, quem ex primo congrcssu cum
virgine ab illa profluerc aiunt medici, » écri-

vent Ménochius et Coruclius a Lap. — Le châ-
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d'Israël; elle demeurera sa femme, sans

qu'il puisse la répudier tant qu'il vivra.

20. Mais si ce qu'il objecte est véri-

table, et s'il se trouve que la jeune

femme, quand il l'épousa, n'était pas

vierge,

21. on la chassera hors de la porte de
la maison de son père , et les habitants

de cette ville la lapideront, et elle

mourra, parce qu'elle a commis un crime
détestable dans Israël , étant tombée en
fornication dans la maison de son père

;

vous ôterez ainsi le mal du milieu de

vous.

22. Si un homme dort avec la femme
d'un autre, ils mourront tous deux,
l'homme adultère et la femme adultère

;

et vous ôterez le mal du milieu d'Israël.

23. Si, après qu'une jeune fille vierge

a été fiancée, quelqu'un la trouve dans

la ville et la «corrompt,

24. vous les ferez sortir l'un et l'autre

à la porte de la ville, et ils seront tous

deux lapidés: la jeune fille, parce qu'é-

tant dans la ville, elle n'a pas crié; et

l'homme, parce qu'il a abusé de la femme
de son prochain ; et vous ôterez le mal
du milieu de vous.

25. Mais si un homme trouve dans un
champ une jeune fille qui est fiancée, et

que, lui faisant violence, il la déshonore,

il sera seul puni de mort
;

26. la jeune fille ne souffrira rien, et

elle n'est point digne de mort, parce que,

de même qu'un voleur s'élevant tout à
coup contre son frère lui ôte la vie, ainsi

cette jeune fille a souffert une semblable
violence.

27. Elle était seule dans un champ,
elle a crié , et personne n'est venu pour
la délivrer.

28. Si un homme trouve une jeune

fille vierge qui n'a point été fiancée, et

que, lui faisant violence, il la désho-

nore, les juges, après avoir pris connais-

sance de cette affaire,

uxorem, et non poterit dimittere eam
omnibus diebus vitœ suœ.

20. Quod si verum est quod objicit,

et non est in puella inventa virginitas
,

21. ejicient eam extra fores domus
patris sui, et lapidibus obruent viri ci-

vitatis illius, et morietur, quoniam fecit

nefas in Israël , ut fornicaretur in domo
patris sui

; et aufères malum de medio
tui.

_
22. Si dormierit vir cum uxore alte-

rius, uterque morietur, id est, adulter
et adultéra

;
et auferes malum de Israël.

_
23. Si puellam virginem desponderit

vir, et invenerit eam aliquis in civitate,

et concubuerit cura ea,

24. educes utrumque ad portam ci-

vitatis illius
, et lapidibus obruentur :

puella, quia non clamavit, cum esset in
civitate ; vir, quia humiliavit uxorem
proximi sui

; et auferes malum de medio
tui.

25. Sin autem in agro repererit vir

puellam, qua) desponsata est, et appre-
hendens concubuerit cum ea, ipse mo-
rietur soins

;

26. puella nihil patietur, nec est rea
mortis, quoniam sicut latro consurgit

contra fratreûi suum
, et occidit animam

ejus, ita et puella perpessa est.

27. Sola erat in agro, clamavit, et

nullus aft'ait qui liberaret eam.

28. Si invenerit vir puellam virginem,
quae non habet sponsum , et appi'chen-

dens concubuerit cum illa, et res ad
judicium venerit,

timent du coupable était triple : 1» verberabunt ,

la bastonnade ( voyez xxv, 1 - 3 , et le commen-
taire); 2° 100 sicles, ou 283 fr. , de dommages-
Intérêts ; 3° la privation perpétuelle du droit de

divorcer (non poterit dimittere...).

20-21. Punition d'une fiancée coupable d'incou-

duite. — Lapidibus obruent. On la traitait comme
une épouse adultère, car les fiançailles ont tou-

jours créé, aux yeux des Israélites, des obligations

presque équivalentes à celles du mariage. — Sur

l'expression fecit nefas in Israël, voyez Gen.

xxxiv, 7, et l'explication.

22. L'adultère et son châtiment. Cf. Lcv. xx, 10;

Joan. VIII, 5.

23-27. Le cas d'une fiancée ù laquelle on a fait

violence. — Deux hypothèses , et, par suite, deux
solutions distinctes : 1° Si... in civitate..., vers.

23-24. 2° Sin autem in agro..., vers. 25-27. Dans
la première hypothèse, la jeune fille n'a pas suffi-

samment défendu son honneur, et l'on présume
qu'elle a consenti ; dans la seconde , les présomp-

tions sont en sa faveur.

28-29. Cas semblable, pour une jeune fille non
fiancée.— Le coupable était condamné : 1° à payer
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29. dabit qui dormivit ciim ea, patri

puellae quinquagiuta siclos argent!
, et

liabebit eam uxorem, quia humiliavit

illam ; non poterit dimittere eam cunctis

diebns vitf« suîc.

30. Non accipiet liomo uxorem patris

sui, nec revelabit opcrimentum ejus.

29. condamneront celui qui l'a désho-
norée à donner au père de la jeune fille

cinquante sicles d'argent, et il la pren-
dra pour femme, parce qu'il a abusé
d'elle, et jamais il ne pourra la répu-
dier.

30. Un homme n'épousera pas la

femme de son père, et il ne découvrira

point ce que la pudeur doit cacher.

CHAPITRE XXIII

1. Xon intrahit eunuchus, attritis vel

amputatis testiculis, et abscisse veretro,

ecclesiara Domini.

2. Non ingredietur mamzer, hoc est
,

de scorto natus, in ecclesiam Domini,
usque ad decimam generationem.

3. Ammonites et Moabites etiam post

decimam generationem non intrabunt

ecclesiam Domini in œternum,

4. quia noluerunt vobis occurrere cum
pane et aqua in via

,
quando egressi estis

de^gypto; et quia conduxerunt contra te

Balaam, filium Beor, de • Mesopotamia
Syriee, ut malediceret tibi

;

5. et noluit Dominus Deus tuus au-

dire Balaam, vertitque maledictionem
ejus in benedictionem tuam, eo quod
diligeret te.

G. Non faciès cum eis pacsm, nec
qu;eras eis bona cunctis diebus vitœ tuœ
in serapiternum.

7. Non abominaberis Idumseum, quia

1. L'eunuque, dans lequel ce que Dieu
a destiné à la conservation de l'espèce

aura été ou retranché ou blessé d'une
blessure incurable, n'entrera point dans
l'assemblée du Seigneur.

2. Celui qui est bâtard, c'est-à-dire

qui est né d'une femme prostituée, n'en-

trera point dans l'assemblée du Seigneur
jusqu'à la dixième génération.

3. L'Ammonite et le Moabite n'entre-

ront jamais dans l'assemblée du Sei-

gneur, pas même après la dixième géné-
ration

,

4. parce qu'ils n'ont pas voulu venir

au-devant de vous avec du pain et de
l'eau, lorsque vous étiez en chemin,
après votre sortie d'Egypte; et parce

qu'ils ont gagné et fait venir contre vous

Balaam, fils de Béor, de la Mésopotamie
de Syrie, afin qu'il vous maudît.

5. Mais le Seigneur votre Dieu ne vou-

lut point écouter Balaam ; et, parce qu'il

vous aimait, il obligea Balaam de vous
donner des bénédictions au lieu des ma-
lédictions qu'il voulait vous donner.

6. Vous ne ferez point de paix avec

ces peuples, et vous ne leur procurerez

jamais aucun bien tant que vous vi-

vrez.

7. Vous n'aurez pas l'Iduméen en abo-

50 sicles de dommages - intérêts ,
2° à épouser la

jeune fille, en perdant tout droit au divorce. Plus

haut. Ex. XXII, 16-17, il s'agissait de simple sé-

duction sans violence ; de là, la différence du châ-

timent.

30. L'inceste. Cf. x.xvn, 20; Lev. xvin, 8;

XX, 11.

8» Du droit de cité dans Israël. XXIII, 1-8.

Chai*. XXIII. — 1-6. Cinq catégories de per-

sonnes qui ne pourront jamais obtenir ce droit.

— 1« Eunuchus, attritis... testiculis (cf. Lev.

XXI, 17 et ss.); 2» abscisso veretro: ces deux
sortes de mutilations , si fréquentes chez les

peuples païens de l'antiquité, avilissaient ceux

qui les avaient subies, et les rendaient indignes

de faire partie du peuple de Jéhovah. — 3° Mam-
zer, mot d'origine et de signification douteuses,

qui ne désigne probablement pas un bâtard or-

dinaire {de scorto natus), mais le fi-uit do l'in-

ceste ou de l'adultère. Usque ad decimam ge-

nerationem équivaut à « jamais » d'après le

vers. 3. — 4:> et 5° Ammonites et Moabites, vers.

3-6. Cette fois, l'e.Kclusion est motivée et appuyée

sur des faits récents. Cf. ii, 29; Num. xxu,
5 et ss.

7-8. Deux peuples admis au droit de cité. —
Idumceum , en tant que descendants d'J^^saii ;

JSjUPtliim, à cause de la longue liospitalité dont
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mination, parce qu'il est votre fi'cre ; ni

l'Egyptien, parce que vous avez été

étranger en son pays.

8. Ceux qui seront nés de ces deux
peuples entreront à la troisième généra-

tion dans l'assemblée du Seigneur.

9. Lorsque vous marcherez contre vos

ennemis pour les combattre, vous aurez

soin de vous abstenir de toute action

mauvaise.

10. Si un homme d'entre vous a souf-

fert quelque chose d'impur dans un
songe pendant la nuit, il sortira hors

du camp,
11. et il n'y reviendra point jusqu'à

ce qu'au soir il se soit lavé dans l'eau
;

et, a])rcs le coucher du soleil, il revien-

dra dans le camp.
12. Vous aurez un lieu hors du camp

où vous irez pour vos besoins naturels.

13. Et portant un bâton pointu à

votre ceinture, lorsque vous voudrez vous

soulager, vous ferez un creux en rond,

et vous recouvrirez les excréments de

terre

14. après vous être soulagé. (Car le

Seigneur votre Dieu marche au milieu

de votre camp pour vous délivrer de
tout péril, et pour vous livrer vos enne-
mis. ) Ainsi vous aurez soin que votre

cam}) soit 2^ur et saint, et qu'il n'y pa-

raisse rien qui le souille , de peur que le

Seigneur ne vous abandonne.
15. Vous ne livrerez point entre les

mains de son maître l'esclave qui s'est

réfugié chez vous.

16. Il demeurera parmi vous au lieu"

où il lui plaira, et il trouvera le repos et

la sûreté dans quelqu'une de vos villes,

sans que vous lui fassiez aucune peine.

17. Il n'y aura point de femme prosti-

tuée d'entre les filles d'Israël, ni de for-

nicateur d'entre les enfants d'Israël.

18. Vous n'offrirez point dans la mai-
son du Seigneur votre Dieu la récom-

frater tuus est; nec ^gyptium, quia
advena fuisti in terra ejus.

8. Qui nati fuerint ex eis, tertia gene-
ratione intrabunt in ecclesiam Domini.

9. Quando egressus fueris adversus
hostes tuos in pugnam, custodies te ab
omni re mala.

10. Si fuerit inter vos homo, qui no-
cturno pollutus sit somnio, egredietur

extra castra,

11. et non revertetur, priusquam ad
vesperam lavetur aqua ; et post solis

occasum regredietur in castra.

12. Habebis locum extra castra, ad
quem egrediaris ad requisita naturœ,

13. gerens paxillum in balteo; cum-
que sederis, fodies per circuitum, et

egesta humo operies

14. quo relevatus es (Dominus enim
Deus tuus ambulat in medio castrorum

,

ut cruat te, et tradat tibi inimicos tuos);

et sint castra tua sancta , et nihil in eis

appareat fœditatis, ne derelinquat te.

15. Non trades servum Domino suo,

qui ad te confugerit.

16. Habitabit tecum in loco, qui ei

placuerit, et in una urbium tuarum re-

quiescet ; ne contristes eum.

17. Non erit meretrix de filiabus Is-

raël
,
nec scortator de filiis Israël.

18. Non ofïeres mercedem prostibuli,

nec pretium canis, in domo Domini Dei

les Hébreux avaient joui en Egypte {advenu
fu isti... ). — Une réserve pourtant : tertia gene-

ralionc; les arrière - petits - enfants.

^9° La pureté du camp. XXIII, 9-14.

9-11. Veiller, en temps de guerre, à la pureté

morale du camp Israélite.— Le principe au vers. 9 :

ab omni re mala. Un exemple aux vers. 10-11 :

qui nocLurno... Cf. Lev. xv, 16.

12-14. La propreté matérielle du camp. — Ha-
hchis locum... De petites choses, relevées par de

hautes considérations : Dominus... ambulat... Cf.

Matlh. XV, 17-20.

10° rersonncs à protéger ou à proscrire. XXIII,
15-18.

15-16. Accueillir avec bonté les esclaves fugi-

tifs. — Non trades servum... L'esclave et son

maître sont supposés appartenir h une nation

voisine, et le premier s'est réfugié sur le terri-

toire Israélite pour échapper à un traitement

tjTannique : par ce seul fait il recouvrait sa

liberté.

17-18. Ne pas tolérer dans Israël ceux qui sa

livraient à une infâme prostitution en l'honneur

d'Astarté. — Meretrix, scortator; il y en avait

des deux sexes. Le texte les appelle q'désah,

qades (voyez la note de Gen. xxxviii, 21). —
Non offercs mercedem... Le salaire de leur incon-

(luito n'était pas moins ignoble que leurs per-



630 Deut. XXIII, 19 — XXIV, 1.

tui, quidqnid illud est quod voveris,

quia abominatio est utrumque apud Do-
minum Deum tuiim.

19. Non fœnerabis fratri tuo ad usu-

ram pecimiam, nec fruges, nec quam-
libet aliam rem,

20. sed alieno. Fratri autem tuo abs-

que usura id, quo indiget, commodabis,
ut benedicat tibi Dominus Deus tuus in

omni opère tuo in terra, ad quam ingre-

dicris possidendam.

21. Cum votum voveris Domino Deo
tuo, non tardabis reddere, quia requiret

illud Dominus Deus tuus ; et si moratus
fueris, reputabitur tibi in peccatum.

22. Si nolueris polliceri, absque pec-

cato eris
;

23. quod autem semel egressum est

de labiis tuis, observabis, et faciès sicut

promisisti Domino Deo tuo, et propria

voluntate, et ore tuo locutus es.

24. Ingressus vineam proximi tui, co-

medes uvas quantum tibi placuerit ; foras

autem ne efîeras tecum.

25. Si intraveris in segetem amici tui,

franges spicas
, et manu conteres ; falce

autem non metes.

pense de la prostituée, ni le prix du
chien, quelque vœu que vous ayez fait;

parce que l'un et l'autre est abominable
devant le Seigneur votre Dieu.

19. Vous ne prêterez à usure à votre
frère ni de l'argent, ni du grain, ni

quelque autre chose que ce soit,

20. mais seulement aux étrangers.

Vous prêterez à votre frère ce dont il

aura besoin
, sans en tirer aucun intérêt

;

afin que le Seigneur votre Dieu vous
bénisse en tout ce que vous ferez dans
le pays dont vous devez entrer en pos-

session.

21. Lorsque vous aurez fait un vœu
au Seigneur votre Dieu, vous ne diffé-

rerez point de l'accomplir, parce que le

Seigneur votre Dieu vous en demandera
compte, et que si vous différez, cela vous
sera imputé à péché..

22. Vous serez exempt de péché si

vous ne voulez faire aucune promesse
;

23. mais, lorsqu'une fois la parole sera

sortie de votre bouche, vous l'accompli-

rez, et vous ferez selon ce que vous avez

promis au Seigneur votre Dieu, l'ayant

fait de votre propre volonté, et l'ayant

déclaré par votre bouche.

24. Quand vous entrerez dans la vigne

de votre prochain, vous pourrez manger
des raisins autant que vous voudrez

;

mais vous n'en emporterez point dehors

avec vous.

25. Si vous entrez dans les blés de
votre ami, vous en pourrez cueillir des

épis et les froisser avec la main ; mais
vous n'en pourrez pas couper avec la

faucille.

CHAPITRE XXIV

1. Si acceperit homo uxorem, et ha-

buerit eam, et non invenerit gratiam
ante oculos ejus propter aliquam fœdi-

1. Si un homme, ayant épousé une
femme et ayant vécu avec elle, en con-

çoit ensuite du dégoût à cause de quelque

sonnes. — Canis doit se prendre au figuré et re-

présente le « scortator » du vers. 17 (cf. Apoc.

XXII, ]5).

110 Contre l'usure. XXIII, 19-20,

19-20. L'usure était interdite à l'égard des

Israélites (fratri tuo), mais permise envers les

païens (alieno). Cf. Ex. xxii, 25 et ss. ; Lev.

XXV, 36-37.

120 Les vœux. XXIII, 21-23.

21-23. On recommande leur accomplissement

prompt et intégral. Cf. Ex. xxii, 29; Lev. xxvii;

Num. XXX, 2, etc.

13" Respecter le bien d'autrui, XXIII, 24-25,

24-25, Comede..., franges... Cette tolérance

avait lieu surtout au profit des pauvres ; mais on
interdit l'abus, en limitant le privilège à la con-

sommation sur place : ne efferas , non. m':tcs. Les

apôtres usèrent un jour de cette autorisation

(cf. Matth, XII, 1), qui subsiste encore dans les

pays arabes.

14« Le divorce. XXIV, 1-4.

Chap. XXIV. — 1-4. Propter aliquam fœdi-

tatem. L'hébreu 'ervat dâbar signifie littérale-

ment : la nudité d'une chose, c.-à-d. une chose
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défaut honteux, il fera un écrit de di-

vorce, et, l'ayant mis entre les mains de
cette femme, il la renverra hors de sa

maison.

2. Et si, après qu'elle est sortie, elle

épouse un second mari
,

3. qui conçoive aussi de l'aversion pour
elle, et qui la renvoie encore hors de sa

maison après lui avoir donné un écrit

de divorce, ou s'il vient simplement à
mourir,

4. le premier mari ne pourra plus la

reprendre ])our sa femme, parce qu'elle

a été souillée, et qu'elle est devenue
abominable devant le Seigneur ; ne souf-

frez pas qu'un tel péché se commette
dans la terre dont le Seigneur votre Dieu
doit vous mettre en possession.

5. Lorsqu'un homme aura épousé une
femme depuis peu, il n'ira point à la

guerre, et on ne lui imposera aucune
charge publique ; mais il pourra sans

aucune faute s'appliquer à sa maison,
et passer une année en joie avec sa

femme.
6. Vous ne recevrez point pour gage

la meule inférieure ou supérieure du
moulin

,
parce que celui qui vous l'offre

vous engage sa propre vie'.

7. Si un homme est surpris tendant
un piège à son frère d'entre les enfants

d'Israël, et que, l'ayant vendu comme
esclave, il en ait reçu le prix, il sera

puni de mort; et vous ôterez le mal du
milieu de vous.

8. Evitez avec un soin extrême tout

ce qui pourrait vous faire tomber dans
la plaie de la lèpre ; faites pour cela

tatem
,
scribet libellum repudii , et dabit

in manu illius, et dimittet eam de domo
sua.

2. Cumque egressa alterum maritura
duxerit,

3. et ille quoque oderit eam, dede-
ritque ei libellum repudii, et dimiserit

de domo sua, vel certe mortuus fuerit,

4. non poterit prior maritus recipere

eam in uxorem, quia polluta est, et abo-
minabihs facta est coram Domino ; ne
peccare facias terram tuam

,
quam Do-

minus Deus tuus tradiderit tibi possi-

dendam.

5. Cum acceperit homo nuper uxorem,
non procedet ad bellum, nec ei quippiam
necessitatis injungetur publicœ ; sed va-
cabit absque culpa domi sues, ut uno
anno Ifetetur cum uxore sua.

6. Non accipies loco pignoris inferio-

rem et superiorem molam, quia animam
suam opposuit tibi.

7. Si deprehensus fuerit homo sollici-

tans fratrem suum de filiis Israël, et

vendito eo acceperit pretium, interficie-

tur, et auferes malum de medio tai.

8. Observa diligenter ne incurras pla-

gam leprse ; sed faciès quœcumque do-

cuerint te sacerdotes levitici generis, juxta

honteuse (les LXX, a(7-/-o!J-ov Tipayfxa); ce qui

suppose quelques raisons graves et exclut le simple

caprice. — Libellum repudii. Cette pièce formait

l'acte of&ciel du divorce. — Dimittet. Concession

faite à la « dureté de leur cœur », a dit Notrc-

Seigneur Jésus -Christ lorsqu'il a solennellement

rétabli l'indissolubilité primitive du mariage,

Matth. XIX, 2 et ss. Du reste, la restriction éta-

blie au vers. 4 {von poterit prior...) et la sévé-

rité des expressions employées par le législateur

{polluta est, et abominabilis) étaient bien ca-

pables de faire réfléchir ceux qui songeaient au
divorce.

15° Divers préceptes d'humanité. XXIV, 5-7.

5. Exemption du service militaire pour les

hommes nouvellement mariés. Cf. xx, 7. La durée

de l'exemption {uno anno) n'avait pas été détei'-

minée précédemment.

6. Ne pas prendre en gage la meule de son

prochain. — Ivferiorem et superiorem molam.
Les petits moulins à bras, toujours usités en

Orient , se composent , en effet , de deux meules
,

dont l'une repose à terre et demeure immobile,

tandis que l'autre tourne par-dessus. Voyez VAtl.

archéol., pi. xxi, flg. 1, 2, 3. Comme l'on moud
chaque jour la provision de grain nécessaire au
ménage, une meule est un objet indispensable

{animam snavi.,.; littéralement :ce serait prendre

pour gage la vie même).
7. Rapt d'hommes pour les vendre comme es-

claves. — Sollicitans. Hébr. : qui aie dérobé un
de ses frères. Crime odieux, déjà condamné (Ex.

XXI, 16).

160 La lèpre. XXIV, 8-9.

8-9. Observa diligenter ne... Prendre tous les

soins possibles pour éloigner ce fléau épouvan-

table , et pour cela se conformer fidèlement aux

ordonnances des prêtres
,
que Dieu avait éta-

blis juges suprêmes en cette matière. Cf. Lev.

XIII et XIV. — Qu(S fecerit... Marice. Cf. Num.
XII, 10 et ss. La sœur même de Moïse et d'Aaron

dut se soumettre aux prescriptions réglemen-
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id qiiod prœcepi eis, et impie sollicite.

9. Mementote qwso. fecerit Dominus
Deus vestei- Mariœ in via, cum egredere-

mini de ^gypto.

10. Cum répètes a proximo tiio rem
aliquam, quam débet tibi, non ingredie-

ris domum ejus ut pignus auferas,

11. sed stabis foris, et ille tibi pro-

feret quod habuerit.

12. Sin autem pauper est, non per-

noctabit apud te pignus;

13. sed statim reddes ei ante solis

occasum, ut dormiens in vestimento suo,

benedicat tibi, et liabeas justitiam co-

ram Domino Deo tuo.

14. Non negabis mercedem indigen-

tis, et pauperis fratris tui, sive adveiise,

qui tecum moratur in

portas tuas est;

terra, et intra

15. sed eadem die reddes ei pretium

laboris sui ante solis occasum, quia pau-

per est, et ex eo sustentât animam
suam ; ne clamet contra te ad Dominum,
et reputetur tibi in peccatum.

16. Non occidentur patres pro filiis,

nec filii pro patribus ; sed unusquisque
pro peccato suo morietur.

17. Non pervertes judicium advenue et

pupilli, nec auferes pignoris loco viduse

vestimentum.

18. Mémento quod servieris in ^gypto,

tout ce que les prêtres de la race de
Lévi vous enseigneront, selon ce que je

leur ai commandé, et accomplissez -le

exactement.

9. Souvenez -vous de la manière dont
le Seigneur votre Dieu a traité Marie
durant le voyage, après votre sortie de
l'Egypte.

10. Lorsque vous redemanderez à votre

prochain quelque chose qu'il vous doit,

vous n'entrerez point dans sa maison
pour en emporter un gage

,

11. mais vous vous tiendrez dehors,
et il vous donnera lui-même ce qu'il

aura.

12. Et s'il est pauvre, le gage qu'il

vous aura donné ne passera pas la nuit

chez vous
;

13. mais vous le lui rendrez aussitôt

avant le coucher du soleil, afin que, dor-

mant dans son vêtement, il vous bénisse,

et que vous soyez trouvé juste devant le

Seigneur votre Dieu.

14. Vous ne refuserez point à l'indi-

gent et au pauvre ce que vous lui devez,

soit qu'il soit votre frère, ou qu'étant

venu du dehors, il demeure avec vous
dans votre pays et dans votre ville

;

15. mais vous lui rendrez le même
jour le prix de son travail avant le cou-

cher du soleil, parce qu'il est pauvre et

qu'il n'a que cela pour vivre ; de peur
qu'il ne crie contre vous au Seigneur, et

que cela ne vous soit imputé à péché.

16. On ne fera pas mourir les pères

pour les enfants , ni les enfants pour les

pères; mais chacun mourra pour son
péché.

17. Vous ne renverserez pas la justice

dans la cause de l'étranger ni de l'or-

phelin, et vous n'éterez point à la veuve
son vêtement pour qu'il vous tienne lieu

de gage.

18. Souvenez -vous que vous avez été

taires, après sa guérison. Selon d'autres inter-

prètes, le sens serait; Ne péchez pas, comme
Marie ; autrement, Dieu se vengera en vous frap-

pant (le la lèpre.

17° Autres préceptes d'humanité et de charité.

XXIV, 10 -XXV, 5.

10-13. Encore les gages. — Deux règles déli-

cates : l" vers. 10-11 (nouveau détail) : non in-

gredieris domum..., le domicile étant une chose

inviolable et sacrée; 2° vers 12-13, non perno-

ctaUt... pignus, au cas où ce gage consistait

dans le grand manteau (vcstimenium) qui servait

de couverture aux pauvres pendant la nuit. Cf.

Ex. XXII, 26-27.

14-15. Le salaire des ouvriers indigents. Cf.

Lcv. XIX, 13; Tob. iv, 15; Jac. v, 4.

16-17. Éviter l'injustice dans les causes judi-

ciaires. — Première règle, vers. 16 (trait nou-

veau) : ne pas englober toute une famille dans

le châtiment d'un crime commis par un de ses

membres, ainsi que cela se pratiquait habituel-

lement chez les peuples païens (cf. Esth. ix, 13) ;

mais unui^qiiisque... « Pœna caput scquitur, w

disent les juristes d'après ce passage. Ex. xx, 5,

les coupables sont menacés de châtiment jusqu'à

la troisième et la quatrième génération ; mais

là il est question de la justice divine; ici, de la

justice humaine. — Deuxième règle, vers. 17 :

être équitable et bon pour les classes faibles et

délaissées. Cf. Ex. xxii, 22-24.

18-22. lléscrvcr aux pauvres co qui reste

dans les champs après la récolte. Vo^ez Lcv.
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enclave en Egypte, et qne le Seigneur

votre Dieu vous en a tiré. C'est pour-

quoi voici ce que je vous commande de

faire :

19. Lorsque vous aurez coupé vos

grains dans votre champ, et que vous y
aurez laissé une javelle par oubli, vous

n'y retournerez point pour l'emporter;

mais vous la laisserez prendre à l'étran-

ger, à l'orphelin et à la veuve, afin que
le Seigneur votre Dieu vous bénisse dans
toutes les œuvres de vos mains.

20. Quand vous aurez recueilli les

fruits des oliviers, vous ne reviendrez

point reprendre ceux qui seront restés

sur les arbres ; mais vous les laisserez à

l'étranger, à l'orphelin et à la veuve.

21. Quand vous aurez vendangé votre

vigne, vous n'irez point cueillir les rai-

sins qui y seront demeurés ; mais ils se-

ront pour l'étranger, pour l'orphelin et

pour la veuve.

22. Souvenez- vous que vous avez été

vous-même esclave en Egypte ; car c'est

pour cela que je vous fais ce comman-
c. aillent.

et eruerit te Dominus Deus tuns inde.

Idcirco prœcipio tibi ut fucias luiiic rem :

19. Quando messueris segetem in agro
tuo, et oblitus manipulum reliqueris,

non reverteris ut tollas illum ; sed ad-
venam, et pupillum, et viduam auferre
patieris, ut benedicat tibi Dominus Deus
tuus in omni opère manuum tuarum.

20. Si fruges collegeris olivarum, quid-
quid remanserit in arboribus, non rever-
teris ut colligas; sed relinques advenœ,
pupillo

, ac viduse,

21. Si vindemiaveris vineam tuam,
non coUiges rémanentes racenios

; sed
cèdent in usus advense, pupilli, ac vi-

duae.

22. Mémento quod et tu servieris in

iEgypto
; et idcirco praecipio tibi ut facias

liane rem.

CHAPITRE XXV

1. S'il s'excite un différend entre deux
hommes, et qu'ils portent l'affaire de-

vant les juges, celui qu'ils reconnaî-

tront avoir la justice de son côté sera

justifié par eux et gagnera sa cause; et

ils condamneront d'impiété celui qu'ils

auront jugé impie.

2. Et s'ils trouvent que le coupable
mérite d'être l;attu, ils ordonneront qu'il

soit couché par itrre , et qu'il soit battu

devant eux. Le nombre des coups se ré-

glera d'après la nature du péché
;

3. en sorte, néanmoins, qu'il ne dé-

passe point celui de quarante, de peur

yae votre frère ne s'en aille après avoir

été déchiré misérablement devant vos

1. Si fuerit causa inter aliquos, et in-

terpellaverint judices, quem justum esse

perspexerint, illi justitise palmam da-
bunt

;
quem impium, condemnabunt im-

pietatis.

2. Sin autem eum qui peccavit, di-

gnum viderint plagis, prosternent, et

coram se facient verberari. Pro mensura
peccati erit et plagarum modus

;

3. ita duntaxat, ut quadragenarium
numerum non excédant, ne fœde lace-

ratus ante oculos tuos abeat frater tuus.

veux.

xix, 9 10 ; le détail si fruges..'. ollvariim (vers. 20;

n'avait pas été mentionné antérieurement.

Chap. XXV. — 1-5. Divers exemples d'équité

et d'humanité. — 1° Un principe général pour

les juges, vers. 1 : ils ne devront s'inspirer que
de la justice pour rendre leurs sentences (jusium,

impium ; c.-àd. innocent ou coupable). — 2° Hu-
manité dans les cliâtiments, vers. 2-3 : sans doute,

punir quand il le fauc ; mais éviter les excès. Le
T .Imud a tout un traité {Makkùth) sur ce point.

— Prosternent..., verberari: les monuments égyp-
tiens donnent un commentaire plastique de ce

passage ; celui qui subit la bastonnade est couché
sur le ventre , et on lui assène les coups de bâton
sur le dos (A II. archéol., pi. lxxi, fig. 4). Plus

tard, le supplicié restait debout; mais on l'at-

tachait par les mains à une colonne basse, de
manière à le faire courber en avant Hbid., pi. lxxii,

fig. 2).— Coram se : en présence dos juges ; excel-

lente mesure pour restreindre la brutalité des
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4. Non ligabis os bovis terentis in

area frugestuas.

5. Quando habitaverint fratres simul,

et unus ex eis absque liberis mortuns
fuerit, uxor defuncti non nubet alteri,

sed accipiet eam frater ejus, etsuscitabit

semen fratris sui;

6. et primogenitum ex ea filium no-

mine illius appellabit, ut non deleatur

nomen ejus ex Israël.

7. Sin autem noluerit accipere uxorem
fratris sui, quse ei lege debetur, perget

mulier ad portam civitatis, et interpel-

labit majores natu, dicetque : Non vult

frater viri mei suscitare nomen fratris

sui in Israël, nec me in conjugem su-

mere
;

8. statimque accersiri eum facient, et

interrogabunt. Si responderit : Nolo eam
uxorem accipere,

9. accedet mulier ad eum coram se-

nioribus, et tollet calceamentum de pede
ejus, spuetque in faciem illius, et dicet:

Sic fiet homini, qui non œdificat domum
fratris sui

;

10. et vocabitur nomen illius in Israël,

domus discalceati.

11. Si habuerint inter se jurgium viri

4. Vous ne lierez pas la bouche du
bœuf qui foule vos grains dans l'aire.

6. Lorsque deux frères demeurent en-
semble, et que l'un d'eux sera mort sans
enfants, la femme du mort n'en épousera
point un autre, mais le frère de son mari
l'épousera

,
et suscitera des enfants à son

frère
;

6. et il donnera le nom de son frère à
l'aîné des fils qu'il aura d'elle, afin que
le nom de son frère ne se perde point
dans Israël.

7. Mais s'il ne veut pas épouser la

femme de son frère, qui lui est due selon

la loi, cette femme ira à la porte de la

ville, et elle s'adressera aux anciens, et

leur dira : Le frère de mon mari ne veut
pas susciter dans Israël le nom de son
frère, ni me prendre pour sa femme

;

8. et aussitôt ils le feront appeler et

ils l'interrogeront. S'il répond : Je ne
veux point épouser cette femme

,

9. la femme s'approchera de lui de-

vant les anciens, et lui ôtera sa chaussure
du pied, et lui crachera au visage, en
disant : C'est ainsi que sera traité celui

qui ne veut pas établir la maison de son
frère

;

10. et sa maison sera appelée dans
Israël la maison du déchaussé.

11. S'il arrive un démêlé entre deux

bourreaux. — Quadragenarium... non excédant :

pour plus de certitude, il fut réglé qu'on s'arrê-

terait après le trente - neuvième coup. Cf. II Cor.

XI, 24. — Ne /œde laceraius... Le législateur

voulait empêcher qu'une punition légitime ne se

transformât en une perpétuelle humiliation. —
3° Humanité même pour les animaux, vers. 4

(trait nouveau): Non alligahis os; avec une
muselière d'osier ou d'une autre matière. Bovi
triiuranti : c'est l'antique méthode de battre

le blé; les bœufs ou les clievaux piétinent en
tous sens les gerbes étendues sur l'aire ; souvent

on active l'opération au moyen de rouleaux ou
de traîneaux, auxquels les bœufs sont attelés.

Voyez VAtlas archéol., pi, xxxiv, flg. 11-14; pi.

xxxv, flg. 6, 11, 12. Or il semblerait dur de priver

ces dociles serviteurs d'une bouchée saisie en pas-

sant; de là une belle application de saint Paul,
I Cor. IX, 9; I Tim. v. 18.

18» Le mariage du lévirat. XXV, 5-10.

Voyez le traité Yebâmoth du Talmud (de
yabam, beau -frère; de même que lévirat dérive

de « levir »). Cette ordonnance est mentionnée
ici pour la première fois, mais elle repose sur

une coutume antique, que nous avons rencontrée

Gen. xxxvm, 8 (voyez la note). Son but était

de préserver l'intégrité des familles dans toutes

leurs ramifications, et aussi d'y maintenir les

biens en équilibre. Sur l'objection que les saddu-

céens en tirèrent contre Notre -Seigneur Jésus-

Christ, comp. Matth. xxii, 24 et ss.

5-6. Une première hypothèse : le beau -frère

consent au mariage. — Accipiet eam frater: ou,

à défaut d'un frère, le plus proche parent. Cf.

Ruth, II, 2, et l'explication. — Nomine illius ap-

pellabit : le défunt avait ainsi un fils et un héri-

tier, en vertu de cette fiction légale.

7-10. Deuxième hypothèse : le beau -frère se

refuse au mariage. — Si... noluerit... C'est pré-

cisément pour rendre plus rares ces sortes de

refus que l'on faisait passer le beau-frèi'e non-

acceptant par deux cérémonies humiliantes. 1° l'ol-

let calceamentum..,: acte symbolique, qui expri-

mait la renonciation totale à l'héritage du défunt

et au mariage avec sa veuve ( cf. Ruth , iv, 7 ) ;

de même qu'on attestait des droits de propriété

sur un domaine en le foulant aux pieds (cf. Ps.

Lix, 10). Le souvenir de cette première cérémonie

était perpétué par le nom infamant de domus
discalceati (vers. 10; marcher les pieds nus était

regardé comme ime marque d'abjection, d'humi-

liation, II Reg. XV, 30, etc.). 2» Spuet...: en signe

de profond mépris. Cf. Num. xii, 14, etc.— Qui

non eediflcat domum (vers. 9) : au moral; c.-ù-d.

une famille, des enfants.

190 Une contravention aux bonnes mœurs.
XXV, 11-12.

11-12. Volensque uxor.. Ce détail est à bon
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hommes, et qu'ils commencent à se que-

reller l'un l'autre, et que la femme de
l'un, voulant tirer son mari d'entre les

mains de l'autre qui sera plus fort que
lui , étende la main et le prenne par un
endroit que la pudeur défend de nom-
mer,

12. vous lui couperez la main, sans

vous laisser fléchir d'aucune compassion
pour elle.

13. Vous n'aurez point en réserve plu-

sieurs poids, l'un plus fort et l'autre plus

faible
;

14. et il n'y aura pas dans votre mai-

son une mesure plus grande et une plus

petite.

15. Vous n'aurez qu'un poids juste et

véritable ; et il n'y aura chez vous qu'une

mesure, qui sera la véritable et toujours

la même ; afin que vous viviez longtemps
sur la terre que le Seigneur votre Dieu
vous aura donnée.

16. Car le Seigneur votre Dieu a en
abomination celui qui fait ces choses, et

il a horreur de toute injustice.

17. Souvenez -vous de ce que vous a
fait Amalec dans le chemin, lorsque vous
sortiez d'Egypte;

18. de quelle manière il fondit sur

vous, et tailla en pièces la queue de votre

armée, que la lassitude avait obligé de
s'arrêter lorsque vous étiez vous-même
tout épuisé de faim et de travail, sans

qu'il ait eu aucune crainte de Dieu.

19. Lors donc que le Seigneur votre

Dieu vous aura donné du repos
, et qu'il

vous aura assujetti toutes les nations si-

tuées tout autour de vous dans la terre

qu'il vous a promise, vous exterminerez

de dessous le ciel le nom d'Amalec. Pre-
nez bien garde de l'oublier.

duo, et unus contra alterum rixari cœ-
perit, volensque uxor alterius eruere

virum suum de manu fortioris, mise-
ritque manum

, et apprehenderit verenda
ejus.

12. abscides manum illius, nec flecte-

ris super eam ulla misericordia.

13. Non habebis in sacculo diversa

pondéra
,
majus et minus

;

14. nec erit indomo tua modius major
et minor.

15. Pondus habebis justum et verum,
et modius œqualis et verus erit tibi, ut

multo vivas tempore super terram, quam
Dominus Deus tuus dederit tibi.

16. Abominatur enim Dominus Deus
tuus eum qui facit hsec, et aversatur

omnem injustitiam.

17. Mémento quse fecerit tibi Amalec
in via, quando egrediebaris ex ^gypto;

18. quomodo occurrerit tibi, et extre-

mos agminis tui, qui lassi residebant,

ceciderit, quando tu eras famé et labore

confectus, et non timuerit Deum.

19. Cum ergo Dominus Deus tuus de-

derit tibi requiem, et subjecerit cunctas

per circuitum nationes in terra quam
tibi pollicitus est, delebis nomen ejus

sub cselo. Cave ne obliviscaris.

droit rattaché au précédent, car il se rapporte

aussi à la vie conjugale. Une ordonnance anté-

rieure, Ex. XXI, 22, protégeait la femme contre

des risques analogues ; il était juste que la loi

prît aussi la défense des hommes. — Abscides

manum. Sévèi'e, mais légitime punition d'un acte

éhonté.

20° L'équité dans les poids et les mesures.

XXV, 13-16.

13-16. Répétition de Lev. xix, 35-36, avec

quelques nuances dans la forme. — Majus et mi-

nus : un gros poids pour les achats , un petit

pour les ventes, de façon à gagner des deux parts.

—Modius. Hébr. : un 'é/ah, l'équivalent de 3 lit. 88.

— Abominatur... Dom,inus... Cf. Prov. xi, 1;

Am. vm, 4-8, etc. Ses amis, les pauvres, sont

ceux qui ont le plus à souffrir de ces injustes

procédés.

21° L'extermination des Amalécltes. XXV,
17-19.

17-18. Les considérants de la sentence. — Mé-
mento gucB /ecerit... Cf. Ex. xvit, 8 et ss. Le
vers. 18 contient plusieurs détails nouveaux, dra-

matiques, qui mettent mieux au jour toute la

cruauté des Amalécitcs.

19. Le décx'et d'extermination. — Delebis...

Mission confiée d'abord spécialement à Josué,

Ex. XVII, 14. Elle fut exécutée peu à peu, par

Barao et par Gédéon (Jud. v, 14 ; vi, 3, etc.), par

SaiU Cl Rcg. xv), par David (I Reg. xxvii, 8-9;

XXX, 17}, etc.
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CHAPITRE XXVJ

1. Cumque intravcris terram qnam
Dominus Deus tuus tibi daturus est pos-

sidendam, et obtiniieris eam, atque ha-

bitaveris in ea,

2. toiles de cunctis friigibus tuis pri-

mitias, et pones in cartallo, pergesque

ad locum qiiem Dominus Deus tuus ele-

gerit, ut ibi invocetur nomen ejus;

3. accedesque ad sacerdotem, qui fu-

erit in diebus illis
, et dices ad eum :

Profiteor hodie coram Domino Deo tuo,

quod ingressus sum in terram, pro qua
juravit patribus nostris, ut daret eam
nobis.

4. Suscipiensque sacerdos cartallum

de manu tua, ponet aute altare Domini
Dei tui

;

5. et loqueris in conspectu Domini
Dei tui : Syrus perseqnebatur patrem
meum, qui descendit in ^gyptum, et ibi

peregrinatus est in paucissimo numéro
;

crevitque in gentem magnam ac robu-

stam ,
et infinitte multitudinis.

6. Afïlixerunt que nos«^gyptii,et per-

secuti sunt, imponentes onera gravis-

sima
;

7. et clamavimus ad Dominum Deum
patrum nostrorum, qui exaudivit nos, et

respexit humilitatem nostram, et labo-

rem ,
atque angustiam

;

8. et eduxit nos de ^gypto in manu
forti, et brachio extento, in ingenti pa-

vore, in signis atque portentis
;

9. et introduxit ad locum istum, et

tradidit nobis terram lacté et melle

manantem.

1. Lorsque vous serez entrés dans le

pays dont le Seigneur votre Dieu doit

vous mettre en possession, que vous en
serez devenu le maître, et que vous y
serez établi,

2. vous prendrez les prémices de tous
les fruits de votre terre, et, les ayant
mis dans une corbeille, vous irez au lieu

que le Seigneur votre Dieu aura choisi

afin que son nom y soit invoqué.

3. Là, vous approchant du prêtre qui

sera en ce temps -là, vous lui direz : Je
reconnais aujourd'hui publiquement de-

vant le Seigneur votre Dieu que je suis

entré dans la terre qu'il avait promis
avec serment à nos pères de nous don-
ner.

4. Et le prêtre, prenant la corbeille

de votre main, la mettra devant l'autel

du Seigneur votre Dieu
;

5. et vous direz en la présence du Sei-

gneur votre Dieu : Le Syrien poursuivait

mon père, qui descendit en Egypte, et

il y demeura comme étranger, ayant très

peu de personnes avec lui ; mais il s'ac-

crut depuis, jusqu'à former un peuple
grand et puissant, qui se multiplia jus-

qu'à l'infini.

6. Cependant les Egj^ptiens nous af-

fligèrent et nous persécutèrent, nous
accablant de charges insupportables

;

7. mais nous criâmes au Seigneur, le

Dieu de nos pères
,
qui nous exauça

, et

qui, regardant favorablement notre af-

fliction, nos travaux, et l'extrémité où
nous étions réduits,

8. nous tira d'Egj^pte par sa main
toute-puissante et en déployant toute la

force de son bras, après avoir jeté une
frayeur extraordinaire dans ces peuples

par des miracles et des prodiges inouïs
;

9. et il nous a fait entrer dans ce

pays, et nous a donné cette terre où
coulent le lait et le miel.

22° L'offrande des fruits nouveaux. XXVI,
1-U.

Chap. XXVL — 1-4. Apporter régulièrement

ces prémices au local du sanctuaire. Cf. xii, 6,

11, 17; xvm, 4; Lev. xxiii, 10 et ss.; Nuni. xviii,

12 et ss. — In cartallo. Dans une de ces corbeilles

que les Égj'ptiens et les Syriens ont toujours été

si habiles à tresser avec des rameaux flexibles.

Voyez VAtl. archéol., pL xvii, flg. 4-6. — Frojl-

teor... Confession rapide, qui sera développée dans

une belle prière, vers. 5 et ss.

5-10». Prière d'action de grâces qui devait ac-

compagner l'offrande. C'est un résumé de l'his-

toire d'Israël et des bienfaits de Jchovah envers

son peuple. — Si/ras persequebatur... Dans l'hé-

breu : Mon père était un Si'rien i'aramini, ou

Araméen) prêt à périr. Allusion au séjour pro-

longé de Jacob en Mésopotamie (Gcn. xxix-xxxi),
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10. C'est pourquoi j'offre maintenant
les prémices des fruits de la terre que

le Seigneur m'a donnée. Vous laisserez

ces prémices devant le Seigneur votre

Dieu, et après avoir adoré le Seigneur

votre Dieu,

11. vous ferez \m festin de réjouis-

sance en mangeant de tous les biens que
le Seigneur votre Dieu vous aura donnes
et à toute votre maison ,

vous , le lévite

et l'étranger qui est avec vous.

12. Lorsque vous aurez achevé do

donner la dîme de tous vos fi'uits, vous

donnerez, la troisième année, les dîmes
aux lévites, à l'étranger, à l'orphelin et

à la veuve, afin qu'ils mangent au mi-

lieu de vous et qu'ils soient rassasiés
;

13. et vous direz ceci devant le Sei-

gneur votre Dieu : J'ai ôté de ma mai-

son ce qui vous était consacré
, et je l'ai

donné au lévite, à l'étranger, à l'orphe-

lin et à la veuve, comme vous me l'avez

commandé
;
je n'ai point négligé vos

ordonnances , ni oublié ce que vous m'a-

vez commandé.
14. Je n'ai pas mangé de ces choses

lorsque j'étais dans le deuil; je ne les

ai point mises à part pour m'en servir à

des usages profanes, et je n'en ai rien

employé dans les funérailles des morts
;

j'ai obéi à la voix du Seigneur mon
Dieu, et j'ai fait tout ce que vous m'a-

viez ordonné.

15. Eegardez-nous donc de votre sanc-

tuaire et de ce lieu oii vous demeurez au
plus haut des cieux, et bénissez votre

peuple d'Israël, et la terre que vous nous
avez donnée selon le serment que vous
en avez fait à nos pères, cette terre où
coulent le lait et le miel.

16. Le Seigneur votre Dieu vous com-
mande aujourd'hui d'observer ces ordon-

10. Et idcirco nunc offero primitias
frugura terrœ, quam Dominus dédit mi-
hi. Et dimittes cas in conspectu Domini
Dci tui, et adorato Domino Deo tuo

;

11. et epulaberis in omnibus bonis
quae Dominus Deus tuus dederit tibi, et

domui tuae, tu et lévites, et advena qui
tecum est.

12. Quando compleveris decimam
cunctarum frugum tuarum, anno deci-
marum tertio, dabis levitse, et advense,
et pupillo et viduœ, ut comedant intra

portas tuas, et saturentur;

13. loquerisque in conspectu Domini
Dei tui : Abstuli quod sanctificatum est

de domo mea, et dedi illud levitse et

advenge, et pupillo ac viduœ, sicut jus-

sisti mihi; non prgeterivi mandata tua,

ne. sum oblitus imperii tui.

14. Non comedi ex eis in luctu meo,
nec séparavi ea in qualibet immunditia,
nec expendi ex his quidquam in re

funebri. Obedivi voci Domini De: mci,
et feci omnia sicut prœcepisti mihi.

15. Eespice de sanctuario tuo, et de
excelso cselorum habitaculo, et benedic

populo tuo Israël , et terrae quam dedisti

nobis, sicut jurasti patribus nostris,

terrœ lacté et melle mananti.

16. Hodie Dominus Deus tuus prœ-

cex>it tibi ut facias mandata haec atque

et h la vie pénible qu'il y avait menée. — In pan-
r.issimo numéro. Cf. Gen. xlvi, 27 : « animœ
septuaginta. »

IC^-ll. Conclusion joyeuse de la cérémonie. Cf.

xrv, 23; xv, 20, etc.

230 La dîme de chaque troisième année. XXVI,
12-15.

12-13*. L'emploi de cette dîme. — Anno tertio...

Cf. XIV, 28-29; Tob. i, 7-8.

1?^-15. Prière à réciter au moment oti l'on

offrait la dîme. C'est une confession d'un autre

genre, par laquelle le donateur attestait qu'il

avait rempli toutes les divines ordonran'^os rela-

tivement à cette dîme.— Non comedi in iuctu:

car alors on était légalement impur, et c'étaient

là des mets sacrés. Cf. Lev. vn, 20; xxi, 1 et

ss. , etc. — Nec expendi... in re funebri : Tto

TeOvYixôri, traduisent les LXX; ce qui ferait

allusion à la coutume, d'origine païenne, de placer

des mets sur les tombes des morts, ou même
dans l'intérieur des sépulcres. Selon d'autres, ces

paroles désignei'aient plutôt l'usage ancien et

moderne dans Israël de porter quelques mets

aux familles en deuil, comme marque de sym-

pathie. Cf. II E,og. III , 35 ; Jer. xvi, 7 ; Os. ix, 4,

etc. Or, pour le motif indiqué plus haut, la dîme

eût été profanée par un tel emploi.

240 Péroraison du second discours. XXVI,
16-19.

16-19. Elle consiste en une pressante exhor-

tation à l'obéissance. Deux motifs ii l'appui : l'ordre

formel du Seigneur (vers. 16), et le traité d'alliance
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judicia ; et custodias, et impleas ex toto

corde tuo , et ex tota anima tua.

17. Dominiim elegisti hodie, ut sit tibi

Deus, et ambules in viis ejus, et cu-

stodias ceremonias illius , et mandata
atque judicia, et obedias ejus imperio

;

18. et Dominus elegit te hodie, ut

sis ei populus peculiaris, sieut locutus

est tibi, et custodias omnia prsecepta

illius
;

19. et faciat te excelsiorem cunctis

gentibus quas créa vit, in laudem, et

nomen, et gloriam suam, ut sis populus

sanctus Domini Dei tui , sicut locutus

est.

Deut. XXVI, 17 — XXVII, 3.

nances et ces lois, de les garder et do
les accomplir de tout votre coeur et de
toute votre âme.

17. Vous avez aujourd'hui choisi le

Seigneur, afin qu'il soit votre Dieu, afin

que vous marchiez dans ses voies, que
vous gardiez ses cérémonies, ses ordon-
nances et ses lois , et que vous obéissiez

à ses commandements.
18. Et le Seigneur vous a aussi choisi

aujoiu'd'hui, afin que vous soyez son
peuple particulier, selon qu'il vous l'a

déclaré ,
afin que vous observiez ses pré-

ceptes
,

19. et qu'il vous rende le peuple le

plus illustre de toutes les nations qu'il a
créées pour sa louange

,
pour son nom et

pour sa gloire ; et que vous soj-ez le

peuple saint du Seigneur votre Dieu,
selon sa parole.

CHAPITRE XXVII

1. Prœcepit autem Moyses et seniores

Israël, populo dicentes : Custodite omne
mandatum quod prsecipio vobis hodie

;

2. cumque transieritis Jordanem in

terram quam Dominus Deus tuus dabit

tibi, ériges ingentes lapides, et calce

levigabis eos
,

3. ut possis in eis scribere omnia
verba legis hujus, Jordane transmisso,

ut introeas terram, quam Dominus Deus
tuus dabit tibi, terram lacté et melle

manantem, sicut juravit patribus tuis.

1. Moïse et les anciens d'Israël ordon-

nèrent encore ceci au peuple, et lui dirent :

Observez toutes les ordonnances que je

vous prescris aujourd'hui.

2. Et lorsqu'ayant passé le Jourdain,

vous serez entrés dans le pays que le

Seigneur votre Dieu vous donnera , vous
élèverez de grandes pierres que vous en-

duirez de chaux,

3. pour y pouvoir écrire toutes les pa-

roles de cette loi quand vous aurez passé

le Jourdain ; afin que vous entriez dans
la terre que le Seigneur votre Dieu vous
donnera, cette terre où coulent le lait et

le miel, selon que le Seigneur l'a juré à
vos pères.

qui unit les Hébreux à Jéhovah, traité par le-

quel ils se sont précisément engagés h obéir

(vers. 17-19).

TROISIÈME DISCOURS
La rénovation de l'alliance théocratique.

XXVII, 1 — XXX, 20.

La Loi vient d'être répétée, promulguée de

nouveau dans ses parties essentielles. Mais Moïse

songe ù l'introduire dans la Terre promise d'une

manière visible et en quelque sorte matérielle,

aussitôt après la conquête ; il veut aussi en pro-

clamer plus solennellement que jamais la double

sanction : tel est l'objet de ce troisième discours.

§ I, — Proclamation future de la loi sur

le mont Ébal. XXVII, 1-26.

10 Graver la loi et ériger un autel sur l'Ébal.

XXVII, 1-8.

Deux actes symboliques, par lesquels la théo-

cratie et sa législation pi*endraient, pour ainsi

dire, possession de la terre sainte. Pour l'accom-

plissement, voyez Jos. vin, 30-35.

Chap. XXVII. — ]. Introduction. — Moyses
et seniores. C'est la première fois qu'ils sont as-

sociés dans ce livre pour exhorter le peuple.

Moïse va bientôt mourir ; témoins de ses derniers

ordres, les notables en aideront plus tard l'exé-

cution.

2-4. Le monument de pierres. — Eriges in-

gentes lapides : de manière ù former une stèle

gigantesque, comme eu eurent d'autres nations

dans un but identique. — Calce levigabis : pour

rendre la surface du monument bien blanche et

bien plane, et pour donner ainsi plus de relief

à l'écriture (?tt 2}ossis scribere). — Ut introeas.

Mieux : quand tu seras entré. — In monte Hebal.

Voyez la note de xi, 2î>. Les Samaritains ont

mis Garizim au lieu de Hebal, afln de rattacher
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4. Lors donc que vous aurez passé le

Jourdain, vous élèverez ces pierres sur

le mont Hébal, selon que je vous l'or-

donne aujourd'hui, et vous les enduirez

de chaux.

5. Vous dresserez là aussi au Seigneur

votre Dieu un autel de pierres, auxquelles

le fer n'aura pas touché,

6. de pierres brutes et non polies ; et

vous offrirez sur cet autel des holo-

caustes au Seigneur votre Dieu.

7. Vous immolerez en ce lieu des hos-

ties pacifiques, dont vous mangerez avec
joie devant le Seigneur votre Dieu.

8. Et vous écrirez distinctement et

nettement sur les pierres toutes les pa-

roles de cette loi que je vous propose.

9. Alors Moïse et les prêtres de la

race de Lévi dirent à tout Israël : Soyez
attentif, ô Israël, et écoutez. Vous êtes

devenu aujourd'hui le peuple du Sei-

gneur votre Dieu.

10. Ecoutez donc sa voix, et observez

les préceptes et les ordonnances que je

vous prescris.

11. Ce jour -là même, Moïse fit ce

commandement au peuple, et lui dit :

12. Après que vous aurez passé le

Jourdain, Siméon, Lévi, Juda, Issachar,

Joseph et Benjamin se tiendront sur la

montagne de Garizim pour bénir le

peuple
;

13. et Ruben, Gad, Aser, Zabulon,
Dan et Nephthali se tiendront de l'autre

côté, sur le mont Hébal, pour le mau-
dire.

14. Et les lévites prononceront ces

4. Quando ergo transieritis Jordanem
,

erigite lapides, quos ego hodie prœcipio
vobis

, in monte Ilebal , et levigabis eos

calce
;

5. et sedificabis ibi altare Domino Deo
tuo, de lapidibus quos ferrum non te-

tigit
,

6. et de saxis informibus et impolitis;

et ofïeres super eo holocausta Domino
Deo tuo,

7. et immolabis hostias pacificas, co-

medesque ibi, et epulaberis coram Do-
mino Deo tuo.

8. Et scribes super lapides omnia
verba legis hujus plane et lucide.

9. Dixeruntque Moyses et sacerdotes

levitici generis ad omnem Israelem :

Attende, et audi, Israël. Hodie factus es

populus Domini Dei tui
;

10. audies vocem ejus, et faciès man-
data atque justitias, quas ego prsecipio

tibi.

11. Prsecepitque Moyses populo in die

illo, dicens :

12. Hi stabunt ad benedicendum po-
pulo super montem Garizim, Jordane
transmisse : Simeon, Levi, Judas, Issa-

char, Joseph, et Benjamin.

13. Et e regione isti stabunt ad maledi-

cendum in monte Hebal : Ruben, Gad,
et Aser, et Zabulon, Dan, et Nephthali.

14. Et pronuntiabunt levitse, dicent-

ieur fameux temple à ce passags et accroître l'au-

torité de leur culte (cf. Joan. iv, 20).

5-7. L'autel. — Sa matière, 5-6»: de lapidibus

quos ferrum...., ainsi qu'il avait été prescrit

Ex. XX, 25. — Sacrifices à offi'tr sur cet autel,

6^-7 : holocausta, hostias pacificas; les holo-

caustes, pour reconnaître le souverain domaine
de Jéhovah sur toute la Palestine; les victimes

pacifiques, pour le remercier de l'avoir donnée
à son peuple. Ce qui resterait de ces dernières après

qu'on aurait prélevé la part de Dieu et des prêtres

devait être consommé en de joyeux festins : co-

mtdes...

H. Texte à graver sur le monument de pierres.

— Omvia verba legis hujus: non pas le Penta-

leuque tout entier, ni seulement le Décalogue;
mais probablement un résumé de toute la légis-

lation proprement dite.

20 Bénédictions et malédictions à prononcer

sur les monts Ébal et Gar-izim. XXVII, 9-23.

Voyez, XI, 29-30, un abrégé de cette pres-

cription, et VAtl. gèogr., pi. vu.

9-10. Préambule : grave exhortation à l'obéis-

sance. — Moyses et sacerdotes. Cette fois , les

prêtres au lieu des notables (vers. 1), à cause

de leur rôle prépondérant dans la cérémonie pres-

crite. — Hodie factus es... Il importait de l'appe-

ler constamment à Israël sa situation si relevée ;

aucun autre motif n'était plus capable de l'exci-

ter à la fidélité.

11-13. La place que les différentes tribus oc-

cuperont pendant la cérémonie.— Deux groupes :

l'un formé par Siméon, Lévi, Juda, Issachar,

Joseph et Benjamin (tous fils de Lia et de Eachel),

3t se tenant sur le Garizim (note de xi, 29);

l'autre composé des tribus de Ruben (le fils aîné,

dépouillé de ses droits), Gad (le dernier fils de

Lia), Aser, Zabulon, Dan et Nephthali (quatre

fils d'esclaves), et se tenant sur l'Ébal. — Ad
benedicendum, maledicendum. C.-à-d., d'après

le contexte, pour entendre soit les bénédictions,

soit les malédictions prononcées sur la masse du
peuple.

14-26. Formule des malédictions. — Pronun-
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que ad omnes vires Israël excelsa voce :

15.Maledictus homo qui facit sculptile

et conilatile, abominationem Domini
,

opus manuum artificum, ponetque illud

in abscondito ; et respondebit omnis po-

pulus , et dicet : Amen.

16. Maledictus qui non honorât patrem
suum , et matrem ; et dicet omnis popu-
lus : Amen.

17. Maledictus qui transfert termines
proximi sui ; et dicet omnis populus :

Amen.
18. Maledictus qui errare facit cœcum

in itinere ; et dicet omnis populus :

Amen.
19. Maledictus qui. pervertit judicium

advenœ, pupilli, et viduœ
; et dicet omnis

populus : Amen.

20. Maledictus qui dormit cum uxore
patris sui, et révélât operimentum le-

ctuli ejus ; et dicet omnis populus :

Amen.
21. Maledictus qui dormit cum omni

jumento ; et dicet omnis populus :

Amen.
22. Maledictus qui dormit cam so-

rore sua, filia patris sui vel matris suœ
;

et dicet omnis populus : Amen.

23. Maledictus qui dormit cum socru

sua ; et dicet omnis populus : Amen.

24. Maledictus qui clam percusserit

proximum suum ; et dicet omnis popu-
lus : Amen.

paroles à haute voix, et diront devant
tout le peuple d'Israël :

15. Maudit est l'homme qui fait une
image sculptée ou coulée en fonte, abo-
mination du Seigneur et œuvre de la

main d'un artisan, et qui la met dans un
lieu secret. Et tout le peuple répondra,
et dira : Amen.

16. Maudit celui qui n'honore point
son père et sa mère. Et tout le peuple
répondra : Amen.

17. Maudit celui qui change les bornes
de l'héritage de son prochain. Et tout le

peuple répondra : Amen.
18. Maudit celui qui fait égarer l'a-

veugle dans ]e chemin. Et tout le peuple
répondra : Amen.

19. Maudit celui qui viole la justice

dans la cause de l'étranger, de l'orphe-

lin et de la veuve. Et tout le peuple ré-

pondra : Amen.
20. Maudit celui qui dort avec la

femme de son père, et qui découvre la

couverture de son lit. Et tout le peuple
répondra : Amen.

21. Maudit celui qui dort avec toutes

sortes de bêtes. Et tout le peuple répon-

dra : Amen.
22. Maudit celui qui dort avec sa

sœur, qui est la fille de son père ou de

sa mère. Et tout le peuple répondra :

Amen.
23. Maudit celui qui dort avec sa

belle - mère. Et tout le peuple répondra :

Amen.
24. Maudit celui qui frappe son pro-

chain en secret. Et tout le peuple répon-

dra : Amen.

tiabunt levitce. Quelques membres de la tribu de

Lévi devaient demeurer au pied des deux mon-
tagnes, dans la plaine qui les sépare, pour rem-
plir cet office : c'étaient des prêtres d'après Jos.

viii, 33. — Les malédictions sont au nombre de

douze , comme les tribus ; elles frappent les vio-

lateurs de quelques-uns des points les plus saillants

de la loi. La première, vers. 15, correspond au
premier précepte du Décalogue (Ex. xx, 4); la

seconde, vers. 16, au quatrième précepte (Ex.

XX, 12); la troisième, vers. 17, au septième com-
mandement (Ex. XX, 15; cf. Deut. xix, 14); la

quatrième et la cinquième, vers. 18-19, protègent

les droits des faibles et des malheureux (cf.

xxrv, 17); la sixième, la septième, la huitième

et la neuvième, vers. 20-23, enjoignent la pureté

des mœurs (cf. Lev. xvm, 7, 9, 17, 23); la

dixième, vers. 24, retombe sur l'homicide propre-

ment dit (qui clam percusserit; cf. Ex. xx, 13,

etc.); la onzième, vers. 25, sur le meurtre ju-

diciaire (Ex. XXIII, 7) ; la douzième, vers. 26, est

générale et frappe tous ceux qui désobéiraient à

la loi en quelque manière (cf. Num. xxx, 15).

li'amen prononcé par la nation entière après

chacune des douze formules était une ratifica-

tion solennelle des malédictions. — Quant aux
bénédictions (vers. 12), elles ne sont pas men-
tionnées ; elles consistaient vraisemblablement en
douze autres formules opposées à celles qui pré-

cèdent. Cette omission même contribue à mieux
montrer que, selon la doctrine de saint Paul,

la malédiction était le trait le plus apparent de

la loi. Cf. Gai. ni, 10. Mais, ajoute le grand
apôtre, vers. 13, « le Christ nous a rachetés de

la malédiction de la loi, en se faisant pournous
objet maudit. >>

§ II. — La double sanction de la loi théocralique.

XXVIII, 1-68.

A la cérémonie du Garizim et de l'Ébal, Moïse

rattache ce passage saisissant, dans lequel il

développe les bénédictions et les malédictions

qui n'avaient été qu'indiquées plus haut. De

nouveau il insiste sur les malédictions, qui oc-
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25. Maudit celui qui reçoit des pré-

sents pour répandre le sang innocent.

Et tout le peuple répondra : Amen.
26. Maudit celui qui ne demeure pas

ferme dans les ordonnances de cette loi,

et qui ne les accomplit pas effective-

ment. Et tout le peuple répondra :

Amen.

25. Maledictus qui accipit muncra, ut

percutiat animam sanguinis innocentis
;

et dicet omnis populus : Amen.
26. Maledictus qui non permanet in

sermonibus legis hujus, ncc cos opère

perticit ; et dicct omnis populus : Amen.

CHAPITRE XXVIII

1. l\Iais si vous écoutez la voix du
Seigneur votre Dieu, en gardant et en
observant toutes ses ordonnances que je

vous prescris aujourd'hui, le Seigneur
votre Dieu vous élèvera au-dessus de
toutes les nations qui vivent sur la

terre.

2. Toutes ces bénédictions se répan-

dront sur vous, et vous en serez com-
blé

;
pourvu néanmoins que vous obéis-

siez à ses préceptes.

3. Vous serez béni dans la ville, vous
serez béni dans les champs.

4. Le fruit de votre sein , le fruit de
votre terre, et le fruit de votre bétail

sera béni ; vos troupeaux de bœufs et

vos troupeaux de brebis seront bénis.

5. Vos greniers seront bénis, et les

fruits que vous mettrez en réserve seront

bénis.

6. A l'entrée et à la fin de toutes vos

actions, vous serez béni.

7. Le Seigneur fera que vos ennemis
qui s'élèveront contre vous tomberont
sous vos yeux. Ils viendront vous atta-

quer par un chemin, et ils s'enfuiront

par sept routes devant vous.

8. Le Seigneur répandra sa bénédic-
tion sur vos celliers et sur tous les tra-

vaux de vos mains ; et il vous bénira

dans le pays que vous aurez reçu de lui.

1. Si autem audicrîs vocem Domini
Dei tui , ut facias atque custodias omnia
mandata ejus, quse ego prœcipio tibi

hodie, faciet te Dominus Deus tuus ex-
celsiorem cunctis gentibus

,
quae ver-

santur in terra.

2. Venientque super te universae be-
nedictiones istee, et appréhendent te; si

tameu praîcepta ejus audieris.

3. Benedictus tu in civitate, et bene-
dictus in agro.

4. Benedictus fructus ventris tui, et

fructus terra3 tuse, fructusque jumento-
rum tuorum, grèges armentorum tuo-

rum ,
et caulœ ovium tuarum.

5. Benedicta horreatua, et benedictse

reliquite tuse.

6. Benedictus eris tu ingrediens et

egrediens.

7. Dabit Dominus inimicos tuos, qui

consurgunt adversum te, corruentes in

conspectu tuo
;
per unam viam veulent

contra te
,
et per septem fugient a facie

tua.

8. Emittet Dominus benedictionem
super cellaria tua, et super omnia opéra

manuum tuarum ; benedicetque tibi in

terra quam acceperis.

cupent quatre fois autant de place que les béné-

dictions. C'est aussi xme prophétie remarquable,
dont tous les détails furent singulièrement réa-

lisés dans la suite des âges. Comparez les mor-
ceaux analogues , mais moins longs et moins
frappants, Ex. xxiii, 20-33; Lev. xxvi.

10 Los bénédictions promises aux Israélites

obéissants. XXVIII, 1-14.

C;iAP. XXVIII. — 1-2. Introduction : promesse
générale. — Si audieris... ut facias. La condi-

tion , sans cesse réitérée , spécialement au début,

au milieu (vers. 9) et à la fin (vers. 13-14) de

cet alinéa. — Benedictiones... appréhendent te :

forte image.

3-6. Quelques détails, d'un caractère person-

nel et privé. — Benedictus..., henedictits... Six

fois de suite; accumulation énergique. Béni en
tout et partout. — Horrea..., reliquice. Dans
l'hébreu: ta corbeille (cf. xxvi, 2) et ta huche
(cf. Ex. VIII, 3 ; XII, 34) ; pour exprimer de riches

récoltes et une nourriture abondante. — Ingre-

diens, egrediens. Locution proverbiale, qui re-

présente toutes nos démarches. La vie entière,

a-t-on dit, se compose d'entrées et de sorties.

7-14. Détails plus développés, et d'un carac-

tère national. — Inimicos... corruentes. Destruc-

tion totale des ennemis d'Israël. Trait drama-

tique : per unam viam venient, en bon ordre,
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9. Suscitabit te Dominiis sibi in po-

pulum sanctum, sicut juravit tibi; si

custodieris mandata Domini Dei tui, et

ambulaveris in viis ejiis.

10. Videbuntque omnes terrarum po-

puli qiiod nomen Domini invocatum sit

super te , et timebunt te.

11. Abundare te faciet Dominus om-
nibus bonis, fructu uteri tui,et£ructu
jumentorum tuorum, fructu terrae tuse

,

quam juravit Dominus patribus tuis ut

daret tibi.

12. Aperiet Dominus thesaurum suum
optimum, cselum, ut tribuat pluviam
terrae tuae in tempore suo ; benedicet-

que cunctis operibus manuum tuarum.
Et fœnerabis gentibus multis, et ipse a
nullo fœnus accipies.

13. Constituet te Dominus in caput
,

et non in caudam, et eris semper supra,

et non subter ; si tamen audieris mandata
Domini Dei tui, quse ego prsecipio tibi

bodie, et custodieris et feceris,

14. ac non declinaveris ab eis, nec
ad dexteram, nec ad sinistram; nec se-

cutus fueris deos alienos
, neque colueris

eos.

15. Quod si audire nolueris vocem
Domini Dei tui, ut custodias et facias

omnia mandata ejus et ceremonias
,
quas

ego prsecipio tibi hodie, venient super te

omnes maledictiones istse, et appréhen-
dent te.

16. Maledictus eris in civitate, male-
dictus in agro.

17. Maledictum horreum tuum, et

maledictae reliquiae tuse.

18. Maledictus fructus ventris tui, et

fructus terrse tuse, armenta boum tuo-

rum, et grèges ovium tuarum.

19. Maledictus eris ingrediens, et ma-
ledictus egrediens.

9. Le Seigneur se suscitera et se for-

mera en vous un peuple saint, selon
qu'il vous l'a juré

;
pourvu que vous ob-

serviez les commandements du Seigneur
votre Dieu, et que vous marchiez dans
ses voies.

10. Tous les peuples de la terre ver-

ront que le nom de Dieu a été invoqué
sur vous

, et ils vous craindront.

11. Le Seigneur vous mettra dans
l'abondance de toutes sortes de biens,

en multipliant le fruit de votre ventre,

le fruit de votre bétail, et le fruit de
votre terre, qu'il a juré à vos pères de
vous donner.

12. Le Seigneur ouvrira le ciel, qui

est son riche trésor, pour répandre sur

votre terre la pluie en son temps
; et il

bénira tous les travaux de vos mains.
Vous prêterez à plusieurs peuples, et

vous n'emprunterez de personne.

13. Le Seigneur vous mettra à la tête

des peuples, et non derrière eux ; et vous
serez toujours au-dessus, et non au-des-
sous

;
pourvu néanmoins que vous écou-

tiez les ordonnances du Seigneur votre

Dieu que je vous prescris aujourd'hui,

que vous les gardiez et les pratiquiez
,

14. sans vous en détourner ni à droite

ni à gauche, et que vous ne suiviez ni

n'adoriez les dieux étrangers.

15. Que si vous ne voulez point écou-
ter la voix du Seigneur votre Dieu, et

que vous ne gardiez et ne pratiquiez pas

toutes ses ordonnances et les cérémonies
que je vous prescris aujourd'hui, toutes

ces malédictions fondront sur vous, et

vous saisiront.

16. Vous serez maudit dans la ville,

et maudit dans les champs.
17. Votre grenier sera maudit, et les

fruits que vous aurez mis en réserve se-

ront maudits.

18. Le fruit de votre sein et le fruit

de votre terre sera maudit, aussi bien

que vos troupeaux de bœufs et vos trou-

peaux de brebis.

19. Vous serez maudit à l'entrée et à
la fin de toutes vos actions.

formant une brillante armée ; per septem fugient,

dans toutes les directions à la fois, complètement
débandés. Cf. Jud. vu, 21-22; IV Reg. vu, 7. —
Suscitabit... in populum sanctum (vers. 9) : la

bénédiction centrale et principale. Dieu maintien-

dra les relations si intimes établies au Sinaï.—
Pluviam (vers. 12) : bien matériel des plus pré-

cieux en Orient. — In caput... non in caudam.
Métaphore expliquée par les mots suivants : eris...

supra, non suhler. Cf. Is. ix, 13.

20 Les menaces, en cas de désobéissance.

XXVIII, 15-68.

15. Préambule, qui correspond ù, celui des bé-

nédictions , vers. 1-2.

lG-19, Quelques détails, d'un caractère person-

nel, analogues à ceux que nous avons lus aux

vers. 3-6. L'arrangement est h peu près le môme.
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20. Le Seigneur enverra parmi vous

l'indigence et la famine, et il répandra

sa malédiction sur tous vos travaux, jus-

qu'à ce qu'il vous écrase et qu'il vous

extermine en peu de temps, à cause des

actions pleines de malice par lesquelles

vous l'aurez abandonné.

21. Le Seigneur vous affligera par la

peste, jusqu'il ce qu'il vous ait fait périr

dans le pays où vous allez entrer pour

le posséder,

22. Le Seigneur vous frappera de mi-

sère et de pauvreté, de lièvre, de fi'oid,

d'une chaleur brûlante, de corruption

d'air et de nielle, et il vous poursuivra

jusqu'à ce que vous périssiez entière-

ment.
23. Le ciel qui est au-dessus de vous

sera d'airain, et la terre sur laquelle vous

marcherez sera de fer.

24. Le Seigneur répandra sur votre

terre des nuées de poussière au lieu de

pluie , et il fera tomber du ciel sur vous

de la cendre, jusqu'à ce que vous soyez

écrasé,

25. Le Seigneur vous fera tomber de-

vant vos ennemis; vous marcherez par

un seul chemin contre eux , et vous fui-

rez par sept ; et vous serez dispersé dans
tous les royaumes de la terre.

26. Vos cadavres serviront de nourri-

ture à tous les oiseaux du ciel et à toutes

les bêtes de la terre, sans que personne
se mette en peine de les chasser.

27. Le Seigneur vous frappera d'ul-

cères , comme il en frappa autrefois l'E-

gypte ; et il frappera aussi d'une gale et

d'une démangeaison incurable la partie

du corps par laquelle la nature rejette ce

qui lui est resté de sa nourriture.

28. Le Seigneur vous frappera de fré-

nésie, d'aveuglement et de fureur;

29. en sorte que vous marclierez à tâ-

tons en plein midi, comme fait l'aveugle,

étant tout enseveli dans les ténèbres, et

20. Mittet Dominus super te famem
et esuriem, et increpationem in omnia
opéra tua quœ tu faciès, donec conterat

te, et perdat velociter, propter adinven-

tiones tuas pessimas in quibus reliquisti

me.

2L Adjungat tibi Dominus pestilen-

tiam, donec consumât te de terra ad
quam ingredieris possidendam.

22. Percutiat te Dominus egestate, fe-

bri et frigore, ardore et œstu, et aère

corrupto ac rubigine, et persequatur do-

nec pereas.

23. Sit caelum quod supra te est,

œneum ; et terra quam calcas , ferrea.

24. Det Dominus imbrem terrse tuas

pulverem, et de cselo descendat super te

cinis, donec conteravis.

25. Tradat te Dominus corruentem
ante hostes tuos; per unam viam egre-

diaris contra eos, et per septem fugias,

et dispergaris per omnia régna terrse.

26. Sitque cadaver tuum in escam
cunctis volatilibus cseli, et bestiis terrae,

et non sit qui abigat.

27. Percutiat te Dominus ulcère

^gypti, et partem corporis per quam
stercora egeruntur, scabie quoque et

prurigine, ita ut curari nequeas.

28. Percutiat te Dominus amentia, et

csecitate ac furore mentis,

29. et palpes in meridie sicut palpare

solet csecus in tenebris, et non dirigas

vias tuas. Omnique tempore calumniam

20-26. Autres détails, d'un caractère public et

national, distribués en cinq groupes distincts,

avec gradation ascendante dans les menaces.

Nous avons ici le premier groupe des jugements

divins : malédiction sur toutes les oeuvres d'Is-

raël, famine, maladies, défaites à la guerre. —
Perdat, adjungat... Mieux vaudrait le futur, et

de même jusqu'à la fin du chapitre. Ce sont des

prédictions plutôt que des souhaits. — Ardore
(vers. 22). L'hébreu actuel a Ij.ére'b, glaive; la

Vulgate et d'autres versions anciennes ont lu

liorel), qui s'harmonise mieux avec le contexte.

— Imbrem... pulverem (vers. 24). En Orient plus

que partout ailleurs
,
quand la sécheresse se pro-

longe, la surface du sol se transforme en une

poussière fine , dont l'air est parfois tout rempli.

— Per unam viam (vers. 25) : le contraire de ce

qui avait été prédit au vers. 7. — Sitque cada-

ver... (vers. 26) ; le dernier des malheurs, d'après

les idées des peuples anciens.

27-34. Second groupe de jugements divins :

encore la maladie sous toutes ses formes, priva-

tion des biens les plus précieux. — Ulcère

^gypli (vers. 27). Cf. Ex. ix, 9, et le commen-
taire. — M partem corporis...: les hémorrhoïdes.

Cf. I Reg. V, 6. — Scabie ,
prurigine : quelques-

unes des maladies de peau qui sont si fréquentes

en Orient. — Amentia..,, furore mentis : les ma-
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sustineas, et opprimarîs

habeas qui liberet te.

violentia, nec

30. Uxorem accipias, et aliiis dormiat

cum ea. Domum Êedifices,et non habites

in ea. Plantes vineam, et non vindemies

eam.

31. Bos tims immoletur eoram te, et

non comedas ex eo. Asinus tiius rapiatur

in conspectii tiio, et non reddatur tibi.

Oves tuse dentur inimicis tuis, et non sit

qui te adjuvet.

32. Filii tui et filiîe tuse tradantur al-

teri populo, videntibus oculis tuis, et

deficientibus ad conspectum eorum tota

die, et non sit fortitudo in manu tua.

33. Fructus terrse tuas, et omnes la-

bores tuos ,
comedat populus quem igno-

ras ; et sis semper calumniam sustinens
,

et oppressus cunctis diebus
,

34. et stupens ad terrorem eorum quse

videbunt oculi tui.

35. Percutiat te Dominus ulcère pes-

simo in genibus et in suris, sanarique

non possis a planta pedis usque ad ver-

ticem tuum.

36. Ducet te Dominus, et regem tuum,
quem constitueris super te, in gentem
quam ignoras tu et patres tui ; et servies

ibi diis alienis, ligne et lapidi;

37. et eris perditus in proverbium ac

fabulam omnibus populis, ad quos te

introduxerit Dominus.

38. Sementem multam jacies in ter-

ram; et modicum congregabis, quia lo-

custse devorabunt omnia.

que vous ne réussirez point en ce que
vous aurez entrepris. Vous serez noirci

en tout temps par des calomnies
, et op-

primé par des violences, sans que vous
ayez personne pour vous délivrer.

30. Vous épouserez une femme, et un
autre la prendra pour lui. Vous bâtirez

une maison, et vous ne l'habiterez point.

Vous planterez une vigne, et vous n'en

recueillerez pas le fruit.

31. Votre bœuf sera immolé devant
vous, et vous n'en mangerez point. Votre
âne vous sera ravi sous vos yeux, et on
ne vous le rendra point. Vos brebis se-

ront livrées à vos ennemis, et personne
ne se mettra en peine de vous secourir.

32. Vos fils et vos filles seront livi-és à
un peuple étranger ; vos yeux le verront,

et seront tout desséchés par la vue con-

tinuelle de leur misère; et vos mains se

trouveront sans aucune force pour les

délivrer.

33. Un peuple qui vous sera inconnu
dévorera tout ce que votre terre avait

produit , et tout le fruit de vos travaux
;

vous serez toujours abandonné à la ca-

lomnie et exposé à l'oppression tous les

jours de votre vie ;

34. et vous demeurerez comme inter-

dit et hors de vous par la frayeur des

choses que vous verrez de vos yeux.

35. Le Seigneur vous fi-appera d'un

ulcère très malin dans les genoux et

dans le gras des jambes, et d'un mal in-

curable depuis la plante des pieds jus-

qu'au sommet de la tête.

36. Le Seigneur vous emmènera, vous

et votre roi que vous aurez établi sur

vous, parmi un peuple que vous aurez

ignoré vous et vos pères; et vous ado-

rerez là des dieux étrangers, du bois et

de la pierre
;

37. et vous serez dans la dernière mi-

sère, et comme le jouet et la fable de

tous les peuples parmi lesquels le Sei-

gneur vous aura conduit.

38. Vous sèmerez beaucoup de grain

dans votre terre, et vous en recueillerez

peu, parce que les sauterelles mangeront
tout.

ladies mentales associées aux physiques.— Palpes

in meridie... (vers. 29). Trait douloureusement
pittoresque. Cf. Is. lix, 10. — Les vers. 30-34

contiennent une longue énumération de pertes

cruelles et désastreuses.

35-44. Troisième groupe de jugements divins:

autres maladies, pauvreté, humiliation, exil. —
Ulcère... in genibus...: lèpre d'un genre spécial,

qui atteint les articulations des membres infé-

rieurs. — In proverbium ac fabulam (vers. 37).

L'opposé de la bénédiction du vers. 10, de même
que les vers. 38-42 expriment le contraire de Li

bénédiction du vers. 11. — Vastabitur vermibus

(39). Divers insectes, ou leurs larves, produisent

dans les vignes de prompts et d'effrayants ravages.

Voyez l'Atl. d'hist.nat., pi. XLvin, fig. 11, 12;
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39. Vous planterez une vigne, et vous
la labourerez ; mais vous n'en boirez

point de vin, et vous n'en recueillerez

rien, jjarce qu'elle sera gâtée par les

vers."

40. Vous aurez des oliviers dans toutes

vos terres, et vous ne pourrez en avoir

d'hiiile pour vos onctions, parce que tout

coulera et périra.

41. Vous mettrez au monde des fils et

des filles, et vous n'aurez pas la joie de
les posséder, parce qu'ils seront emmenés
captifs.

42. La nielle consumera tous vos
arbres et les fruits de votre terre.

43. L'étranger qui est avec vous dans
votre pays s'élèvera au-dessus de vous,

et il deviendra plus puissant; et pour
vous, vous descendrez et vous serez au-

dessous de lui.

44. Ce sera lui qui vous prêtera de
l'argent, et vous ne lui en prêterez point.

Il sera lui-même à la tête, et vous ne
marcherez qu'après lui.

45. Toutes ces malédictions fondront
sur vous, et elles vous accableront jus-

qu'à ce que vous périssiez entièrement;

jDarce que vous n'aurez point écouté la

voix du Seigneur votre Dieu , ni observé
ses ordonnances et les cérémonies qu'il

vous a prescrites.

46. Ces malédictions demeureront à ja-

mais et sur vous et sur votre postérité
,

comme une marque étonnante de la co-

lère de Dieu sur vous
;

47. parce que vous n'aurez point servi

le Seigneur votre Dieu avec la recon-

naissance et la joie du coeur que deman-
dait cette abondance de toutes choses.

48. Vous deviendrez l'esclave d'un en-

nemi que le Seigneur vous enverra ; vous
le servirez dans la faim, dans la soif,

dans la nudité, et dans le besoin de toutes

choses ; et il vous fera porter un joug de
fer, jusqu'à ce que vous en soyez écrasé.

49. Le Seigneur fera venir d'un pays
reculé et des extrémités de la terre un
peuple qui fondra sur vous comme un
aigle fond sur sa proie , et dont vous ne
j)ourrez entendre la langue

;

39. Vineam plantabis, et fodios; et

vinum non bibes, nec coUigos ex ea
quippiam, quoniam vastabitur vermi-
bus.

40. Olivas habebis in omnibus ter-

mi nis tuis, et non ungcris oleo
,
quia

delluent, et peribunt.

41._ Filios generabis et filias, et non
frueris eis, quoniam ducentur in capti-
vitatem.

42. Omnes arbores tuas et fruges ter-

rse tuse rubigo consuraet.

43. Advena, qui tecum versatur in

terra, ascendet super te, eritque subli-

mior; tu autem descendes, et eris infe-

rior.

44. Ipse fœnerabit tibi, et tu non
fœnerabis ei. Ipse erit in caput, et tu

eris in caudam.

45. Et venient super te omnes male-
dictiones istas, et persequentes appré-
hendent te, donec intereas, quia non
audisti vocem Domini Dei tui, nec ser-

vasti mandata ejus et ceremonias, quas

prœcepit tibi.

46. Et erunt in te signa atque prodi-

gia
, et in semine tuo usque in sempiter-

num;

47. eo quod non servieris Domino Deo
tuo in gaudio

, cordisque laetitia
,
propter

rerum omnium abundantiam.

48. Servies inimico tuo, quem im-
mittet tibi Dominus, in famé, et siti, et

nuditate, et omni penuria; et ponet ju-

gum ferreum super cervicem tuam , do-

nec te conterat.

49. Adducet Dominus super te gen-

tem de longinquo, et de extremis terrse

finibus , in similitudinem aquilse volantis

cum impetu, cujus linguam intelligere

non possis
;

pi. Li, fig. 1, 2, 5. — Arljores... riihlgo (vers. 42).

L'hébreu désigne encore les Insectes ennemis des

végétaux (.AU. d'hist. nat, pi. xlvii, fig. 7-9;

pi. XLviii, flg. 13 ; pi. Li, fig. 8-10, 11, 13).— Aux
vers. 43-44 , le contraii-e de ce qui avait été promis

plus haut (12-13).

45-57. Quatrième groupe de jugements divins :

la Terre promise tombera au pouvoir des nations

étrangères, et Israël endurera toutes les horreurs

de la guerre. — Transition et préparation, vers.

45-48 : les Hébreux seront ainsi châtiés à cause

de leur désobéissance h la loi de Jéhovah. Juguvi

fcrrcum (vers. 48) est l'emblème d'un rude asser-

vissement. — Description des peuples qui servi-

ront d'instruments aux vengeances divines, vers.

4î>-50. Dq lortglnquo : ù l'est, les Assyriens et

30*
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50. gentem procacissimam
,
quse non

déférât seni, nec misereatur parvuli,

51. et devoret fructum jumentorum
tuorum, ac fmges terrae tuae, donec in-

tereas, et non relinquat tibi triticum,

vinura, et oleum, armenta boum, et

grèges ovium, donec te disperdat.

52. et conterat In cunctis urbibus

tuis , et destruantur mûri tui firmi atque

sublimes, in quibus habebas fiduciam

in omni terra tua. Obsideberis intra

portas tuas in omni terra tua, quam da-

bit tibi Dominus Deus tuus
;

53. et comedes fructum uteri tui,

et carnes filiorum tuorum et filiarum

tuarum, quas dederit tibi Dominus Deus
tuus in angustia et vastitate qua oppri-

met te hostis tuus.

54. Homo delicatus in te, et luxurio-

sus valde, invidebit fratri suo, et uxori,

quse cubât in sinu suo
,

55. ne det eis de carnibus filiorum

suorum, quas comedet, eo quod nihil

aliud habeat in obsidione et penuria,

qua vastaverint te inimici tui intra om-
nes portas tuas.

56. Tenera mulier et delicata, quse

super terram ingredi non valebat, nec

pedis vestigium figere
,
propter mollitiem

et teneritudinem nimiam ,
invidebit viro

suo, qui cubât in sinu ejus, super filii et

filise carnibus,

57. et illuvie secundarum
,
quse egre-

diuntur de medio feminum ejus , et

super liberis qui eadem hora nati sunt
;

comedent enim eos clam propter rerum
omnium penuriam in obsidione et vasti-

tate, qua opprimet te inimicus tuus in-

tra portas tuas.

50. un peuple tout à fait insolent
,
qui

ne sera touché ni de respect pour les

vieillards, ni de pitié pour les plus petits

enfants.

51. Il dévorera tout ce qui naîtra de
votre bétail, et tous les fruits de votre
terre, jusqu'à ce que vous périssiez; il

ne vous laissera ni blé, ni vin, ni huile,

ni troupeaux de bœufs, ni troupeaux de
brebis, jusqu'à ce qu'il vous détruise en-
tièrement.

52. 11 vous écrasera dans toutes vos
villes

; et vos murailles si fortes et si éle-

vées, dans lesquelles vous avez mis votre

confiance, tomberont dans toute l'étendue

de votre pays. Vous serez assiégé dans
toutes les villes du pays que le Seigneur
votre Dieu vous donnera

;

53. et vous mangerez le fruit de votre

sein, et la chair de vos fils et de vos
filles que le Seigneur votre Dieu vous
aura donnés, tant sera grande l'extré-

mité de la misère où vos ennemis vous
auront réduit.

54. L'homme d'entre vous le plus dé-

licat et le plus plongé dans ses plaisirs

refusera à son frère et à sa femme qui

dort auprès de lui
,

55. et il ne voudra pas leur donner de
la chair de ses fils dont il mangera, parce

qu'il n'aura rien autre chose à manger
pendant le siège, et dans le besoin ex-

trême où vous réduiront vos ennemis
par leur violence dans l'enceinte de toutes

vos villes.

56. La femme délicate, habituée à une
vie molle, qui ne pouvait pas seulement
marcher, et qui avait peine à poser un
pied sur la terre à cause de son extrême
mollesse et délicatesse, refusera à son

mari, qui dort auprès d'elle, de lui don-

ner de la chair de son fils et de sa fille,

57. de cette masse d'ordures qu'elle a

rejetée de son sein en se délivrant de son

fruit, et de la chair de son enfant qui ne

venait que de naître ; car ils mangeront
en cachette leurs propres enfants, n'ayant

plus de quoi se nourrir dans cette cruelle

famine, à laquelle, pendant le siège, vos

ennemis vous réduiront par leur violence

dans l'enceinte de vos villes.

les Chaldéens; à l'ouest, les Romains. Rapidité

de leurs conquêtes : aquilce volantis... (cf. Hab.

I, 6, 8). Leur nature farouche et barbare : gentem
procacissimam,,. (cf. II Par. xxxvi, 17; Thren.

V, 12). — Énumération des malheurs que les

Hébreux auront à supporter : ruine et conquête

successive de tout le pays , vers. 51-52 ; sinistres

résultats de la famine causée par la guerre, vers.

53-57. Ce dernier tableau est tracé avec une vi-

gueur et un réalisme saisissants. Pour la l'éali-

sation, voyez IV Reg. vi, 2G-29; Thrcn. u, 20;

IV, 10, etc.
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58. Si vous ne gardez et n'accom-
plissez pas toutes les paroles de cette loi

qui sont écrites dans ce livre, et si vous

ne craignez son nom glorieux et terrible,

c'est-à-dire le Seigneur votre Dieu
,

59. le Seigneur augmentera de plus en

plus vos plaies , et les plaies de vos en-

fants, plaies grandes et opiniâtres, lan-

gueurs malignes et incurables.

60. Il fera retomber sur vous toutes

ces plaies dont il a affligé l'Egypte, et

dont vous avez été eiïrayés ; et elles s'at-

tacheront inséparablement à vous.

61. Le Seigneur fera encore fondre

sur vous toutes les langueurs et toutes

les plaies qui ne sont point écrites dans

le livre de cette loi, jusqu'à ce qu'il vous

écrase
;

62. et vous demeurerez en très petit

nombre, vous qui vous étiez multipliés

auparavant comme les étoiles du ciel,

parce que vous n'aurez point écouté la

voix du Seigneur votre Dieu.

63. Et de même que le Seigneur avait

pris plaisir auparavant à vous combler

de biens et à vous multiplier de plus en

plus, ainsi il prendra plaisir à vous

perdre, à vous détruire, et à vous extir-

per de la terre où vous allez entrer pour

la posséder.

64. Le Seigneur vous dispersera parmi
tous les peuples, depuis une extrémité de

la terre jusqu'à l'autre ; et vous adorerez

là des dieux étrangers que vous ignoriez,

vous et vos pères, des dieux de bois et

de pierre.

65. Même parmi ces peuples vous ne

trouverez aucun repos, et vous ne trou-

verez pas seulement où appuyer en paix

la plante de votre pied. Car le Seigneur

vous donnera un cœur toujours agité de

crainte, des yeux languissants, et une
âme tout abîmée dans la douleur.

66. Votre vie sera comme en suspens

devant vous ; vous tremblerez nuit et

jour, et vous ne croirez pas à votre vie.

58. Nisi custodieris et feceris omnia
verba legis hujiis, quœ scripta sunt in

hoc volumine, et timueris nomen ejus

gloriosum et terribile, hoc est, Dominum
Deum tuum

;

59. augebit Dominus plagas tuas, et

plagas scminis tui, plagas magnas et

persévérantes, infirmitates pessimas et

perpétuas.

60. Et convertet in te omnes affli-

ctiones ^gypti, quas timuisti, et adhge-
rebunt tibi.

61. Insuper et universos languores, et

plagas, quse non sunt scriptse in volu-
mine legis hujus, inducet Dominus su-

per te, donec te conterat
;

62. et remanebitis pauci numéro, qui
prius eratis sicut astra cseli prse multi-
tudine, quoniam non audisti vocem Do-
mini Dei tui.

63. Et sicut ante laetatus est Dominus
super vos, bene vobis faciens, vosque
multiplicans ; sic Igetabitur disperdens

vos atque subvertens, ut auferamini de
terra, ad quam ingredieris possiden-

dam.

64. Disperget te Dominus in omnes
populos, a summitate terrae usque ad
termines ejus; et servies ibi diis alie-

nis, quos et tu ignoras et patres tui,

lignis et lapidibus.

65. In gentibus quoque illis non quie-

sces, neque erit requies vestigio pedis

tui ; dabit enim tibi Dominus ibi cor

pavidum, et déficientes oculos, et ani-

mam consumptam moerore;

Ç)Q. et erit vita tua quasi pendens ante

te. Timebis nocte et die, et non credes

vitae tu£e.

58-68. Cinquième groupe des jugements divins :

consommation de la ruine et dispersion d'Israël

sur la terre entière. — Plagas.,., persévérantes...,

perpétuas. Les maux antérieurs étaient simple-

ment transitoires. — Omnes afflictiones JEgypti

(vers. 60): les plaies épouvantables dont l'Egypte

avait été frappée au temps de l'Exode. — Disper-

get te... (vers. 64) : trait dont la réalisation est

encore placée sous nos yeux. — Vita tua quasi

pendens... (vers. 66) : dans une longue et affreuse

agonie. Plusieurs Pères (S. Irénée, adv. Hcer.,

IV, 25; v, 23; TcrtuUicn, contra Jud., xi; Lac-

tauce, de Vera Sap., iv, 18, etc.) ont vu dans

cette ligne l'image de Notre-Seigneur Jésus-Christ,

la vraie vie des Juifs , suspendu sur la croix en

face de ses bourreaux : belle interprétation, mais

simplement accommodatice. — Reducet te... in

^gyptum (vers. 68) : pour y être esclave, comme
autrefois. C'est le dernier des malheurs pour Israël,

et le symbole de sa ruine totale ; de môme que

la sortie d'Egypte avait été son plus grand bon-

heur, et le moment de sa création comme peuple

théocratique. Titus fit vendre en Egypte un grand

nombre de ses prisonniers juifs (cf. Jos., Bell.

Jud., VI, 9, 2). — Non erit qui emat : marque
d'un mépris et d'une haine extrêmes.
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67. Mane dices : Quis milii det ve-

sperum? et vespere : Quis mihi det

mane? propter cordis tiii formidinem,

qua terreberis, et propter ea quœ tuis

videbis oculis.

68. Reducet te Dominus classibus in

^gyptum
,
per viam de qua dixit tibi ut

eam amplius non videres; ibi venderis

inimicis tuis in servos et ancillas; et

non erit qui emat.

67. Vous direz le matin : Qui me don-
nera de voir le soir ? et le soir : Qui me
donnera de voir le matin? tant votre

cœur sera saisi d'épouvante, et tant la

vue des choses qui se passeront devant
vos yeux vous effrayera.

G8. Le Seigneur vous ramènera en
Egypte sur des vaisseaux, par un chemin
dont il vous avait dit que vous ne le re-

verriez jamais. Vous serez vendus là à

vos ennemis comme esclaves et comme
servantes ; et il n'y aura personne pour
vous acheter.

CHAPITRE XXIX

1. Haec sunt verba foederis, quod prae-

cepit Dominus Moysi ut feriret cum iiliis

Israël in terra Moab, prœter illud fœ-

dus
,
quod cum eis pepigit in Horeb.

2. Vocavitque Moyses omnem Israël,

et dixit ad eos : Vos vidistis universa

quse fecit Dominus coram vobis in terra

^gypti Pharaoni, et omnibus servis

ejus, universseque terrse illius,

3. tentationes magnas, quas vide-

runt oculi tui, signa illa, portentaque

ingentia
;

4. et non dédit vobis Dominus cor in-

telligens, et oculos videntes, et aures

quse possunt audire, usque in prsesen-

tem diem.

6. Adduxit vos quadraginta annis per

desertum ;
non sunt attrita vestimenta

vestra ,
nec calceamenta pedum vestro-

rum vetustate consumpta sunt.

6. Panem non comedistis, vinum et

siceram non bibistis
,
ut sciretis quia ego

sum Dominus Deus vester.

1. Voici les paroles de l'alliance que
le Seigneur commanda à Moïse de faire

avec les enfants d'Israël dans le pays de
Moab, outre la première alliance qu'il

avait faite avec eux sur le mont Horeb.
2. Moïse fit donc assembler tout le

peuple d'Israël , et il leur dit : Vous avez
vu tout ce que le Seigneur a fait devant
vous en Egypte, de quelle manière il a
traité le Pharaon, tous ses serviteurs et

tout son royaume.
3. Vos yeux ont^vu les grandes plaies

par lesquelles il les a éprouvés , ces mi-
racles et ces prodiges épouvantables

;

4. et le Seigneur ne vous a point donné
jusqu'à ce jour un cœur qui eût de l'in-

telligence , des yeux qui pussent voir, et

des oreilles qui pussent entendre.

5. Il vous a conduits jusqu'ici à tra-

vers le désert pendant quarante ans ; vos

vêtements se sont conservés , et les

chaussures de vos pieds n'ont point été

usées pendant tout ce temps.

6. Vous n'avez ni mangé de pain, ni

bu de vin ou de liqueur fermentée, afin

que vous sussiez que c'est moi qui suis le

Seigneur votre Dieu.

§ III. — Moïse exhorte instamment les Hébreux
à renouveler l'alliance. XXIX, 1—XXX, 20.

1° Comme pressant motif, le souvenir des bien-

faits divins. XXIX, 1-8.

CiiAP. XXIX. — 1-2». Introduction. — Ut

feriret... in terra Moab. Il n'est pas question d'une

alliance nouvelle , mais d'une sorte de ratification

de celle du Sinaï. Toutefois, « l'acte solennel de

ce renouvellement n'eut lieu qu'après le passage

du Jourdain. )j

2^-4, Prodiges qui accompagnèrent la sortie

d'Égj-ptc. — Tentationes maynas: les plaies ter-

ribles dont furent frappés les Égyptiens, jusqu'à

ce qu'ils eussent autorisé le départ d'Israël. —
Et non decZif... Triste restriction. Quoiqu'ils eussent

vu de leurs propres yeux {vos vidistis, viderunt

oculi tui) ces divines merveilles, ils n'avaient pas

manifesté une grande pénétration à l'égard dos

devoirs pratiques qu'elles leur imposaient. C'est

par leur faute qu'ils n'avaient pas obtenu ce cor

intelligens , etc.

6-6. Les miracles qui accompagnèrent les péré-

grinations d'Israël à, travers le désert. — Non
sunt attrita... Sur ce détail, voyez viii, 4, et le

commentaire. — Panem..., vinum... Le pain et

le vin ordinaires furent remplacés par la manne,

et par l'eau qui s'échappa piraculcusemcnt des
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7. Lorsque vous êtes venus en ce lieu,

Séhon, roi d'IIésébon, et Og, roi de Ba-
san, ont marché au-devant de nous pour
nous combattre, et nous les avons taillés

en pièces.

8. Nous avons pris leur pays, et nous

l'avons donné en possession à llnben, à
(îad et à la moitié de la tribu de Ma-
riasse.

9. Gardez donc les paroles de cette

alliance, et accomplissez -les; afin que

vous compreniez tout ce que vous faites.

10. Nous voilà tous aujourd'hui pré-

sents devant le Seigneur votre Dieu, les

princes de vos tribus, les anciens et les

docteurs , et tout le peuple d'Israël
,

11. vos enfants, vos femmes, et l'é-

tranger qui demeure avec vous dans le

camp, outre ceux qui coupent le bois et

ceux qui apportent l'eau :

12. vous êtes tous ici, afin que vous

entriez dans l'alliance du Seigneur votre

Dieu, cette alliance que le Seigneur votre

Dieu contracte et jure aujourd'hui avec

vous
;

13. afin qu'il fasse de vous son propre

peuple, et qu'il soit lui-même votre Dieu,

selon qu'il vous l'a promis, et selon qu'il

l'a juré à vos pères, Abraham, Isaac et

Jacob.

14. Cette alliance que je fais aujour-

d'hui, ce serment que je confirme de
nouveau , n'est pas pour vous seuls

,

15. mais pour tous ceux qui sont pré-

sents et qui sont absents.

16. Car vous savez de,quelle manière
nous avons séjourné en Egypte, et com-
ment nous avons passé au milieu des na-

tions, et qu'en passant,

17. vous y avez vu des abominations
et des ordures; c'est-à-dire leurs idoles,

le bois et la pierre, l'argent et l'or qu'ils

adoraient.

G49

7. Et venistis ad hune locum ; cgres-

susque est Sehon, rex Ilesebon, et Og,
rex Basan,occurrentes nobis ad pugnam

;

et percussimus eos,

8. et tulimus terrani eorum, ac tra-

didimus possidendam Ilubcn et Gad, et

dimidiœ tribui Manasse.

9. Custodite ergo verba pacti Imjus,
et impiété ea, ut inteUigatis universa
qu3e facitis.

10. Vos statis hodie cuncti coram Do-
mino Deo vestro, principes vestri, et

tribus, ac majores natu, atque doctores,
omnis populus Israël,

11. liberi et uxores vestrse, et ad-
vena qui tecum moratur in castris, ex-
ceptis liguorum cœsoribus, et lus qui
comportant aquas

;

12. ut transeas in fœdere Domini Dei
tui, et in jurejurando quod hodie Domi-
nus Deus tuus percutit tecum

;

13. ut suscitet te sibi in populum,
et ipse sit Deus tuus, sicut locutus est

tibi, et sicut juravit patribus tuis, Abra-
ham, Isaac, et Jacob.

14. Nec vobis solis ego hoc fœdus fe-

rio, et hœc juramenta confirmo,

15. sed cunctis prsesentibus et absen-

tibus.

16. Vos enim nostis quo modo habi-

taverimus in terra ^^Egypti, et quo modo
transierimus per médium nationum, quas
tranreuntes,

17. vidistis abominationes et sordes
,

id est, idola eorum, lignum et lapidem,
argentum et aurum

,
quse colebant.

rochers. — Ut sciretis quia ego... Le langage de

Moïse se transforme en. celui de Dieu, dont il

était le représentant.

7-8. La conquête des royaumes de Sélion et d'Og.

Cf. m, 1-17,

2° Api)el à tout le peuple, pour le presser

d'entrer de plus en plus dans l'alliance. XXIX,
9-15.

9-15. Custodite ergo... Conclusion toute natu-

relle des considérations qui précèdent. — Ut in-

teUigatis... Plutôt, d'après l'hébreu : afin que vous

réussissiez dans tout ce que vous fei'cz. — Vos
statis... cuncti. Tous sans exception, petits et

grands, sont invités h renouveler le pacte sacré;

c'était une affaire nationale (liberi, les petits

enfants, dit le texte; au lieu de exceptis..., l'hé-

breu dit au contraire : « depuis celui qui coupe

ton bois jusqu'il celui qui puise ton eau, » c.-à-d.

même les plus humbles esclaves. Cf. Jos. ix, 11

et ss. ). — Ut transeas... Entrer, pénétrer dans

l'alliance; expression vigoureuse, qui marque le

désir d'en accomplir intégralement les conditions.

— In jurejurando est synonyme de in fœdere :.

dans ce contrat scellé par le serment divin. —
Ut suscitet te... But général de l'alliance thcocra-

tique.

3» Menaces à l'adresse de ceux qui violeraient

l'alliance. XXIX, 16-29.

16-17. L'idolâtrie en Egypte et chez les peuples

avec lesquels Israël s'était mis récemment en

contact. — Ahominationes et sordes. Termes de

mépris pour désigner les idoles ; nous les retrou-
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18. Ne forte sit inter vos vir aut mu-
lier, familia aut tribus, cujus cor aver-

sum est hodie a Domino Deo nostro, ut

vadat et serviat diis illarum gentium,

et sit inter vos radix germinans fel et

amaritudinem
;

19. Clinique audierit verba juramenti

hujus, benedicat sibi in corde suo, di-

cens : Fax erit mihi, et ambulabo in

pravitate cordis mei ; et absumat ebria

sitientem.

20. Et Dominus non ignoscat ei ; sed

tune quam maxime furor ejus fumet, et

zelus contra hominem illum, et sedeant

super eum omnia maledicta, quae scripta

sunt in hoc volumine ; et deleat Domi-
nus nomen ejus sub cselo

,

21. et consumât eum in perditionem

ex omnibus tribubus Israël, juxta male-

dictiones, quse in libro legis hujus ac

fœderis continentur.

22. Dicetque sequens generatio, et

filii qui nascentur deinceps, et pere-

grini, qui de longe venerint, videntes

plagas terras illius, et infirmitates qui-

bus eam afflixerit Dominus,

23. sulphure, et salis ardore combu-
rens, ita ut ultra non seratur, nec virens

quippiam germinet, in exemplum sub-

versionis Sodomae et Gomorrhse , Ada-
mas et Seboim, quas subvertit Dominus
in ira et furore suo

;

24. et dicent omnes gentes : Quare

18. Qu'il ne se trouve donc pas au-
jourd'hui parmi vous un homme ou une
femme, une famille ou une tribu, dont
le cœur, se détournant du Seigneur notre
Dieu, aille adorer les dieux de ces na-
tions

;
qu'il ne se produise pas parmi vous

une racine et un germe de fiel et d'a-

mertume
;

19. et que personne, après avoir en-
tendu les paroles de cette alliance que
Dieu a jurée avec vous, ne se flatte en
son propre cœur et ne dise : Je vivrai en
paix, je m'abandonnerai à la dépravation
de mon cœur

; de peur qu'enivré de celte

erreur, il n'entraîne avec lui les inno-

cents.

20. Le Seigneur ne pardonnera point

à cet homme ; mais sa fureur s'allumera

alors d'une terrible manière, et sa colère

éclatera contre lui ; il se trouvera acca-
blé de toutes les malédictions qui sont

écrites dans ce livre; le Seigneur effa-

cera la mémoire de son nom de dessous
le ciel

;

21. il l'exterminera à jamais de toutes

les tribus d'Israël, selon les malédictions

qui sont contenues dans ce livre de la

loi et de l'alliance.

22. La postérité qui viendra après

nous, les enfants qui naîtront dans la

suite d'âge en âge, et les étrangers qui

seront venus de loin, voyant les plaies

de ce pays et les langueurs dont le Sei-

gneur l'aura affligé,

23. voyant qu'il l'aura consumé par le

soufre et par un sel brûlant, de sorte

qu'on n'y jette plus aucune semence, et

qu'il n'y puisse plus pousser aucune ver-

dure, et qu'il y renouvelle une image de la

ruine de Sodome et de Gomorrhe, d'A-
dama et de Séboïm, que le Seigneur a
détruites dans sa colère et dans sa fu-

reur
;

24. la postérité et tous les peuples di-

verons souvent dans le prophète Ézéchiel. L'ido-

lâtrie était le grand danger pour Israël. Il fallait

de toutes manières lui en inspirer l'horreur.

18-21. Fuir ces fâcheux exemples, sous peine

d'encourir les vengeances divines. — Ne forte

sit... Les germes d'idolâtrie n'existaient que trop

parmi le peuple. Cf. xxxi, 16; Ex. xxxii, 1

et ss.; Jud. ii, 10-12, etc. — Radix germinans...

Conséquences funestes de l'apostasie. Les mots

hébreux traduits par fel et amaritudinem dé-

signent, le premier un poison (r'65, vraisem-

blablement le pavot; Atl. d'hist. nat., pi. xxxix,

flg. 6), le second l'absinthe, herbe si amèrc
ila'anah; Atl. d'hist. nat., pi. xxiv, flg. 2, 6).

Hebr. xii, 15, saint Paul fait allusion à ce pas-

sage. — Dlcens : Fax erit... Langage effronté
,

qui brave la colère de Jéhovah. La phrase absu-

mat ebria sitientem (littéralement en hébreu :

« pour ajouter l'ivrogne, » c.-à-d. l'ivresse , « à l'al-

téré, » c.-à-d. à la soif) équivaut à ces mots:

j'ajouterai le péché à la tentation ; je suivrai mes
désirs dépravés. — Dominus non ignoscat... Ré-

sultats de cette conduite Impie, énergiquement

décrits (\ers. 20-21).

22-28. Étonnement des générations suivantes,

et spécialement des païens, quand ils verront

l'état misérable auquel Jéhovah aura réduit sou

peuple coupable. — Dicetque... Passage drama-

tique, pour mieux faire ressortir l'étendue des

châtiments des Israélites apostats. — Au vers. 23
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ront, en voyant ces choses : Pourqnoi le

Seigneur a-t-il traité ainsi ce pa3^s? D'où
vient qu'il a fait éclater sa fureur avec
tant de violence?

25. Et on leur répondra : Parce qu'ils

ont abandonné l'alliance que le Seigneur
avait faite avec leurs pères, lorsqu'il les

tira d'Egypte,

26. et qu'ils ont servi et adoré des

dieux étrangers
,
qui leur étaient incon-

nus, et au culte desquels ils n'avaient

point été destinés.

27. C'est pour cela que la fureur du
Seigneur s'est allumée contre le peuple
de ce pays, qu'il a fait fondre sur eux
toutes les malédictions qui sont écrites

dans ce livi'e,

28. qu'il les a chassés de leur paj^'s

dans sa colère, dans sa fureur et dans
son extrême indignation, et qu'il les a
envoyés bien loin dans une terre étran-

gère, comme on le voit aujourd'hui.

29. Ces secrets étaient cachés dans le

Seigneur notre Dieu, et maintenant il

nous les a découverts à nous et à nos

enfants pour jamais, afin que nous ac-

complissions toutes les paroles de cette

loi.

sic fecit Dominus terrée huicV quœ est

hœc ira furoris ejus immensa?

25. Et respondebunt : Quia dereli-

querunt pactum Domini, quod i)epigit

cum patribus eorum
,
quando eduxit eos

de terra ^^gypti
;

26. et servierunt diis alienis, et ado-
raverunt eos

,
quos nesciebant , et quibus

non fuerant attributi
;

27. idcirco iratus est furor Domini
contra terram istam , ut induceret super
eam omnia maledicta, quse in hoc volu-

mine scripta sunt
;

28. et ejecit eos de terra sua in ira

et in furore, et in indignatione maxima,
projecitque in terram alienam, sicut ho-
die comj^robatur.

29. Abscondita Domino Deo nostro,

quse manifesta sunt nobis et filiis no-

stris usque in sempiternum , ut faciamus
universa verba legis hujus.

CHAPITRE XXX

1. Lors donc que tout ce que je viens

de dire vous sera arrivé, et que les bé-

nédictions ou les malédictions que je

viens de vous représenter seront venues
sur vous , et qu'étant touchés de repentir

au fond du cœur, parmi les nations chez

lesquelles le Seigneur votre Dieu vous
aura dispersés

,

2. vous reviendrez à lui avec vos en-

fants, et que vous obéirez à ses comman-
dements de tout votre cœur et de toute

votre âme, selon que je vous l'ordonne

aujourd'hui,

3. le Seigneur vous fera revenir de
votre captivité, il aura pitié de vous, et

1. Cum ergo venerint super te omnes
sermones isti, benedictio, sive maledi-

ctio, quam proposui in conspectu tuo, et

ductus pœnitudine cordis tui in univer-

sis gentibus, in quas disperserit te Do-
minus Deus tuus,

2. et reversus fueris ad eum , et obe-

dieris ejus imperiis, sicut ego hodie prse-

cipio tibi, cum filiis tuis, in toto corde

tuo , et in tota anima tua
,

3. reducet Dominus Deus tuus cap-

tivitatem tuam , ac miserebitur tui ,
et

isiilphure, et salis ardore ; hébr. : du soufre,

du sel, de l'embrasement), allusion à la ruine

terrible de la Pentapole. Cf. Gen. xix.

29. Conclusion. — Abscondita Domino... L'hé-

breu est un peu moins obscur, a Les choses ca-

chées (appartiennent) à Jéhovah notre Dieu;

celles qui ont été révélées (appartiennent) à nous

et à, nos enfants, à perpétuité, afin que nous

accomplissions toutes les paroles de cette loi. »

C- à - d. : Dieu seul connaît l'avenir, seul il sait si

nous serons fidèles ou ingrats ; du moins , il est

une chose que nous pouvons faire : exécuter

ses volontés, telles qu'il nous les a manifestées.

4° La miséricorde de Dieu est promise aux

coupables ,
pourvu qu'ils se repentent. XXX, 1-10.

Chap. XXX. — 1-3. Heureux effet des châti-

ments célestes : premier degré, le retour d'exil.

— Reducet... captivitatem... Hébraïsme pour a ca-

ptives »,
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riirsum congregabit te de cunctis popu-
lis

, in quos te ante dispersit.

4. Si ad cardines cseli fueris dissipa-

tus, inde te retrahet Dominiis Deus
tuus

,

6. et assumet, atqiie introducet in

terram, qiiam possederunt patres tui, et

obtinebis eam ; et benedicens tibi, ma-
joris numeri te esse faciet quam fuerunt

patres tui.

6. Circumcidet Dominus Deus tuus cor

tuum, et cor seminis tui, ut diligas Do-
minum Deum tuum in toto corde tuo , et

in tota anima tua, ut possis vivere.

7. Omnes autem maledictiones lias

convertet super inimicos tuos, et eos qui

oderunt te et persequuntur.

8. Tu autem reverteris, ut audies vo-

cem Domini Dei tui, faciesque uni versa

mandata qu£e ego prœcipio tibi hodie
;

9. et abundare te faciet Dominus Deus
tuus in cunctis operibus manuum tua-

rum, in sobole uteri tui, et in fructu

jumentorum tuorum, in ubertate terrse

tuae , et in rerum omnium largitate ; re-

vertetur enim Dominus, ut gaudeat su-

per te in omnibus bonis, sicut gavisus

est in patribus tuis
;

10. si tamen audieris vocem Domini
Dei tui, et custodieris prsecepta ejus et

ceremonias, quse in hac lege conscripta

sunt, et revertaris ad Dominum Deum
tuum in toto corde tuo , et in tota anima
tua.

11. Mandatum hoc, quod ego prae-

cipio tibi hodie , non supra te est , neque
procul positum,

12. nec in caelo situm, ut possis dicere :

Quis nostrum valet ad cselum ascendere,

il vous rassemblera encore en vous reti-

rant du milieu de tous les peuples où il

vous avait auparavant dispersés.

4. Quand vous auriez été dispersés jus-

qu'aux extrémités du monde, le Seigneur
votre Dieu vous en retirera;

6. il vous reprendra à lui, et il vous
ramènera dans le pays que vos pères au-

ront possédé, et vous le posséderez de
nouveau; et, vous bénissant, il vous fera

croître en plus grand nombre que n'a-

vaient été vos pères.

6. Le Seigneur votre Dieu circoncira

votre cœur et le cœur de vos enfants,

afin que vous aimiez le Seigneur votre

Dieu de tout votre cœur et de toute votre

âme , et que vous puissiez vivre.

7. Il fera retomber toutes ses malé-
dictions sur vos ennemis, sur ceux qui

vous haïssent et vous persécutent.

8. Et pour vous, vous reviendrez, et

vous écouterez la voix du Seigneur votre

Dieu, et vous observerez toutes les or-

donnances que je vous prescris aujour-

d'hui
;

9. et le Seigneur votre Dieu vous com-
blera de biens dans tous les travaux de
vos mains

, dans les enfants qui sortiront

de votre sein , dans tout ce qui naîtra de

vos troupeaux, dans la fécondité de votre

terre, et dans une abondance de toutes

choses. Car le Seigneur reviendra à vous,

pour mettre sa joie à vous combler de

biens, comme il avait fait à l'égard de
vos pères

;

10. pourvu néanmoins que vous écou-

tiez la voix du Seigneur votre Dieu, que
vous observiez ses préceptes et les céré-

monies qui sont écrites dans la loi que je

vous propose, et que vous retourniez au
Seigneur votre Dieu de tout votre cœur
et de toute votre âme.

11. Ce commandement que je vous
prescris aujourd'hui n'est ni au-dessus

de vous ,
ni loin de vous.

12. Il n'est point dans le ciel, pour

vous donner lieu de dire : Qui de nous

4-10. Second degré : réinstallation d'Israël dans

la Terre promise et bénédictions de tout genre.

Cette prophétie se réalisa plusieurs fois au temps

des Juges, davantage encore après la captivité

de Babylone; mais c'est d'une manière idéale,

dans la conversion des Juifs au christianisme,

qu'elle a trouvé et trouvera son accomplissement

le plus parfait. — Si ad cardines ccsli... C.-à-d,

aussi loin que possible.— Circumcidet... cor tuum
(vers. 6) : pour en enlever toutes les imperfec-

tions, et le rendre sensible à la grâce. Sur cette

métaphore, voyez x, 16, et l'explication. — Tu
autem reverteris,...reverteiur Dominus (vers. 8

et 9). C'est l'état normal, rétabli après la sé-

paration. — Si tamen audieris... (vers. 10). Tou-

jours la condition « sine qua non ».

50 Combien est aisé l'accomplissement de la loi

divine. XXX, 11-14.

11-14. Métaphores saisissantes pour exprimer

cette idée. Les Hébreux ne peuvent alléguer ni

l'ignorance des commandements divins, ni l'im-

possibilité de les mettre en pratique : non supra
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peut monter au ciel, pour nous apporter
ce commandement, afin que, l'a^-ant en-
tendu, nous l'accomplissions par nos
œuvres ?

13. Il n'est pas non plus au delà de la

mer, pour vous donner lieu de vous ex-

cuser, en disant : Qui de nous pourra
passer la mer, pour l'apporter jusqu'à

nous, afin que, l'ayant entendu, nous
puissions faire ce qu'on nous ordonne?

14. Mais ce commandement est tout

près de vous ; il est dans votre bouche et

dans votre cœur, afin que vous l'accom-

plissiez,

15. Considérez que j'ai proposé aujour-

d'hui devant vos yeux d'un côté la vie

et les biens, et de l'autre la mort et les

maux
;

16. afin que vous aimiez le Seigneur
votre Dieu, et que vous marchiez dans
ses voies, que vous observiez ses pré-

ceptes, ses cérémonies et ses ordon-

nances, et que vous viviez, qu'il vous
multiplie et vous bénisse dans la terre

où vous entrerez pour la posséder.

17. Mais si votre cœur se détourne de
lui, si vous ne voulez pas l'écouter, et

que, vous laissant séduire par l'erreur,

vous adoriez et serviez des dieux étran-

gers,

18. je vous déclare aujourd'hui par
avance que vous périrez , et que vous ne
demeurerez pas longtemps dans la terre

où, après avoir passé le Jourdain, vous
devez entrer pour la posséder.

19. Je prends aujourd'hui à témoin le

ciel et la terre que je vous ai proposé la

vie et la mort, la bénédiction et la ma-
lédiction. Choisissez donc la vie, afin

que vous viviez, vous et votre posté-

rité
;

20. que vous aimiez le Seigneur votre

Dieu, que vous obéissiez à sa voix, et

que vous demeuriez attaché à lui (car
il est votre vie, et celui qui doit vous
donner une longue suite de jours), afin

que vous habitiez dans le pays que le

Seigneur a juré de donner à vos pères,

Abraham, Isaac et Jacob.

ut déférât illud ad nos, et audiamus
atque opère compleamus?

13. Neque trans mare positum, ut

causeris, et dicas : Quis ex nobis poterit

transfretare mare, et illud ad nos usque
déferre, ut possimus audire et facere

quod prœceptum est?

14. Sed juxta te est sermo valde, in

ore tuo, et in corde tuo, ut facias illum.

15. Considéra quod hodie proposuerim
in conspectu tuo vitam et bonu-m, et e

contrario mortem et malum
;

16. ut diligas Dominum Deum tuum,
et ambules in viis ejus, et custodias
mandata illius ac ceremonias atque ju-

dicia; et vivas, atque multiplicet te,

benedicatque tibi in terra, ad quam in-

gredieris possidendam.

17. Si autem aversum fuerit cor tuum,
et audire nolueris, atque errore dece-

ptus adoraveris deos alienos, et servieris

eis
;

18. prasdico tibi hodie quod pereas,

et parvo tempore moreris in terra, ad
quam , Jordane transmisso , ingredieris

possidendam.

19. Testes invoco hodie cselum et ter-

ram, quod proposuerim vobis vitam et

mortem, benedictionem et maledictio-

nem. Elige ergo vitam, ut et tu vivas,

et semen tuum
;

20. et diligas Dominum Deum tuum,
atque obedias voci ejus, et illi adhse-

reas (ipse est enim vita tua, et longi-

tude dierum tuorum) , ut habites in terra,

pro qua juravit Dominus patribus tuis,

Abraham, Isaac, et Jacob, ut daret eam
iUis.

te.,., neque procul.., sed juxta te... valde. Saint

Paul, Rom. x, 6, fait une belle application des

vers. 6-8.

6» Péroraison pathétique du troisième discours.

XXX, 15-20.

15-19». L'alternative.— Considéra... Magnifique

développement de xi, 26-27.

19^-20. Le choix, qui ne saurait être douteux :

elige ergo vitam.
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CHAPITRE XXXI

1. Abiit itaque Mo3^ses, et locutus est

omnia verba hsec ad universum Israël,

2. et dixit ad eos : Centum viginti

annorum sum hodie, non possiim ultra

egredi, et ingredi, prœsertim cum et Do-
minus dixerit mihi : Non transibis Jor-

danem istum.

3. Domimis ergo Deus tuiis transibit

ante te; ipse delebit omnes gentes bas

in conspectu tuo, et possidebis eas; et

Josue iste trant-ibit ante te, sicut locutus

est Dominus.

4. Facietque Dominus eis sicut fecit

Sehon et Og, regibus Amorrhaeorum, et

terrse eorum, delebitque eos.

5. Cum ergo et hos tradiderit vobis,

similiter facietis eis , sicut prsecepi vo-

bis.

6. Yiriliter agite, et confortamini
;

nolite timere, nec paveatis ad conspe-

etum eorum, quia Dominus Deus tuus

ipse est ductor tuus ; et non dimittet,

nec derelinquet te.

7. Vocavitque Moj^ses Josue, et dixit

ei coram omni Israël : Confortare, et

esto robustus ; tu enim introduces po-

pulum istum in terram, quam daturum
se patribus eorum juravit Dominus, et tu

eum sorte divides.

8. Et Dominus
,
qui ductor est vester,

ipse erit tecum; non dimittet, nec de-

relinquet te ;
noli timere , nec paveas.

1. Moïse alla donc déclarer toutes ces
choses à tout le peuple d'Israël

,

2. et il leur dit : J'ai actuellement cent
vingt ans

;
je ne puis plus vous conduire,

principalement après que le Seigneur
m'a dit : Vous ne passerez point ce
Jourdain.

3. Le Seigneur votre Dieu passera donc
devant vous; c'est lui-même qui ex-

terminera devant vous toutes ces nations

dont vous posséderez le pays; et Josué,
que vous voyez, marchera à votre tête,

selon que le Seigneur l'a ordonné.

4. Le Seigneur traitera ces peuples
comme il a traité Séhon et Og, rois des

Amorrhéens, avec tout leur pays, et il

les exterminera.

5. Lors donc que le Seigneur vous
aura livré aussi ces peuples , vous les

traiterez comme vous avez traité les

autres, selon que je vous l'ai ordonné.

6. Soyez coin-ageux et ayez de la fer-

meté ; ne craignez pas, et ne vous lais-

sez pas saisir de frayeur en les voyant,
parce que le Seigneur votre Dieu est lui-

même votre guide, et qu'il ne vous dé-
laissera et ne vous abandonnera pas.

7. Moïse appela donc Josué, et lui dit

devant tout le peuple d'Israël : Soyez
ferme et courageux, car c'est vous qui

ferez entrer ce peuple dans la terre que
le Seigneur a juré à leurs pères de leur

donner, et c'est vous aussi qui la leur

partagerez au sort.

8. Le Seigneur, qui est votre guide,

sera lui-même avec vous ; il ne vous dé-

laissera pas et ne vous abandonnera pas
;

ne craignez point, et ne vous laissez pas
intimider.

CONCLUSION HISTORIQUE

Les derniers actes et la mort de Moïse.
XXXI, 1 — XXXIV, 12.

§ I. — Moïse prend ses dernières dispositions.

XXXI, 1-30.

lo L'installation de Josué comme successeur

de Moïse. XXXI, 1-8.

Chap. XXXI. — 1-6. Moïse annonce aux Hé-
breux sa fin prochaine, et le choix que le Sei-

gneur a fait de Josué pour le remplacer. — Cen-

tum vif/inti annorum. En effet
,

quarante

années s'étaient écoulées depuis celle où il se

présentait devant le pharaon, et il avait alors

quatre-vingts ans. Cf. Ex. vu, 7. — Egredi et

ingredi. C.-à-d. vaquer à ses fonctions. Cf. Xum.
XXVII, 17. Au lieu du présent non possum, les

LXX emploient le futur, ou SuvriCOf^at STt, qui

rend fort bien la nuance de la pensée. Moïse, en

effet, ne se plaint d'aucune infirmité actuelle

(cf. XXXIV, 7), mais il allègue les inconvénients

possibles de son gi*and âge, et surtout celui de

sa mort qui approche (prcesertim cum...; cf. ni,

27). — Dominus... transibit ante te. Que les

Hébreux se rassurent quand même, puisque Je-

hovah, leur vrai général, ne les abandonnera

pas, et qu'il donnera un digne successeur à

Moïse.

7-8. Moïse transmet ses fonctions h Josué en

1 présence de tout le peuple réuni.— Cov/orLar».m.
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9. Moïse écrivit donc cette loi, et il la

donna aux prêtres, enfants de Lévi, qui

portaient l'arche de l'alliance du Sei-

gneur, et à tous les anciens d'Israël.

10. Et il leur donna cet ordre, et leur

dit : Tous les sept ans, lorsque l'année

de la reroise sera venue, et au temps de

la fête des Tabernacles,

11. quand tous les enfants d'Israël

s'assembleront pour paraître devant le

Seigneur votre Dieu, au lieu que le Sei-

gneur aura choisi, vous lirez les paroles

de cette loi devant tout Israël, qui l'é-

coutera attentivement,

12. tout le peuple étant assemblé, tant

les hommes que les femmes, les petits

enfants et les étrangers qui se trouve-

ront dans vos villes ; afin que l'écoutant

ils l'apprennent, qu'ils craignent le Sei-

gneur votre Dieu, et qu'ils observent et

accomplissent toutes les ordonnances de

cette loi,

13. et que leurs enfants mêmes, qui

n'en ont encore aucune connaissance,

puissent les entendre, et qu'ils craignent

le Seigneur leur Dieu pendant tout le

temps qu'ils demeureront dans la terre

que vous allez posséder, quand vous au-

rez passé le Jourdain.

14. Alors le Seigneur dit à Moïse : Le
jour de votre mort approche; faites

venir Josué , et présentez -vous tous deux
devant le tabernacle du témoignage,

afin que je lui donne mes ordres. Moïse
et Josué allèrent donc se présenter de-

vant le tabernacle du témoignage
;

15. et le Seigneur y parut en même
temps dans la colonne de nuée, qui s'ar-

rêta à l'entrée du tabernacle.

16. Le Seigneur dit alors à Moïse :

Vous allez vous reposer avec vos pères
,

et ce peuple s'abandonnera et se prosti-

tuera à des dieux étrangers dans le pays

où il va entrer pour y habiter. Il se sé-

9. Scripsit itaque Moyscs legem hanc,
et tradidit eam sacerdotibus filiis Lcvi,

qui portabant arcam fœderis Domini
, et

cunctis senioribus Israël.

10. Prsecepitque eis, dicens : Post se-

ptem annos, anno remissionis, in solem-
nitate tabernaculorum,

11. convenientibus cunctis ex Israël,

ut appareant in conspectu Domini Dei
tui, in loco quem elegerit Dominus, le-

ges verba legis hujus coram omni Israël,

audientibus eis,

12. et in unum omni populo congre-

gato, tam viris quam mulieribus, par-

vulis, et advenis, qui sunt intra portas

tuas; ut audientes discant, et timeant
Dominum Deum vestrum, et custodiant,

impleantque omnes sermones legis hu-

13. filii quoque eorum qui nunc igno-

rant, ut audire possint, et timeant Do-
minum Deum suum cunctis diebus qui-

bus versantur in terra, ad quam vos,

Jordane transmisso, pergitis obtinendam.

14. Et ait Dominus ad Moysen : Ecce
prope sunt dies mortis tuée ;

voca Josue
,

et state in tabernaculo testimonii, ut

prsecipiam ei. Abierunt ergo Moyses et

Josue, et steterunt in tabernaculo testi-

monii
;

15. apparuitque Dominus ibi in co-

lumna nubis, quse stetit in introitu ta-

bernaculi.

16. Dixitque Dominus ad Moysen :

Ecce tu dormies cum patribus tuis, et

populus iste consurgens fornicabitur post

deos alienos in terra, ad quam ingredi-

tur ut habitet in ea ;
ibi derelinquet me,

La confiance en Jéhovah n'était pas moins né-

cessaire au chef qu'à l'armée; de là cette répé-

tition des paroles du vers. 6, appropriées au fils

de Nun.
2° Moïse confie aux prêtres et aux notables le

soin d'annoncer la loi aux Hébreux et de veiller

à son accomplissement. XXXI, 9-13.

9. Le livre de la loi est remis aux prêtres et aux

anciens du peuple. — Scripsit legem hanc. C.-à-d.

qu'il acheva ce travail, antérieurement com-

mencé. Cf. vers. 24. — Tradidit... sacerdotibus ,

aux chefs religieux d'Israël; senioribus, aux
chefs civils.

10-13. Ordre de lire la loi au peuple tous les

sept ans. — Anno remissionis : l'année sabba-

tique. Voyez XV, 1, et la note. — In solemnitate

tabernaculorum; le quinzième jour du septième

mois et durant toute l'octave. Cf. Lev. xxm, 34.

— Leges verba legis. Le livre de Néhémie, viii,

1 et ss., raconte l'accomplissement le plus célèbre

de cette prescription.

3° Le Seigneur ratifie l'installation de Josué,

et ordonne à Moïse de composer son dernier can-

tique. XXXI, 14-23.

14-15. Moïse et Josué sont mandés divinement

auprès du tabernacle.
' 16-21. Jéhovah leur annonce la future apos-

tasie d'Israël et ses décrets de terrible vengeance.

— Au milieu de ces tristes détails est inséré

l'ordre : Nunc ergo scribite canticum, le can-

tique pi-ophétique du chap. xxxii, — Docete... ut

memoriter... Les vers, et spécialement d'aussi
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et irritum faciet fœdus, quod pepigi cum
eo;

17. et irascetiir furor meus contra

eum in die illo, et derelinquam eum,
et abscondam faciem meam ab eo , et

erit in devorationem ; invenient eum
omnia mala et afflictiones, ita ut dicat in

illo die : Vere quia non est Deus me-
cum, invenerunt mehœc mala.

18. Ego autem abscondam, et celabo

faciem meam in die illo
,
propter omnia

mala quse fecit, quia secutus est deos
alienos.

19. Nunc itaque scribite vobis canti-

cum istud , et docete filios Israël , ut me-
moriter teneant, et ore décantent, et sit

mihi Carmen istud pro testimonio inter

filios Israël.

20. Introducam enim eum in terram,
pro qua jiiravi patribus ejus, lacté et

melle manantem. Cumque comederint,
et saturati, crassique fuerint, avertentur

ad deos alienos
, et servient eis

, detra-

hentque mihi , et irritum facient pactum
raeum.

21. Postquam invenerint eum mala
mulra et aiïïictiones , respondebit ei can-
ticum istud ])yo testimonio, quod nulla

delebit oblivio ex ore seminis sui ; scio

enim cogitationes ejus, quae facturus

sit liodie, antequam introducam eum in

terram, quam ei pollicitus sum.

22. Scripsit ergo Moyses canticum, et

docuit filios Isi-ael.

23. Prsecepitqae Dominus Josue, filio

Nun, et ait : Confortare, et esto robu-
stus ; tu enim introduces filios Israël in

terram, quam pollicitus sum, et ego ero

tecum.

24. Postquam ergo scripsit Moyses
verba legis hujus in volumine, atque
complevit

,

parera de moi lorsqu'il y sera, et il vio-
lera l'alliance que j'avais faite avec lui.

17. Et ma fureur s'allumera contre lui

en ce temps-là
;
je l'abandonnerai et lui

cacherai mon visage, et il sera exposé
comme une proie. Tous les maux et
toutes les afflictions viendront sur lui,

et le contraindront de dire en ce jour-là:

Vraiment c'est j^arce que Dieu n'est point
avec moi, que je suis tombé dans tous
ces maux.

18. Cependant je me cacherai et je
lui couvrirai ma face, à cause de tous
les maux qu'il aura faits en suivant des
dieux étrangers.

19. Maintenant donc écrivez pour
vous ce cantique, et apprenez-le aux en-
fants d'Israël, afin qu'ils le sachent par
cœur, qu'ils l'aient dans la bouche et

qu'ils le chantent, et que ce cantique me
serve de témoignage au milieu des en-
fants d'Israël.

20. Car je les ferai entrer dans la

terre que j'ai juré de donner à leurs

pères, où coulent le lait et le miel. Et
lorsqu'ils auront mangé et qu'ils se seront

rassasiés et engraissés, ils se détourne-
ront de moi pour aller après des dieux
étrangers

;
ils les adoreront , ils parleront

contre moi, et ils violeront mon alliance.

21. Et lorsque les maux et les afflic-

tions seront tombés sur eux, ce cantique
portera contre eux un témoignage qui

vivra dans la bouche de leurs enfants,

sans qu'il puisse jamais être effacé. Car
je connais leurs pensées, et je sais ce

qu'ils doivent faire aujourd'hui avant
que je les fasse entrer dans la terre que
je leur ai promise.

22. Moïse écrivit donc le cantique, et

il l'apprit aux enfants d'Israël.

23. Alors le Seigneur donna cet ordre

à Josué, fils de Nun, et il lui dit : Soj^ez

ferme et courageux, car c'est vous qui

ferez entrer les enfants d'Israël dans la

terre que je leur ai promise, et je serai

avec vous.

24. Après donc que Moïse eut achevé
d'écrire dans un livre les ordonnances
de cette loi.

beaux vers, se retiennent plus aisément ; or Dieu
voulait que ce cantique fût fixé dans toutes les

mémoires, comme un témoin de ses bienfaits, de
l'ingratitude des Hébreux, et de la justice des

châtiments qu'il leur infligerait, — Cum... sa-

turati... Image très forte, reproduite plus bas,

XXXII, 15 (voj'ez la note).

22-23. Moïse écrit le cantique (vers. 22); le

Seigneur entre pour la première fois en commu-

nication directe avec Josué, et l'installe ainsi

déflniti^femcnt dans ses fonctions (vers. 23).

4° Moïse fait placer le livre de la loi dans le

sanctuaire. XXXI, 24-27.

24-27. Postquam... sa'lpsit... atque complevit.

Il mit la dernière main au Deutéronome, au
Pentatcuque, et y inséra le cantique (xxxii). —
Levitis qui portabant...l\ s'agitdes prêtres, comme
au vers. 9 ; car ils avaient seuls le droit de tou-
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25. il donna cet ordre aux lévites qui

portaient l'arche d'alliance du Seigneur,

et il leur dit :

26. Prenez ce livre, et mettez-le à côté

de l'arche de l'alliance du Seigneur votre

Dieu ,
afin qu'il y serve de témoignage

contre vous.

27. Car je sais quelle est votre obsti-

nation, et combien vous êtes durs et in-

flexibles. Pendant tout le temps que j'ai

vécu et que j'ai agi parmi vous, vous

avez toujours disputé et murmuré contre

le Seigneur ; combien plus le ferez -vous

quand je serai mort ?

28. Assemblez devant moi tous les an-

ciens de vos tribus et tous vos docteurs
,

et je prononcerai devant eux les paroles

de ce cantique, et j'appellerai à témoin
contre eux le ciel et la terre.

29. Car je sais qu'après ma mort vous

vous conduirez fort mal, que vous vous
détournerez promptement de la voie que
je vous ai prescrite ; et le mal finira par

vous atteindre quand vous ferez ce qui

est mal devant le Seigneur, au point de
l'irriter par les œuvres de vos mains.

30. Moïse prononça donc les paroles

de ce cantique, et il le récita jusqu'à la

fin devant tout le peuple d'Israël qui

l'écoutait.

25. praecepit levitis, qui portabant ar-

cam fœderis Domini, dicens :

26. Tollite librum istum, et ponite

eum in latere arcse fœderis Domini Dei
vestri, ut sit ibi contra te in testimo-
nium.

27. Ego enim scio contentionem tuam,
et cervicem tuam durissimam. Adhuc
vivente me, et ingrediente vobiscum,
semper contentiose egistis contra Do-
minum; quanto magis cum mortuus
fuero ?

28. Congregate ad me omnes majores
natu per tribus vestras, atque doctores,

et loquar audientibus eis sermones istos,

et invocabo contra eos cselum et ter-

ram.
29. Novi enim quod post mortem meam

inique agetis
, et declinabitis cito de via,

quam praecepi vobis ; et occurrent vobis

mala in extremo tempore, quando fe-

ceritis malum in conspectu Domini, ut

irritetis eum per opéra manuum ve-

strarum.

30. Locutus est ergo Moyses , audiente

universo cœtu Israël, verba carminis hu-
jus, et ad finem usque complevit.

CHAPITRE XXXII

1. Cieux, écoutez ce que je vais dire;

que la terre entende les paroles de ma
bouche.

1. Audite, cseli, quse loquor; audiat

terra verba oris mei.

clier l'arche immédiatement. Cf. Num. rv, 15. —
In laiere arcse. Mieux : « ad latus avcae. » Il

n'est pas sûr que le livre de la loi ait été déposé

dans l'intérieur même de l'arche. Du moins il

devait être , comme le cantique , in testvtnonium,

en cas de désobéissance de la part des Hébreux ;

désobéissance malheureusement trop vraisem-

blable d'après leur triste passé.

50 Introduction au cantique. XXXI, 28-30.

28-29. Moïse fait rassembler autour de lui les

anciens du peuple, et les magistrats désignés à

plusieurs reprises par le nom de èotrim (Vulg. :

doctores), pour leur faire entendre le cantique.

— Inique agetis..., occurrent voMs mala : deux

idées qui seront développées dans ce beau poème.

. 30. Transition directe au cantique. — Vei'ba

carminis hujus. On a dit avec justesse que l'his-

toire de l'exode d'Israël commence et s'achève

par un cantique. Cf. Ex. xv.

§ II. — Le dernier cantique de Moïse.

XXXII, 1-52.

a Adaiirablc cantique, » a dit Bossuct. « Gui

adhortationum vi et gravitate, sententiarum prge-

stantia imaginumque sublimitate haud facile si-

mile inveneris ; » (( poème aussi majestueusement

beau dans la forme que terriblement grave et

saisissant par le fond, » ont écrit d'autres com-
mentateurs. Vrai « chant de cygne », qni est

non seulement la plus belle des compositions

lyriques de Moïse, mais aussi l'une des plus su-

blimes poésies de l'Ancien Testament. — Il est en

outre animé d'un souffle prophétique encore plus

remarquable que son essor 13'rique. Moïse, par

anticipation , contemple les Hébreux installés

dans la Terre promise; il découvre et expose

leur noire ingratitude, et en même temps les

châtiments qu'elle leur attirera : toute leur his-

toire passée et à venir est résumée dans ces

quelques pages. — Dieu toujours bienfaisant et

fidèle , le peuple toujours ingrat abusant des

bienfaits divins, voilîi « l'àme du cantique ».

1° Court prélude. XXXII, 1-3.

Chap. XXXII, — 1-3. Audite, cceli,... terra.

Grande majesté dès cet cxordc; Moïse prend la

nature entière à témoin de la vérité de ses dé-
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2. Concrescat ut pluvia doctrina mea
;

fluat ut ros eloquium meuiji, quasi im-
ber super Iierbam, et quasi stillee super
gramina.

3. Quia nomen Domini invocabo, date
magnificentiam Deo nostro.

4. Dei perfecta sunt opéra, et omnes
vise ejus judicia; Deus fidelis, et absque
uUa iniquitate, justus et rectus.

5. Peccaverunt ei
, et non filii eJus in

sordibus, generatio prava atque per-

versa.

6. Haeccine reddis Domino
,
popule

stulte et insipiens ? Numquid non ipse

est pater tuus, qui possedit te , et fecit et

créavit te ?

7. Mémento dieruni antiquorum, co-

gita generationes singulas ; interroga pa-
trem tuum, et annuntiabit tibi ; majores
tuos, et dicent tibi.

8. Quando dividebat Altissimus gentes,

quando separabat filios Adam
, constituit

terminos populorum juxta numerum
filiorum Israël

;

9. pars autem Domini, populus ejus,

Jacob funiculus hereditatis ejus.

10. Invenit eum in terra déserta, in

loco horroris et vastse solitudinis; cir-

2. Que mes instructions soient comme
la pluie qui s'épaissit dans les nuées; que
mes paroles se répandent comme la ro-
sée

,
comme la pluie sur l'herbe, et

comme les gouttes d'eau sur le gazon.
3. Car je proclamerai le nom du Sei-

gneur. Rendez gloire à notre Dieu.
4. Les œuvres de Dieu sont parfaites

,

et toutes ses voies sont pleines d'équité
;

Dieu est fidèle à ses promesses, il est

éloigné de toute iniquité, et il est rempli
de justice et de droiture.

5. Ceux qui portaient si indignement le

nom de ses enfants l'ont offensé ; ils se
sont souillés : c'est une race pervertie et

corrompue.

6. Est-ce là, peuple fou et insensé , ce

que vous rendez au Seigneur? N'est-ce
pas lui qui est votre père, qui vous a
possédé comme son héritage, qui vous a
fait

, et qui vous a créé ?

7. Consultez les siècles anciens, con-
sidérez la suite de toutes les races ; in-

terrogez votre père, et il vous instruira;

vos aïeux, et ils vous diront ces choses.

8. Quand le Très -Haut a fait la divi-

sion des peuples, quand il a séparé les

enfants d'Adam , il a marqué les limites

des peuples selon le nombre des enfants
d'Israël

;

9. mais la portion du Seigneur, c'est

son peuple, et Jacob est la part de son
héritage.

10. Il l'a trouvé dans une terre dé-

serte, dans un lieu affreux, et dans une

clarations. Cf. iv, 26; xxx, 19; Is. i, 2; Jer. ii,

12, etc. — Ut pluvia doctrina mea... Métaphores
orientales, par lesquelles le poète marque son

ardent désir de produire par ses paroles un effet

salutaire sur ses auditeurs : il voudrait qu'elles

fussent à leurs cœurs ce qu'est la pluie au gazon

desséché. — Date magniflcentiam... Vive et rapide

interpellation; en même temps, transition au
thème du cantique.

20 Le thème. XXXII, 4-5.

4-5. Contraste entre la fidélité de Jéhovah et

l'ingratitude d'Israël. C'est l'idée qui sera déve-

loppée dans le corps du poème. — 1° L'équité et

la fidélité du Seigneur, vers, 4 : six expressions

synonymes accumulées, et, en tête, le nom de

« rocher » (s-ur, au lieu de Dei), qui figure si bien

l'immutabilité divine, l'inébranlable sécurité que
sa protection confère à son peuple. Cette appel-

lation reviendra plusieurs autres fois dans la

suite du cantique (vers. 15, 18, 31, 37, texte

hébreu), et fréquemment dans les psaumes; la

Vulgate le traduit d'ordinaire par « Deus ». —
2» L'infidélité des Israélites, décrite (vers. 5) en

quelques mots pleins de vigueur. Non filii ejus

in sordibus. Littéral. : Non ses enfants, (mais)

leur souillure. C.-à-d. : de vrais enfants ne se se-

raient pas conduits d'une manière si indigne ;

les coupables ne peuvent être que des hommes
dépravés.

30 Les bienfaits de Jéhovah à l'égard d'Israël.

XXXII, 6-14.

6-7. Transition. — Sœccine reddis... Appel

direct à, la conscience de chacun des membres
de la nation. — Numquid non... pater...? Père,

le mot qui résumait le mieux les bontés du Sei-

gneur pour les Hébreux. — Possedit te : Dieu
avale ce acquis » Israël en le délivrant du joug

des ÉgyiJtiens; il l'avait créé et formé ifecit,

creavit ) au Sinaï. — Mémento... Appel aux tra-

ditions historiques, fidèlement transmises de

bouche en bouche. Conscience et souvenirs, tout

démontrait la fidélité de Dieu.

8-14. Description détaillée des principaux bien-

faits de Jéhovah. — 1« Israël a toujoui's eu la

première place dans les plans providentiels, vers,

8-9. Quando dividebat... Lorsque les nations

commencèrent à se former et à se séparer après

le déluge (cf. Gen, x et xi). — Terminos eorum
juxta... Marque d'une prédilection extraordinaire

pour Israël; Dieu lui réserva un pays approprid
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vaste solitude; il l'a conduit par divers

chemins, il Ta instruit, et il l'a conservé

comme la prunelle de son œil.

11. Comme une aigle qui excite ses

petits ;\ voler, et voltige doucement sur

eux, il a de même étendu ses ailes, il a

pris son peuple sur lui, et il l'a porté sur

ses épaules.

12. Le Seigneur a été seul son con-

ducteur, et il n'y avait point avec lui de

dieu étranger.

13. Il l'a établi dans une terre élevée,

pour lui faire manger les fruits des

champs, lui faire sucer le miel de la

pierre, et tirer l'huile des plus durs ro-

chers
;

14. pour qu'il s'y nourrît du beurre des

troupeaux et du lait des brebis, de la

graisse des agneaux, des moutons du
paj's de Basan, des chevreaux et de la

fleur du froment, et pour qu'il y bût le

vin le plus pur.

15. Le bien -aimé, étant devenu gras,

a regimbé ; étant devenu gras, épais, re-

plet, il a abandonné Dieu son Créateur;

il s'est éloigné du Dieu qui l'avait sauvé.

16. Ces rebelles l'ont irrité en adorant

cumduxit eum, et docuit, et custodivit

quasi pupillam oculi sui.

11. Si eut aquila provocans ad volan-
dura pullos suos, et super eos volitans,

expandit alas suas, et assumpsit eum,
atquc portavit in humeris suis.

12. Dominus solus dux ejus fuit; et

non erat eum eo deus alienus.

13. Constituit eum super excelsam
terram, ut comederet fructus agrorum,
ut sugeret mel de petra, oleumque de
saxo durissimo

;

14. butjTum de armento, et lac de
ovibus, eum adipe agnorum, et arietum
fiiiorum Basan, et hircos eum medulla
tritici, et sanguinem uvse biberet mera-
cissimum.

15. Incrassatus est dilectus, et recal-

citravit; incrassatus, impinguatus, dila-

tatus, dereliquit Deum factorem suum,
et recessit a Deo salutari suo.

16. Provocaverunt eum in diis alienis,

à ses besoins et à sa destination. Motif de cette

bonté spéciale : pars auton ( plutôt : « enim » )

Domini...; n'était -il pas jnste que Dieu prît à

cœur les intérêts de son peuple ? Les mots funi-

culus hereditatis ejus sont synonymes de « pars

Domini » ; il s'agit du cordeau qui servait à

mesurer les lots de terrain. — 2° Les bontés de

Dieu pour Israël durant les récentes pérégrina-

tions à traA'ers le désert, vers. 10-12. D'abord,

10», l'état misérable dans lequel Jéhovab trouva

son peuple ; trois synonymes pour décrire les

horreurs de l'Arabie Pétrée ( In loco horroris,

hébr.: dans le tôhu; voyez la note de Gen. i, 2.

Vastce solitudinis , hébr. : le rugissement des

steppes; c.-ù-d. dans un lieu rempli de bêtes

sauvages). Plus loin, 10^-11, la protection déli-

cate dont le Seigneur entoura les Hébreux à tra-

vers ce désert (au propre : circumduxit, docuit,

ou mieux , d'après l'hébreu : il l'a entouré , il en

a pris soin ; au figuré : custodivit quasi pupil-

lam..., locution proverbiale pour désigner les

attentions les plus délicates ; sicnt aquila..., ma-
jestueuse comparaison, déjà employée précédem-

ment, Ex. XIX, 4, et qui réunit tout ensemble

les idées de protection, d'éducation, de formation

complète). Enfin, vers. 12, le poète insiste sur

cette pensée importante : Dominns solus...; d'où

la conclusion tacite que les Israélites ne devaient

jamais avoir d'autre Dieu que Jéliovah, — 3° Les

bontés du Seigneur pour son peuple pendant la

conquête de la Palestine, vers. 13-14. De ces dé-

tiils, les uns s'appliquent aux triomphes dcjù,

remportés à l'est du Jourdain, les autres sont

anticipés. Super excelsam terram: Chanaun,

contrée montagneuse dans son ensemble (cf. m,
25 ; XI, 11, et les notes). Ut comederet...: description

poétique de la prodigieuse fertilité du sol et de

l'abondance dans laquelle vivra la nation ; même
les lieux les plus improductifs fourniront une
délicieuse nourriture {de petra, de saxo...). Sur
le district de Basan, voyez i, 4; Num. xxi, 33,

et le commentaire ; ses excellents pâturages ont

de tout temps engraissé de nombreux troupeaux

( (( des béliers fils de Basan , » liébraïsme ). Me-
dulla tritici : le blé le plus exquis et le plus

nourrissant. Sanguinem uvee : métaphore déjà

rencontrée, Gen. xlix, 11.

4° L'ingratitude des Israélites. XXXII, 15-18.

15. Le fait, simplement énoncé : dereliquit,

recessit. Mais on en indique aussi la cause, par

une très forte image qui rattache ces vers aux

précédents. Un taureau gras et robuste devient

bientôt fougueux , récalcitrant ; les avantages

matériels dont Israël jouira en Palestine (vers.

13-14) développeront en lui les forces de la na-

ture, au détriment de celles de la grâce, et il

se révoltera contre son bienfaiteur. Cf. vi, 10-15;

viii, 7-19. — Au lieu de dilectus (Israël, le

bien -aimé de Jéhovah), l'hébreu emploie l'appel-

latif Y'surûn , de la racine yasar , être droit ;

par conséquent « rectus » , la nation qui devait

être extraordinairement juste et droite. Cf. xxxin,

5, 26; Is. XLiv, 2.

16-18. Le même fait, avec des développements

et l'indication de circonstances aggravantes. —

'

Provocaverunt eum. Hébr. : ils l'ont rendu ja-

loux ; trait emprunté, comme plusieurs autres,

aux relations matrimoniales qui étaient censées

31
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et in abominationibus ad iracundiam

concitavenint,

17. Immolaverunt daemoniis, et non
Deo , diis qiios ignorabant ; novi recen-

tesque venerunt, quos non coluerunt

patres eorum,

18. Deum qui te genuit dereliquisti,

et oblitus es Domini creatoris tui.

19. Vidit Dominus, et ad iracundiam
concitatus est, quia provocaverunt eum
filii sui et filiee.

20. Et ait : Abscondam faciem meam
ab eis, et considerabo novissima eorum

;

generatio enim perversa est, et intideles

filii.

21. Ipsi me provocaverunt in eo qui

non erat Deus , et irritaverunt in vanita-

tibus suis ; et ego provocabo eos in eo

qui non est populus, et in gente stulta

irritabo illos.

22. Ignis succensus est in furore

meo, et ardebit usque ad inferni novis-

sima ; devorabitque terram cum germine
suo, et montium fundamenta combu-
ret.

23. Congregabo super eos mala, et

Sdgittas meas complebo in eis.

24. Consumentur famé , et devorabunt

eos aves morsu amarissimo; dentés be-

stiarum immittam in eos, cum furore

trahentium super terram, atque ser-

pentium.

25. Foris vastabit eos gladius, et intus

pavor : juveiiem simul ac virginem, la-

ctentem cum homine sene.

des dieux étrangers
; ils ont attiré sa co-

lère par leurs abominations.
17. Ils ont offert leurs sacrifices aux

démons
,
point à Dieu ; à des dieux qui

leur étaient inconnus, à des dieux nou-
veaux venus, que leurs pères n'avaient
jamais révérés.

18. Peuple ingrat, tu as abandonné le

Dieu qui t'a donné la vie; tu as oublié

ton Seigneur qui t'a créé.

19. Le Seigneur l'a vu, et s'est irrité;

parce que ce sont ses fils et ses filles qui

l'ont provoqué.

20. Alors il a dit : Je leur cacherai

mon visage, et je considérerai leur fin

malheureuse ; car ce peuple est une race

corrompue, ce sont des enfants infidèles.

21. Ils ont voulu me piquer de jalou-

sie en adorant ceux qui n'étaient point

dieux, et ils m'ont irrité par leurs vani-

tés sacrilèges. Et moi je les piquerai

aussi de jalousie, en aimant ceux qui

n'étaient point mon peuple, et je les ir-

riterai en leur substituant une nation in-

sensée.

22. Ma fureur s'est allumée comme
un feu; elle pénétrera jusqu'au fond des
enfers ;

elle dévorera la terre et ses pro-

duits ; elle embrasera les montagnes
jusque dans leurs fondements.

23. Je les accablerai de maux; je ti-

rerai contre eux toutes mes flèches.

24. La famine les consumera, et les

oiseaux les déchireront par leurs mor-
sures cruelles. J'armerai contre eux les

dents des bêtes fauves, et la fureur de
celles qui se trament et qui rampent sur

la terre.

25. L'épée les désolera au dehors, et

la frayeur au dedans : les jeunes hommes
avec les vierges, les vieillards avec les

enfants qui tètent encore.

exister entre Jéhov.ih et les Hébreux. — Jn
abominationibus est expliqué par in diis alienis.

— Dœmoniis, et non Deo. Dans l'hébreu : aux

démons (sédim, êtres destructeurs, nuisibles),

qui ne sont pas Dieu. — Deum qui te genuit...

Détails émouvants, qui font ressortir l'ingratitude

de cette apostasie.

5° Le terrible décret de vengeance. XXXII,
19-33.

19. L'idée, exprimée en termes généraux. —
Filii..., fllice. Circonstance aggravante, comme
plus haut.

20-21. Les considérants de la sentence. — M
ait. Dieu lui-même prend maintenant la parole

pour proclamer son arrêt. Le langage est digne

de lui. — Considerabo novissima... : la ruine de

ce peuple rebelle. — In eo qui non... Detcs, in

vanitatihus : deux locutions qui marquent les

faux dieux. — Et ego provocabo (hébr. : je les

rendrai jaloux). C'est la peine du talion. Les mots
in eo qui non... populus correspondent à « in

eo qui non... Deus »; in gente stulta, à « in

vanitatibus » : ce sont les païens qui sont ainsi

nommés par opposition à Israël, le peuple par

excellence. Saint Paul applique à bon droit ce

texte à la conversion des Gentils
,
qui prendront

ainsi la place des Juifs demeurés incrédules. Cf.

Rom. x , 9.

22. La colère de Dieu, dramatiquement dé-

crite. — Ignis succensus. Image reproduite dans

les psaumes et les prophètes. Cf. Is, i, 31 ; ix,

18, etc. — Usque ad inferni... Hébr. : jusqu'au

s"ôî inférieur; c.-à-d. jusqu'au fond du séjour

des morts, que l'on supposait sous terre.
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2G. J'ai dit alors : Où sont -ils main-
tenant ? Je venx effacer leur mémoire de
l'esprit des hommes.

27. Mais j'ai différé ma i-^cngeance,

pour ne pas satisfaire la fureur des en-

nemis de mon peuple; de peur que leurs

ennemis ne s'élevassent d'orgueil, et ne
dissent : Ce n'a point été le Seigneur,

mais c'est notre main très puissante qui

a fait toutes ces merveilles.

28. Ce peuple n'a pas de sens ; il n'a

aucune sagesse.

29. Ah ! s'ils avaient de la sagesse !

s'ils comprenaient et s'ils prévoiraient

quelle sera leur fin !

30. Comment peut -il se faire qu'un

seul ennemi batte mille d'entre eux, et

que deux en fassent fuir dix mille ?

N'est-ce point parce que Dieu les a ven-

dus, et parce que le Seigneur les a li-

vrés ?

31. Car notre Dieu n'est point comme
leurs dieux, et j'en prends pour juges nos

ennemis eux-mêmes.
32. Leurs vignes sont des vignes de

Sodome, des vignes des faubourgs de
Gomorrhe; leurs raisins sont des raisins

de fiel, et leurs grappes ne sont qu'amer-

tume.

33. Leur vin est un fiel de dragons,

c'est un venin d'aspics qui est incurable.

34. Ces choses ne sont -elles pas ca-

chées auprès de moi, et scellées dans
mes trésors?

35. A moi la vengeance, et c'est moi
qui leur rendrai en son temps ce qui leur

26. Dixi : Ubinam sunt? Cessare fa-

ciam ex hominibus memoriam eorum.

27. Sed propter irara inimicorum dis-

tuli, ne forte superbirent hostes eorum,
et dicerent : Manus nostra excelsa, et

non Dominus, fecit hœc omnia.

28. Gens absque consilio est, et sine

prudentia.

29. Utinam sapèrent , et intelligerent
,

ac novissima providerent !

30. Quomodo persequatur unus mille,

et duo fugent decem millia? nonne ideo,

quia Deus suusvendidit eos,et Dominus
conclusit illos? •

31. Non enim est Deus noster ut dii

eorum; et inimici nostri sunt judices.

32. De vinea Sodomorum, vinea eo-

rum , et de suburbanis Gomorrhge ; uva
eorum uva fellis , et botri amarissimi.

33. Fel draconum vinum eorum, et

venenum aspidum insanabile.

34. Nonne liœc condita sunt apud me,

et signata in thesauris meis?

35. Mea est ultio, et ego retribuam

in tempore, ut labatur pes eorum; juxta

23-25. Les effets de cette colère sur Israël. —
Sagittas meas compleho... Dieu se compare à un
archer habile, qui lance contre ses ennemis toutes

les flèches de son carquois. Voyez VAtl. archéol.,

pi. Lxxxvi, fig. 11, etc. — Il les accablera encore

de cent autres maux : famé, devorabunt aves

morsu amarissimo (hébr.: consumés par la fièvre

et par la peste amère ) , dentés bestiarum , cum
furore trahentium... (hébr. : avec le venin de

ceux qui rampent dans la poussière). — Foris,

à la campagne ; intus , dans les appartements.

Et personne ne sera épargné : juvenem... virgi-

nem...

26-27. Pourquoi Jéhovah, cependant, ne dé-

truira pas complètement son peuple. — Dixi :

Ubinam...? Traduction plus littérale : « Je dirais :

Je vais les exterminer, je vais anéantir leur mé-
moire..., si je ne redoutais la raillerie de l'ennemi. »

Anthropomorphisme semblable à celui que Moïse

avait employé après l'adoration du veau d'or,

IX, 28-29.

28-33. La folie d'Israël, qui refuse de com-
prendre les enseignements les plus clairs.— Gens

absque... Le langage devient plus calme; ce n'est

plus Dieu qui parle , mais le poète. — Quomodo
persequatur... Exemple de l'inintelligence des

Hébreux. Comment ne comprennent - ils pas que

leur faiblesse étonnante ( unus, un seul païen ;

mille, mille Israélites) provient de ce que leur

Dieu les a abandonnés (vendidit, conclusit :

expressions ti'ès fortes)? — Inimici nostri... ju-

dices. Les ennemis d'Israël avaient,, en effet,

attesté à plusieurs reprises la supériorité de

Jéhovah sur leurs propres idoles. Cf. Ex. xiv, 25 ;

Num. xxm-xxiv. — De vinea Sodomorum...

Autre image pour représenter la malice de la

nation choisie. Uva fellis; dans l'hébreu : du vin,

de r'os, c.-à-d. du vin empoisonné (note de

XXIX, 18). Fel draconum: du venin de serpents.

60 L'exécution de ce décret de vengeance.

XXXII, 34-43.

34-36. Dieu reprend la parole, vivement et

énergiquement ,
pour annoncer que l'heure de

sa vengeance est pi*oche. — Hœc condita...,

signata in thesauris. Pour un temps , les divins

arrêts avaient été comme ces objets précieux que

l'on cache dans un coffre -fort bien et dûment

scellé. — Mea est ultio. Saint Paul cite deux fois
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est dies perditionis, et adesse festinant

tempora.

36. Judicabit Dominus populum smim
,

et in servis suis miserebitur ; videbit

quod infirmata sit manus
, et clausi quo-

que defecerunt, residuique consumpti
sunt.

37. Et dicet : Ubi sunt dii eorum, in

quibus habebant fiduciam,

38. de quorum victimis comedebant
adipes

, et bibebant vinum libaminum ?

Surgaut, et opitulentur vobis, et in ne-

cessitate vos protegant.

39. Videte quod ego sim solus, et non
sit alius Deus prseter me. Ego occidam

,

et ego vivere faciam
;
percutiam

, et ego
sanabo ; et non est qui de manu mea
possit eruere.

40. Levabo ad cselum manum meam, et

dicam : Vivo ego in œternum.
41. Si acuero ut fulgur gladium meum,

et arripuerit judicium manus mea, red-

dam ultionem hostibus meis, et his qui

oderunt me retribuam.

42. Inebriabo sagittas meas sanguine,

et gladius meus devorabit carnes, de
cruore occisorumet de captivitate,nudati

inimicorum capitis.

43. Laudate, gentes, populum ejus,

quia sanguinem servorum suorum ulci-

scetur; et vindictam retribuet in hostes

eorum , et propitius erit terrae populi

sui.

est dû; leurs pieds ne trouveront que
des pièges; le jour de leur perte s'ap-

proche, et les moments s'en avancent.
36. Le Seigneur jugera son peuple, et

il aura pitié de ses serviteurs, lorsqu'il

verra que la main de ceux qui les dé-
fendaient sera sans force, que ceux
mêmes qui étaient renfermés dans les

citadelles auront péri, et que les autres
auront été de même consumés.

37. Et il dira: Où sont leurs dieux,
dans lesquels ils avaient mis leur con-
fiance

;

38. ces dieux dont ils mangeaient la

graisse des victimes, et dont ils buvaient
le vin des sacrifices? Qu'ils viennent
maintenant vous secourir, et qu'ils vous
protègent dans l'exti-émité où vous êtes.

39. Qpnsidérez que je suis le Dieu
unique, qu'il n'y en a point d'autre que
moi seul. C'est moi qui fais mourir, et

c'est moi qui fais vivre
; c'est moi qui

blesse, et c'est moi qui guéris, et nul ne
peut délivrer de ma main.

40. Je lèvei-ai ma main au ciel, et je

dirai : C'est moi qui vis éternellement.

41. Si j'aiguise mon glaive comme la

foudre, et si ma main saisit la justice, je

me vengerai de mes ennemis
;
je trai-

terai ceux qui me haïssent comme ils

m'ont traité.

42. J'enivrerai mes flèches de sang,

et mon épée dévorera les chairs; mes
armes seront teinter du sang des morts,

mes ennemis perdront la liberté avec la

vie.

43. Nations, louez son peuple, parce
qu'il vengera le sang de ses serviteurs

;

il tirera vengeance de leurs ennemis, et

il sera propice au pays de son peuple.

ce mot terrible (Rom. xii, 19; Ilebr. x, 30).

—

In tempore, ut labaiur... Xàâ vraie traduction de

l'hébreu serait : Pour le temps où vacillera leur

pied. — In servis suis miserebitur. On reconnaît

à ce trait, h cette exception, la justice et la mi-

séricorde de Jéhovah. Cf. vers. 4, — Infirmata
manus : lorsque tout appui aura disparu pour

Israël. — Et clai4si... consumpti sunt. Trois mots

seulement dans le texte pour cette ligne : v"éfès

'âsur 'if'âzuh; littéral.: et (que) manque l'es-

clave et l'homme libre. Locution proverbiale, pour

désigner toutes les classes de la société, et pour

dire que la ruine sera complète.

37-39. Le vrai Dieu et les faux dieux, — Et

dicet. Le Seigneur tiendra alors ce langage iro-

nique aux idolâtres qui l'auront abandonné. —
Occidam, vivere faciam. Mieux vaut le présent:

Je fais mourir et je fais vivre...

40-42. L'exécution des vengeances. « Paroles

de flamme » pour terminer le cantique. — Le-

vabo..., dicam. Encore le présent : Je lève, je

dis. Serment que Dieu prête , à la façon des

hommes , en levant sa droite vers le ciel. — Si

acuero..., inebriabo.., devorabit: magnifiques

métaphores. — De cruore... D'après l'hébreu : du
sang des égorgés et des captifs, de la tête fra-

cassée de l'ennemi. Le triomphe du Seigneur est

complet.

43. Résultat final : les vrais et fidèles Israélites

seront sauvés. — Laudate gentps... Les nations

païennes sont ainsi invitées à louer le vrai Dieu
,

et h le remercier de la protection spéciale qu'il

aura accordée à la partie fidèle de son peuple.

— Propitius erit terrée... Doux horizon à, la fin

de ce chant plein de menaces.
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44. Moïse prononça donc avec Josué,

fils de Nun, toutes les paroles de ce can-

tique devant le peuple.

45. Et après qu'il eut aclievé de les

réciter devant tout Israël,

46. il leur dit : Gravez dans votre cœur
toutes les instructions que je vous donne
aujourd'hui, afin de recommander à vos

enfants de garder, de pratiquer et d'ac-

complir tout ce qui est écrit dans cette

loi.

47. Car ce n'est pas en vain que ces

ordonnances vous ont été prescrites
;

mais c'est afin que chacun de vous y
trouve la vie, et que, les gardant, vous
demeuriez longtemps dans le pays que
vous allez posséder après que vous aurez

passé le Jourdain.

48. Le même jour, le Seigneur parla

à Moïse , et il lui dit :

49. Montez sur cette montagne d'Aba-
rim, c'est-à-dire des passages, sur le mont
Nébo, qui est au pays de Moab, vis-à-vis

de Jéricho, et contemplez la terre de
Chanaan, que je donnerai en possession

aux enfants d'Israël
; et mourez sur cette

montagne.
50. Quand vous y serez monté, vous

serez réuni à votre peuple, comme Aaron
votre frcre est mort sur la montagne de
Hor, et a été réuni à son peuple

;

51. parce que vous avez péché contre

moi au milieu des enfants d'Israël, aux
eaux de contradiction, à Cadès, au désert

de Sin, et que vous n'avez pas rendu
gloire à ma sainteté devant les enfants
d'Israël.

52. Vous verrez devant vous le pays
que je donnerai aux enfants d'Israël, et

vous n'y entrerez point.

44. Venit ergo Moj'^ses, et locutus est

omnia verba cantici hujus in auribus
populi, ipse et Josue, filius Nun;

45. complevitquo omnes sermones is-

tos
, loquens ad universum Israël

,

46. et dixit ad eos : Ponite corda vestra
in omnia verba, quœ ego testificor vobis
hodie, ut mandetis ea filiis vestris custo-
dire et facere , et implere universa quas
scripta sunt legis hujus

;

47. quia non incassum prsecepta sunt
vobis, sed ut singuli in eis viverent,

quse facientes, longo perseveretis tempore
in terra ad quam, Jordane transmisse,
ingredimini possidendam.

48. Locutusque est Dominus ad Moy-
sen in eadem die, dicens :

49. Ascende in montem istum Abarim,
id est, transituum, in montem Nebo,
qui est in terra Moab contra Jéricho, et

vide terram Chanaan, quam ego tradam
filiis Israël obtinendam; et morere in

monte.

50. Quem conscendens jungeris populis

tuis, sicut mortuus est Aaron frater

tuus in monte Hor, et appositus populis

suis
;

51. quia prsevaricati estis contra me,
in medio filiorum Israël, ad aquas con-
tradictionis in Cades deserti Sin, et non
sanctificastis me inter filios Israël.

52. E contra videbis terram, et non
ingredieris in eam, quam ego dabo filiis

Israël.

70 Epilogue historique du cantique. XXXII,
44-47.

44-47. Moïse recommande aux Israélites de

no pas oublier les instructions contenues dans
cette ode. — Venit... ijjse et Josue. Dans l'hébreu,

le fils de Nun est appelé de son ancien nom :

Eoséa'. Cf. Num. xiii, 8, 16, et les notes. —
Ponite corda vestra... ut mandetis... Ils ne de-

vaient pas se contenter d'obéir personnellement,

mais exhorter aussi leurs fils h l'obéissance. —
la eis viverent. Belle expression. Cf. iv, 2C ;

XXX, 20.

80 Dieu ordonne à Moïse de gravir le mont
Nébo, pour contempler de là la Terre sainte et

pour mourir. XXXII, 48-52.

48. Transition et introduction. — In eadem
die : le jour où il avait prononcé le cantique.

49-52. L'ordre divin. C'est, avec quelques dé-

veloppements, la répétition de Num. xxvii, 12-14.

— Les mots id est, transituum (vers. 49), ont été

ajoutés par le traducteur. Sur VAharim, et lo

Nébo, voyez le commentaire de Num. itxi, 20.
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CHAPITRE XXXIII

1. Hœc est benedictio
,
qiia benedixit

Moj'ses , homo Dei , filiis Israël ante mor-
tem suam.

2. Et ait : Dominus de Sinai venit, et

de Seir ortiis est nobis ; apparuit de
monte Pharan, et cum eo sanctorum
millia. In dextera ejiis ignea lex.

3. Dilexit populos, omnes sancti in

manu illius sunt ; et qui appropinquant
pedibus ejus, accipient de doctrina il-

lius.

4. Legem prsecepit nobis Moyses, lie-

reditatem multitudinis Jacob.

5. Elit apud rectissimum rex, congre-

gatis principibus populi cum tribubus

Israël.

6. Vivat Euben, et non moriatur, et sit

parvus in numéro.

1. Voici la bénédiction que Moïse,
homme de Dieu, donna aux enfants d'Is-

raël avant sa mort.

2. Il dit : Le Seigneur est venu du
Sinaï , il s'est levé sur nous de Séïr ; il a
paru sur le mont Pharan, et des milliers

de saints avec lui. Dans sa main droite

était la loi de feu.

3. Il a aimé les peuples, tous les saints

sont dans sa main, et ceux qui se tiennent

à ses pieds recevront sa doctrine.

4. Moïse nous a donné la loi, héritage

de tout le peuple de Jacob.

5. Dieu sera roi de Jacoh, tant qu'il

aura le cœur droit, les princes du peuple
étant unis avec les tribus d'Israël.

6. Que Ruben vive, et qu'il ne meure
pas; mais qu'il soit en petit nombre.

§ III. — Bénédiction prophétique de Moïse.

XXXIII, 1-29.

« Paroles d'or » et très beau passage encore,

quoique d'un tout autre genre que le cantique.

Le ton est aimable et doux; ce sont des béné-

dictions et des promesses au lieu de reproches

et de menaces. C'est que le point de vue n'est

plus le même : là , Israël nous apparaissait ingrat

et coupable; ici, nous avons l'Israël idéal, jQdèle

à son Dieu et béni de lui. Les deux paragraphes

se complètent mutuellement. Sur le point de

mourir, Moïse prophétise, comme autrefois Jacob,

Gen. xLix, l'avenir de chaque tribu : les paroles

du médiateur de l'alliance se rattachent même
souvent à celles du patriarche ; les variantes pro-

viennent surtout du changement des situations

extérieures (par exemple pour Lévi).

10 Introduction. XXXIII, 1-.5.

Chap. XXXIII.— 1. Titre général. — Moyses,

homo Dei. Ce nom glorieux n'apparaît pas ailleurs

dans le Pentateuque ; deux autres passages scrip-

turaires, Jos. xiv, 6, et Ps. lxxxix, 1, l'appliquent

aussi h Moïse. Élie, Elisée, etc., en furent plus

tard honorés ù, leur tour, — Ante mortem suam.
Probablement aussitôt après que le Seigneur

eut ehjoint à Moïse de monter sur le Nébo,
xxxii, 48 et ss.

2-5. Exorde de la prophétie : description de

l'origine toute céleste et du but de l'alliance

thôocratique. — Dominus de Sinai... Ce début
contient une peinture vivante de l'apparition du
Soigneur au Sinaï, en tant que législateur d'Is-

raël. — De Seir, de m.onte Pharan : localités

dont les noms résument l'histoire des quarante

années de formation du peuple hébreu et les

perpétuelles manifestations de Jéhovah. Voyez
Num. XX, 12 et ss., et VAtl. géogr., pi. v. —

Sanctorum millia. Hébr. : les saintes myriades.

C.-à-d. les anges, la cour du Eoi des cieux. —
Ignea lex : épithète qui fait vraisemblablement

allusion aux éclairs dont le Sinaï était tout flam-

boyant lorsque la loi fut promulguée et l'alliance

conclue. Cf. iv, 11.— Populos, sancti: les tribus

d'Israël, tant aimées de Jéhovah, et qu'il portait,

pour ainsi dire, dans ses mains (trait délicat).

D'autre part, ce peuple privilégié avait pris auprès

de son Maître l'attitude humble et confiante des

disciples : qui appropinquant.., — Rôle spécial

de Moïse : legem prcecepit; il avait été chargé

par Jéhovah de transmettre aux Hébreux la loi

qui était pour eux un précieux héritage (heredi-

tatem, apposition à « legem »; en disant -.prce-

cepit nobis. Moïse s'identifie avec le peuple, car

il recevait aussi la loi pour son propre compte).
— Apud rectissimum (hébr. : T'stirûn; voir la

note de xxxii, 15) rex. But principal de l'al-

liance : faire de Jéhovah le roi immédiat des

Israélites.

2^ Les bénédictions. XXXIII, 6-25.

A part la première, elles sont toutes intro-

duites par une courte formule : Hcec est... benc'

dictio , Et aitj etc.

6. Ruben. — Vivat et non moriatïtr. A ce

premier -né, qui avait perdu son droit d'aînesso

par un crime odieux (Gen. xlix, 3-4), Moïse

souhaite simplement l'existence. Encore fait -il

aussitôt une restriction analogue au « Non cre-

scas » de Jacob : sit p)arvus in numéro (littéra-

lement dans l'hébreu : et que ses jours soient un
nombre ; c.-à-d. qu'on puisse facilement les comp-

ter, commme l'on compte un petit nombre.

Quelques interprètes modernes adoptent à tort

cet autre sens : Que ses jours soient nombreux.
Cf. IV, 27, dans l'hébreu; Gen. xxxiv, ôO, etc.).

— Rien sur Siméon, dont ce serait maintenant
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7. Voicîi la bénédiction de Juda : Sei-

gneur, écoutez la voix de Juda, et don-

nez-lui parmi son peuple la part que vous

lui avez destinée ; ses mains combattront

pour Israël, et il sera son protecteur

contre ceux qui l'attaqueront.

8. Il dit aussi à Lévi : Dieu, votre

perfection et votre doctrine a été donnée

au saint homme que vous avez choisi,

que vous avez éprouvé dans la tentation,

et que vous avez jugé auprès des eaux
de contradiction

;

9. qui a dit à son père et à sa mère :

Je ne vous connais point ; et à ses frères :

Je ne sais qui vous êtes; et ils n'ont

point connu leurs propres enfants. Voilà

ceux qui ont exécuté votre parole, et qui

ont gardé votre alliance,

10. qui ont observé vos ordonnances,

ô Jacob, et votre loi, ô Israël. Voilà,

Seigneur, ceux qui offriront de l'encens

au temps de votre colère, et qui mettront

rholocauste sur votre autel.

11. Bénissez sa force, Seigneur, et re-

cevez les oeuvres de ses mains. Frap-

pez le dos de ses ennemis, et que ceux
qui le haïssent tombent sans pouvoir se

relever.

12. Moïse dit aussi à Benjamin : Celui

7. Ilœc est Judœ benedictio : Audi,
Domine, vocem Judae, et ad populum
suum introduc eum ; manus ejus i)ugna-
bunt pro eo, et adjutor illius contra ad-
versarios ejus erit.

8. Levi quoque ait : Perfectio tua,

et doctrina tua viro sancto tuo, quem
probasti in tentatione, et judicasti ad
aquas contradictionis

;

9. qui dixit patri suo et matri suae :

Nescio vos; et fratribus suis : Ignoro
vos; et nescierunt filios suos. Hi custo-

dierunt eloquium tuum, et pactum tuum
servaverunt

;

10. judicia tua, o Jacob, et legem
tuam, Israël; ponent thymiama in

furore tuo, et holocaustum super altare

tuum.

11. Benedic, Domine, fortitudini ejus,

et opéra maiiuum illius suscipe. Percute
dorsa inimicorum ejus; et qui oderunt
eum, non consurgant.

12. Et Benjamin ait : Amantissimas

le tour. Cette tribu ne disparut pas absolument ;

niais elle fut dispersée en partie, comme l'avait

prédit Jacob. Cf. Gen. xlix , 7 ; Jos. xix , 2 - 9 ;

I Par. IV, 34 et ss.

7. Juda. — Quoique très courte, la bénédic-

tion de Juda est vraiment royale. Elle a lieu

sous forme de prière : Audi, Domine..., et elle

représente la plus noble des tribus sous les traits

d'un vaillant guerrier, qui se met à la tête de

son peuple {introduc eum, comme général en

ciief), et qui le mène à la victoire {manus ejus...).

— Au lieu de adjutor... ejus erit, l'hébreu porte,

en continuant la prière : Sois - lui en aide contre

ses ennemis.

8-11. Lévi. — Les Lévites reçoivent, avec Jo-

seph, la plus longue et la plus belle des béné-

dictions de Moïse. C'était sa propre tribu, et il

la bénit « du plus profond de son cœur ». Mau-
dite autrefois par Jacob , Gen. xlix , 5-7, et dis-

persée, elle aussi, parmi les autres tribus, comme
l'avait prédit le patriarche , elle avait mérité

depuis, par sa fidélité (cf. Ex. xxxii, 29), d'être

appelée aux fonctions si relevées du culte. S'a-

dressant directement îi Jéhovah, Moïse fait res-

sortii les qualités des Lévites, et il trace admi-

rablement le portrait d'un saint prêtre. — Per-

fectio ttia, et doctrina tua. Dans l'hébreu : Tes

tummim et tes 'urim. Sur cet ornement du
grand prêtre juit, voyez Ex. xxviii, 30, et le

commentaire. — Viro sancto tuo : Aaron , le pre-

mier pontife d'Israël. — In tentatior.e : à Mas-
sah, dit le texte (et. vi, 16; ix, 22; Ex. xvii, 7);

ad aquas contradictionis : h M'rîbah (cf. xxxn,
51; Num. xx, 13, 24; xxvii, 13, etc.). Deux
événements importants de la vie d'Aaron, l'un au
début, l'autre vers la fin des quarante années de

pérégrinations ; ils résument tout l'ensemble de sa

conduite. — Qui dixit patri... Du pontife, Moïse

passe à la tribu entière, qui avait, en effet, oublié

tous les liens de la chair et du sang, après l'ado-

ration du veau d'or, pour venger l'honneur de

Jéhovah. Cf. Ex. xxxii, 25-29. — Judicia tua...

D'après l'hébreu : Ils enseignent tes commande-
ments à Jacob, et ta loi h Israël. C'est un des

rôles confiés à la tribu de Lévi, d'après Lev. x, 11.

Autres fonctions, qui la mettaient directement en

rapports avec Jéhovah : ponent thymiama (sur

l'autel des parfums; in furore tuo, pour calmer

la colère du Seigneur; mais l'hébi-eu dit simple-

ment : sous tes narines; anthropomorphisme),

holocaustum (sur l'autel des holocaustes). —
Benedic fortitudini. L'hébr. hélô peut signifier :

sa substance , c.-à-d. ses dîmes et autres revenus ;

ce qui revenait à souhaiter l'abondance à toute

la nation. — Opéra... suscipe: les sacrifices offerts

par les prêtres. — Percute dorsa... Le seul passage

de ce chapitre qui contienne une malédiction ;

mais les ennemis des Lévites, comme « Coré et

sa bande » (Num. xvi, 1), étaient aussi les ennemis

du Seigneur.

12. Benjamin. — Amantissimus Domini. Nom
gracieux, justifié par les avantages qui vont être

signalés. — Habitabit... in eo : auprès du Sei-

gneur, dont il est tant aimé. — Quasi in tha-
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Domini habitabit confidenterin eo
;
quasi

in tlialamo tota die morabitur, et inter

liumeros illius requiescet.

13. Joseph quoque ait : De benedi-

ctione Domini terra ejus, de pomis cœli,

et rore, atque abysso subjacente
;

14. de pomis fructuum solis ac lunse
;

15. de vertice antiquorum montium,
de pomis collium seternorum

;

16. et de frugibus terrse, et de ple-

nitudine ejus. Benedictio illius qui appa-

ruit in rubo, veniat super caput Joseph,

et super verticem Nazarsei inter fi-atres

BUOS.

17. Quasi primogeniti tauri pulchri-

tudo ejus ; cornua rhinocerotis cornua

illius; in ipsis ventilabit gentes usque

ad terminos terrœ. Hœ sunt multitudines

Ephraim, et hœc millia Manasse.

18. Et Zabulon ait : Lsetare, Zabulon,

in exitu tuo ; et Issachar, in tabernaculis

tuis.

19. Populos vocabunt ad montem
; ibi

immolabunt victimas justitiae. Qui inun-

dationem maris quasi lac sugent, et the-

sauros absconditos arenarum.

qui est le bien -aimé du Seigneur habi-
tera auprès de lui avec confiance. Le
Seigneur habitera au milieu de lui tout

le jour comme dans la chambre nup-
tiale, et il se reposera entre ses bras.

13. Moïse dit aussi à Joseph : Que la

terre de Joseph soit remplie des béné-
dictions du Seigneur, des fruits du ciel,

de la rosée et des sources d'eaux cachées
sous la terre;

14. des fruits produits par l'influence

du soleil et de la lune
;

15. des fruits qui croissent au sommet
des montagnes anciennes et sur les col-

lines éternelles
;

16. de tous les grains et de toute l'a-

bondance de la terre. Que la bénédiction

de Celui qui a paru dans le buisson

ardent vienne sur la tête de Joseph, sur

le haut de la tête de celui qui a été

comme un Nazaréen entre ses frères.

17. Par sa beauté il ressemble au pre-

mier-né du taureau; ses cornes sont

comme celles du rhinocéros : avec elles,

il lancera en l'air tous les peuples jus-

qu'aux extrémités de la terre. Telles se-

ront les troupes innombrables d'Ephraïm
et les milliers de Manassé.

18. Moïse dit ensuite à Zabulon : Ré-
jouissez-vous , Zabulon, dans votre sor-

tie, et vous, Issachar, dans vos tentes.

19. Vos enfants appelleront les peuples

sur la montagne, où ils immoleront des

victimes de justice. Ils suceront comme
le lait les richesses de la mer, et les tré-

sors cachés dans le sable.

îamo... L'exacte ti-aduction de l'hébreu serait :

a II (Jéhovah) te protège tout le jour (c.-à-d.

constamment), et il (Benjamin) habite entre ses

épaules (du Seigneur; brusque changement du

sujet, à la manière hébraïque). » Autres marques
d'une vive tendresse. « Habiter entre les épaules : »

allusion aux petits enfants, que le père ou la mère

portent sur leurs épaules (Atl. archéol., pi. xxv,

flg. 4, 6). — Selon quelques commentateurs, c'est

Dieu qui devait reposer entre les épaules, on
sur le territoire de Benjamin, et Moïse prophé-

tiserait le futur choix de Jérusalem, cité ben-

jaminite, pour l'érection permanente du sanc-

tuaire.

13-17. Joseph. — De benedictione... Dans cette

prophétie , beaucoup d'emprunts à celle de Jacob,

Gen. xLix, 22-26. — 1° Une prodigieuse abon-:

dance est d'abord promise au territoire qui sera

occupé par les fils de Joseph, vers. 13-16. Po-

wis... : les différentes causes de fertilité sont

mentionnées coup sur coup (au-dessus de la terre :

cceli, solis, lunce; à sa surface : rore; les eaux
souterraines : abysso...). Sur les expressions col-

lium aternorum, Nazarcei.. , \oycz la note de

Gen. XLIX, 26. Qui apparuit in rubo: appella-

tion qui rappelle la première manifestation du
Seigneur à Moïse , Ex. m , 2 et ss.— 2" La force

non moins prodigieuse de Joseph, vers. 17. Primo-
geniti tauri : emblème d'une vigoureuse beauté.

Cornua rhinocerotis (du r"êm; voyez la note

de Num. xxiii , 22 ) : symbole d'une force irrésis-

tible. — Ii<B multitudims (hébr. : les myriades)...

En s'achevant, la bénédiction se dédouble, pour
atteindre séparément les deux tribus issues de
Joseph.

18-19. Zabulon et Issachar, réunis dans le cœur
et sur les lèvres de Moïse comme sur leur futur

territoire (Atl. géogr., pi. vu). — Zabulon,
Issachar. Chacun d'eux est béni dans la carrière

et les voies qui lui sont propres : Zabulon dans

ses démarches (in exitu...) nécessitées par le

trafic qu'il faisait avec la Phénicie ; Issachar

dans ses tentes, parce que ses occupations agri-

coles le retenaient chez lui. Cf. Gen. xlix, 13-14.

-7- Populos... ad montern. Ici comme au vers. 3

,

le mot. a peuples » désigne l'ensemble des tribus

d'Israc.1 ; la montagne n'est autre, sans doute,

que, celle de, Moriah, l'emplacement futur, du
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20. Moïse dit à Gad : Gad a été com-
blé de bénédictions ; il s'est reposé comme
un lion, il a saisi le bras et la tête de sa

proie.

21. Il a reconnu sa principauté en ce

que le docteur d'Israël devait être dé-

posé dans sa terre. Il a marché avec les

princes de son peuple, et a observé à

regard d'Israël les lois du Seigneur et

les ordres qu'on lui avait prescrits.

22. Moïse dit ensuite à Dan : Dan est

comme un jeune lion; il se répandra de

Basan , et il s'étendra au loin.

23. ]\roïse dit aussi à Nephthali : Nepli-

thali jouira de tout en abondance, il sera

comblé des bénédictions du Seigneur ;
il

possédera la mer et le midi.

24. Il dit ensuite à Aser : Qu'Aser soit

béni entre tous les enfants c?'isr«é7, qu'il

soit agréable à ses frères, et qu'il trempe

son pied dans l'huile.

25. Sa chaussure sera de fer et d'ai-

rain. Les jours de ta vieillesse, ô Aser,

seront comme ceux de ta jeunesse.

26. Il n'y a pas d'autre Dieu sem-

20. Et Gad ait : Benedictus in latitu-

dine Gad; quasi leo requievit, cepitque
brachium et verticem.

21. Et vidit principatum suum, quod
in parte sua doctor esset repositus

;
qui

fuit cum principibus populi
,
et fecit jus-

titias Domini, et judicium suum cum
Israël.

22. Dan quoque ait : Dan catulus leo-

nis ; fluet largiter de Basan.

23. Et Nephthali dixit : Nephthali
abundantia perfruetur, et plenus erit

benedictionibus Domini ; mare et méri-
dien! possidebit.

24. Aser quoque ait : Benedictus in

filiis Aser, sit placens fratribus suis, et

tingat in oleo pedem suum.

25. Ferrum et ses calceamentum ejus.

Sicut dies juventutis tuae, ita et sene-

ctus tua.

26. Non est Deus alius ut Deus re-

temple, où Zabulon et Issachar convoquèrent

leurs frères pour participer à leurs généreux sa-

crifices d'actions de grâces. Cf. II Par. xxx, 11, 18.

— Inundationem... quasi lac... Forte image, pour
exprimer des richesses extraites de la mer (na-

vigation, commerce, pêche, perles, coquillages

à pourpre, etc.).— Thesauros... arenarum : allu-

sion probable à la fabrication du verre.

20-21. Gad. — Benedictus in latitudine. Plus

exactement, d'après le texte : Béni celui qui met
Gad au large ; c.-à-d. Jéhovah

,
qui établira Gad

sur un vaste territoire. — Quasi leo... Métaphore
qui promet à cette tribu de beaux exploits mi-

litaires (ccpit... hracMnm... ; les membres de sa

victime, que le lion dévore ensuite tranquille-

ment). — Vidit principatum... Hébr. : il a vu
(c.-à,-d. choisi) pour lui les prémices (du pays).

Gad avait, en effet, désiré et obtenu l'une des

premières provinces conquises par les Hébreux.

Cf. Num. XXXII. Les mots suivants de la Vulgate,

quod in parte sua doctor... reposait, ont fait

croire à d'assez nombreux commentateurs que

Moïse , ce grand docteur d'Israël , aurait ainsi

assigné aux Gadites la prochaine possession de

son tombeau ; mais, d'une part, le mont Nébo était

sur le territoire de Ruben , non sur celui de Gad
CAtl. géogr., pi. vii); d'autre part, l'hébreu de-

mande une traduction différente , littéral. : car là

était réservée la part du chef (c.-à-d. le district

que Moïse devait assigner à Gad). — Fuit cum
principibus... Même après avoir pris possession

de son domaine, Gad n'oublia pas les conditions

auxquelles il l'avait reçu , et il traversa le Jour-

dain avec le reste du peuple pour faii'e la con-

quête de Chanaan. Cf. Num. xxxii, 17 et ss.; Jos.

I, 14; IV, 12.

22. Dan. — Catulus leonis. Il est ainsi nommé
à cause de sa vigueur. — Fluet largiter... L'hé-

breu dit seulement, en poursuivant l'image : Il

s'élance de Basan; c.-à-d. des fourrés de Basan,

où se cachaient les lions.

23. Nephthali. — Abundantia perfruetur. Plu-

tôt : Nephthali rassasié de faveurs (râsôn, des

bienfaits divins). — Mare : le lac de Tibt riade
,

le « paradis terrestre » de la Palestine d'après

Josèphe. Meridiem : non pas le négéb ou la partie

méridionale de Chanaan; mais dârôm, le pays

a chaud » et extrêmement fertile des bords du
lac.

24-25. Aser. — Benedictus in filiis : parmi les

fils de Jacob. Selon d'autres : Aser aura une po-

pulation nombreuse. La première traduction est

favorisée par le contexte : sit placens fratribus.

— Tingat in oleo... : grande richesse agricole de

son teiTitoire. — Ferrum et ces... : la force ajoutée

à l'abondance. Le Liban, au sud duquel habita

plus tard Aser (Atl. géogr., pi. vu), possédait

des mines de fer (voyez viii, 9, et l'explication).

Des chaussures de fer étaient un emblème de

vigueur (cf. I Rcg. xvii, 6); mais, au lieu de

calaamenium , l'hébreu dit, avec plus de clarté :

tes verrous. — Sicut dies... Dans l'hébreu, le sou-

hait est légèrement modifié : Que ta force (dure)

autant que tes jours.

3« Épilogue. XXXIII, 26-29.

Passage magnifique de fond et de forme.

26-27. Éloge de Jéhovah, le protecteur tout-

puissant d'Israël. — Non est Deus... Hébr. : Il

n'y a pas de rocher comme le rocher de Y'surûn

(voyez la note de xxxii, 4). — Ascensor cœli.

Littéral.: Il monte sur les cicux pour (venir à)

ton aide. — Brachla semi-iterna : et non moins

31*
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ctissirai
; ascensor cœli auxiliatcr tiius.

Magnificentia ejus discurrunt nubes.

27. Habitaculum ejus sursum, et sub-
ter brachia sempiterna. Ejiciet a facie

tua inimicum, dicetque : Conterere.

28. Habitabit Israël confidenter,et so-

lus. Oculus Jacob in terra fi'umenti et

vini , c.ielique caligabunt rore.

29. Beatus es tu, Israël. Quis similis

tui, popule, qui salvaris in Domino?
Scutum auxilii tui, et gladius gloriae

tuse. Negabunt te inimici tui, et tu eorum
colla calcabis.

blable au Dieu du peuple très droit.

Votre protecteur est celui qui monte au
plus haut des cieux. C'est par sa toute-
puissance qu'il règle le cours des nuées.

27. Sa demeure est au plus haut des
cieux, et au-dessous il fait sentir les

effets de son bras éternel. Il fera fuir

devant vous vos ennemis, et il leur dira :

So5'ez réduits en poudre.
28. Israël habitera seul, dans une

pleine assurance. L'œil de Jacob verra
sa terre pleine de blé et de vin, et l'air

sera obscurci par la rosée.

29. Tu es heureux, ô Israël. Qui est

semblable à toi, ô peuple qui trouves ton
salut dans le Seigneur? Il te sert de
bouclier pour te défendre, et d'épée pour
te procurer une glorieuse victoire. Tes
ennemis refuseront de te reconnaître,
mais tu fouleras leurs têtes sous tes

pieds.

CHAPITRE XXXIV

1. Ascendit ergo Mo^-ses de cam-
pestribus Moab super montem Nebo, in

verticem Phasga contra Jéricho ; osten-

ditque ei Dominus omnem terram Ga-
laad usque Dan,

2. et universum Nephthali , terramque
Ephraim et Manasse , et omnem terram
Juda usque ad mare novissimum

,

puissants qu'éternels. — Conterere. Hébr. : « con-

tere , » à l'actif. Ordre aux Hébreux d'exterminer

les Chananéens.

28-29. Félicitations h Israël, si bien protégé

par son Dieu. — HabitaMt... soTus : séparé des

autres nations, comme il a été dit souvent. —
Oculus Jacob... Les mots 'eyn Ya'aqôb signifient

plutôt : source de Jacob; c.-à-d. les descendants

issus de lui comme les eaux d'une source. —
ScutuTïi auxilii, gladius glories : images guer-

rières, qui montrent de quelle façon Israël est

« sauvé par Jéhovah ». — Negabunt te... Litté-

ral. : Tes ennemis seront trouvés menteurs; hé-

braïsme
,
pour dire que les ennemis des Hé-

breux, épouvantés, iront d'eux-mêmes se pros-

terner à leurs pieds et feindront la soumission, le

dévouement. Cf. Ps. xvii, 46. — Eorum colla... :

selon la coutume représentée sur les anciens mo-
numents (AU. archéol., pi. xciv, flg. 3, 6-8).

Mais ici l'hébreu porte : Tu fouleras (en maître)

leurs hauteurs; c.-à-d. les parties les plus for-

tifiées de leur territoire; pour signifier : tout leur

pays.

§ IV. — La, mort et la sépulture de Moïse.
XXXIV, 1-12.

Cotte dernière page du Deutéronome a été pro-

1. Moïse monta donc de la plaine de
Moab sur la montagne de Nébo, au som-
met du Phasga, vis-à-vis de Jéricho; et

le Seigneur lui fit voir de là tout le pays
de Galaad jusqu'à Dan,

2. tout Nephthali, toute la terre d'E-
phraïm et de Manassé

, et tout le pays
de Juda jusqu'à la mer occidentale,

bablcment rédigée par Josué, auquel une révéla-

tion en fit connaître les principaux détails.

1° Moïse au sommet du Nébo. XXXIV, 1-4.

Chap. XXXIV.— 1-4. Ascendit ergo... Commo
le Seigneur venait de le lui prescrire, xxxii,

48-52. — Sur les détails géographiqvies de cam-
pestribus Moab , super Nebo, in verticem Pha-
sga, voyez les notes de Num. xxi, 20; xxii, 1;

xxxiii, 14; Deut. m, 27. — Ostenditque ei Do-
minus... Non pas, comme on l'a dit, dans une
vision extatique , car i "n'est nullement question

d'extase en cet endroit, ni dans les passages pa-

rallèles (comparez le vers. 4 : « Tu l'as vue de tes

yeux , » au vers. 7 : ce sa vue n'était point affai-

blie »); mais de ses yeux matériels, dont tou-

tefois la force avait été miraculeusement accrue

pour qu'ils pussent aller jusqu'aux limites indi-

quées par le narrateur, vers. 1^-3. — 1° A l'orient

du Jourdain , toute la Pérée ( terra Galaad ) du
sud au nord (usque Dan, c.-à-d. Dân-Ya^ân;
voyez la note de Gen. xiv, 1 4).— 2° A l'ouest du
Jourdain, Chanaan dans son entier, du nord au
sud. Le pays est partagé en trois sections, dési-

gnées par les noms des trois tribus qui les occu-

pèrent plus tard : section septentrionale, uni-

versum Nephthali; section centrale, Ephraim
et Manasse (la demi -tribu établie dans la Pa-
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3. tout le côté du midi, toute l'étendue

de la campagne de Jéricho, qui est la

ville des palmes, jusqu'à Ségor.

4. Et le Seigneur lui dit : Voilà le

pays pour lequel j'ai fait serment à
Abraham, à Isaac et à Jacob, en leur

disant : Je donnerai ce pays à votre

postérité. Vous l'avez vu de vos yeux,
et vous n'y passerez point.

5. Moïse, serviteur du Seigneur, mou-
rut donc en ce lieu, dans le pays de
Moab, par l'ordre da Seigneur,

6. qui l'ensevelit dans la vallée du
pays de Moab, en face de Phogor; et

personne jusqu'à ce jour n'a connu le

lieu de sa sépulture.

7. Moïse avait cent vingt ans lorsqu'il

mourut; sa vue n'avait pas baissé, et

ses dents ne s'étaient pas ébranlées.

8. Les enfants d'Israël le pleurèrent

dans la plaine de Moab pendant trente

jours, et alors le deuil de ceux qui le

pleuraient fut achevé.

9. Quant à Josué, fils de Nun, il fut

3. et australem partem, et latitudinem
campi Jéricho civitatis Palmarum usque
Segor.

4. Dixitque Dominus ad eum : Ilsec

est terra, pro qua juravi Abraham, Isaac,

et Jacob, dicens : Semini tuo dabo eam.
Vidisti eam oculis tuis , et non transibis

ad illara.

5. Mortuusque est ibi Moyses, ser-

vus Domini, in terra Moab, jubente Do-
mino

;

6. et sepelivit eum in valle terras Moab,
contra Phogor; et non cognovit homo
sepulcrum ejus usque in praesentem
diem.

7. Moyses centum et viginti annorum
erat quando mortuus est ; non caligavit

oculus ejus, nec dentés illius moti sunt.

8. Fleveruntque eum filii Israël in

campestribus Moab triginta diebus; et

completi sunt dies planctus lugentium
Moysen.

9. Josue vero, filius Nun, repletus est

lestine cisjord.inienne) ; section méridionale , ter-

ram Juda {mare novissimum ; hébr. : 'aharôn,

la Méditerranée , située « derrière la Palestine »,

c-ii-d. h l'ouest). — 3° Le Négeb, ou l'extrême

sud de Chanaan {austraiem partem). — 4^ La
profonde vallée du Jourdain, q\u séparait les deux
grandes pi'ovinces palestiniennes {latitudinem

campi Jéricho; hébr., le Icilkâr ou cercle de la

plaine de Jéricho , c.-à-d. la partie du Ghôr com-

prise entre la mer Morte et le lac de Tibériade).

Sur le nom de civitas palmarum donné à Jé-

richo, voyez II Par. xxviii, 13. Segor, en hébreu

§ô'ar, était une des villes de la Pentapole ; cf.

Gen. XIX, 22, et le commentaire. — Pour tous ces

détails, vo3'ez VAtl. géogr., pi. v et vu. Plusieurs

voyageurs modernes ont décrit le panorama splen-

dide dont on jouit du faite du Nébo. « A l'est,

s'étendant jusqu'en Arabie, se déroule une plaine

sans limites , un océan ondulant de blé et d'her-

bages. Quand le regard se dirige vers le sud, il

traverse le pays de Moab, jusqu'à ce qu'il s'ar-

rête sur les contours vivement dessinés du mont
Hor, et des montagnes de Séir, et des pics d'A-

rabie en granit rose. A l'est le terrain descend,

de terrasse en terrasse, jusqu'à la mer Morte,

dont on aperçoit la rive occidentale dans toute

son étendue... Au delà se montre l'arête sur la-

quelle est bâtie Hébron ; puis , tandis que l'œil

remonte au nord, il aperçoit successivement les

collines de Bethléem et de Jérusalem... Du côté

du septentrion il suit, à partir de Jéricho, le

cours du Jourdain qui serpente. Au delà du fleuve,

il se repose sur le sommet arrondi du mont Ga-

rizim, et plus loin vers l'ouest, sur le Carmel.

Cette brume bleuâtre dans le lointain annonce

la Méditerranée. Encore plus au nord se dressent

le Thabor, Gelboé, la cime neigeuse de l'Hermon et

la pointe la plus élevée du Liban. Eu face, ap-

paraissent les sombres forêts d'Ayalon, les monts
de Galaad, enfin les provinces de Basan et de
Bosra. »

2° La mort et la sépulture de Moïse. XXXIY,
5-8.

5. La mort. — Jutente Domino. Hébr. : 'al-pi

Y'hovah ; littéral. : sur la bouche du Seigneur;

par conséquent, sur l'ordre. Mais les rabbins,

prenant ces mots à la lettre, assurent que l'âme

de Moïse s'envola après un baiser de Jéhovah.

Belle pensée, mais qui n'est pas dans le texte.

6. La sépulture. — Sepelivit eum. Non pas

EÔa'l'av auTOv (on l'ensevelit), comme traduisent

les LXX pour éviter l'anthropomorphisme; c'est

le Seigneur lui-même qui prit soin de la sépul-

ture de son serviteur (la preuve est dans le con-

texte : non cognovit homo...). Par là, Dieu vou-

lait peut-être empêcher les Hébreux de rendre

aux restes de Moïse des honneurs superstitieux;

ou bien, il le fit ressusciter presque aussitôt.

Voy. l'épître de saint Jude , vers. 9, et le commen-
taire. — In valle... Moab : le plateau de Moab
(note de Num. xxi, 20). — Phogor. Hébr.: BêU
P"ôr. Cf. Num. xxiii, 28, et l'explication.

7. L'âge de Moïse au moment de sa mort :

centum et viginti... — Deux traits expressifs sont

ajoiités par le nai-rateur pour montrer jusqu'à

quel point, malgré son grand âge, la santé do

Moïse était demeurée florissante : non caliga-

vit..., nec dentés... (au lieu de ce second détail,

l'hébreu porte : et sa vigueur n'était point

passée).

8. Le deuil des Israélites. — Fleverunt... , se

regardant à bon droit comme des orphelins.

3° Josué succède à Moïse. XXXIV, 9.

9. Repletus spiritu sapienttœ : l'esprit le plus

nécessaire à un homme chargé de diriger tout un

peuple parmi des circonstances si délicates. —
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spiritu sapientiae, quia Moyses posuit

super eum manus suas ; et obedierunt ei

filii Israël, feceruntque sicut prsecepit

Dominus Moysi.

10. Et non surrexit ultra propheta in

Israël sicut Moyses, quem nosset Do-
minus facie ad faeiem,

11. in omnibus siguis atque porten-

tis, qu8B misit per eum, ut faceret in

terra ^gypti
,

pharaoni , et omnibus
servis ejus, universseque terras illius,

12. et cunctam manum robustam,
magnaque mirabilia, quse fecit Moyses
coram universo Israël.

rempli de l'esprit de sagesse, parce que
Moïse lui avait imposé les mains

; et les

enfants d'Israël lui obéirent en faisant

ce que le Seigneur avait commandé à
Moïse.

10. Il ne s'éleva plus dans Israël de
prophète semblable à Moïse, à qui le

Seigneur parlât comme à lui face à face
;

11. ni qui ait fait des miracles et des

prodiges comme ceux que le Seigneur a
opérés par Moïse dans l'Egj'-pte, aux yeux
du pharaon, de ses serviteurs, et de tout

son royaume
;

12. ni qui ait agi avec un bras si puis-

sant, et qui ait exécuté des œuvres aussi

grandes et aussi merveilleuses que celles

que Moïse a faites devant tout Israël.

Quia Moyses posuit... Allusion à Num. xxvii,

18, 23, et à ce qu'on a justement appelé « l'or-

dination » de Josué. C'est alors que l'esprit de

sagesse lui avait été transmis en germe, — Obe-

dierunt ei... Le Seigneur le leur avait fortement

recommandé, Num. xxvir, 18.

4° Éloge final de Moïse. XXXIV, 10-12.

10-12. Non surrexit ultra...: du moins pen-

dant toute la période de l'ancienne Alliance ; car,

tant que durait cette alliance, personne ne pou-

vait prétendre au rôle de médiateur, qui avait

élevé Moïse si haut. Mais quand fut contractée

l'Alliance nouvelle, un auti-e médiateur apparut.

de beaucoup supérieur à Moïse, Notre - Seigneur

Jésus - Christ. Cf. Hebr. m, 2-6. — Quem nosset

Dominus... Supériorité de Moïse manifestée par

ses rapports intimes avec Dieu (facie ad faeiem).

Cf. Ex. XXXIII, 11 ; Num. xii, 8. etc. — In om-
nibus signis. Supériorité de Moïse, mai'quée par

les étonnants prodiges dont il avait été l'instru-

ment. Mais Moïse fut « moins admirable encore

par ses privilèges que par ses vertus , sa fol

inébranlable, sa piété, son obéissance, son zèle

pour la gloire de Dieu et son amour pour son

peuple ». 3Ian. biU., t. I, p. 637 de la 6« édi-

tion.


